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PREFACE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2025, année de transi-
tion ? 
En 2024, l’impact prolongé des crises succes-

sives semblait en grande partie absorbé, mais 

les contours des nouvelles tendances restaient 

flous. En 2025, ces tendances ont pris une forme 

plus concrète. Quelques chiffres clés pour com-

mencer : 

• La tendance à la baisse du nombre de chô-

meurs complets indemnisés demandeurs 

d’emploi semble avoir pris fin en 2025. Alors 

que le niveau était resté quasiment stable en 

2024, nous observons cette année une hausse 

nette vers une moyenne mensuelle de 

288.077 personnes. Cela représente 3.218 

personnes de plus qu’en 2024, soit une aug-

mentation de 1,1%. 

• En 2025, nous enregistrons une forte diminu-

tion de 20,2% du chômage temporaire. L’an-

née précédente avait été marquée par de 

fortes précipitations et par l’incertitude éco-

nomique, tandis qu’un printemps favorable 

au secteur de la construction a contribué 

cette année à la baisse. En outre, les entre-

prises se sont montrées plus réticentes à ren-

voyer temporairement du personnel à domi-

cile en raison de la pénurie persistante sur le 

marché du travail, craignant que les travail-

leurs ne se tournent vers des secteurs plus 

stables. Par ailleurs, depuis 2024, le seuil fi-

nancier pour recourir au chômage temporaire 

a été relevé par l’introduction d’un supplé-

ment journalier obligatoire de plus de 5 euros. 
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• La tendance à la hausse du nombre d’allocations 
d’interruption se confirme. Leur nombre aug-
mente de 1,5% par rapport à l’année précédente. 
Cette progression s’observe principalement dans 
le crédit-temps et les congés thématiques, notam-
ment le congé parental. À l’inverse, l’interruption 
de carrière poursuit sa tendance à la baisse.  

• Pour l’ensemble des allocations de l’ONEM, le ni-
veau moyen mensuel s’établit ainsi à 726.387, soit 
21.761 de moins qu’en 2024 (-2,9%). Cette dimi-
nution est presque entièrement imputable à la ré-
duction du chômage temporaire. 

À la lumière des résultats de 2025, nous pouvons 
qualifier cette année d’année de transition : une an-
née au cours de laquelle les tendances statistiques 
se concrétisent, tandis que la sécurité sociale — et 
en particulier l’assurance chômage — se prépare à 
une évolution fondamentale. 

Défis internationaux 
Le marché du travail belge n'opère pas en vase clos. 

En 2025, les chocs externes ont continué d'influen-

cer notre dynamique économique. La guerre persis-

tante en Ukraine reste une source d'incertitude géo-

politique et pèse sur les marchés européens de 

l'énergie et des matières premières. Parallèlement, 

de nouvelles évolutions tout aussi préoccupantes 

apparaissent sur la scène mondiale. 

La fracture transatlantique s'est encore approfondie 

en 2025, les États-Unis adoptant une trajectoire de 

plus en plus assertive et parfois imprévisible vis-à-vis 

de leurs alliés européens. La pression sur les al-

liances diplomatiques et militaires décennales est 

devenue tangible, notamment en raison de diffé-

rends commerciaux marqués, d'incertitudes tari-

faires et de lignes de politique étrangère divergentes 

qui forcent l'Union européenne à un repositionne-

ment stratégique sans précédent. Nous nous trou-

vons dans un système international transformé où 

les anciennes certitudes de l'ordre mondial libre cè-

dent la place à un ordre compétitif et souvent frag-

menté.  

Simultanément, l'économie mondiale est confron-

tée à la menace de dettes publiques records dans les 

nations les plus riches. La hausse des charges d'inté-

rêt et la nécessité d'une discipline budgétaire dans  

des pays comme les États-Unis, le Japon et plu-
sieurs pays européens assombrissent la crois-
sance globale. Cette pression financière limite la 
marge de manœuvre pour les investissements 
publics et met sous tension le financement des 
systèmes de protection sociale à l'échelle mon-
diale. Dans ce contexte, l'Europe fait face à la 
tâche précaire de préserver sa cohésion sociale et 
sa sécurité, tout en devant réaliser des investisse-
ments massifs pour garantir son autonomie stra-
tégique. 

Face à cette urgence croissante, la Commission 
européenne a chargé Mario Draghi, ancien prési-
dent de la BCE, de rédiger un plan global pour la 
compétitivité européenne. Le rapport Draghi qui 
en résulte, intitulé « The Future of European Com-
petitiveness », souligne que l'ancien modèle de 
croissance européen — reposant sur l'énergie 
russe bon marché, un commerce mondial ouvert 
avec la Chine et les garanties de sécurité des 
États-Unis — n'est plus viable. Le rapport préco-
nise que l'Union européenne investisse près de 
800 milliards d'EUR par an dans les infrastruc-
tures, la technologie et la défense pour pouvoir 
rivaliser avec la Chine et les États-Unis. Ce mon-
tant correspond à environ 4,5% du produit inté-
rieur brut de l'UE l'année dernière. 

Ce mélange complexe de tensions géopolitiques 
et de vulnérabilités financières se traduit par une 
conjoncture économique prudente, ce qui a, par 
extension, des conséquences directes sur la sécu-
rité sociale belge. 
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Sous l’emprise de l’IA 
Derrière ces tendances statistiques se cache une ré-

organisation structurelle plus profonde de notre 

marché du travail, portée par l'intelligence artificielle 

(IA). Bien que la conjoncture internationale fixe le 

cadre, l'IA agit comme un catalyseur qui accélère et 

redéfinit les impacts des mutations sociétales fonda-

mentales, telles que les transitions verte et démo-

graphique. La transition numérique est ainsi passée 

d'un processus graduel à une transformation du tra-

vail et de la productivité dominée par l'IA. 

En effet, la transition numérique est actuellement 

dominée par la thématique omniprésente de l’intel-

ligence artificielle. Aujourd’hui, nous observons une 

nette dichotomie sociétale : d'une part, la crainte 

persiste que l'IA ne mène à un chômage technolo-

gique massif dû à l'automatisation poussée des 

tâches humaines. D'autre part, un discours émerge 

voyant l'IA non pas comme un remplaçant, mais 

comme un amplificateur. Sur un marché du travail 

belge marqué par la pénurie, l'IA ne remplace pas le 

travailleur humain, mais sert de renfort indispen-

sable à la main-d'œuvre et à la productivité. 

Cela nous amène à la transition démographique, où 

l'IA est perçue par certains comme une « bouée de 

sauvetage face au vieillissement ». Avec le départ 

massif des baby-boomers qui atteint son apogée, la 

technologie comble les vides laissés par la pénurie 

de main-d'œuvre. Au lieu de remplacer les individus, 

l'IA supplée au manque de bras, surtout dans les 

fonctions administratives et analytiques où la charge 

de travail deviendrait autrement insoutenable. 

Parallèlement, la transition verte accentue la pres-

sion sur le marché du travail. L'aspiration à une éco-

nomie climatiquement neutre nécessite non seule-

ment de nouvelles compétences et technologies, 

mais aussi des quantités massives d'énergie décar-

bonée et abordable pour notre industrie. La de-

mande exponentielle d'énergie requise par l'IA rend 

cette question d'autant plus complexe. Pour l'écono-

mie européenne, cela constitue un goulot d'étran-

glement stratégique : avec nos prix de l'énergie rela-

tivement élevés, la compétitivité du secteur 

technologique et de l'industrie est sous pression. 

À la veille d’une réforme 
historique 
L’ONEM se trouve à un tournant historique. En 

2025, les préparatifs nécessaires en vue de la plus 

grande réforme des allocations de chômage de-

puis quatre-vingts ans ont été lancés. Cette ré-

forme, qui entrera officiellement en vigueur en 

mars 2026, limite les allocations dans le temps et 

modifie les conditions d’accès au régime. Il s’agit 

d’une réforme fondamentale qui entraînera d’im-

portants déplacements dans la population des 

chômeurs indemnisés. Pour l’ONEM, chargé de 

l’exécution loyale des décisions politiques du gou-

vernement, cela représente évidemment un défi 

de taille. 

En tant que contrôleur permanent, nous mettons 

à profit notre expertise de longue date pour me-

surer l'état du marché du travail. Les analyses de 

ce volume offrent bien plus que de simples statis-

tiques : elles fournissent l'éclairage nécessaire 

pour mieux comprendre les mutations structu-

relles au sein de notre sécurité sociale et du mar-

ché de l'emploi en général. Le développement 

d'une telle expertise permet à l'ONEM, en tant 

qu'administration engagée, de se préparer proac-

tivement aux défis stratégiques de demain. 

L'ONEM démontre ainsi qu'il n'est pas seulement 

une institution d'exécution, mais un acteur dyna-

mique qui façonne la sécurité sociale du 21e  

siècle. Bien que 2025 ait été placée sous le signe 

de la consolidation, ce fut, en coulisses, une an-

née de préparation intensive. La reprogramma-

tion des logiciels de calcul et une stratégie de 

communication réfléchie ont constitué les fonda-

tions nécessaires au déploiement réussi de la 

nouvelle réglementation. 
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90 ans d’ONEM 
Bien qu'elle soit logiquement restée quelque peu 

dans l'ombre de la réforme du chômage dans l'ac-

tualité, l'année 2025 se distingue également comme 

celle du 90e anniversaire de l'ONEM. À cette occa-

sion, nous sommes revenus l'an dernier sur notre 

riche histoire. Des guerres mondiales aux pandé-

mies... l'ONEM a déjà relevé de nombreux défis de 

taille. La réforme actuelle n'est d'ailleurs pas le pre-

mier changement de paradigme que l'organisation 

doit gérer. 

Cet anniversaire a offert à l'ONEM une opportunité 

de choix pour consolider son vaste réseau de parte-

nariats. Grâce à une collaboration étroite avec des 

acteurs nationaux et internationaux, notre organisa-

tion parvient à rester constamment en phase avec 

les derniers développements et innovations mon-

diales. Cet échange transfrontalier d'expertises est 

crucial pour affiner et moderniser continuellement 

notre propre fonctionnement. C'est ainsi que nous 

pérennisons nos services et que nous pouvons, 

même dans un monde de plus en plus complexe, 

continuer à offrir un soutien durable aux citoyens. 

 

Jean-Marc Vandenbergh 

ADMINISTRATEUR GENERAL 
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1 

2025 EN BREF 
1.1 
Chiffres-clés 

Nombre de paiements par groupe d'allocations  

Tab. 1.1.I 

 
 

  

2021 2022 2023 2024 2025

Evol.

 2021 -  

2025

Evol.  

2024 -  

2025
Chômeurs complets indemnisés 346.498 308.344 295.801 292.790 295.325 -14,8% +0,9%

Demandeurs d’emploi 321.502 291.694 284.786 284.859 288.077 -10,4% +1,1%

Non-demandeurs d’emploi24.996 16.649 11.015 7.931 7.248 -71,0% -8,6%

Dispenses d'IDE pour des études ou des 

formations professionnelles, actions à 

l'étranger et ALE

33.660 30.348 28.664 30.239 31.469 -6,5% +4,1%

Chômage temporaire 304.137 165.313 120.565 126.985 101.003 -66,8% -20,5%

Allocations d'interruption 231.127 233.433 238.936 240.487 244.023 +5,6% +1,5%

Crédit-temps 90.938 88.808 89.723 86.693 88.250 -3,0% +1,8%

Interruption de carrière 41.556 37.137 34.207 32.213 31.074 -25,2% -3,5%

Congés thématiques 98.633 107.488 115.007 121.581 124.699 +26,4% +2,6%

Autres allocations 82.138 78.168 66.213 57.648 54.567 -33,6% -5,3%

Travailleurs à temps partiel avec AGR 31.075 29.433 25.532 23.629 22.449 -27,8% -5,0%

Mesures pour l'emploi et la formation 42.843 40.536 32.881 26.015 24.644 -42,5% -5,3%

Allocations apparentées au chômage 

temporaire et congés
6.392 6.960 6.673 6.761 6.572 +2,8% -2,8%

Statut Unique et régimes en extinction 1.827 1.240 1.128 1.243 902 -50,6% -27,4%

Total chômeurs 380.159 338.692 324.465 323.029 326.794 -14,0% +1,2%

Total travailleurs 615.574 475.674 424.586 423.876 398.691 -35,2% -5,9%

Total général 997.560 815.605 750.179 748.148 726.387 -27,2% -2,9%
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Le tableau 1.1.I donne un aperçu en unités physiques 

de toutes les formes d’allocations dont il est question 

dans les chapitres suivants. En 2025, nous avons 

comptabilisé dans les différents régimes d’indemnisa-

tion de l’ONEM, 726.387 paiements en moyenne par 

mois, un nombre inférieur de 27,2% à celui de 2021. 

Depuis plusieurs années, le nombre moyen de paie-

ments par mois est en diminution. Cette tendance a 

été interrompue au cours de la période 2020 – 2021 

en raison de la crise de corona et du grand nombre de 

paiements en chômage temporaire qui en a résulté.  

L’ONEM indemnise aussi bien les chômeurs que cer-

tains groupes de travailleurs. Les chômeurs indemni-

sés incluent les chômeurs complets indemnisés et les 

chômeurs concernés par des dispenses spécifiques. 

Pour les travailleurs indemnisés, l’ONEM distingue les 

groupes suivants : 

• les régimes de chômage temporaire; 

• les régimes de travailleurs à temps partiel; 

• les mesures pour l’emploi et la formation; 

• les allocations apparentées au chômage temporaire 

et congés; 

• les régimes pour les travailleurs adaptant leur temps 

de travail (les allocations d’interruption : crédit-

temps, interruption de carrière et congés théma-

tiques). 

En 2025, nous observons une augmentation sur une 

base annuelle pour les chômeurs indemnisés (+1,2%) 

et une baisse pour les travailleurs indemnisés (-5,9%). 

Le nombre de chômeurs indemnisés non-demandeurs 

d’emploi diminue, tandis que celui des demandeurs 

d’emploi augmente légèrement. Les pourcentages 

sont respectivement de -8,6% et +1,1%. Le nombre de 

paiements effectués pour les chômeurs demandeurs 

d’emploi et non demandeurs d’emploi en 2025 a 

baissé de 14,8% par rapport à 2021. Le groupe avec 

dispenses d’inscription comme demandeur d’emploi 

(pour des études ou des formations professionnelles, 

des activités à l’étranger et ALE) augmente de 4,1% sur 

une base annuelle. 

 

Après les chiffres exceptionnels de 2020 et 2021 

pour le chômage temporaire lié à la crise corona, 

nous constatons cette année une nouvelle norma-

lisation des chiffres. Sur une base annuelle, nous 

observons une diminution de 20,5%. Par rapport à 

2021, la baisse atteint 66,8%. Par rapport à 2024, le 

nombre de travailleurs qui adaptent leur temps de 

travail augmente de 1,5% réparti entre les congés 

thématiques (+2,6%) et le crédit-temps (+1,8%), 

tandis que l’interruption de carrière ( 3,5%) dimi-

nue. 

Enfin, pour les autres allocations, on note une 

baisse de 5,3% du nombre de paiements sur une 

base annuelle. Le groupe le plus important de cette 

catégorie est celui des mesures pour l’emploi et la 

formation. Il s'agit en majorité de mesures dont la 

compétence a été transférée aux régions. Une 

grande partie de ces mesures est donc éteinte, ce 

qui explique la baisse de 5,3% sur une base an-

nuelle. Ce groupe comprend également les travail-

leurs à temps partiel bénéficiant de l’allocation de 

garantie de revenu ; celui-ci diminue de 5,0% sur 

une base annuelle. Les allocations apparentées au 

chômage temporaire et les congés diminuent de 

2,8% sur une base annuelle. Enfin, le groupe res-

tant comprend entre autres les mesures dans le 

cadre du développement du Statut unique (prime 

de crise, les allocations de licenciement et les in-

demnités en compensation du licenciement), la 

prépension à mi-temps (éteinte) et les travailleurs 

frontaliers (-27,4%). Il convient de souligner que 

bon nombre des mesures qui relèvent de ce groupe 

consistent en compléments et primes qui ne sont 

en principe payés qu’une seule fois à leur bénéfi-

ciaire. Cela explique que la différence entre le 

nombre d’unités physiques et le nombre de per-

sonnes différentes (cf. la partie 1.4.2) pour ce 

groupe est, en termes relatifs, plus importante que 

pour les autres groupes. 
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Evolution sur une base annuelle du nombre de paiements par groupe d'allocations  

Gra. 1.1.I 
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Répartition du nombre de paiements par groupe d’allocations  

Gra. 1.1.II 
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Si on examine la proportion entre les différents 

groupes d'allocations, on constate que la plupart des 

paiements sont versés dans le cadre du chômage 

complet (40,7%), suivi par les allocations d'interrup-

tion (33,6%) et le chômage temporaire (13,9%). 

Par rapport à 2021, la part des chômeurs complets a 

augmenté de 6,0%. La proportion de non-deman-

deurs d'emploi a, en particulier, fortement diminué, 

passant de 2,5% à 1,0%. 

On peut attribuer l'augmentation de la part des pres-

tations d'interruption au succès des congés théma-

tiques, c.-à-d. le congé parental. 
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1.2 
2025 en perspective historique 

Dans les chapitres suivants du rapport annuel, nous 

nous limitons à des comparaisons sur les 5 dernières 

années. Dans cette partie, nous situons la situation ac-

tuelle globale puis par groupe d’allocations dans une 

perspective historique plus large, basée sur les don-

nées historiques mises à disposition par l’ONEM au 

cours de l'année 2021 (Segaert & Nuyts, 2021). 

 

Nombre total d’allocataires en chiffres absolus (au-dessus) et en tant que pourcentage du nombre total de 
personnes assurées contre le chômage (en dessous)  

Gra. 1.2.I 
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Globalement, nous constatons une division claire 

entre la période précédant environ 1975 et la période 

qui suit. Avant 1975, malgré de nombreuses fluctua-

tions, le nombre moyen d’allocataires par an reste 

sous la barre des 500.000. Le chiffre le plus bas dans 

cette période a été enregistré en 1946, avec 

119.712 allocataires. À partir de 1975, le nombre d’al-

locataires a rapidement augmenté, au point de plus 

que doubler et dépasser le million. En 2009, le nombre 

d’allocataires atteint un pic absolu, avec une moyenne 

de 1.312.408 paiements par mois.  

Au cours de la dernière décennie, nous observons que 

la baisse qui a suivi le pic de 2009, s’est globalement 

poursuivie jusqu’en 2019. La tendance a été interrom-

pue par la pandémie du coronavirus, laquelle a porté 

le nombre d’allocataires à 1.256.820 unités en 2020. 

En 2025, le nombre retombe à 726.387, poursuivant 

ainsi la tendance à la baisse. 

Si nous examinons le nombre d’allocations, en termes 

relatifs, par rapport au nombre de personnes assurées 

contre le chômage, nous constatons encore des fluc-

tuations dans la période après la Seconde Guerre 

mondiale jusqu’aux années 1970, suivies d’une aug-

mentation rapide qui a duré principalement jusqu’au 

milieu des années 1980. Le plus haut taux est atteint 

en 1986, avec 42,2%. Après une première baisse, 

l’évolution du chômage au début du 21e siècle semble 

avoir quelque peu stagné. Comme pour les chiffres ab-

solus, au cours de la dernière décennie, nous obser-

vons une nette tendance à la baisse provisoirement in-

terrompue par la crise du coronavirus en 2020. Le taux 

diminue toujours en 2025 pour atteindre 17,7%. 
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Répartitions des groupes d’allocations dans 
les cinq dernières décennies 

Nous pouvons faire une analyse à long terme par 

groupe d’allocations à partir des années 1980, lorsque 

les divers régimes d’allocations ont été créés en ré-

ponse à la hausse du chômage. Le nombre de chô-

meurs indemnisés constitue la part la plus importante 

dans les années 1990 et 2000. Alors que le nombre de 

demandeurs d’emploi au sein de ce groupe a déjà 

baissé dans les années 2000 par rapport à la précé-

dente décennie, le nombre de non-demandeurs d’em-

ploi augmente encore légèrement. Dans les années 

2020, le nombre de CCI-NDE a fortement diminué. 

Le chômage temporaire culmine, en raison de la crise 

du coronavirus, dans les années 2020.  Dans les an-

nées 1980, il y avait également un groupe considé-

rable de chômeurs temporaires par rapport aux 

chiffres que nous observons dans les autres décen-

nies. La catégorie des travailleurs à temps partiel est le 

groupe le plus important dans les années 80 et 90, 

avant d’enregistrer une baisse par la suite -  une baisse 

liée à la mise en place du statut de «maintien des 

droits» et de l’AGR. Les mesures relatives à l’emploi et 

à l’activation ont été largement utilisées à la suite de 

la crise du secteur bancaire de 2009, ce qui a entraîné, 

dans les années 2010, un nombre d’allocations en 

moyenne plus élevé. 

En ce qui concerne les allocations d’interruption, 

nous observons un pic dans les années 2010. Nous 

constatons un glissement clair au fil des ans. Dans 

les années 80 et 90, il n’y avait que des allocations 

pour l’interruption de carrière et de manière très 

limitée pour les congés thématiques. L’interruption 

de carrière a culminé en tant que groupe d’alloca-

tions dans les années 2000 et a depuis lors connu 

une forte baisse. Cette diminution est en partie due 

à la séparation méthodologique entre le crédit-

temps et les interruptions de carrière. Depuis l’in-

troduction du crédit-temps dans les années 2000, 

nous avons connu une forte hausse des allocations 

dans ce régime. Dans les années 2020, nous obser-

vons une baisse par rapport aux années 2010. La 

catégorie des congés thématiques était relative-

ment discrète jusqu’aux années 2000 y compris, 

mais elle a depuis lors fortement augmenté, 

jusqu’à devenir dans les années 2020 la principale 

catégorie d’allocations d’interruption. 



 
 

2025 en bref  1 
 

17 

Moyennes décennales par groupe d’allocations  

Tab. 1.2.I 

 

  

Années '80 Années '90 Années '00 Années '10 Années '20
Chômeurs complets indemnisés 585.131 705.010 694.476 569.771 319.484

Demandeurs d’emploi 433.098 460.328 437.308 412.788 301.698

Non-demandeurs d’emploi 152.032 244.682 257.168 156.984 17.787

Dispenses d'IDE pour des études ou des formations 

professionnelles, actions à l'étranger et ALE
8.892 24.271 37.134 39.038 31.593

Chômage temporaire 243.306 162.829 136.258 130.174 220.472

Allocations d'interruption 8.819 56.638 179.021 269.899 240.009

Crédit-temps 0 0 70.016 128.101 89.902

Interruption de carrière 8.819 55.937 80.098 68.617 37.248

Congés thématiques 0 701 28.907 73.181 112.858

Autres 210.116 123.305 102.270 136.275 70.892

Travailleurs à temps partiel avec AGR 90.136 94.665 44.261 45.185 27.318

Mesures d’emploi et d'activation1.449 2.418 42.339 77.529 35.510

Allocations apparentées au chômage temporaire et 

congés
0 0 8.727 9.426 6.644

Reste 118.531 26.222 6.944 4.136 1.420

Total chômeurs 594.023 729.282 731.610 608.809 351.077

Total travailleurs 343.710 316.550 410.606 532.213 529.953

Total général 1.056.263 1.072.054 1.149.160 1.145.158 882.450



 
 

2025 en bref  1 
 

18 

Moyennes décennales par groupe d’allocations  

Gra. 1.2.II 

 

Écart (en pourcentage) des moyennes décennales par rapport à la moyenne générale depuis 1980   

Gra. 1.2.III 
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Enfin, dans le graphique1.2.III, nous traçons les ten-

dances les plus importantes par groupe d’allocations, 

en comparant la moyenne par décennie avec la 

moyenne pour l’ensemble de la période 1980-2025. 

De cette façon, on visualise comment, sur le long 

terme, une décennie a compté relativement beau-

coup ou peu de bénéficiaires d’allocations dans un 

certain groupe d’allocations. Nous pouvons synthéti-

ser les éléments suivants : 

• Le niveau de chômeurs indemnisés est générale-

ment très faible dans les années 2020. Cela vaut 

aussi bien pour les demandeurs d'emploi que pour 

les non-demandeurs d'emploi, mais plus encore 

pour ces derniers. Les demandeurs d'emploi ont at-

teint un niveau élevé dans les années 1990, les non-

demandeurs d'emploi dans les années 1990 et 

2000. 

• Le niveau de chômage temporaire a été relative-

ment faible au cours des trois dernières décennies, 

mais a atteint des extrêmes dans les années 2020. 

• Les régimes de travail à temps partiel étaient prin-

cipalement répandus dans les années 1980, mais 

ont décliné à partir du 21e siècle. L'inverse s'ap-

plique aux dispenses et aux mesures d’emploi et 

d’activation. 

• Les allocations d'interruption sont en hausse, sur-

tout au 21e siècle (en partie du fait de la mise en 

place du crédit-temps), mais dans les années 2020, 

on observe une légère baisse par rapport aux an-

nées 2010. Le système de congés thématiques, in-

troduit dans les années 1990 et qui était encore très 

réduit à l‘époque, a connu une croissance remar-

quable depuis lors. 
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Jalons pour les grands groupes d’allocations  

Tab. 1.2.II 

 
 

 

  

2025 Jalon

Chômeurs complets indemnisés 295.325 Niveau le plus haut depuis 2023 (295.801 unités)

Dispenses d'IDE pour des études ou des 

formations professionnelles, actions à 

l'étranger et ALE

31.469 Niveau le plus haut depuis 2021 (33.660 unités)

Chômage temporaire 101.003 Niveau le plus bas depuis 2019 (98.341 unités)

Allocations d'interruption 244.023 Niveau le plus haut depuis 2020 (252.046 unités)

Travailleurs à temps partiel avec AGR 22.449 Niveau le plus bas depuis 1981 (16.089 unités)

Mesures d’emploi et d'activation 24.644 Niveau le plus bas depuis 2002 (21.788 unités)

Total général 726.387 Niveau le plus bas depuis 1978 (712.578 unités)

En 2025, nous avons comptabilisé un total de 726.387 

paiements en moyenne par mois dans les différents 

régimes d'indemnisation de l'ONEM. Il s'agit du ni-

veau le plus bas depuis 1978.  Nous pouvons attribuer 

ce faible chiffre principalement au petit nombre de 

chômeurs complets.  En matière de chômage tempo-

raire, on ne retrouve plus les chiffres extrêmes du pic 

de la crise corona, mais les chiffres restent plus élevés 

qu'en 2019.  Pour les allocations d'interruption, l'aug-

mentation se poursuit également. Ce n'est qu'en 

2020 que l'on a enregistré des chiffres plus élevés, en-

core une fois sous l'influence de la crise du coronavi-

rus, notamment avec le congé parental corona. 
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1.3 
Dépenses sociales 

Montants alloués par groupe d'allocations (en millions d'EUR)  

Tab. 1.3.I 

 

 

En 2025, le total des montants alloués a augmenté de 

23,2 millions d'EUR, soit +0,4%, sur une base annuelle. 

Comme pour les autres unités statistiques, cette aug-

mentation est principalement due aux chômeurs com-

plets indemnisés demandeurs d’emploi (+3,2%). On 

constate une diminution (-21,7%) du chômage tempo-

raire. Pour les allocations d'interruption, les dépenses 

augmentent de 2,7%. Cette augmentation est due aux 

congés thématiques et le crédit-temps. 

 

 

 

 

2021 2022 2023 2024 2025

Evol.

 2021 -  

2025

Evol.  

2024 -  

2025
Chômeurs complets indemnisés 4.450,9 4.191,8 4.196,0 4.312,2 4.433,4 -0,4% +2,8%

Demandeurs d’emploi 4.073,9 3.928,0 4.020,2 4.189,5 4.323,6 +6,1% +3,2%

Non-demandeurs d’emploi376,9 263,8 175,8 122,8 109,8 -70,9% -10,6%

Dispenses d'IDE pour des études ou des 

formations professionnelles, actions à 

l'étranger et ALE

458,6 449,7 442,5 484,3 516,0 +12,5% +6,5%

Chômage temporaire 2.153,8 848,4 571,3 594,1 465,2 -78,4% -21,7%

Allocations d'interruption 672,1 730,7 765,4 772,3 793,6 +18,1% +2,7%

Crédit-temps 296,9 313,5 334,8 330,4 343,7 +15,8% +4,0%

Interruption de carrière 107,2 102,9 99,7 95,7 94,7 -11,7% -1,0%

Congés thématiques 268,0 314,3 330,9 346,3 355,1 +32,5% +2,6%

Autres allocations 493,0 462,6 415,4 403,2 381,3 -22,7% -5,4%

Travailleurs à temps partiel avec AGR 197,4 185,8 170,0 164,2 158,8 -19,5% -3,2%

Mesures pour l'emploi et la formation 174,0 170,7 138,5 112,0 108,9 -37,4% -2,8%

Allocations apparentées au chômage 

temporaire et congés
43,3 48,3 45,4 48,8 48,5 +12,1% -0,6%

Statut Unique et régimes en extinction 78,3 57,9 61,5 78,2 65,0 -16,9% -16,9%

Total chômeurs 4.909 4.641 4.638 4.797 4.949 +0,8% +3,2%

Total travailleurs 3.241 1.984 1.691 1.691 1.575 -51,4% -6,9%

Total général 8.228,2 6.683,1 6.390,6 6.566,2 6.589,4 -19,9% +0,4%
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Evolution sur une base annuelle des montants alloués par groupe d'allocations  

Gra. 1.3.I 
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Répartition des montants versés par groupe d’allocations (en millions d'EUR)  

Gra. 1.3.II 
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La répartition relative entre les groupes de bénéfi-

ciaires en termes de dépenses sociales n'est pas la 

même qu'en unités physiques. Près de deux tiers des 

montants versés par l’ONEM (67,3%) concernent le 

chômage complet. Cette part a augmenté de 13,2% 

par rapport à 2021, en raison de la forte diminution 

du chômage temporaire. Sa part est désormais de 

7,1%, contre 26,2%, il y a cinq ans. Le deuxième 

groupe le plus important est celui des allocations 

d'interruption, avec 12,0%, en hausse par rapport à 

2021. 
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Montants alloués par région (en millions d’EUR)  

Tab. 1.3.II 

 

 

L’augmentation sur une base annuelle des dépenses 

est présente dans deux des trois régions. Cette aug-

mentation est la plus importante en termes relatifs 

dans la Région de Bruxelles-Capitale (+3,3%), suivie 

par la Région wallonne (+0,6%). La Région flamande 

connaît un recul (-1,1%). 

 

 

 

  

Région 

flamande

Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-

Capitale Pays

Région 

flamande

Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-

Capitale Pays

Chômeurs indemnisés 1.607,3 1.838,3 987,8 4.433,4 36,3% 41,5% 22,3% 100%

Demandeurs d’emploi 1.531,9 1.811,4 980,3 4.323,6 35,4% 41,9% 22,7% 100%

Non-demandeurs d’emploi 75,4 26,8 7,6 109,8 68,7% 24,4% 6,9% 100%

Dispenses d'IDE pour des études ou des formations 

professionnelles, actions à l'étranger et ALE
205,3 245,3 65,4 516,0 39,8% 47,5% 12,7% 100%

Chômage temporaire, alloc. assimilées et congés 259,6 184,4 21,2 465,2 55,8% 39,6% 4,6% 100%

Crédit-temps, interruption de carrière et congés thématiques 559,7 195,6 38,3 793,6 70,5% 24,6% 4,8% 100%

Crédit-temps 262,6 70,8 10,3 343,7 76,4% 20,6% 3,0% 100%

Interruption de carrière 33,5 53,7 7,6 94,7 35,4% 56,7% 8,0% 100%

Congés thématiques 263,6 71,1 20,5 355,1 74,2% 20,0% 5,8% 100%

Autres 132,2 194,0 55,0 381,3 34,7% 50,9% 14,4% 100%

Travailleurs à temps partiel 57,9 77,7 23,3 158,8 36,4% 48,9% 14,7% 100%

Mesures d’emploi et d'activation3,8 77,7 27,3 108,9 3,5% 71,4% 25,1% 100%

Statut unique 26,7 18,5 3,3 48,5 55,0% 38,2% 6,9% 100%

Reste 43,8 20,1 1,1 65,0 67,4% 30,9% 1,7% 100%

Total chômeurs 2025 1.812,5 2.083,6 1.053,2 4.949,4 36,6% 42,1% 21,3% 100%

Total travailleurs 2025 907,7 553,8 113,5 1.575,0 57,6% 35,2% 7,2% 100%

Total général 2025 2.764,1 2.657,5 1.167,8 6.589,4 41,9% 40,3% 17,7% 100%

Total général 2024 2.793,9 2.642,1 1.130,1 6.566,2 42,5% 40,2% 17,2% 100%

Total général 2021 3.916,7 3.006,2 1.305,2 8.228,2 47,6% 36,5% 15,9% 100%

Evol. 2021-2025 -1.152,7 -348,7 -137,4 -1.638,8 -29,4% -11,6% -10,5% -19,9%

Evol. 2024-2025 -29,8 +15,4 +37,7 +23,2 -1,1% +0,6% +3,3% +0,4%
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Répartition des montants versés par région  

Gra. 1.3.III 
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penses pour les allocations d'interruption vont à la 

Région flamande. La Région wallonne et la Région de 

Bruxelles-Capitale reçoivent proportionnellement 

plus pour les chômeurs complets (respectivement 

41,5% et 22,3%). 
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40,3%

17,7%

Total
général

Région
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Bruxelles-
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36,3%

41,5%

22,3%

CCI
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12,7%

Dispenses
particulières

55,8%

39,6%
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Allocations
d'interruption
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Evolution des dépenses de l’ONEM pour les prestations sociales en pourcentage du PIB  

Gra. 1.3.IV 

 

Enfin, les montants versés peuvent également être 

exprimés en pourcentage du PIB. À la suite de la crise 

du coronavirus, ce pourcentage s’élevait encore à 

1,67%. À partir de 2023, on observe une stabilisation 

autour de 1,24%.  
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1.4 
Autres unités statistiques 

1.4.1 
Unités budgétaires et 
jours indemnisés 

Nombre d'unités budgétaires par groupe d'allocations  

Tab. 1.4.I 

 

  

2021 2022 2023 2024 2025

Evol.

 2021 -  

2025

Evol.  

2024 -  

2025
Chômeurs complets indemnisés 302.623 266.251 254.799 250.906 252.522 -16,6% +0,6%

Demandeurs d’emploi 279.456 251.129 245.120 244.233 246.580 -11,8% +1,0%

Non-demandeurs d’emploi23.167 15.122 9.678 6.673 5.942 -74,4% -11,0%

Dispenses d'IDE pour des études ou des 

formations professionnelles, actions à 

l'étranger et ALE

31.113 28.028 26.583 28.111 29.306 -5,8% +4,3%

Chômage temporaire 98.371 36.877 24.771 26.374 20.386 -79,3% -22,7%

Allocations d'interruption 224.894 225.799 230.226 231.516 233.876 +4,0% +1,0%

Crédit-temps 90.194 88.009 88.875 85.998 87.466 -3,0% +1,7%

Interruption de carrière 41.452 36.878 33.934 31.952 30.823 -25,6% -3,5%

Congés thématiques 93.248 100.912 107.418 113.567 115.587 +24,0% +1,8%

Autres allocations 15.164 13.543 11.764 11.116 10.620 -30,0% -4,5%

Travailleurs à temps partiel avec AGR 12.298 10.721 9.182 8.470 8.009 -34,9% -5,4%

Mesures pour l'emploi et la formation 202 136 125 113 93 -54,2% -17,9%

Allocations apparentées au chômage 

temporaire et congés
2.662 2.686 2.457 2.533 2.518 -5,4% -0,6%

Statut Unique et régimes en extinction 1 0 0 0 0

Total chômeurs 333.736 294.279 281.382 279.017 281.828 -15,6% +1,0%

Total travailleurs 338.428 276.219 266.761 269.006 264.882 -21,7% -1,5%

Total général 672.165 570.498 548.143 548.022 546.710 -18,7% -0,2%
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Nombre de jours indemnisés par groupe d'allocations  

Tab. 1.4.II 

 

Les unités budgétaires sont calculées en divisant le 

nombre de jours indemnisés par le nombre de jours 

indemnisables d’un mois de référence, c’est-à-dire en 

principe chaque jour du mois à l’exception des di-

manches. Ainsi, on peut considérer que le nombre 

d’unités budgétaires correspond environ au nombre 

d’équivalents temps plein. Les compléments ou 

primes qui ne sont en principe payés qu’une seule fois, 

ne sont pas exprimés en un nombre de jours indemni-

sés et ils ne comptent donc pas d’unités budgétaires. 

Exprimés en unités budgétaires, les chômeurs indem-
nisés augmentent de 1,0% sur base annuelle, tandis 
que les travailleurs indemnisés diminuent de 1,5%. 
Ces écarts annuels sont assez proches de ceux expri-
més en unités physiques (nombre de paiements) ou 
en montants versés. 
 

 

  

2021 2022 2023 2024 2025

Evol.

 2021 -  

2025

Evol.  

2024 -  

2025
Chômeurs complets indemnisés 94.627.858 83.291.316 79.509.468 78.799.388 78.998.620 -16,5% +0,3%

Demandeurs d’emploi87.385.664 78.565.175 76.491.699 76.702.843 77.138.624 -11,7% +0,6%

Non-demandeurs d’emploi7.242.194 4.726.141 3.017.768 2.096.545 1.859.995 -74,3% -11,3%

Dispenses d'IDE pour des études ou des 

formations professionnelles, actions à 

l'étranger et ALE

9.727.370 8.761.932 8.290.755 8.816.746 9.161.381 -5,8% +3,9%

Chômage temporaire 30.600.043 11.480.998 7.728.937 8.280.179 6.370.523 -79,2% -23,1%

Allocations d'interruption 70.166.773 70.449.298 71.830.552 72.232.937 72.969.310 +4,0% +1,0%

Crédit-temps 28.140.380 27.458.798 27.728.895 26.831.256 27.289.350 -3,0% +1,7%

Interruption de carrière 12.932.986 11.505.838 10.587.318 9.968.880 9.616.920 -25,6% -3,5%

Congés thématiques 29.093.407 31.484.662 33.514.339 35.432.801 36.063.040 +24,0% +1,8%

Autres allocations 4.747.312 4.248.768 3.685.890 3.507.890 3.325.357 -30,0% -5,2%

Travailleurs à temps partiel avec AGR 3.838.182 3.347.957 2.861.033 2.654.123 2.496.663 -35,0% -5,9%

Mesures pour l'emploi et la formation 63.263 42.317 38.996 35.432 28.949 -54,2% -18,3%

Allocations apparentées au chômage 

temporaire et congés
845.466 858.494 785.861 818.335 799.745 -5,4% -2,3%

Statut Unique et régimes en extinction 401 0 0 0 0

Total chômeurs 104.355.228 92.053.248 87.800.223 87.616.134 88.160.001 -15,5% +0,6%

Total travailleurs 105.513.727 86.179.064 83.245.379 84.021.006 82.665.190 -21,7% -1,6%

Total général 209.869.356 178.232.312 171.045.601 171.637.140 170.825.191 -18,6% -0,5%
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1.4.2 
Bénéficiaires différents 

Le tableau 1.4.III reprend le nombre de personnes dif-

férentes qui ont perçu une allocation de l'ONEM. Pour 

rappel : dans le reste du rapport annuel, on entend par 

"nombre d’allocataires" le nombre d’unités physiques 

(nombre moyen de paiements par mois). Le nombre 

de personnes ayant perçu au moins une allocation de 

l’ONEM pendant l’année civile, diffère de ces chiffres 

(cf. la partie 8.4 pour plus d'informations). 

Le nombre de bénéficiaires de l'ONEM a diminué de 

2,5% par rapport à 2024, pour passer à 1.218.489 per-

sonnes. Derrière cette diminution, on observe des 

évolutions contrastées du nombre de bénéficiaires, 

avec une augmentation de 0,1% pour le chômage 

complet et de 2,4% pour les allocations d’interruption, 

tandis que le nombre de personnes percevant des al-

locations de chômage temporaire a diminué de 12%. 

 

Le fait que le nombre de personnes différentes dimi-

nue moins rapidement que le nombre d’unités phy-

siques (paiements), révèle que, en moyenne, des 

transitions plus rapides sur le marché du travail se 

présentent (voir aussi la section 2.3). 
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Nombre de bénéficiaires différents par groupe d'allocations  

Tab. 1.4.III 

 

NB: Le nombre de bénéficiaires calculé ici équivaut au nombre 
de personnes différentes payées au cours de l’année, affectées 
au régime d’allocation du dernier mois de référence payé. 

 
  

2021 2022 2023 2024 2025

Evol.

 2021 -  

2025

Evol.  

2024 -  

2025
Chômeurs complets indemnisés 466.066 435.322 419.485 421.831 422.050 -9,4% +0,1%

Demandeurs d’emploi 432.545 411.561 402.726 409.377 411.184 -4,9% +0,4%

Non-demandeurs d’emploi33.521 23.761 16.759 12.454 10.866 -67,6% -12,8%

Dispenses d'IDE pour des études ou des 

formations professionnelles, actions à 

l'étranger et ALE

43.286 38.278 37.973 38.872 40.920 -5,5% +5,3%

Chômage temporaire 772.248 492.262 316.349 306.852 270.109 -65,0% -12,0%

Allocations d'interruption 338.269 360.987 371.430 380.098 389.329 +15,1% +2,4%

Crédit-temps 108.135 110.158 109.600 106.624 110.189 +1,9% +3,3%

Interruption de carrière 50.346 45.810 42.651 40.702 39.111 -22,3% -3,9%

Congés thématiques 179.788 205.019 219.179 232.772 240.029 +33,5% +3,1%

Autres allocations 123.808 121.809 111.087 102.020 96.081 -22,4% -5,8%

Travailleurs à temps partiel avec AGR 43.134 40.613 35.932 33.322 31.709 -26,5% -4,8%

Mesures pour l'emploi et la formation 47.588 46.993 41.256 33.177 31.487 -33,8% -5,1%

Allocations apparentées au chômage 

temporaire et congés
29.213 31.079 30.876 31.426 29.859 +2,2% -5,0%

Statut Unique et régimes en extinction 3.873 3.124 3.023 4.095 3.026 -21,9% -26,1%

Total chômeurs 509.352 473.600 457.458 460.703 462.970 -9,1% +0,5%

Total travailleurs 1.230.452 971.934 795.843 784.875 752.493 -38,8% -4,1%

Total général 1.743.677 1.448.658 1.256.324 1.249.673 1.218.489 -30,1% -2,5%
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2 

CONTEXTE SOCIETAL ET 

SOCIO-ECONOMIQUE 
Ce chapitre décrit les évolutions conjoncturelles et so-

ciétales qui influencent l'évolution des allocations de 

l’ONEM. Depuis 2020, celles-ci sont évidemment en 

grande partie influencées par diverses crises et incer-

titudes structurelles qui se sont manifestées tant dans 

notre pays qu’à l’échelle internationale. 

Dans la première partie, on parlera des évolutions 

conjoncturelles à partir de quelques indicateurs rela-

tifs à la croissance économique, à la confiance des en-

trepreneurs, à la demande de main d’œuvre sur le 

marché du travail, aux faillites et restructurations et à 

l'emploi. Nous traiterons également brièvement des 

développements démographiques à l’aube desquels 

cette évolution s'opère. 

La deuxième partie décrit le contexte de la structure 

du marché du travail belge et comment il se compare 

au reste de l'Europe et plus particulièrement aux pays 

voisins. 

Dans une troisième partie, on examine les mesures 

prises concernant les régimes de l'ONEM pour lutter 

contre les effets négatifs des crises récentes, mais on 

dresse également un aperçu général de la manière 

dont les grandes tendances macroéconomiques in-

fluencent ces régimes. L'impact de ces tendances ma-

croéconomiques n'est pas vraiment chiffrable, mais 

elles influencent parfois fortement les évolutions en 

question. De plus, elles peuvent être un catalyseur de 

crises. 
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2.1 
Evolution de la conjoncture et du marché de l'emploi 

2.1.1 
Conjoncture 

Indicateurs conjoncturels pour le marché de l’emploi en Belgique 

Tab. 2.1.I 

 

  

PIB

Barom ètre de 

la  conjoncture

Of f res  

d’emploi

Trava i l  

intérim a i re

Créations  

d’entrepri ses

F a i l l i tes  avec 

perte d’emploi

Em ploi s  perdus  

à  la  sui te d’une 

f a i l l i te

Trava i l leurs  

concernés  par 

l ' annonce d' un 

l i cenciem ent 

col lecti f

2021 492.756 +3,4 484.657 677.308 48.902 2.218 12.889 4.248

2022 512.251 -4,9 508.999 661.689 49.682 2.982 17.806 3.178

2023 521.032 -11,0 460.278 603.023 51.079 3.659 25.198 6.397

2024 526.610 -11,0 412.962 574.360 52.101 3.930 30.886 9.837

2025 531.901 -11,3 363.161 556.850 53.348 4.051 33.685 7.565

Evol. 2021-

2025
+ 7,9% -14,8 p. - 25,1% - 17,8% + 9,1% + 82,6% + 161,3% + 78,1%

PIB

Barom ètre de 

la  conjoncture

Of f res  

d’emploi

Trava i l  

intérim a i re

Créations  

d’entrepri ses

F a i l l i tes  avec 

perte d’emploi

Em ploi s  perdus  

à  la  sui te d’une 

f a i l l i te

Trava i l leurs  

concernés  par 

l ' annonce d' un 

l i cenciem ent 

col lecti f

2021 100 +0,0 p. 100 100 100 100 100 100

2022 104 -8,3 p. 105 98 102 134 138 75

2023 106 -14,4 p. 95 89 104 165 196 151

2024 107 -14,4 p. 85 85 107 177 240 232

2025 108 -14,8 p. 75 82 109 183 261 178
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Evolution des indicateurs conjoncturels sur une base annuelle1  

Gra. 2.1.I 

  

 

1 En raison de sa nature, l'évolution du baromètre conjoncturel 
est exprimée en points plutôt qu'en pourcentages. En raison 
d’un trop grand coefficient de variation, les chiffres des travail-
leurs concernés par un licenciement collectif n’ont pas été re-
portés sur le graphique. 
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L'incertitude économique persistante de ces dernières 

années se maintient. Bien que la période de pic d'infla-

tion soit derrière nous, les conflits militaires à l'étran-

ger, l'évolution des tarifs d'importation et les coûts 

élevés de l'énergie continuent de mettre l'économie 

sous pression. De plus, l'ampleur de la dette publique 

limite la marge de manœuvre budgétaire pour offrir 

des mesures de soutien. Malgré cela, le PIB belge 

poursuit sa croissance, bien que de manière limitée, à 

l'instar des années précédentes. 

La confiance des entreprises (mesurée par le baro-

mètre de la conjoncture) reflète cette situation et est 

tombée à son niveau le plus bas depuis 2009 (hors an-

née COVID 2020). La tendance à la baisse du nombre 

d'heures prestées se poursuit sans relâche. Le nombre 

d'offres d'emploi, indicateur clé de l'évolution du chô-

mage, est également en baisse pour la troisième an-

née consécutive. Sur une base annuelle, nous enregis-

trons une baisse de 12,1%, soit un recul de 25,1% par 

rapport à 2021. Par ailleurs, le nombre d'emplois per-

dus suite à des cessations d'activité augmente pour la 

quatrième année consécutive. 

La tendance continue à la hausse du nombre de nou-

velles entreprises créées offre toutefois une lueur 

d'espoir. 

 

 

 

Sources: Comptes nationaux – Agrégats trimestriels et annuels 
(BNB, 2026) + Flash estimate (BNB, 2026) ; enquête conjonctu-
relle mensuelle auprès des entreprises (BNB, 2026) ; Offres 
d’emploi reçues par les services publics régionaux de l’emploi, 
issues du circuit économique normal à l’exclusion de l’intérim 
et des échanges d’offres entre services régionaux (Actiris, 2026) 
(Forem, 2026)2 (ADG, 2026) (VDAB, 2026); Travail intérimaire - 
Croissance annuelle (Federgon, 2026) + Estimation du nombre 
moyen d'heures prestées en intérim par jour, calculs ONEM ; 
Constitution d’entreprises dans le secteur marchand (E8-DBRIS 
Team SPF Economie, 2026) ; Statistiques interactives FFE (FFE, 
2026) ; Licenciements collectifs - longue série (SPF Emploi, 
Travail et Concertation sociale, 2026) 

 
  

 

2 NB: En raison de la mise en place d'un nouvel espace numérique 
permettant aux entreprises de diffuser et de suivre leurs offres 
d'emploi, on constate une rupture de série en T4 2022. 
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2.1.2 
Emploi et démographie 

Emploi et population belges (en milliers de personnes)  

Tab. 2.1.II 

 

Evolution de l’emploi et de la population sur une base annuelle  

Gra. 2.1.II 

 

Source: rapport annuel BNB - tableaux statistiques détaillés 
(BNB Publications, 2026) 

*L'évolution du taux d'emploi est exprimée en points de pour-
centage plutôt qu'en pourcents. 

  

Em ploi

intérieur

( sa lariés  +

indépendants ) Sa lariés Indépendants

Taux d’emploi

( 20-64 ans )

Population en

âge de trava i l ler

( 15-64 ans )

Population

active

2021 5.038 4.097 860 70,6% 7.376 5.502

2022 5.134 4.176 877 71,9% 7.427 5.587

2023 5.171 4.204 887 72,1% 7.473 5.659

2024 5.184 4.209 895 72,3% 7.506 5.707

2025 5.204 4.215 908 72,7% 7.528 5.755

Evol. 2021-

2025
+ 3,3% + 2,9% + 5,6% +2,1 p. + 2,1% + 4,6%

Em ploi

intérieur

( sa lariés  +

indépendants ) Sa lariés Indépendants

Taux d’emploi

( 20-64 ans )

Population en

âge de trava i l ler

( 15-64 ans )

Population

active

2021 100 100 100 +0,0 p. 100 100

2022 102 102 102 +1,3 p. 101 102

2023 103 103 103 +1,5 p. 101 103

2024 103 103 104 +1,7 p. 102 104

2025 103 103 106 +2,1 p. 102 105

+1,7%
+1,9%

+0,7%

+0,3%
+0,4%

+1,4

+1,9

+0,7

+0,1 +0,1

+3,1%

+2,0%

+1,1%
+0,9%

+1,5%

+0,6 p.

+1,3 p.

+0,2 p.+0,2 p.
+0,4 p.

+0,3%

+0,7% +0,6%
+0,4%

+0,3%

+1,0%

+1,5%
+1,3%

+0,8%+0,8%
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Bien que la croissance de l'emploi intérieur se pour-

suive, elle semble s'être ralentie ces dernières années. 

Par rapport à il y a quatre ans, nous enregistrons une 

hausse de 3,3%, alors que celle-ci n'est que de 0,4% 

par rapport à l'année dernière. Cette augmentation 

est visible tant chez les salariés que chez les indépen-

dants. Cela se reflète également dans le niveau du 

taux d'emploi. Le taux d'emploi progresse de 0,4 point 

de pourcentage sur une base annuelle, atteignant 

ainsi à nouveau son plus haut niveau des cinq der-

nières années. 

Tant pour la population en âge de travailler que pour 

la population active, nous enregistrons une hausse par 

rapport à l'année précédente, respectivement de 

0,3% et 0,8%. Ces dernières années, la population ac-

tive a généralement progressé plus rapidement que la 

population en âge de travailler, ce qui indique un flux 

entrant relativement plus important vers l'inactivité, 

notamment en raison de responsabilités liées aux 

soins ou d'incapacités de travail. 
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2.1.3 
Perspectives et budget pour 2026 

Pour l'élaboration du budget, l'ONEM se base sur les 

estimations du Bureau fédéral du Plan et sur la pour-

suite des mesures économiques fédérales. Les pers-

pectives actuelles tiennent compte de la prise de dé-

cision politique jusqu'au 6 février 2026, y compris 

l'accord budgétaire 2026-2029 et l'élaboration du 

budget pour 2026 au niveau fédéral. Dans ses der-

nières prévisions pour la Belgique (BFP, 2026), le Bu-

reau du Plan prévoit une croissance économique de 

+1,1% en rythme annuel en 2026. 

Le Bureau du Plan prévoit également une augmenta-

tion de l'emploi intérieur en 2026 de 27.900 unités 

par rapport à 2025 (+0,5%). 

Selon les prévisions du Bureau du Plan, une diminu-

tion de 36,9% du nombre de chômeurs complets in-

demnisés demandeurs d'emploi est attendue pour 

2026. Le chômage temporaire diminuerait de 1,7% en 

2026.  

 

Prévisions conjoncturelles  

Tab. 2.1.III 

  

Sources: ONEM données historiques CCI-DE et chômage tem-
poraire; Budget économique - Tableau B.5.bis Situation sur le 
marché de l’emploi – détail (BFP, 2026); Comptes nationaux – 
Agrégats trimestriels et annuels (BNB, 2026) + Flash estimate 
(BNB, 2026) 

  

Taux de croissance du 

PIB en volume (en %)

Emploi intérieur

(en milliers)

CCI-DE

(unités physiques)

Chômage temporaire

(unités budgétaires)
2021 +6,3 4.957,2 292.240 99.807

2022 +4,0 5.052,7 265.403 37.112

2023 +1,7 5.092,3 260.711 25.092

2024 +1,1 5.105,8 262.558 26.524

2025 +1,0 5.123,4 265.529 20.541

2026 +1,1 5.151,3 167.529 20.200

Evol. 2024-2025 -0,1 p. +0,3% +1,1% -22,6%

Evol. 2025-2026 +0,1 p. +0,5% -36,9% -1,7%
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2.2 
La structure du marché d’emploi 
belge dans un contexte européen 

 

Dans ce chapitre se trouvent un certain nombre d’élé-

ments permettant de situer le chômage en Belgique 

(et dans ce contexte, également l’emploi et l’inacti-

vité) dans un cadre international plus large. Pour ob-

tenir la comparaison la plus optimale possible, les don-

nées Eurostat (Eurostat, 2026) ont été utilisées à la 

place des données de l’ONEM. Eurostat, l’Office statis-

tique de la Commission européenne, publie en effet 

des statistiques internationales du taux de chômage 

harmonisé qui se basent sur une enquête trimestrielle 

auprès d’un échantillon de la population. Cela permet 

de neutraliser les effets des différences dans les régle-

mentations lors de la comparaison internationale. 

Puisque les données utilisées dans ce chapitre sont tri-

butaires du moment de publication par Eurostat, elles 

sont pour la plupart disponibles avec une année de re-

tard. 
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2.2.1 
Chômage 

 

 

Taux de chômage harmonisé  

Tab. 2.2.I 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a) 

Evolution sur une base annuelle du taux de chômage harmonisé  

Gra. 2.2.I 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a) 

  

UE 27 Z one Euro Belg ique UE 27 Z one Euro Belg ique

2020 7,1 7,8 5,6 +0,0 p. +0,0 p. +0,0 p.

2021 7,1 7,7 6,3 +0,0 p. -0,1 p. +0,7 p.

2022 6,2 6,7 5,6 -0,9 p. -1,1 p. +0,0 p.

2023 6,1 6,5 5,5 -1,0 p. -1,3 p. -0,1 p.

2024 5,9 6,3 5,7 -1,2 p. -1,5 p. +0,1 p.

Evol. 2020-

2024
-1,2 p. -1,5 p. +0,1 p.

Evol. 2023-

2024
-0,2 p. -0,2 p. +0,2 p.

+0,4 p.

+0,0 p.

-0,9 p.

-0,1 p.
-0,2 p.

+0,3 p.

-0,1 p.

-1,0 p.

-0,2 p. -0,2 p.

+0,2 p.

+0,7 p.

-0,7 p.

-0,1 p.

+0,2 p.

-1,1 p.
-0,9 p.
-0,7 p.
-0,5 p.
-0,3 p.
-0,1 p.
+0,1 p.
+0,3 p.
+0,5 p.
+0,7 p.
+0,9 p.

2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2024

UE 27 Zone Euro Belgique

Chômage harmonisé au niveau international 
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Avant la crise du coronavirus, le taux de chômage en 

Europe et en Belgique connaissait une baisse sur une 

base annuelle depuis environ 5 ans, mais la crise du 

coronavirus a changé la donne. Partout, elle a provo-

qué une hausse des taux de chômage en 2020. Entre-

temps, la moyenne européenne est repassée sous le 

taux de chômage de 2019 (UE-27 : 6,7% ; zone euro : 

7,5%). Avec un taux de chômage de 5,7%, la Belgique 

se situe toutefois 0,3 point de pourcentage au-dessus 

de son niveau de 2019 (5,4%). 

La hausse encore observable pour la Belgique en 2021 

(+0,7 point de pourcentage) est liée au changement 

de méthodologie d’Eurostat : étant donné que dans 

divers États membres, des personnes se sont retrou-

vées dans un régime de chômage temporaire de 

longue durée et ininterrompu, les personnes se trou-

vant dans un tel régime qui ne se sont pas rendues au 

travail pendant au moins 3 mois de manière ininter-

rompue, ont été comptabilisées parmi les chômeurs 

(au lieu d’être occupés ou inactifs). Cette modification 

a entraîné une hausse significative pour la Belgique 

dont le système de chômage temporaire est bien dé-

veloppé et a accompagné la crise plus longtemps que 

dans d’autres pays.  

Par rapport à l'année précédente, le taux de chômage 

en Belgique augmente en 2024 (+0,2 point de pour-

centage), alors qu'il diminue dans l'UE-27 (-0,2 point 

de pourcentage) et dans la zone euro (-0,2 point de 

pourcentage). Néanmoins, la situation de la Belgique 

en matière de chômage reste toujours plus favorable 

que les moyennes européennes. 
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Taux de chômage harmonisé par caractéristiques de profil  
Tab. 2.2.II 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a - 
lfst_r_lfu3rt - lfst_r_lfur2gan) 

Calculs : ONEM 

  

U E 27

Z one 

Euro Belg ique

Rég ion 

f lam ande

Rég ion 

wa l lonne

Rég ion de 

Bruxel les -

Capi ta le

Genre

Hommes 5,7 6,1 6,1 4,1 7,8 12,0

Femmes 6,2 6,6 5,2 3,4 6,9 11,4

Classe d'âge

15-24 ans 14,9 14,6 17,4 14,5 22,3 23,6

25-34 ans 7,0 7,6 7,1 4,5 10,1 12,1

35-44 ans 5,0 5,5 4,4 2,6 5,8 10,1

45-54 ans 4,4 4,8 3,6 1,9 4,5 10,7

55-64 ans 4,4 4,6 3,4 1,9 4,2 11,3

Niveau d'études

Peu qualifiés 11,7 11,3 12,9 8,5 16,4 22,8

Moyennement qualifiés 5,5 6,0 6,6 4,4 8,8 15,8

Hautement qualifiés 3,8 4,2 3,1 2,0 3,4 7,1

Nationalité

De l'État membre 5,3 5,7 4,6 3,1 6,5 10,9

Nationalité étrangère UE 6,5 6,5 6,6 5,3 7,0 8,1

Nationalité non UE 10,7 10,5 12,1 8,2 14,8 16,0

Total en 2024 5,9 6,3 5,7 3,8 7,4 11,8

Par région 

Les différences interrégionales sont un aspect impor-

tant du taux de chômage en Belgique. Bien que le taux 

total en Belgique s’élève à 5,7% en 2024, c’est-à-dire 

0,2 point de pourcentage en dessous de la moyenne 

de l’UE-27, seul le taux de chômage de la Région fla-

mande de 3,8% se trouve sous cette moyenne lorsque 

l’on analyse les chiffres par Région. La Région wal-

lonne et la Région de Bruxelles-Capitale présentent 

des taux de chômage de respectivement 7,4% et 

11,8%. En conséquence, la Belgique est l’État membre 

avec l’une des plus importantes différences interrégio-

nales sur le plan du taux de chômage. Ce fait s’explique 

en grande partie par la nature spécifique de la Région 

de Bruxelles-Capitale, que l’on peut à vrai dire consi-

dérer, dans sa totalité, comme une zone métropoli-

taine. 

Par genre 

Par genre, on remarque qu’à l’inverse des 

moyennes européennes, la Belgique a un taux de 

chômage plus élevé chez les hommes que chez les 

femmes. La différence la plus importante entre les 

deux sexes s’observe dans la Région wallonne. 
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Par catégorie d’âge 

Selon la catégorie d’âge, on constate que le chômage 

chez les jeunes en Europe est significativement plus 

élevé que le chômage dans les autres catégories d’âge. 

Ce phénomène est encore plus marqué en Belgique, 

en particulier dans les Régions Wallonne et de 

Bruxelles-Capitale.  

 

Par niveau d’études 

Le taux de chômage diminue à mesure que le niveau 

d'études augmente. Cela s’applique aussi bien en Eu-

rope qu’en Belgique et dans ses régions. Cependant, 

dans notre pays, ce phénomène semble plus prononcé 

que la moyenne Européenne. 

 

Par nationalité 

Par nationalité, on remarque finalement que la Bel-

gique enregistre en 2024 un taux de chômage au-des-

sus de la moyenne pour les nationalités étrangères 

hors UE (12,1%, c’est-à-dire respectivement 1,4 et 1,6 

point de pourcentage plus élevé que pour l’UE-27 et la 

zone Euro). Il s’agit des seules caractéristiques de pro-

fil considérées pour lesquelles le taux en Belgique est 

en moyenne supérieur à la moyenne européenne. 

Dans la Région de Bruxelles-Capitale, on remarque un 

taux de chômage proportionnellement bas pour les 

nationalités étrangères UE. Ce chiffre est certaine-

ment lié aux nombreuses institutions européennes 

dont le siège est établi dans cette région. 
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Carte –comparaison des taux de chômage parmi les États membres européens  

Gra. 2.2.II 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a) 

 

En comparaison avec les autres pays de l’Union euro-

péenne, la Belgique se situe en 2024 juste en-dessous 

de la moyenne concernant le taux de chômage. Le 

pays se situe, aux côtés du Danemark et de la Rouma-

nie dans la classe 50 - < 60 centile. 
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Part de chômeurs indemnisés par rapport au nombre total de chômeurs par durée du chômage  

Tab. 2.2.III 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail 
(lfsa_ugadra) 

Proportion des chômeurs indemnisés et non indemnisés  

Gra. 2.2.III 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail 
(lfsa_ugadra - lfsa_upgan) 

Calculs : ONEM 

Sur le plan international, la Belgique se distingue par 

ses allocations de chômages qui sont en principe illi-

mitées dans le temps. En 2024, la proportion de chô-

meurs indemnisés était toutefois inférieure à celle des 

chômeurs non indemnisés. Dans le reste de l'Europe, 

un peu plus d'un tiers des chômeurs perçoivent une 

allocation. En ce qui concerne le chômage de longue 

durée (douze mois ou plus), la proportion de chô-

meurs indemnisés en Belgique est nettement supé-

rieure à la moyenne de l'UE-27. La réforme de l'assu-

rance chômage prévue pour 2026 exercera une 

influence majeure sur ces données. 

 

  

UE 27 Z one Euro Belg ique UE 27 Z one Euro Belg ique

2020 36,0 39,3 53,8 22,6 23,5 67,1

2021 41,8 45,7 45,4 32,2 33,6 70,7

2022 35,5 38,5 41,6 30,2 31,6 70,5

2023 36,4 39,4 37,7 29,9 31,6 74,4

2024 36,9 40,0 38,9 29,9 31,6 67,9

Evol. 2020-

2024
+0,9 p. +0,7 p. -14,9 p. +7,3 p. +8,1 p. +0,8 p.

Evol. 2023-

2024
+0,5 p. +0,6 p. +1,2 p. +0,0 p. +0,0 p. -6,5 p.

< 12 m ois  en chôm age 12 m ois  ou plus  en chôm age

37,2%

62,8%

Zone
Euro

49,5%50,5% Belgique

34,6%

65,4%

UE 27
Chômeurs indemnisés

Chômeurs non
indemnisés
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L’enquête sur les forces de travail définit le chômage 

harmonisé sur la base de trois critères : 

• la personne concernée ne travaille pas (< 1 heure) du-

rant la semaine de référence ; 

• la personne concernée cherche activement un em-

ploi durant la semaine de référence ; 

• la personne concernée est disponible immédiate-

ment pour travailler.  

Bien que cette définition simplifie la comparaison in-

ternationale, elle est assez limitée en comparaison 

avec de nombreuses interprétations (p. ex. : adminis-

tratives) du terme “chômage”.  C’est pourquoi Euros-

tat publie également, en plus des données sur le chô-

mage dans ce sens limité, des statistiques sur un 

certain nombre d’indicateurs supplémentaires, qui 

permettent de prendre en compte la notion de chô-

mage dans un sens plus large.  

Tout d’abord, il s’agit de personnes qui sont comp-

tées comme travailleurs occupés selon le premier 

critère de chômage, mais qui souhaiteraient pres-

ter davantage d’heures, c’est-à-dire les travailleurs 

sous-occupés. Ensuite, il s’agit de personnes qui, en 

raison des deux derniers critères, sont comptées 

comme “inactives”, mais, bien qu’elles ne recher-

chent temporairement pas activement un emploi 

(p. ex. : car elles souhaitent développer leurs com-

pétences par le biais d’une formation) ou qu’elles 

ne soient temporairement pas disponibles (p. ex. : 

en raison d’une situation d’aidant proche), elles de-

meurent des forces de travail potentielles. Avec la 

définition du chômage au sens strict, ces groupes 

en marge définissent le chômage au sens large. 

Chômage au sens large  

Tab. 2.2.IV 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a - 
lfsi_sup_a) 

  

UE 27 Z one Euro Belg ique UE 27 Z one Euro Belg ique

2020 6.322,0 5.722,0 176,0 11.445,0 10.111,0 224,0

2021 6.264,0 5.653,0 199,0 9.929,0 8.797,0 165,0

2022 5.717,0 5.186,0 179,0 8.595,0 7.486,0 128,0

2023 5.550,0 4.988,0 161,0 8.317,0 7.189,0 134,0

2024 5.416,0 4.808,0 174,0 8.229,0 7.013,0 138,0

Sous-em ploi Main d' oeuvre potentiel le

UE 27 Z one Euro Belg ique UE 27 Z one Euro Belg ique

2020 14.976,9 13.011,0 282,4 32.743,9 28.844,0 682,4

2021 14.986,6 12.936,6 324,4 31.179,6 27.386,6 688,4

2022 13.317,8 11.491,0 293,7 27.629,8 24.163,0 600,7

2023 13.185,1 11.290,8 294,2 27.052,1 23.467,8 589,2

2024 13.048,8 11.044,7 306,2 26.693,8 22.865,7 618,2

Chôm age au sens  s tri ct Chôm age au sens  large

Le chômage au sens large 
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Taux de chômage au sens large  

Gra. 2.2.IV 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a - 
lfsi_sup_a - lfsa_pganws) ; calculs : ONEM 

Evolution sur une base annuelle du chômage au sens large par sous-groupe  

Gra. 2.2.V 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a - 
lfsi_sup_a) ; calculs : ONEM 
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Evolution à long terme (5 ans) du chômage au sens large par sous-groupe  

Gra. 2.2.VI 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a - 
lfsi_sup_a) ; calculs : ONEM 

Evolution du chômage au sens large  

Gra. 2.2.VII 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (une_rt_a - 
lfsi_sup_a) ; calculs : ONEM  
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Pour le taux de chômage au sens strict, la Belgique se 

situe, par rapport à ses pays voisins, entre les valeurs 

plus basses de l'Allemagne et des Pays-Bas et les va-

leurs plus élevées de la France. Pour le chômage au 

sens large, le taux aux Pays-Bas est légèrement supé-

rieur à celui de la Belgique. Par contre, le taux belge 

de main-d'œuvre potentielle est nettement plus élevé 

que celui de ses voisins. 

Au cours des 5 dernières années cependant, ce groupe 

de main-d'œuvre potentielle a fortement diminué 

pour la Belgique par rapport aux moyennes euro-

péennes et aux pays voisins. Au cours de cette pé-

riode, seule la France a enregistré une augmentation 

au sein de ce groupe. 

En revanche, le chômage au sens strict en Belgique a 

augmenté ces cinq dernières années, alors que les 

moyennes européennes ont baissé. En ce qui con-

cerne le sous-emploi, la Belgique enregistre égale-

ment une baisse moins marquée que la moyenne eu-

ropéenne. 

À la lumière de ces constatations, il est intéressant de 

contextualiser le chômage en fonction des évolutions 

de l'emploi et de l'inactivité dans la partie 2.2.2. 
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2.2.2 
Emploi et inactivité 

Taux d’emploi harmonisé  

Tab. 2.2.V 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (lfsa_ergan) 

Evolution sur une base annuelle du taux d’emploi harmonisé  

Gra. 2.2.VIII 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (lfsa_ergan) 

  

UE 27 Z one Euro Belg ique UE 27 Z one Euro Belg ique

2020 59,0 58,5 56,4 +0,0 p. +0,0 p. +0,0 p.

2021 59,5 59,2 56,8 +0,5 p. +0,7 p. +0,4 p.

2022 60,8 60,5 58,0 +1,8 p. +2,0 p. +1,6 p.

2023 61,3 61,1 58,0 +2,3 p. +2,6 p. +1,6 p.

2024 61,7 61,5 58,1 +2,7 p. +3,0 p. +1,7 p.

Evol. 2020-

2024
+2,7 p. +3,0 p. +1,7 p.

Evol. 2023-

2024
+0,4 p. +0,4 p. +0,1 p.

-1,0 p.

+0,5 p.

+1,3 p.

+0,5 p. +0,4 p.

-1,2 p.

+0,7 p.

+1,3 p.

+0,6 p.
+0,4 p.

-0,6 p.

+0,4 p.

+1,2 p.

+0,0 p. +0,1 p.

-1,5 p.

-1,0 p.

-0,5 p.

+0,0 p.

+0,5 p.

+1,0 p.

+1,5 p.

2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2024

UE 27 Zone Euro Belgique
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Au cours des 4 dernières années, les taux d'emploi en 

Europe et en Belgique ont de nouveau enregistré des 

hausses annuelles. Cette tendance était déjà présente 

auparavant, mais elle a été interrompue en 2020 par 

la crise du coronavirus.  

Depuis 2022, le taux d’emploi en Belgique et en Eu-

rope est supérieur à son niveau d’avant la crise du co-

ronavirus. Toutefois, les moyennes européennes affi-

chent une progression plus marquée que celle de la 

Belgique. 

Le contraste entre l'évolution du taux d'emploi, en ac-

cord avec les tendances européennes, et celui du taux 

de chômage confirme pour la Belgique qu'une partie 

de la population est devenue inactive après la crise. Il 

convient de tenir compte du fait que la méthodologie 

modifiée d'Eurostat concernant le chômage tempo-

raire a également une incidence sur les chiffres. 
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Taux d’inactivité harmonisé  

Tab. 2.2.VI 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (lfsa_ipga). 

Evolution sur une base annuelle du taux d’inactivité harmonisé  

Gra. 2.2.IX 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (lfsa_ipga) 

 

Après une augmentation du taux d'inactivité en Bel-

gique et en Europe en 2020, les chiffres reprennent 

une tendance plus favorable en 2021, avec des baisses 

en Belgique légèrement supérieures aux moyennes 

européennes. Néanmoins, le taux d'inactivité de la 

Belgique reste sensiblement plus élevé que celui de 

l'UE-27 et de la zone euro. 

 

 
  

UE 27 Z one Euro Belg ique UE 27 Z one Euro Belg ique

2020 36,5 36,5 40,3 +0,0 p. +0,0 p. +0,0 p.

2021 36,0 35,9 39,4 -0,5 p. -0,6 p. -0,9 p.

2022 35,2 35,1 38,6 -1,3 p. -1,4 p. -1,7 p.

2023 34,7 34,6 38,6 -1,8 p. -1,9 p. -1,7 p.

2024 34,4 34,3 38,4 -2,1 p. -2,2 p. -1,9 p.

Evol. 2020-

2024
-2,1 p. -2,2 p. -1,9 p.

Evol. 2023-

2024
-0,3 p. -0,3 p. -0,2 p.

+0,9 p.

-0,5 p.

-0,8 p.

-0,5 p.
-0,3 p.

+1,0 p.

-0,6 p.
-0,8 p.

-0,5 p.
-0,3 p.

+0,6 p.

-0,9 p. -0,8 p.

+0,0 p.

-0,2 p.

-1,2 p.

-0,7 p.

-0,2 p.

+0,3 p.

+0,8 p.

+1,3 p.

2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2024
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Structure de la population en âge de travailler (15-74 ans)  

Gra. 2.2.X 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail 
(lfst_r_lfsd2pwn) 

 

Le taux relativement élevé de l’inactivité est visible 

dans chacune des régions belges. Même en Région fla-

mande, où la part de travailleurs actifs est nettement 

supérieure que dans la Région wallonne et la Région 

de Bruxelles-Capitale, le taux d’inactivité est encore lé-

gèrement supérieur aux moyennes européennes. La 

Belgique présente également dans son ensemble un 

taux d’inactivité plus élevé que ceux des pays voisins. 

Par conséquent, en Belgique, bien que le pourcentage 

de chômage soit relativement bas, le pourcentage 

d’emploi est inférieur aux moyennes européennes et 

à celui des pays voisins, par rapport à sa population 

active totale. Cependant, pour interpréter ces don-

nées, nous devons prendre en considération la struc-

ture de l’inactivité et de l’emploi.  
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Structure de l’inactivité  

Gra. 2.2.XI 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (lfsa_igar) 

Evolution du taux d’inactivité chez les 55-64 ans  

Gra. 2.2.XII 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail (lfsa_ipga) 

Calculs : ONEM 
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L'inactivité en Belgique parmi la population en âge de 

travailler qui ne cherche pas d'emploi se compose 

d'une proportion supérieure à la moyenne de per-

sonnes en formation. La part de personnes ayant des 

responsabilités familiales ou sociales est plus ou moins 

comparable aux moyennes européennes. Cela signifie 

que près de 3/4 des inactifs belges font partie de ces 

groupes, qui sont liés au concept précédemment dé-

crit de la main-d'œuvre potentielle. De plus, la Bel-

gique compte un groupe plus restreint de personnes 

découragées parmi la population inactive. 

En raison des modifications apportées à la manière 

dont les enquêtes sont rapportées par Eurostat, les re-

traités (ou autres personnes ne cherchant pas de tra-

vail) ont été exclus de cet indicateur. Sachant que 

l'inactivité est historiquement plus importante chez la 

population plus âgée en Belgique, nous avons inter-

rogé ce groupe sous un autre angle pour obtenir le 

graphique 2.2.XII.  

Cela montre que depuis la réforme du régime de pré-

pension, la Belgique se rapproche progressivement 

des moyennes européennes. En 2024, la baisse enre-

gistrée en Belgique au sein de la tranche d'âge des 55-

64 ans a été de 4,0%, soit un recul plus marqué que les 

baisses de 3,6% dans l'UE-27 et de 3,7% dans la zone 

euro. 

En résumé, l'inactivité en Belgique est plus élevée que 

la moyenne, mais elle concerne proportionnellement 

plus de personnes dans une situation "dynamique" (en 

formation ou en congé pour des raisons familiales) 

que de personnes démotivées ou inaptes au travail par 

rapport au reste de l'Europe. 
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Structure et nature de l’emploi  
Gra. 2.2.XIII 

 

Source : Eurostat – Enquête sur les forces de travail 
(nama_10_lp_ulc - lc_lci_lev - lfsa_ewhuis - lfsa_epgais) 

Calculs : ONEM 

* En raison de l'absence d'un ensemble complet de données re-
latives à la productivité du travail par salarié et par heure tra-
vaillée pour l'année 2024, une analyse de régression linéaire a 
été effectuée afin de déterminer des valeurs représentatives. 
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Lorsqu’on examine la structure et la nature de l'emploi 

en Belgique, cela permet de mieux comprendre la 

comparaison de la part relative des travailleurs en Bel-

gique et en Europe. Premièrement, nous constatons 

que, bien que la Belgique ait proportionnellement 

moins de personnes en emploi, la productivité du tra-

vail par personne en Belgique est nettement supé-

rieure, soit 29,3% plus élevée que la productivité 

moyenne par personne dans l'UE-27. Cette producti-

vité est également bien plus élevée que celle des pays 

voisins. Si cette performance en matière de producti-

vité constitue un atout pour la compétitivité interna-

tionale, elle peut néanmoins représenter un obstacle 

supplémentaire pour certains segments de la popula-

tion souhaitant se réintégrer durablement et avec suc-

cès sur le marché du travail. De plus, cette productivité 

plus élevée s'accompagne également de salaires plus 

élevés (+47,2% par rapport à la moyenne euro-

péenne), ce qui peut parfois constituer un obstacle en 

matière de recrutement. Cependant, même dans les 

pays voisins et, plus généralement, dans la zone euro, 

les coûts du travail restent supérieurs à la moyenne 

européenne, et ce, même lorsque la productivité du 

travail ne justifie pas entièrement ces coûts. 

 

En plus de la plus grande productivité du travail, la 

Belgique présente également un nombre relative-

ment élevé d'heures de travail par personne par rap-

port à la zone euro et plusieurs de ses pays voisins. Le 

nombre d'heures de travail par semaine effectuées 

par un travailleur belge est inférieur de 2,1% à la 

moyenne européenne. Lorsque nous comparons cela 

à un pays comme les Pays-Bas, où le marché du travail 

est fortement orienté vers le travail à temps partiel, 

l'écart atteint 14,8% de moins d'heures de travail par 

personne par semaine. Cet aspect doit également 

être pris en considération lors de l'interprétation de 

la proportion de travailleurs au sein de la population 

belge en âge de travailler. 
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2.3 
Impact des macro-tendances 
 et des crises 

Ces dernières années, l’ONEM a examiné en détail, 
dans ses rapports annuels, l’impact important des 
macro-tendances et des crises sur les régimes rele-
vant de sa compétence. Nous avons notamment 
identifié : 

• Assainissement budgétaire et activation : Sous la 

pression du Semestre européen et de la nécessité 

de maintenir une discipline budgétaire, la Belgique 

applique régulièrement, depuis plusieurs décen-

nies, une logique d’assainissement de ses finances 

publiques. Sous le gouvernement De Wever I, cela 

se traduit par des réformes profondes, telles que la 

limitation dans le temps des allocations de chô-

mage. 

• Fragmentation géopolitique et autonomie straté-

gique : Dans un contexte mondial marqué par des 

tensions géoéconomiques et un écart technolo-

gique croissant avec les États-Unis et la Chine, les 

initiatives européennes contraignent la Belgique à 

accélérer la transformation de son capital (humain). 

L’impact le plus direct provient du conflit en 

Ukraine, qui se poursuit toujours sans relâche à la 

fin de l’année 2025. 

• Intelligence artificielle : L’adoption massive de cette 

technologie est étroitement liée à de nombreuses 

questions sociétales. Le caractère évolutif et rapide 

de cette technologie fera très probablement que 

son influence continuera à s’accroître au cours des 

prochaines années. 

• Crise de l’énergie et des coûts : Ces dernières an-

nées, cette question a pris une place de plus en plus 

importante dans l’agenda européen. La transition 

vers un mix énergétique durable, stable et abor-

dable est considérée comme un fondement essen-

tiel d’une Europe autonome. 
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L'aperçu suivant n'est pas exhaustif. La complexité de la 

réalité socio-économique actuelle ne peut en effet être 

résumée en quelques pages. Les thèmes abordés es-

quissent plusieurs lignes de force critiques qui façon-

nent aujourd'hui les fondements de l'économie belge, 

du marché du travail et, par extension, les régimes de 

l'ONEM. En plaçant ces macrotendances au cœur de 

notre analyse, nous offrons le cadre nécessaire pour in-

terpréter correctement et mieux situer les évolutions et 

les chiffres spécifiques présentés dans les chapitres sui-

vants. 

 

La plus grande crise de ces dernières années, la crise du 

coronavirus, appartient désormais presque au passé. 

Heureusement, les régimes de l’ONEM ont été épargnés 

par de nouveaux chocs d’une ampleur comparable. 

Comme nous le verrons, les effets des mesures de crise 

ont presque entièrement disparu des statistiques de 

l’ONEM. Les tendances amorcées ces dernières années 

se sont cette année encore affirmées. 

 
 

 

Nombre de paiements par groupe de prestations depuis 2005 

Tab. 2.3.I 

  

2005 2009 2019 2020 2025

Evol .

 2005 -  

2025

Evol .  

2019 -  

2025
Chômeurs complets indemnisés 742.425 685.125 391.039 378.148 295.325 -60,2% -24,5%

Demandeurs d’emploi490.960 454.964 329.360 339.267 288.077 -41,3% -12,5%

Non-demandeurs d’emploi251.465 230.161 61.678 38.881 7.248 -97,1% -88,2%

Dispenses d'IDE pour des études ou 

des formations professionnelles, 

actions à l'étranger et ALE

33.183 36.376 38.612 35.176 31.469 -5,2% -18,5%

Chômage temporaire 130.586 209.788 98.341 504.830 101.003 -22,7% +2,7%

Allocations d'interruption 194.848 252.429 249.367 252.046 244.023 +25,2% -2,1%

Crédit-temps 89.016 127.746 107.392 95.000 88.250 -0,9% -17,8%

Interruption de carrière 74.311 72.249 53.676 47.303 31.074 -58,2% -42,1%

Congés thématiques 31.522 52.434 88.299 109.743 124.699 +295,6% +41,2%

Autres allocations 109.267 128.690 102.165 86.619 54.567 -50,1% -46,6%

Travailleurs à temps partiel avec 

AGR
47.924 50.772 33.576 31.788 22.449 -53,2% -33,1%

Mesures pour l'emploi et la 

formation
46.866 65.340 57.907 46.144 24.644 -47,4% -57,4%

Allocations apparentées au 

chômage temporaire et congés
10.679 10.221 8.587 6.508 6.572 -38,5% -23,5%

Statut Unique et régimes en 

extinction
3.799 2.357 2.094 2.180 902 -76,3% -56,9%

Total chômeurs 775.608 721.501 429.651 413.324 326.794 -57,9% -20,9%

Total travailleurs 430.902 588.550 447.779 841.316 398.691 -7,5% -52,6%

Total général 1.210.310 1.312.408 879.524 1.256.820 726.387 -40,0% -17,4%
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Chômage temporaire 

Pour la première fois, le nombre de chômeurs tempo-

raires est presque revenu au niveau de 2019. Par rap-

port à l’année dernière, le chômage temporaire a en ef-

fet diminué de 20,2%. Cette baisse s’explique par 

plusieurs facteurs : le temps clément qui a favorisé un 

printemps propice dans le secteur de la construction ; 

une cotisation journalière obligatoire de plus de 5 euros 

pour l’employeur a également été introduite à partir de 

2024. Par ailleurs, la persistance de la pénurie sur le 

marché du travail incite les employeurs à être plus pru-

dents avant de renvoyer du personnel, de peur que les 

travailleurs ne cherchent une alternative plus stable 

(BFP, 2025). 

Le chômage temporaire a sans aucun doute été un ins-

trument important pour le gouvernement belge afin 

d’absorber les chocs des crises récentes, notamment 

la pandémie de COVID-19 et la guerre en Ukraine. Bien 

que les mesures de crise en cours dans le système 

aient atteint leur caractère limité pour l’interprétation 

des chiffres et que l’accès à celles-ci soit désormais res-

treint, le système du chômage temporaire (CT) de-

meure, pour des raisons économiques, un pilier unique 

et essentiel du marché du travail. 

 

De manière générale, le chômage temporaire 

s’est quelque peu normalisé depuis la période du 

coronavirus (Nuyts & Votquenne, 2024). Une ana-

lyse approfondie des trajectoires menée par 

l’ONEM apporte un éclairage nouveau sur la ma-

nière dont les employeurs utilisent cet instru-

ment. L’objectif principal du CT est de servir d’ou-

til de crise pour éviter les licenciements lors de 

périodes de ralentissement économique tempo-

raire. L’étude de l’ONEM montre que ce régime 

contribue effectivement, dans de nombreux cas, à 

la stabilité des entreprises et aide à absorber avec 

succès les chocs aigus.  Dans les entreprises qui 

finissent par faire faillite, on observe souvent que 

le CT n’a été utilisé que très brièvement avant la 

fermeture, ce qui suggère que le régime n’a pas 

été détourné dans ces cas pour maintenir artifi-

ciellement en vie des entreprises non viables 

(Nuyts & Votquenne, 2026). 
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Chômage complet 

Alors que pendant la pandémie des mesures de pro-

tection exceptionnelles s’appliquaient encore aux chô-

meurs complets, nous observons en 2025 une norma-

lisation supplémentaire, similaire à la situation d’avant 

2020. Il est important de noter que le nombre total de 

bénéficiaires  en chômage complet est inférieur à celui 

de 2019 depuis 2021 – la « normalisation » actuelle 

concerne donc spécifiquement l’extinction des der-

niers dossiers exceptionnels dans les statistiques. 

Pour les personnes bénéficiant d’une allocation sur 

base de prestations de travail, la dégressivité de l’allo-

cation – le mécanisme selon lequel l’allocation dimi-

nue avec le temps – est à nouveau en vigueur depuis 

un certain temps. Pendant la pandémie, cette dégres-

sivité avait été suspendue pour ces personnes. Depuis 

2024, le nombre restant de personnes bénéficiant 

d’un paiement pour lequel la dégressivité est suspen-

due diminue fortement. L’impact moyen par per-

sonne/paiement diminue également progressive-

ment. 

Il en va de même pour le nombre de personnes béné-

ficiant d’une prolongation du droit de base à l’alloca-

tion d’insertion. Les délais stricts sont redevenus la 

norme depuis plusieurs années, mais il reste encore 

quelques personnes dans les statistiques qui bénéfi-

cient d’une prolongation de leur droit de base accor-

dée pendant la pandémie. 

Étant donné qu'aucun nouveau gel de la dégressivité 

ou prolongation n’est en vigueur, il va de soi que ces 

deux effets s'estomperont rapidement. 

. 
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Aperçu de l'effet du gel de la dégressivité  

Tab. 2.3.II 

 

Aperçu de l'effet de la prolongation du droit aux allocations d'insertion  

Tab. 2.3.III 

 

 

  

Unités  

phys iques Personnes Montants

Uni tés  

phys iques Personnes Montants

Uni tés  

phys iques Personnes Montants

2020 359.376 530.962 4.301.417.771 119.202 244.127 1.557.713.939 47.793 151.267 622.097.562 81.171.354

2021 339.269 501.593 4.252.015.202 166.226 267.223 2.172.539.964 124.829 227.264 1.650.803.631 298.263.322

2022 309.936 467.218 4.106.343.731 119.119 178.879 1.527.829.434 92.670 164.545 1.188.401.009 301.951.808

2023 300.746 452.915 4.183.891.807 86.925 133.294 1.126.005.293 86.925 133.294 1.126.005.293 157.362.387

2024 304.134 458.966 4.431.401.678 59.381 85.278 784.478.434 59.381 73.933 784.478.434 28.736.106

2025 311.107 466.070 4.640.767.078 1.615 14.381 11.390.812 1.615 14.381 11.390.812 559.524
Evol. 2024-

2025
+2,3% +1,5% +4,7% -97,3% -83,1% -98,5% -97,3% -80,5% -98,5% -98,1%

Coût

supplé-

m enta i re

Ensem ble des  s tatuts

soum is  à  la  dégress ivi té Nom bre avec gel  de la  dégress ivi té dont avec un ef f et sur les  a l locations

Personnes

Jours  

indem nisés Montants

Prolongations  

octroyées

Prolongations  

appl iquées Jours  indem nisés Montants

2020 57.947 10.454.326 337.294.065 52.248 2.129 162.832 4.543.348

2021 49.948 8.966.187 297.258.538 48.599 4.850 660.406 19.492.301

2022 43.433 7.667.046 281.582.027 - 3.230 500.577 17.108.060

2023 40.441 7.310.315 288.282.070 - 798 111.349 4.474.449

2024 39.435 7.011.673 280.373.894 - 221 32.725 1.579.662

2025 35.497 6.314.180 251.732.596 - 68 11.857 606.917

Evol. 2024-

2025
-10,0% -9,9% -10,2% -69,2% -63,8% -61,6%

Tota l  d' a l locations  d' insertion Prolongations
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Chez les demandeurs d'emploi non indemnisés qui 

s'inscrivent en tant que demandeurs d'emploi auprès 

des autorités régionales (cf. partie 4.5), nous consta-

tons une répercussion marquée du conflit ukrainien 

depuis 2022. Le nombre d'Ukrainiens rejoignant le 

marché du travail belge a connu une augmentation 

notable depuis le début de la guerre. Il s'agit principa-

lement de demandeurs d'emploi inscrits volontaire-

ment et de demandeurs d'emploi inscrits de manière 

obligatoire (par exemple, ceux qui reçoivent l’équiva-

lent du revenu d'intégration sociale). Les Ukrainiens 

constituaient auparavant un groupe très limité au sein 

des demandeurs d'emploi belges, mais fin 2024, ils re-

présentent le plus grand groupe de demandeurs d'em-

ploi étrangers sur le marché du travail belge. 

Nous observons toutefois une nouvelle évolution : une 

part croissante de ce groupe passe désormais à l’assu-

rance chômage classique. Alors qu’il s’agissait initiale-

ment presque exclusivement de demandeurs d’em-

ploi non indemnisés, de plus en plus d’Ukrainiens, 

après une période de travail en Belgique, ont accu-

mulé suffisamment de droits de sécurité sociale pour 

avoir droit à une allocation de chômage. Les chiffres 

illustrent clairement cette tendance : alors qu’en jan-

vier 2022 seuls 122 Ukrainiens percevaient une alloca-

tion, ce nombre est passé à 181 en janvier 2024. De-

puis lors, cette croissance s’accélère fortement, avec 

437 bénéficiaires en janvier 2025 et un pic de 704 en 

novembre 2025. 

En outre, il faut tenir compte du fait qu'une vague 

de réfugiés en provenance de Russie s'est égale-

ment produite depuis le début du conflit. Étant 

donné qu'aucune procédure similaire n'a été pré-

vue pour eux par rapport aux réfugiés de guerre 

ukrainiens, ils entrent principalement sur le marché 

du travail belge en tant que demandeurs d'emploi 

inscrits volontairement. Bien que leur nombre ne 

soit pas comparable à celui de leurs homologues 

ukrainiens, on observe une augmentation remar-

quable des demandeurs d'emploi russes inscrits vo-

lontairement depuis le début de la guerre 

 

Evolution du nombre de chômeurs ukrainiens indemnisés (janvier 2020 Ь décembre 2025)   

Gra. 2.3.I 
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Evolution du nombre de demandeurs d'emploi inoccupés non indemnisés avec un focus sur la nationalité 
ukrainienne (indice : janvier 2022 = 100)  

Gra. 2.3.II 

 

Source : services régionaux de l'emploi et calculs de l'ONEM  
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Allocations d’interruption 

Depuis la fin du congé parental corona en 2020, l'im-

pact des mesures de crise sur les allocations d'inter-

ruption a été limité. Certaines mesures liées à la pénu-

rie de personnel dans le secteur des soins de santé ont 

été prolongées en 2023 jusqu'au 31.03.2023, mais 

elles n'ont eu aucun impact visible dans les statistiques 

de l'ONEM. Pour le crédit-temps corona – qui permet-

tait aux travailleurs de réduire leur temps de travail 

d’un 1/5ème ou de moitié afin de soulager les entre-

prises en difficulté – nous continuons à enregistrer des 

paiements en 2025. Toutefois, lors des périodes les 

plus élevées (août et octobre 2022), leur niveau n’a 

pas dépassé 150 paiements par mois. La part du cré-

dit-temps corona est donc restée inférieure à 0,2% du 

crédit-temps total, une part pratiquement insigni-

fiante. Les dépenses totales pour ce régime se sont 

élevées à 530.999,35 EUR en 2025 (soit une baisse de 

18,9% par rapport à 2024). 

Lorsque l’on revient sur l’évolution des allocations 

d’interruption des dix dernières années, on observe 

depuis 2016 une diminution des chiffres. Cette baisse 

est toutefois due à l’introduction cette année-là du 

crédit de soins en Flandre, l’alternative du système fé-

déral en Flandre. Après cette diminution, le nombre 

s’est stabilisé et les allocations d’interruption oscillent 

depuis huit ans autour d’une moyenne de 244.165. 
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Tendances macroéconomiques 

Si nous définissons la « tendance » comme une évolu-

tion dans une certaine direction, une tendance ma-

croéconomique est une tendance durable et générali-

sée à grande échelle (généralement internationale). 

Les tendances macroéconomiques induisent souvent 

un changement profond dans une gamme de do-

maines sociétaux, entraînant des modifications dans 

les comportements et le cadre de réflexion associés. 

Les tendances macroéconomiques ont également ten-

dance à se chevaucher et à s’influencer mutuellement, 

ce qui rend plus difficile d’isoler l’impact d’une ten-

dance spécifique parmi d’autres. Nous nous limiterons 

donc ici à un examen assez général des tendances ma-

croéconomiques pertinentes et de leur influence sur 

les mesures de l’ONEM à long terme. 

Les changements réglementaires ont naturellement 

un impact direct majeur sur les régimes de l’ONEM. 

L’impact d’un certain nombre de modifications ré-

centes est décrit au chapitre 3. Cependant, dans le 

cadre des évolutions réglementaires, un certain 

nombre de tendances macroéconomiques peuvent 

être identifiées, qui constituent un fil rouge commun 

parmi diverses modifications réglementaires. 

Le traité de Maastricht (1991) a mis l’accent sur la 

création d’un cadre pour l’union économique et mo-

nétaire au sein de l’Union européenne. À cette fin, il a 

jeté les bases de l’introduction de l’euro en tant que 

monnaie unique et a établi des critères de conver-

gence que les États membres de l’UE devaient respec-

ter pour adopter l’euro. Ces critères comprennent des 

limitations sur les déficits budgétaires (dépenses pu-

bliques) et la dette publique en pourcentage du PIB. 

Par exemple, les États membres devaient avoir un dé-

ficit budgétaire ne dépassant pas 3% du PIB et une 

dette publique ne dépassant pas 60% du PIB. Le res-

pect de ces critères a souvent exigé une discipline bud-

gétaire. Dans la pratique, de nombreux pays de l’UE 

ont mené une politique d’austérité et procédé à des 

coupes budgétaires pour répondre aux critères de 

Maastricht et maintenir la stabilité dans la zone euro. 

 

La volonté d’assainissement budgétaire s’est en-

core renforcée dans le contexte de la crise ban-

caire. Afin de répondre au besoin croissant d’une 

gestion socio-économique plus rigoureuse et d’une 

coordination fiscale au niveau de l’UE, le Semestre 

européen a été mis en place à partir de 2010 

(Commission Européenne, 2024). Il s’agit d’un cycle 

annuel au cours duquel les budgets nationaux et le 

contexte socio-économique sont analysés et éva-

lués, aboutissant à des recommandations con-

crètes par pays.  

Dans ce contexte, la Belgique a été formellement 

placée en juillet 2024 sous la procédure pour déficit 

excessif, ce qui oblige le pays à suivre une trajec-

toire corrective stricte afin d’éviter des sanctions 

européennes. Pour la Belgique, cela signifie que le 

déficit budgétaire doit être résorbé au plus tard en 

2029, selon une trajectoire strictement définie de 

croissance maximale des dépenses Bien entendu, 

la mise en œuvre de ces recommandations ne peut 

être dissociée des tendances nationales existantes, 

mais plusieurs réformes importantes des régimes 

de l’ONEM depuis 2010 trouvent au moins des liens 

substantiels avec les recommandations précé-

dentes du Semestre européen. 

Ainsi, à la fin des années 70 et dans les années 80, 

un certain nombre de mesures ont été prises en 

Belgique pour permettre à certains groupes de 

s’éloigner davantage du marché du travail et offrir 

ainsi de nouvelles opportunités aux autres deman-

deurs d’emploi (ex : prépension). Sous l’influence 

des nouveaux cadres de réflexion, ces dernières dé-

cennies, la tendance est plutôt d’activer plus forte-

ment tous les segments de la population. Dans un 

certain nombre de domaines, cela génère une aug-

mentation du nombre d’allocataires de l’ONEM, 

c’est le cas par exemple avec le report de l’âge de 

la pension, mais généralement, les mesures sont li-

mitatives et/ou économiques et visent à réduire le 

nombre de bénéficiaires. Citons, à titre d’exemple, 

la limitation du droit aux allocations d’insertion, 

l’élimination progressive des régimes pour les chô-

meurs dispensés de recherche d’emploi, la réforme 

de la prépension en faveur du RCC et le durcisse-

ment de la réglementation relative aux diverses al-

locations d’interruption.  
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Le gouvernement fédéral – De Wever I poursuit cette 

politique d’activation et de redressement budgétaire 

de manière encore plus contraignante, poussé par la 

nécessité de respecter la trajectoire européenne pour 

l’élimination du déficit budgétaire, et prévoit dans ce 

cadre d’importantes réformes pour la viabilité de la sé-

curité sociale (Belgium.be, 2025). 

L’ambition centrale est d’augmenter le taux d’activité 

jusqu’à 80%, ce qui se traduit par une série de ré-

formes profondes au sein des systèmes de l’ONEM. La 

mesure la plus marquante est la limitation dans le 

temps des allocations de chômage, la période de chô-

mage classique s’arrêtant au maximum après deux ans 

(avec des exceptions spécifiques). Par ailleurs, l’accès 

à des systèmes tels que le RCC et les fins de carrière  

est encore restreint, la limite d’âge minimale étant 

systématiquement relevée afin d’augmenter l’âge ef-

fectif de départ à la retraite. Ces mesures visent non 

seulement une réduction directe des dépenses pu-

bliques, mais cherchent également à diminuer le 

« piège à l’emploi » en augmentant l’écart entre le re-

venu net du travail et une allocation sociale. Ainsi, le 

passage d’une protection sociale passive à un modèle 

d’activation active, initié il y a plusieurs décennies sous 

la pression des critères de convergence européens, 

est porté à son extrême aboutissement. 

Bien que cet accord gouvernemental ait été conclu 

dès janvier 2025, la plupart des réformes mettront un 

certain temps avant que leurs effets structurels se re-

flètent pleinement dans les statistiques de l’ONEM. 

L’impact de conditions d’accès plus strictes et des 

changements de comportement sur le marché du tra-

vail se diffuse généralement de manière progressive 

dans les chiffres. Une exception importante concerne 

cependant la limitation dans le temps des allocations 

de chômage ; cette mesure devrait avoir un effet plus 

rapide et direct sur les statistiques, même si elle n’en-

trera réellement en vigueur qu’à partir de mars 2026. 
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Malgré le potentiel des innovations technologiques et 

d’une coopération plus étroite entre régions et États 

 

Une autre tendance macroéconomique au niveau 

politique/réglementaire est la redistribution des 

pouvoirs. À travers des réformes de l’État succes-

sives, plusieurs compétences de l’ONEM ont été, au 

cours des dernières décennies, transférées totale-

ment ou partiellement aux régions ou aux commu-

nautés. L’objectif de ces réformes était d’accroître 

l’autonomie régionale afin de permettre une poli-

tique ciblée et adaptée aux réalités locales. 

Il convient de noter que ces transferts se sont révé-

lés, dans la pratique, des processus extrêmement 

chronophages. Les périodes de transition lors des ré-

formes précédentes ont été marquées par des délais 

considérables, la maîtrise de la complexité adminis-

trative inhérente n’étant jamais évidente. La coordi-

nation entre les différents niveaux de pouvoir et le 

transfert effectif des moyens et du personnel consti-

tuaient des défis institutionnels substantiels. 

Dans le prolongement de ces évolutions institution-

nelles, la compétence des instances régionales à re-

connaître de manière autonome les professions en 

pénurie et à faciliter des parcours de formation ciblés 

constitue un exemple concret. Des recherches ré-

centes de l’ONEM sur l’impact des dispenses pour les 

formations professionnelles confirment l’efficacité 

de cette approche régionale adaptée en réponse à la 

crise actuelle de recrutement. L’étude conclut que 

les formations spécifiquement orientées vers les pro-

fessions en pénurie augmentent non seulement les 

chances d’entrée initiale sur le marché du travail, 

mais aboutissent également à un emploi plus durable 

et plus stable par rapport à la moyenne (Votquenne 

S. , 2025). 

En 2025, les institutions régionales pour l’emploi mi-

sent résolument sur un modèle d’activation contrai-

gnant, mettant l’accent sur l’intervention proactive 

plutôt que sur l’accompagnement passif. 

En Flandre, cela se traduit par une approche dite 

« d’accompagnement serré », où le VDAB ne se con-

centre pas seulement sur la médiation, mais veille éga-

lement de manière plus stricte à l’activation des non-

actifs sans allocation (Gouvernement Flamant, 2024). 

 

Le FOREM suit en Wallonie un paradigme très simi-

laire : chaque demandeur d’emploi doit avoir reçu, 

dans les quatre mois, une offre concrète d’emploi, 

de stage ou de formation (Gouvernment Wallon, 

2024). 

À la lumière de l'accord de gouvernement bruxel-

lois, la stratégie régionale de l'emploi se caractérise 

par une transition vers une politique d'activation 

axée sur les résultats. Dans ce cadre, le taux d'em-

ploi doit atteindre 70% d'ici 2030 (Gouvernement 

Bruxellois, 2026). Le nouveau contrat de gestion 

d'Actiris (2025-2029) met également l'accent sur la 

résorption de l'important fossé des qualifications et 

sur le besoin urgent de bilinguisme (2025). 

Bien que la régionalisation ait fourni aux régions les 

instruments nécessaires pour une politique ciblée 

(comme la reconnaissance autonome des profes-

sions en pénurie), ces redistributions, quelle que 

soit la nature de la politique régionale, entraînent 

une fragmentation des compétences. Ainsi, en 

2020, il existait la crainte que le difficile processus 

de reconnaissance des diplômes étrangers, une po-

litique qui n’avait pas été développée de manière 

uniforme, constitue un obstacle à l’entrée sur le 

marché du travail belge (dans son ensemble) (FOD 

WASO, Unia, 2020, s. 236) 

L’année 2025 a cependant montré que l’innovation 

technologique et la coopération supranationale 

peuvent contrecarrer cette fragmentation. Ainsi, le 

projet Erasmus+ DIGI-AR a réduit les obstacles pour 

les migrants hautement qualifiés issus du Benelux 

et des États baltes, de sorte que la fragmentation 

nationale ne constitue plus un obstacle insurmon-

table (Secrétariat général du Benelux, 2024). Une 

étude de suivi souligne même que le retard bureau-

cratique redouté a été surmonté grâce à la recon-

naissance automatique, présentant ce modèle ré-

gional comme une référence pour l’UE (European 

University Association & SKVC, 2025).  
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membres, la complexité institutionnelle résultant de la 

régionalisation demeure préoccupante. Cette frag-

mentation risque en effet de miner la dynamique éco-

nomique en compliquant les investissements trans-

frontaliers et les activités multirégionales – un défi qui 

se manifeste tant au niveau belge qu’européen. 

L’absence d’une réglementation uniforme, même au 

sein de l’UE ou de la zone euro, est présentée comme 

un facteur explicatif important depuis plusieurs an-

nées (IOE, 2017, p. 50; De Leus, 2017, pp. 112-118; 

Van de Calseyde, 2017). Le risque existe donc bien que 

l’obstacle que constituent les politiques fragmentées 

au niveau européen se manifeste aussi au niveau na-

tional (Van de Calseyde, 2023). Compte tenu de la 

complexité accrue due à des politiques divergentes à 

l’égard des groupes-cibles, le risque de perturbation 

de la mobilité interrégionale du marché du travail s’ac-

croît, en particulier pour les groupes cibles de deman-

deurs d’emploi très éloignés du marché du travail. 

Malgré l’attention accordée à la mobilité interrégio-

nale du marché du travail en tant qu’obstacle face aux 

objectifs en matière d’emploi, il semble que dans ce 

domaine de la politique des groupes-cibles, les cloi-

sonnements régionaux sur le marché du travail belge 

aient été renforcés par la régionalisation (Segaert & 

Nuyts, 2024). 

Indépendamment des succès et risques des réformes 

de l’Etat, nous pouvons souligner ici la visibilité de leur 

impact sur les statistiques ONEM. Par exemple, les 

stratégies régionales différentes concernant les com-

pétences transférées sur la politique de sanctions 

(partie 4.10), les interruptions de carrière (partie 6.4) 

et les mesures d’activation (partie 7.2) se traduisent  

par des évolutions divergentes par Région. 
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Bien que l'Europe abrite le plus grand marché unique 

au monde, l'UE réussit moins souvent à faire croître et 

à attirer des entreprises innovantes. Alors que l'ab-

sence de réglementation uniforme et la fragmentation 

des marchés de capitaux étaient auparavant perçues 

principalement comme un problème d'efficacité éco-

nomique (IOE, 2017; De Leus, 2017), elles sont aujour-

d'hui considérées comme un risque direct pour l'auto-

nomie stratégique de l'Union. 

En 2025, le rêve d'une mondialisation stable régie par 

les règles de l'ordre mondial libéral a définitivement 

fait place à une réalité de fragmentation géoécono-

mique. La relation transatlantique, pierre angulaire de 

la sécurité et du commerce européens pendant des 

décennies, a atteint un creux historique en 2025. La 

trajectoire assertive et parfois imprévisible des États-

Unis a mené à un profond fossé diplomatique, symbo-

lisé par l'escalade des tensions sur les ambitions terri-

toriales et les barrières commerciales unilatérales. 

L'évolution de l'ordre mondial a contraint l'UE à revoir 

son approche de « soft power ». La transition d'une 

puissance commerciale purement libérale vers un ac-

teur assertif est devenue nécessaire en raison de ce 

qui est décrit comme la lutte pour l'hégémonie tech-

nologique. Via ce qu'on appelle «l’Effet Bruxelles», 

l'Europe fixe souvent la norme réglementaire mon-

diale, mais la réglementation seule ne suffit pas sans 

une politique industrielle robuste (Bradford, 2023). La 

situation géopolitique accroît la pression en faveur 

d'une révision du marché européen – pour l'intégrer 

davantage si nous souhaitons rester compétitifs. En ef-

fet, le terme « marché unique » suggère une unité plus 

grande que ce que la réalité actuelle ne justifie. 

Il est suggéré que des secteurs tels que l'énergie, les 

télécoms et la défense – autrefois strictement natio-

naux – doivent désormais être pleinement intégrés 

pour offrir des économies d'échelle aux entreprises 

(technologiques) européennes. La levée des barrières 

nationales pour permettre aux capitaux privés de cir-

culer plus facilement constitue également une évolu-

tion majeure (Véron, 2024). 

Ce mouvement vers le niveau supranational est, se-

lon certains, essentiel pour éviter que les talents et 

les capitaux européens ne s'exilent vers le marché 

américain, où la pression réglementaire est plus 

faible et le marché plus uniforme (Letta, 2024). 

La poursuite de l'intégration et les glissements géo-

politiques vers une politique industrielle euro-

péenne plus active auraient des conséquences pro-

fondes pour le marché du travail belge et le 

système de sécurité sociale. En tant que petite éco-

nomie ouverte fortement dépendante des flux 

commerciaux internationaux, la transition euro-

péenne vers des secteurs de haute technologie 

(tels que la défense et les micro-puces) oblige la 

Belgique à une transformation accélérée de son ca-

pital humain. 

La recherche souligne que, dans un contexte euro-

péen aussi dynamique, l'accent de la sécurité so-

ciale doit passer d'une protection purement pas-

sive des revenus à un soutien actif à l'« upskilling » 

et à l'apprentissage tout au long de la vie 

(Hemerijck, 2017). Pour le marché du travail belge, 

cela signifie que l'inadéquation structurelle – où la 

demande de profils technologiques hautement 

qualifiés ne cesse d'augmenter – doit être résolue 

(Baert, 2020). 

En outre, l'aspiration à un marché européen vérita-

blement unifié met sous pression la tradition belge 

d'indexation automatique des salaires et les 

charges salariales élevées. Dans un contexte 

d'union monétaire, où la possibilité de dévaluation 

de la monnaie nationale fait défaut, la « dévalua-

tion interne » – la maîtrise des coûts salariaux – 

constitue le principal instrument permettant aux 

États membres de maintenir leur position concur-

rentielle (Vandenbroucke, 2020). À cet égard, le 

mécanisme d'indexation peut, en cas de chocs asy-

métriques, mener à un écart salarial croissant par 

rapport aux pays voisins, ce qui affaiblit la position 

à l'exportation de l'industrie belge (BNB, 2024). 
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La plus grande convergence des politiques sociales et 

industrielles qu'exige une intégration européenne 

plus poussée place la Belgique devant un dilemme 

stratégique : alors que l'indexation des salaires est une 

pierre angulaire de la sécurité sociale et protège le 

pouvoir d'achat, ce modèle unique au sein d'une 

Union européenne profondément intégrée est plus 

souvent analysé par les instances internationales 

comme un risque pour la compétitivité-prix (Draghi, 

2024; Vandenbroucke, 2020; BNB, 2024). 

La nuance dans ce débat est toutefois que ces charges 

salariales élevées en Belgique font également office 

de catalyseur pour l'innovation technologique. Le rap-

port du Conseil Supérieur de l'Emploi sur l'IA et le mar-

ché du travail belge (2026) montre que le taux d'adop-

tion des technologies d'IA par les entreprises belges 

s'élevait déjà à 35% en 2025, ce qui est nettement su-

périeur à la moyenne européenne d'environ 20%. 

Dans le contexte belge, l'IA n'est pas simplement per-

çue comme une innovation technologique, mais 

comme un « levier de productivité » nécessaire pour 

compenser les coûts salariaux élevés. Les entreprises 

investissent plus rapidement dans ces technologies 

pour accroître leur capacité de production et automa-

tiser les processus, ce qui conduit à une productivité 

par travailleur plus élevée. Cela se reflète déjà dans la 

productivité belge relativement élevée (partie 3.2.2). 
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La nécessité pour l'Europe de construire une autono-

mie militaire et économique est considérée comme 

urgente, bien que les experts avertissent qu'une indé-

pendance totale pourrait prendre des décennies 

(WEF, 2025). Un jalon récent et crucial dans ce débat 

est le rapport de Mario Draghi (2024) sur l'avenir de la 

compétitivité européenne. Draghi affirme que l'UE a 

besoin d'un « changement radical » pour combler le 

fossé de l'innovation avec les États-Unis et la Chine, si 

elle souhaite rester compétitive face à ces deux blocs. 

Pour ce faire, des investissements immenses sont né-

cessaires – à hauteur de près de 800 milliards d'euros 

par an – dans les infrastructures, la technologie et la 

défense. Pour cadrer ce montant, on peut le comparer 

au plan Marshall : le programme d'aide américain pour 

reconstruire l'Europe après la Seconde Guerre mon-

diale ne représentait que 1,5% de la production éco-

nomique européenne, tandis que le plan Draghi cor-

respond à environ 4,5% du produit intérieur brut de 

l'UE. 

Malgré la logique économique impérieuse derrière le 

rapport Draghi et la nécessité d'une autonomie straté-

gique, la mise en œuvre de telles réformes radicales 

se heurte à des barrières politiques fondamentales au 

sein de l'Union. La réalisation d'une politique indus-

trielle et fiscale unifiée requiert souvent l'unanimité, 

ce qui, dans une Union de 27 États membres aux inté-

rêts nationaux et disciplines budgétaires divergents, 

n'est pas une évidence (Scharpf, 2006). Cette impasse 

alimente le débat sur l'intégration différenciée, égale-

ment connue sous le nom d'« Europe à deux vi-

tesses  ». Un modèle inévitable, selon certains, pour 

éviter la paralysie institutionnelle (Schimmelfennig, 

2020; Leruth, 2022). Dans ce schéma, un groupe de 

tête de pays forme une intégration plus profonde dans 

des domaines tels que la défense et la fiscalité, tandis 

que d'autres restent à distance. Bien que cela puisse 

accroître la force de frappe de l'Union à court terme, 

ironiquement, les problèmes de fragmentation refont 

alors surface. En effet, les universitaires mettent en 

garde contre le risque de division politique et d'affai-

blissement de la légitimité démocratique, où le fossé 

entre le « noyau d'intégration » et la périphérie risque 

de devenir infranchissable (Hooghe, 2019). 

Pendant ce temps, ces développements se dérou-

lent sur fond d'un endettement mondial sans pré-

cédent. Les nations les plus riches du monde sont 

confrontées à des dettes publiques records dont 

les coûts d'emprunt croissants commencent à 

étouffer les dépenses publiques cruciales. Ainsi, 

les États-Unis, la Grande-Bretagne, la France, l'Ita-

lie et le Japon, entre autres, sont aux prises avec 

des niveaux d'endettement qui égalent ou dépas-

sent leur production économique annuelle. L'ar-

gent qui allait auparavant à des domaines comme 

la sécurité sociale et l'éducation est désormais ab-

sorbé par les charges d'intérêts (Cohen, 2026) – et 

ce, alors que l'Europe est précisément confrontée 

aujourd'hui à la nécessité d'investir massivement 

dans son autonomie stratégique. 

Pour la Belgique, elle-même sous la surveillance 

des règles budgétaires européennes dans le cadre 

du Semestre européen, la marge de manœuvre 

est minimale. Comme mentionné précédemment, 

le Semestre européen émet chaque année des re-

commandations contraignantes pour l'assainisse-

ment budgétaire et les réformes structurelles. 

Dans le contexte de 2025-2026, cela se traduit par 

un respect strict des critères de convergence, où 

un déficit budgétaire supérieur à 3% du PIB est 

jugé inacceptable. Le gouvernement fédéral belge 

a donné la priorité en janvier 2025 à la limitation 

de ce déficit, ce qui a un impact direct sur le finan-

cement de la sécurité sociale et des régimes de 

l'ONEM. La croissance économique, qui pourrait 

quelque peu amortir ce choc, stagne à un niveau 

modeste d'environ 1,2% (SPF Economie , 2025). 
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En réponse au schisme transatlantique et à 

l'influence géoéconomique croissante de la Chine, 

l'Union européenne a intensifié ses efforts pour ou-

vrir de nouveaux marchés commerciaux en 2025 et 

2026. Cela a abouti à la signature de deux accords de 

libre-échange. 

L'accord avec l'Inde, le 27 janvier 2026, est considéré 

comme un jalon historique. Cet accord réunit deux 

économies qui représentent ensemble 25% du PIB 

mondial. Pour les exportateurs belges, l'accord avec 

l'Inde offre des opportunités sans précédent. L'élimi-

nation des tarifs sur 96,6% des exportations de biens 

vers l'Inde devrait doubler la valeur des exportations 

de biens européens d'ici 2032 (Commission 

européenne, 2026). De plus, l'accord prévoit un cadre 

de mobilité étendu pour les talents, ce qui pourrait 

être bénéfique pour les secteurs belges de l'informa-

tique et des services professionnels confrontés à une 

pénurie chronique de main-d'œuvre spécialisée 

(Kapoor, 2026). 

L'accord UE-Mercosur, signé le 17 janvier 2026, sert 

un autre objectif stratégique : garantir l'accès aux ma-

tières premières critiques nécessaires à la transition 

numérique et verte. Par exemple, l'Union européenne 

importe actuellement 82% de son niobium des pays 

du Mercosur, un métal essentiel pour la technologie 

médicale et les aimants avancés (GA Alliance, 2026). 

L'économie attendue de 4 milliards d'EUR au niveau 

européen constituerait un soutien bienvenu pour 

l'industrie belge. L'accord ouvre également le marché 

des marchés publics des pays du Mercosur, qui s'élève 

à lui seul à plus de 8 milliards d'EUR par an au Brésil 

(Commission européenne, 2026). 

En d'autres termes, l'Union européenne se trouve 

à un carrefour historique où les ambitions géopoli-

tiques et les réalités politico-financières s'entre-

choquent frontalement. La transition vers l'autono-

mie stratégique nécessite non seulement une 

injection de capital sans précédent comme préco-

nisé par Draghi, mais aussi le courage institutionnel 

de lever les barrières restantes sur le marché 

unique et d'éviter la paralysie institutionnelle. Alors 

que les nouveaux accords commerciaux avec des 

partenaires comme l'Inde et les pays du Mercosur 

offrent un « bouclier de prix » essentiel et l'accès 

aux matières premières critiques pour la transition 

numérique et verte, le financement interne de ces 

ambitions reste le talon d'Achille de l'Union sous la 

pression de l'endettement mondial. 

Pour une économie ouverte comme la Belgique, 

naviguant entre les règles budgétaires euro-

péennes strictes et la nécessité urgente de trans-

formation industrielle, la marge de manœuvre est 

limitée mais l'enjeu est existentiel. En fin de 

compte, la capacité de l'Europe à se profiler 

comme un bloc uni et assertif sera déterminante 

pour sa chance de survie dans un ordre mondial 

géoéconomiquement fragmenté, où puissance 

économique et souveraineté sont indissociable-

ment liées. 
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La nécessité de cette souveraineté et de cette compé-

titivité n'est nulle part plus évidente que dans le sec-

teur technologique, où les ambitions européennes se 

heurtent à l'énorme asymétrie financière entre l'UE et 

les États-Unis. Tandis que des hyperscalers individuels 

tels que Microsoft, Amazon et Google investissent 

chaque année des dizaines de milliards de dollars dans 

l'infrastructure d'IA et les centres de données, l'Eu-

rope souffre d'un déficit d'investissement structurel 

chiffré par Mario Draghi (2024) à 800 milliards d'EUR 

d'investissements annuels supplémentaires. À lui seul, 

Alphabet, la société mère de Google, investira jusqu'à 

185 milliards de dollars dans l'IA en 2026 (Lee, 2026) – 

soit environ dix-huit fois l'ampleur des économies vi-

sées par le gouvernement De Wever I. Les prétendues 

« tech-megacaps » américaines (Alphabet, Microsoft, 

Meta et Amazon) investiront ensemble près de 700 

milliards de dollars dans le développement de l'IA en 

2026, un montant presque égal au besoin total 

d'investissement que Draghi a proposé pour l'Europe 

(Elias, 2026). 

Ces chiffres mettent à nu le cœur de ce que les écono-

mistes décrivent comme une divergence technolo-

gique croissante. Le fossé de productivité entre 

l'Union européenne et les États-Unis n'est en effet pas 

réparti uniformément sur tous les secteurs écono-

miques, mais est attribuable dans une mesure écra-

sante à la domination de ces géants technologiques 

américains. Tandis que les entreprises européennes 

excellent généralement dans les industries dites 

« mid-tech » telles que l'automobile et la chimie, où 

les marges de gain de productivité par la numérisation 

sont limitées, les megacaps américaines ont récolté 

les fruits des économies d'échelle de la révolution nu-

mérique. Selon le rapport sur la compétitivité de 

Draghi (2024), l'avance américaine au cours des deux 

dernières décennies a été presque intégralement por-

tée par le secteur des TIC et la commercialisation ra-

pide des technologies avancées. Sans un équivalent 

européen de ces hyperscalers, l'UE manque des mo-

teurs d'innovation nécessaires capables de déployer 

des systèmes d'IA à forte intensité de capital à l'échelle 

mondiale.  

 

Par conséquent, l'Europe risque de s'enliser dans 

un retard structurel, perdant non seulement le con-

trôle de l'infrastructure technologique, mais aussi 

de la plus-value économique qui en découle. 

Le rapport du Conseil Supérieur de l'Emploi (2026) 

confirme ce déséquilibre : les investissements pri-

vés dans l'IA sont devenus treize fois plus impor-

tants au cours de la dernière décennie, la valeur 

de marché des dix principales start-ups d'IA amé-

ricaines (dont OpenAI et xAI par exemple) ayant 

explosé de quasiment zéro en 2023 à près de mille 

milliards de dollars en octobre 2025. Cette con-

centration massive de capital fait que la produc-

tion de semi-conducteurs, l'infrastructure cloud et 

le développement de grands modèles génératifs 

sont quasi entièrement dominés par une poignée 

de méga-entreprises américaines. 

Prenons Nvidia comme exemple : début 2026, 

cette entreprise a atteint une valeur de marché de 

près de 5.000 milliards de dollars, dépassant indi-

viduellement la taille de toute l'économie japo-

naise (Visual Capitalist). Alors que les États 

membres européens cherchent un espace budgé-

taire pour l'innovation industrielle, Nvidia a réalisé 

à lui seul un chiffre d'affaires de plus de 200 mil-

liards de dollars au cours de l'exercice fiscal 2026, 

porté par une position quasi monopolistique sur 

le marché des accélérateurs d'IA. 

Ce fossé crée ce que le CSE décrit comme un « di-

lemme géostratégique » pour les entreprises eu-

ropéennes, qui dépendent presque entièrement 

de technologies non européennes pour leur tran-

sition numérique. La recherche scientifique sur les 

Technologies à Usage Général (GPT) souligne que 

l'IA alimente sa propre diffusion par une auto-

amélioration récursive, renforçant ainsi l'avance 

des pionniers. Les économistes avertissent que 

sans un marché des capitaux unifié et un finance-

ment industriel commun, comme proposé dans le 

plan Draghi, l'Europe risque d'être dégradée au 

rang de simple marché de consommation 

(Tagliapietra, 2024). 
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Pour une économie de la connaissance comme la Bel-

gique, qui affiche certes un score élevé d'utilisation 

de l'IA dans les entreprises (35%) mais reste à la 

traîne dans le développement de ses propres mo-

dèles fondamentaux, cela signifie que les gains de 

productivité s'écoulent largement vers des action-

naires américains au lieu de renforcer la sécurité so-

ciale locale. 

Face à cette domination américaine se dresse toute-

fois la position unique de l'entreprise néerlandaise 

ASML. Seul producteur au monde des machines de 

lithographie EUV les plus avancées, ASML constitue 

le goulot d'étranglement incontesté de l'industrie 

mondiale des puces – sans leur technologie, la pro-

duction des puces d'IA les plus puissantes est tout 

simplement impossible. Bien que la valeur de marché 

d'ASML ait franchi le cap des 500 milliards d'EUR en 

2026, cette position confirme paradoxalement la 

rhétorique européenne sur la nécessité d'alterna-

tives souveraines. ASML est certes un joyau euro-

péen, mais la production de ses machines profite 

presque entièrement à des concepteurs américains 

(comme Nvidia) et des producteurs asiatiques 

(comme TSMC). Cela souligne qu'un seul monopole 

technologique est insuffisant pour garantir un éco-

système d'IA européen autonome, tant que le reste 

de la chaîne de valeur, des plateformes cloud aux 

modèles informatiques finaux, reste entre des mains 

étrangères. 

En fin de compte, la viabilité de la sécurité sociale 

belge est indissociable du succès de ce virage straté-

gique. 
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Bien que ces développements stratégiques et accords 

commerciaux constituent un tampon défensif, le han-

dicap structurel des coûts élevés de l'énergie et des 

matières premières reste une pièce maîtresse de cet 

ensemble. Depuis le réalignement géopolitique du dé-

but des années 2020, l'industrie européenne est con-

frontée à un fossé énergétique persistant par rapport 

aux États-Unis et à la Chine, les prix du gaz industriel 

en Europe étant en moyenne trois à quatre fois plus 

élevés qu'aux États-Unis (AIE, 2025; Draghi, 2024). Il 

n'est donc pas surprenant que cette question occupe 

une place importante dans le rapport Draghi, qui sou-

ligne la nécessité d'un mix énergétique durable, bon 

marché et stable (2024). 

Cette vulnérabilité est actuellement accentuée par 

l'agitation persistante au Moyen-Orient, le conflit ira-

nien constituant en particulier un facteur critique. 

L'instabilité géopolitique continue dans cette région 

ne favorise pas la situation énergétique mondiale – la 

menace constante d'escalade et de perturbations sur 

les routes de transport critiques maintient la volatilité 

du marché à un niveau élevé et mine l'espoir d'une 

baisse rapide des tarifs énergétiques européens. 

Pour l'industrie belge qui, avec ses importants clusters 

chimiques et métallurgiques dans le port d'Anvers et 

en Wallonie, compte parmi les plus énergivores au 

monde, ce différentiel de prix freine sa position con-

currentielle internationale. La recherche indique que 

la volatilité des prix des matières premières a un effet 

négatif plus direct sur la valeur ajoutée belge que dans 

les pays voisins, en raison de la forte spécialisation 

dans les produits semi-finis. En effet, les marges sur les 

produits semi-finis sont plus faibles que sur les pro-

duits finis, ce qui fait que la hausse des prix des ma-

tières premières grignote directement la valeur ajou-

tée (Vandendriessche, 2025). 

 

 

L'accès aux matériaux critiques via l'accord Merco-

sur et la réduction des tarifs commerciaux avec 

l'Inde font ici office de bouclier tarifaire nécessaire. 

Sans cette approche intégrée de la sécurité des ma-

tières premières, un scénario de « désindustrialisa-

tion par accumulation de coûts » menace, dans le-

quel la capacité de production belge serait 

remplacée par des importations provenant de ré-

gions aux charges opérationnelles moindres 

(Tagliapietra, 2024). Le pont entre la politique com-

merciale et étrangère européenne exerce donc une 

influence majeure sur l'économie et l'industrie 

belges. 

Cependant, le rôle crucial de ces secteurs s'étend 

au-delà des simples chiffres d'exportation – ils 

constituent la source de financement essentielle 

de l'État-providence belge. La haute valeur ajou-

tée par travailleur dans l'industrie chimique et 

pharmaceutique, par exemple, se traduit non seu-

lement par des salaires supérieurs à la moyenne, 

mais aussi par des cotisations de sécurité sociale 

et des recettes fiscales substantielles qui garantis-

sent la viabilité des pensions et des soins de santé 

(BFP, 2024). De plus, ce noyau industriel génère 

un effet multiplicateur considérable : les re-

cherches montrent que pour chaque emploi di-

rect dans ces secteurs (d'exportation) de haute 

technologie, deux à trois emplois indirects sont 

créés en moyenne dans le secteur des services 

belge au sens large et les chaînes d'approvision-

nement locales (Essencia, 2025; BNB, 2024). Dans 

une Europe qui continue de s'intégrer, le maintien 

de ces fondements industriels, notamment par la 

fourniture d'une énergie bon marché et durable, 

est essentiel pour protéger la base de finance-

ment de la sécurité sociale face à la pression du 

réalignement économique mondial. 

Le lien entre le modèle social belge d'une écono-

mie ouverte et l'industrie ainsi que ses exporta-

tions fonctionne toutefois dans les deux sens. Se-

lon Hemerijck (2017), les investissements sociaux 

constituent une condition nécessaire pour garan-

tir la productivité et la capacité d'innovation de la 

population active, ce qui est essentiel pour la po-

sition concurrentielle internationale. 
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La nécessité d'un mix énergétique tourné vers l’avenir 

devient d'autant plus urgente avec l'émergence de l'IA 

générative et des algorithmes à grande échelle. La de-

mande énergétique colossale de ces technologies 

jette en effet une ombre sur l'autonomie stratégique 

européenne. L'entraînement et la maintenance de ré-

seaux neuronaux avancés nécessitent une puissance 

de calcul qui fait augmenter la demande d'électricité 

de manière exponentielle. Pour la Belgique qui, en 

2026, oscille sur un équilibre fragile du mix énergé-

tique après la sortie partielle du nucléaire et l'électrifi-

cation accélérée, cela crée un paradoxe énergétique. 

D'une part, l'Agence internationale de l'énergie estime 

que la consommation mondiale des centres de don-

nées doublera d'ici 2030 – une tendance qui se heurte 

à la capacité limitée du réseau d'Elia et aux prix déjà 

élevés de l'électricité industrielle (Elia, 2025). D'autre 

part, l'IA est précisément un levier indispensable pour 

les gains de productivité nécessaires afin de combler 

le fossé de l'innovation esquissé par Draghi (2024). 

Néanmoins, une transition vers une production à 

faible émission de carbone, stable et compétitive en 

termes de prix est inévitable pour protéger l'industrie 

belge. Sans investissements massifs dans cette infras-

tructure de « green compute » et un marché européen 

de l'énergie unifié, l'adoption indispensable de l'IA 

risque, ironiquement, de stagner à cause de son 

propre succès. 
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Dans le débat politique contemporain, l'engagement 

en faveur d'un mix énergétique diversifié est donc de 

plus en plus défini comme une nécessité stratégique, 

tant pour la stabilité du marché du travail européen 

que pour l'atteinte des objectifs climatiques. 

Le consensus international parmi les instituts faisant 

autorité, tels que le Forum Économique Mondial 

(WEF) et l'Agence Internationale de l'Énergie (AIE), a 

fondamentalement évolué ces dernières années. 

Alors que l'accent était auparavant mis principalement 

sur les sources renouvelables variables comme l'éner-

gie éolienne et solaire, l'énergie nucléaire n'est plus 

considérée aujourd'hui comme une simple solution de 

transition. Elle est perçue comme une composante 

stratégique indispensable pour la double transition 

numérique et verte. Cette nécessité est soulignée par 

les prévisions de l'AIE (2025), qui indiquent un double-

ment de la consommation d'électricité par les centres 

de données pour atteindre plus de 1.000 TWh. Plus 

spécifiquement, les SMR (Small Modular Reactors), 

petits réacteurs nucléaires modulaires, sont jugés es-

sentiels pour répondre à la demande croissante 

d'énergie sans miner les objectifs de décarbonation 

(WEF, 2025; NEA, u.d.; AIE, 2025). 

Dans ce cadre, l'accord de gouvernement vise un revi-

rement structurel de la politique nucléaire belge : il ne 

s'agit plus de viser une sortie totale du nucléaire, mais 

au contraire de renforcer la capacité nucléaire 

(Belgium.be, 2025).Pour le marché du travail belge, ce 

changement implique une double opportunité : d'une 

part, la création de postes hautement qualifiés au sein 

des secteurs nucléaire et technologique, et d'autre 

part, l'ancrage de l'emploi existant dans l'industrie ma-

nufacturière. Ce dernier secteur est, comme men-

tionné précédemment, sous pression en raison des 

coûts élevés de l'énergie. 

 

La création de l'« Alliance Nucléaire » européenne 

par la France en 2023, rejointe par la Belgique en 

février 2025, constitue la preuve tangible de ce 

changement de paradigme. Cette alliance, compo-

sée de 14 pays, se concentre sur le développement 

d'une chaîne industrielle commune pour les SMR, 

ce qui s'aligne parfaitement avec l'avis de Mario 

Draghi d'utiliser la technologie nucléaire comme 

instrument de décarbonation et de renforcement 

de la compétitivité européenne (2024). L'adhésion 

de la Belgique souligne que la revalorisation de 

l'énergie nucléaire n'est pas un simple changement 

de cap national, mais une partie fondamentale 

d'une stratégie européenne largement partagée. 

Par conséquent, cette intégration n'est pas seule-

ment un choix énergétique, mais une condition né-

cessaire pour préserver la stabilité sociale et la 

force de frappe économique de la Belgique 

(Commission Européenne, 2025). 

La transition vers une économie bas carbone fait 

en outre office de catalyseur pour de nouveaux 

métiers en pénurie, des secteurs tels que la cons-

truction et le transport étant confrontés à des be-

soins d'investissement disruptifs en termes de 

matériaux et de compétences pour répondre aux 

objectifs climatiques. Bien que la transition clima-

tique doive, selon des recherches récentes, mener 

à un gain net d'emplois modeste, l'impact sur le 

marché du travail existant sera profond. Environ 

la moitié des emplois belges subiront des consé-

quences directes ou indirectes dues à des glisse-

ments sectoriels ou à des modifications majeures 

du contenu des tâches et des exigences de com-

pétences (SPF Santé publique, Sécurité de la 

chaîne alimentaire et Environnement ; CLIMACT; 

KU Leuven - HIVA; ULiège - LENTIC, 2023). 
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Un point critique dans cette évolution est le besoin 

urgent de profils STEM (Science, Technology, Engi-

neering, and Mathematics) spécialisés. Le CSE pointe 

un retard substantiel en Belgique, où seulement 3% 

des diplômés proviennent du secteur des technolo-

gies de l'information et de la communication (2026). 

Dans un rapport thématique publié sur la transition 

vers un marché du travail plus vert, le CSE avertit éga-

lement qu'un manque général de compétences tech-

nologiques chez les chômeurs et les inactifs fait que 

ces groupes ne peuvent pas récolter les fruits de 

l'emploi vert. En outre, les travailleurs des secteurs à 

forte intensité d'émissions risquent d'être marginali-

sés en cas de perte d'emploi s'ils ne disposent pas 

d'une capacité d'adaptation suffisante. La mesure 

dans laquelle les mesures de mitigation et d'adapta-

tion influenceront les chiffres du chômage dépend 

donc étroitement de la qualité de l'accompagnement 

et de la reconversion de ces population (CSE, 2025). 

L’impact des mesures de mitigation et d'adaptation au 

changement climatique sur le chômage dépendra en 

grande partie de la manière dont les populations de 

chômeurs existantes et nouvelles sont accompagnées 

dans ce cadre. Néanmoins, les risques causés par ces 

mesures ne semblent pas peser plus lourd que les 

risques liés au marché du travail et les risques sociaux 

(et autres) d'un dépassement des limites planétaires, 

d'autant plus que cela renforcerait encore les vulnéra-

bilités existantes (CERAC, 2024, pp. 66-112). 

 

Indépendamment de ces effets plus généraux sur 

le marché du travail, les phénomènes météorolo-

giques plus extrêmes liés à la transition climatique 

créent également un impact direct sur le chômage 

temporaire. Alors que les «pluies diluviennes» 

comme celles de l'été 2021 restent pour l'instant 

exceptionnelles, le chômage temporaire pour 

cause de mauvais temps peut être invoqué en pé-

riode hors gel lors de fortes pluies ou de chaleur 

extrême (voir partie 5.3). Ces formes de chômage 

temporaire pour cause de mauvais temps sont tou-

tefois plus difficiles à cartographier et donc à pré-

voir : la corrélation entre les précipitations et le 

chômage temporaire existe par exemple – comme 

en témoignent les conséquences des fortes pluies 

de l'année 2024 – mais elle est moins forte que 

celle liée au gel. De plus, nous ne devons pas ou-

blier que les besoins qui apparaissent pour les en-

treprises énergivores comprennent non seulement 

une composante économique et géopolitique, mais 

aussi écologique. 
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Corrélation entre les jours de gel et de pluie et le chômage temporaire dû au mauvais temps, résultats depuis 
l'année 2000. 
Gra. 2.3.III 

 
Source des données météorologiques : MétéoBelgique (Météo 
Belgique, 2026) 
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L'essor continu de l'IA en 2025 a un impact profond 

sur notre société – une influence qui, selon toutes les 

prévisions, continuera de croître. Le sujet a déjà été 

abordé plusieurs fois dans le cadre de l'autonomie 

stratégique, des implications sur la productivité et de 

la transition énergétique. Néanmoins, la nature di-

sruptive de l'IA générative et analytique nécessite une 

analyse spécifique, étant donné que l'économie belge, 

avec son fort accent sur le secteur tertiaire et les ser-

vices à forte intensité de connaissances, est profondé-

ment confrontée à ce virage technologique. 

 

 

Selon le Conseil Supérieur de l'Emploi (2026), qui a 

publié un rapport sur l'impact de la technologie sur 

le marché du travail belge, près de la moitié des tra-

vailleurs belges sont directement exposés à l'IA ; de 

plus, 93% des entreprises belges sont exposées à 

l'IA d'une manière ou d'une autre (WEF, 2025). 

Alors que les uns craignent que la progression de 

l'IA ne mène à des pertes d'emplois massives, les 

autres y voient surtout un outil puissant et compa-

rent cette vague technologique à une nouvelle ré-

volution industrielle. Si les licenciements massifs 

redoutés ne se sont pas encore manifestés, l'IA a 

déjà entraîné un glissement fondamental des 

tâches et des compétences requises. Bien que la 

technologie apporte son lot de défis, nous verrons 

qu'elle offre également diverses opportunités – 

telles que la forte demande énergétique et les 

gains de productivité potentiels déjà discutés. 
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En 2025, l'adoption de l'IA en Belgique a connu un 

coup d'accélérateur : près de 35% des entreprises 

belges utilisaient activement au moins une forme de 

technologie d'IA, ce qui place la Belgique nettement 

au-dessus de la moyenne européenne d'environ 20%. 

En phase avec les tendances internationales, cette in-

tégration technologique en Belgique est fortement 

concentrée dans les secteurs à forte intensité de capi-

tal et de numérisation, tels que le secteur de l'énergie 

(90%) et le secteur des TIC (78%) (CSE, 2026). 

Dans le contexte de 2025, l'impact de l'intelligence 

artificielle sur le marché du travail belge n'est plus 

théorique, mais un facteur déterminant pour la com-

pétitivité nationale et la cohésion sociale. L'adoption 

rapide de l'IA a entraîné une exposition considérable 

de la population active. Ainsi, environ 43% des tra-

vailleurs belges exercent une profession fortement 

exposée à l'IA. Bien que le CSE (2026) constate que 

les professions où les compétences cognitives sont 

centrales connaissent l'exposition la plus élevée, l'im-

pact varie fortement selon la complémentarité : alors 

que les managers et les professions intellectuelles 

peuvent souvent utiliser l'IA comme complément, le 

personnel administratif court un risque de substitu-

tion substantiellement plus élevé. Ce risque est ren-

forcé par un déficit aigu de compétences : bien que 

39% des travailleurs indiquent avoir besoin de con-

naissances supplémentaires en IA pour leur travail, 

seuls 14% ont effectivement participé à une forma-

tion pertinente. 
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En outre, le CSE met en garde contre une menace 

d'inégalité de genre sur le marché du travail due à l'IA. 

En effet, les femmes sont surreprésentées dans des 

fonctions à faible complémentarité (comme l'adminis-

tration), tandis qu'en ce qui concerne les profils TIC 

spécialisés, la Belgique reste dramatiquement mal 

classée avec une 24e place dans l'UE (et l'avant-der-

nière place pour les femmes) (CSE, 2026). Cette inéga-

lité est renforcée par les disparités existantes dans les 

positions sur le marché du travail : environ une femme 

active sur trois en Belgique travaille à temps partiel, 

contre environ un homme sur dix. La surreprésenta-

tion des hommes dans des secteurs tels que la cons-

truction et l'industrie et celle des femmes dans le sec-

teur des services expliquent en partie les tendances du 

chômage temporaire et la vulnérabilité aux change-

ments technologiques. 

La position des femmes sur le marché du travail est 

souvent encore influencée par le modèle du gagne-

pain principal et les tâches de soins non rémunérées, 

ce qui mène à un taux de travail à temps partiel plus 

élevé et à une sous-représentation dans les secteurs 

technologiques en croissance. En combinaison avec 

des phénomènes tels que l'écart salarial et le plafond 

de verre, cette position inégale a un impact non seu-

lement sur la carrière directe, mais aussi sur la consti-

tution des droits sociaux. La recherche confirme par 

exemple que les dépenses de l'ONEM pour les femmes 

sont structurellement plus basses en raison de leur po-

sition plus fragile sur le marché du travail (Segaert & 

Votquenne, 2024). Sans une stratégie coordonnée de 

compétences en IA tenant compte de ces barrières 

liées au genre, la transition technologique risque non 

pas de résoudre la pénurie structurelle sur le marché 

du travail belge, mais au contraire d'accroître la frag-

mentation socio-économique. 

Ce phénomène est également visible dans les ten-

dances du chômage temporaire selon le sexe (voir 

partie 5.5), les allocations d'interruption (voir cha-

pitre 6) et l'allocation de garantie de revenus pour 

les travailleurs à temps partiel (voir partie 7.1) et 

a déjà fait l'objet de plusieurs publications de 

l'ONEM (ONEM, 2019b; ONEM, 2019c; Votquenne 

S. , 2023). 
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Travail à temps partiel en pourcentage de l'emploi total par sexe 

Gra. 2.3.IV 

 

Source: Eurostat - Enquête sur les Forces de Travail lfsq_eppga) 

 

Evolution de l'écart salarial (différence en pourcentage par sexe du revenu net moyen équivalent)  

Gra. 2.3.V 

 

Source: Eurostat – Revenu et conditions de vie (ilc_di03); 
calculs: ONEM 
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Cependant, l'IA n'est pas uniquement synonyme de 

pessimisme ; plusieurs avantages peuvent également 

être identifiés dans cette transition numérique. Là où 

les coûts salariaux en Belgique sont traditionnelle-

ment élevés, l'IA fait office de moteur pour les gains 

de productivité censés étayer la compétitivité des en-

treprises belges (Implement Consulting Group, 2024). 

Au sein de l'actuelle transition numérique, l'IA sur le 

marché du travail belge agit moins comme un simple 

substitut au travail humain que comme un puissant ca-

talyseur de productivité et d'enrichissement des 

tâches. Bien que la peur d'une perte d'emploi massive 

soit réelle chez une part considérable des travailleurs, 

les analyses les plus récentes du Conseil Supérieur de 

l'Emploi (2026) montrent qu'il n'y a jusqu'à présent 

peu ou pas de preuves d'une baisse de l'emploi total 

due à l'IA. 

L'IA est considérée par les économistes comme une 

technologie à usage général (General Purpose Techno-

logy), comparable à des inventions historiques telles 

que la machine à vapeur ou l'électricité, car elle finira 

par influencer la quasi-totalité des activités socio-éco-

nomiques (Aghion, 2024; CSE, 2026). Bien qu'il existe 

des inquiétudes considérables quant à un chômage 

possible, il n'y a jusqu'à présent, au niveau agrégé, peu 

ou pas de preuves d'effets négatifs significatifs de l'IA 

sur l'emploi total. Au lieu d'éliminer des emplois en-

tiers, la technologie transforme les professions en 

automatisant les tâches de routine tout en créant si-

multanément de nouvelles tâches complexes, telles 

que l'entraînement des modèles et la surveillance de 

la prise de décision algorithmique (CSE, 2026). 

 

 

Dans des secteurs spécifiques tels que les soins de 

santé, on estime que l'IA peut automatiser 25% à 

33% des activités. Cette évolution agit comme un 

amplificateur du rôle humain : en prenant en 

charge les charges administratives et les tâches de 

reporting répétitives, l'IA permet aux soignants et 

aux enseignants de se recentrer sur leurs tâches 

pédagogiques ou médicales de base et sur l'inte-

raction humaine (CSE, 2026). La mesure dans la-

quelle l'IA agit comme amplificateur dépend tou-

tefois fortement de la complémentarité entre la 

technologie et les compétences humaines 

(Pizzinelli, 2023). Alors que les managers et les 

professions intellectuelles utilisent souvent l'IA de 

manière complémentaire pour des prises de déci-

sion complexes, les fonctions administratives à 

faible complémentarité courent un risque subs-

tantiellement plus élevé de remplacement de 

tâches (Felten, 2021). 
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La relation entre l'émergence de l'intelligence artifi-

cielle et la transition démographique constitue un défi 

intéressant pour le marché du travail belge au cours 

des prochaines décennies. La Belgique est actuelle-

ment confrontée à une pénurie forte et structurelle de 

main-d'œuvre qui, au vu des évolutions démogra-

phiques, risque de durer encore longtemps. Alors que 

la population totale augmente, le Bureau fédéral du 

Plan (2025) prévoit que la population en âge de tra-

vailler restera pratiquement stable au cours des pro-

chaines décennies. Sans un solde migratoire positif, la 

population active pourrait même se contracter, car le 

taux de fécondité est bien en dessous du niveau né-

cessaire pour stabiliser la population. Dans ce con-

texte de pénurie persistante, les gains de productivité 

grâce à l'IA deviennent essentiels pour préserver la 

croissance économique (Varian, 2020; CSE, 2026). 

Le vieillissement démographique fait office de facteur 

explicatif pour le pic mondial des métiers en pénurie ; 

le vide créé par les générations sortantes est de plus 

en plus difficile à combler par l'afflux de jeunes 

(Segaert, 2024). Cette pénurie offre toutefois aussi 

des opportunités pour la sortie du chômage, les op-

portunités d'emploi étant le moteur le plus puissant 

de la réinsertion (Nuyts N. , 2022). Ainsi, la reconver-

sion des chômeurs (de longue durée) vers le secteur 

des soins s'avère être une stratégie très fructueuse 

pour la stabilité du marché du travail (Votquenne, 

Segaert, & Nuyts, 2025). 

Parallèlement, nous observons une tendance moins 

médiatisée liée au vieillissement de la population : 

l'augmentation du chômage temporaire pour cause de 

force majeure médicale. Bien qu'il s'agisse d'un vo-

lume réduit, cela absorbe près de 10% des dépenses 

en raison de la longue durée des absences (Nuyts & 

Votquenne, 2024). Les applications d'IA dans les soins 

de santé préventifs et le soutien ergonomique pour-

raient à terme jouer un rôle dans la maîtrise de ces 

coûts et le maintien des travailleurs en bonne santé 

plus longtemps. 

 

Le vieillissement crée en outre une double pres-

sion : d'une part, la demande de services dans les 

soins augmente, tandis que d'autre part, un grand 

groupe de travailleurs expérimentés quitte le mar-

ché. Au sein de la sécurité sociale, le centre de gra-

vité se déplace donc inévitablement vers les pen-

sions et les soins de santé, ce qui réduit la part 

relative des dépenses de chômage (Segaert & 

Votquenne, 2024). D'ici 2035, la demande de spé-

cialistes dans les soins de santé en Belgique aug-

menterait d'environ 27.000 unités, en plus de la né-

cessité de remplacer 147.000 professionnels de la 

santé sortants. L'IA offre ici, comme mentionné 

précédemment, des possibilités considérables 

pour réduire la pénurie en reprenant les tâches ad-

ministratives, permettant ainsi d'utiliser les res-

sources humaines plus efficacement pour les soins 

directs et d'autres tâches essentielles (CSE, 2026). 

Il subsiste toutefois une inadéquation paradoxale 

entre les possibilités de l'IA et la nature des métiers 

en pénurie actuels. Il existe une relation négative 

presque parfaite entre l'exposition d'un groupe 

professionnel à l'IA et la part des postes vacants en 

pénurie. Les métiers présentant les pénuries les 

plus importantes – tels que les électriciens, les 

aides ménagères et les techniciens automobiles – 

requièrent principalement des compétences phy-

siques et un sens de l'espace pour lesquels les pos-

sibilités d'automatisation par l'IA restent limitées à 

court terme (CSE, 2026; OCDE, 2024). Bien que l'IA 

puisse fortement augmenter la productivité dans 

les secteurs cognitifs tels que les TIC et le monde 

financier, l'impact sur les métiers physiques en pé-

nurie dépend d'incertains progrès technologiques 

en robotique. 

Naviguer avec succès dans cette double transition, 

démographique et numérique, dépendra donc de 

la capacité à traduire les gains de productivité in-

duits par l'IA en un financement durable de la sécu-

rité sociale et en une reconversion ciblée de la po-

pulation active pour éviter l'exclusion sociale des 

profils moins numériques (CSE, 2026; PWC, 2025). 
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Un effet secondaire notable de l'influence de l'infor-

matique sur le marché du travail est une vulnérabilité 

accrue à la cybercriminalité. Celle-ci continuera selon 

toute vraisemblance à augmenter en raison de la dé-

mocratisation de l'IA qui s'est accélérée. En effet, l'IA 

permet aux cybercriminels de mener des attaques hy-

perréalistes et personnalisées à grande échelle, par 

exemple via les « deepfakes ». Elle permet également 

aux criminels de découvrir plus rapidement les fai-

blesses des logiciels et peut générer du code poly-

morphe qui échappe plus facilement aux logiciels an-

tivirus. 

Outre l'exploitation technique, les progrès de l'IA gé-

nérative facilitent également une forme sophistiquée 

de manipulation cognitive par la diffusion de mésinfor-

mation et de désinformation. Des recherches récentes 

du Reuters Institute soulignent une inquiétude crois-

sante concernant l'utilisation de l'IA dans la produc-

tion de contenus d'actualité trompeurs, ce qui mine 

fondamentalement la confiance du public dans les 

sources d'information numériques (Newman, 2024). 

La scalabilité des modèles de langage étendus (Large 

Language Models ou LLM) permet à des acteurs de dif-

fuser, avec des moyens minimes, des récits crédibles 

mais factuellement erronés qui alimentent la polarisa-

tion sociétale. Selon le Forum Économique Mondial 

(WEF, 2025), la désinformation générée par l'IA est ac-

tuellement considérée comme l'un des plus grands 

risques mondiaux à court terme, car elle peut directe-

ment déstabiliser l'intégrité des processus démocra-

tiques et la cohésion sociale au sein de la population 

active. 

 

Cette vulnérabilité a notamment un impact direct 

sur le chômage temporaire pour cause de force 

majeure. Alors qu'au cours du deuxième semestre 

de 2022, il n'y avait que 288 déclarations de chô-

mage temporaire pour cause de force majeure due 

à une cyberattaque, il y en a eu 912 en 2023 et déjà 

639 au cours des 6 premiers mois de 2024 (Nuyts 

& Votquenne, 2024, pp. 27-28). 

La combinaison des tensions géopolitiques avec les 

capacités numériques, ainsi que le déploiement de 

campagnes de désinformation, mène en outre à un 

contexte de cyberguerre, un phénomène qui appa-

raît de plus en plus fréquemment, y compris entre 

des pays qui ne sont pas formellement en guerre. Il 

peut s'agir, entre autres, de cyberattaques d'une 

nation contre une autre. Comme mentionné, on 

observe des augmentations notables du chômage 

temporaire dû aux cyberattaques. Bien qu'il ne soit 

pas possible de déterminer à partir de ces chiffres 

seuls dans quelle mesure elles proviennent d'at-

taques d'autres États-nations, la tendance est con-

forme aux avertissements d'entreprises telles que 

Microsoft et d'instances telles que la Sûreté de 

l'État belge. Dans le dernier Microsoft Digital De-

fense Report, la Belgique se classait au dixième rang 

pour les cyberattaques dans la catégorie de l'acti-

vité des États-nations en Europe (Microsoft, 2025, 

p. 13).  

Le rapport de renseignement 2025 de la Sûreté de 

l'État présente un paysage sécuritaire où les me-

naces géopolitiques et technologiques se confon-

dent de plus en plus, notamment en raison des ac-

tions hybrides de la Russie et de l’espionnage 

économique structuré de la Chine. Du côté russe, 

la menace de sabotage par des cyberattaques ci-

blées, telles que les Distributed Denial of Service 

(DDoS), reste d’actualité. Parallèlement, la Chine 

adopte une approche structurée visant l’espion-

nage économique et l’ingérence politique. Au 

moyen de techniques telles que les entreprises « 

copy to China » et la collecte de données via des 

applications populaires, Pékin cherche à obtenir un 

avantage stratégique dans des secteurs critiques 

comme la biotechnologie et l’IA. (VSSE, 2026). 
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Outre les conséquences physiques du vieillissement 

sur la santé, l'évolution du bien-être mental constitue 

une variable cruciale sur le marché du travail belge. Le 

décrochage psychosocial est actuellement un facteur 

explicatif dominant du paradoxe d'un faible taux de 

chômage face à un faible taux d'emploi. En particulier, 

le burn-out et la dépression – responsables d'un quart 

des personnes en incapacité de travail de longue du-

rée, surtout chez les femmes et les plus de 50 ans – 

mettent la sécurité sociale sous pression. Les troubles 

mentaux sont l'une des raisons principales de l'absen-

téisme de longue durée, bien que d'une manière gé-

nérale, les troubles musculosquelettiques (souvent 

liés au stress) soient cités comme la raison principale 

de l'absentéisme (INAMI, 2024; Schouteden & 

Vandersmissen, 2024). L'introduction à grande échelle 

de l'IA ajoute ici une nouvelle couche de complexité. 

Bien que l'IA puisse reprendre des tâches de routine, 

elle introduit également des risques psychosociaux 

spécifiques. 

Tout comme le chômage temporaire fréquent stimule 

l'angoisse concernant la sécurité de l'emploi 

(Rodriguez Conde, et al., 2024), l'émergence de l'IA gé-

nérative provoque une forme spécifique d'angoisse 

existentielle : l'« AI-anxiety ». La recherche acadé-

mique montre que les travailleurs qui craignent que 

leurs compétences deviennent obsolètes à cause de 

l'IA font état d’un niveau de bien-être mental signifi-

cativement plus bas, ce qui abaisse le seuil menant à 

l'incapacité de travail (Kim, 2024). 

La vitesse à laquelle les systèmes d'IA évoluent peut 

en outre contribuer au « technostress ». Les travail-

leurs ressentent une pression pour être constamment 

à jour avec les nouveaux outils et acquérir de nou-

velles compétences, ce qui augmente la charge cogni-

tive. De plus, le « management algorithmique » – où 

l'IA surveille les performances et assigne les tâches – 

peut mener à une perte d'autonomie et à un senti-

ment d'objectification, qui sont de forts prédicteurs de 

burn-out (Kellogg, 2020). 

 

Suite au développement rapide des technologies, 

les besoins en d'autres compétences évoluent éga-

lement sur le marché du travail. De manière géné-

rale, nous voyons ainsi apparaître une probléma-

tique issue d'une polarisation croissante du marché 

du travail (Segaert, 2017). La recherche montre que 

la vulnérabilité à l'automatisation n'est pas déter-

minée par la compétence requise, mais par le degré 

de routine impliqué dans les tâches (Autor, Levy, & 

Murnane, 2003) : les emplois et les compétences 

requises à l'avenir concernent le travail non routi-

nier que l'on trouve généralement dans les emplois 

hautement qualifiés (ex: résolution de problèmes 

non structurés et/ou recherche et traitement de 

nouvelles informations) ou peu qualifiés (ex: travail 

physique sur mesure). Dans ce contexte, ce sont 

surtout les emplois moyennement qualifiés qui 

perdent du terrain. 

Ce développement mène à une double divergence 

de sous-qualification et de surqualification sur le 

marché du travail (Rathenau Instituut, 2015) : 

• La sous-qualification est causée par une de-

mande de travailleurs hautement qualifiés qui 

croît plus vite que l'offre, d'autant plus que le 

besoin de travail soutenu par la technologie 

pour les hautement qualifiés requiert souvent à 

la fois des compétences techniques et d'autres 

compétences requises. 

• La surqualification naît d'une dynamique de dé-

classement vers le bas. La pression sur les seg-

ments du marché du travail évincés par la nu-

mérisation fait que les demandeurs d'emploi 

doivent se contenter d'un emploi inférieur à 

leur niveau de qualification réel. Cela augmente 

à son tour la pression sur ce segment de mar-

ché moins qualifié, ce qui laisse finalement 

moins d'opportunités d'emploi aux deman-

deurs d'emploi les plus difficiles à placer. 
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Cette double divergence offre une explication à la part 

importante de chômeurs de longue durée (voir partie 

4.2.6) malgré les pics parfois élevés d'offres d'emploi 

(voir partie 2.1.1). Bien que cela ne puisse pas toujours 

être cartographié précisément via les variables dispo-

nibles de l'ONEM, des indices suggèrent qu'une 

grande partie des chômeurs de longue durée ont un 

profil difficile à placer. Ainsi, par exemple, en 2022, un 

chômeur de longue durée sur dix avait été admis aux 

allocations de chômage au terme d’un parcours d'em-

ploi article 60§7 via le CPAS (Nuyts N. , 2023), un ré-

gime qui s'adresse spécifiquement aux bénéficiaires 

du revenu d'intégration qui sont certes motivés pour 

travailler mais qui, pour diverses raisons, sont con-

frontés à une très grande distance vis-à-vis du marché 

du travail. 
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L'urbanisation est également une tendance démogra-

phique qui influence particulièrement certaines ten-

dances du chômage. Elle s'accompagne en effet d'une 

concentration des activités économiques dans les 

zones urbaines, ce qui se traduit par une augmenta-

tion de la migration de travail vers ces régions. Cela 

peut mener à une concurrence pour l'emploi dans les 

centres urbains, rendant le marché du travail dans ces 

zones plus dynamique (une gamme plus large d'oppor-

tunités d'emploi), mais aussi plus compétitif (une de-

mande de travail qui dépasse et évince la population 

locale). Cela mène à une problématique de chômage 

plus aiguë dans certaines zones (grandes) urbaines 

comme par exemple Bruxelles. Si la Belgique connaît 

la plus grande dispersion interrégionale en termes de 

taux de chômage (voir partie 2.2.1), cela est bien sûr 

largement imputable au fait qu'une région belge en-

tière coïncide plus ou moins avec la zone métropoli-

taine bruxelloise. En même temps, ces concentrations 

peuvent aussi parfois mener à des diminutions du 

nombre d'offres d'emploi adéquates dans des en-

droits plus isolés à la campagne (ONEM, 2022). 

La recherche américaine indique que les économies 

portées par l'IA fleurissent grâce aux hubs de données 

et aux écosystèmes technologiques, qui se concen-

trent naturellement dans les villes. Une évolution qui 

peut renforcer l'urbanisation. Toutefois, les outils d'IA 

peuvent aussi abaisser les barrières pour le travail hau-

tement qualifié à distance. Grâce à l'automatisation 

des tâches de coordination et à l'amélioration des ou-

tils de collaboration virtuelle, l'IA peut réduire la né-

cessité d'une présence physique dans le centre urbain, 

ce qui peut constituer un stimulant économique pour 

les zones moins urbanisées (Florida, 2023). Nous de-

vons cependant appliquer ces conclusions avec la pru-

dence nécessaire au contexte belge. Ainsi, la re-

cherche belge indique que l'IA augmente la nécessité 

pour les juniors d'être physiquement présents pour le 

mentorat et les processus d'apprentissage informels, 

car ceux-ci ne peuvent pas encore être totalement 

remplacés par les outils d'IA (UGent@Work, 2025). 

Un certain nombre de macrotendances écono-

miques caractérisent pour les régimes de l'ONEM 

surtout l'évolution du chômage complet et tempo-

raire. Ainsi, la répartition du chômage à travers le 

pays est encore marquée par le déclin de l'industrie 

minière et sidérurgique dans la seconde moitié du 

20e siècle, ce qui fait qu'il y a encore des taux de 

chômage sensiblement plus élevés dans l'ancien 

bassin industriel – la zone qui s'étend des environs 

de Tournai à ceux de Liège, de Chimay à Dinant et, 

dans une moindre mesure, les anciens bassins mi-

niers du Limbourg (ONEM, 2022). La revalorisation 

économique de ces régions passe notamment par 

le développement du tourisme 
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La possibilité d'un travail non lié au lieu se fait égale-

ment remarquer dans le contexte de la mondialisa-

tion. Pour les prestations de services pouvant être 

fournies sur un autre site, comme celles des centres 

d'appels, il existe un contexte de concurrence interna-

tionale. Au sein de l'Europe, la Belgique se caractérise 

sur le plan concurrentiel par une productivité du tra-

vail plus élevée, mais aussi par un coût salarial (pro-

portionnellement encore) plus élevé (voir partie 

2.2.2). 

La mondialisation se caractérise également par des 

chaînes de production qui traversent les frontières na-

tionales. Cela apporte beaucoup de potentiel, mais 

offre aussi des risques pour les activités dépendantes 

des chaînes de production étrangères, surtout en 

temps de crise et de tensions géopolitiques. Les per-

turbations de celles-ci s'expriment souvent sous forme 

de chômage temporaire dans les secteurs touchés. 

Cela s'applique certainement ces dernières années 

aux chaînes de production perturbées dans le do-

maine des produits énergétiques, qui touchent assu-

rément l'industrie (énergivore). 

 

L'évolution vers des formes de travail plus flexibles 

est une macrotendance en soi, bien qu'elle soit 

souvent mise en relation avec les développements 

technologiques et la mondialisation (ex: dans le 

contexte du travail de plateforme). En Belgique, ces 

formes de travail flexibles coexistent avec une part 

relativement importante de travail régulier et à 

temps plein (voir partie 2.2.2). Des inquiétudes 

existent sur la mesure dans laquelle la protection 

sociale actuelle en Belgique est suffisamment 

adaptée à ces formes de travail nouvelles ou plus 

fréquentes, notamment en ce qui concerne l'accès 

aux allocations de chômage (De Becker, Dockx, & 

Schoukens, 2022).  

Une grande intensité de contrats flexibles s'accom-

pagne généralement d'une intensité de travail plus 

faible, qui peut à son tour résulter en l'obtention 

plus tardive ou non des jours prestés nécessaires 

pour ouvrir le droit aux allocations de chômage. 

Nous constatons toutefois que les travailleurs 

flexibles ne restent généralement pas sans protec-

tion et que les travailleurs combinant travail régu-

lier et flexible peuvent parfois ouvrir le droit à une 

allocation plus rapidement (Nuyts N. , 2024). En 

termes de sortie du chômage, nous pouvons cons-

tater qu'un certain segment de chômeurs, malgré 

un travail fréquent, ne parvient pas à quitter les al-

locations de chômage (ONEM, 2020), bien que la 

qualité de la sortie des chômeurs vers l'emploi soit 

restée stable ces dix dernières années en termes de 

durabilité de l'emploi (Nuyts N. , 2022). 
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L'impact de la migration sur le marché du travail et la 

sécurité sociale ne peut être décrit de manière uni-

voque. Les citoyens de l'UE peuvent normalement tra-

vailler librement dans d'autres États membres. Étant 

donné l'établissement des institutions de l'UE à 

Bruxelles, relativement beaucoup de citoyens euro-

péens sont actifs sur notre marché du travail, y com-

pris ceux qui sont employés dans ces institutions et 

leurs familles. En outre, au sein de l'UE, des travailleurs 

dits détachés internationalement peuvent effectuer 

un travail dans d'autres pays (sans pour autant appar-

tenir strictement au marché du travail du pays d'ac-

cueil). Les travailleurs migrants hors UE ont en prin-

cipe besoin d'un permis de travail de durée 

déterminée pour pouvoir travailler en Belgique. À l'ex-

piration de la durée de validité, ils doivent retourner 

dans leur propre pays. Il en va toutefois autrement 

pour ceux qui relèvent d'une reconnaissance de réfu-

gié ou d'une protection subsidiaire. Ce dernier statut 

est par exemple automatiquement accordé aux réfu-

giés ukrainiens et implique la possibilité d'un emploi 

régulier sur la base de cette situation de séjour parti-

culière. Les catastrophes internationales ou les situa-

tions de conflit menant à des flux de réfugiés peuvent 

provoquer des augmentations surtout dans la migra-

tion sous ces derniers statuts. Ainsi, en 2022, environ 

la moitié du solde migratoire international positif en 

Belgique était constituée de réfugiés ukrainiens 

(Statbel, 2023). 

Dans un contexte de pénurie sur le marché du travail, 

l'immigration peut constituer un enrichissement en 

complétant les compétences et l'expertise et contri-

buer à la croissance économique en comblant les pé-

nuries dans certains secteurs. De plus, les travailleurs 

migrants contribuent souvent à la sécurité sociale en 

payant des impôts et des cotisations dans le pays d'ac-

cueil. D'un autre côté, les flux migratoires peuvent 

aussi mener, dans certains segments du marché du 

travail, à une concurrence accrue et donc à des effets 

d'éviction. En outre, les systèmes de sécurité sociale 

peuvent être sollicités en raison d'une augmentation 

de la population et de la demande de prestations so-

ciales. 

 

 

Laquelle de ces deux dynamiques l'emporte dé-

pend en partie du parcours des personnes concer-

nées elles-mêmes : la migration de travail est par 

définition orientée vers des opportunités de travail 

existantes ou espérées, tandis que le statut de ré-

fugié ou la protection subsidiaire implique possible-

ment une plus grande distance vis-à-vis du marché 

du travail (SPF Emploi, Travail et Concertation 

sociale, Unia, 2023, pp. 211-213). La manière dont 

la structure et la culture du marché du travail trai-

tent les nouveaux arrivants est toutefois aussi pri-

mordiale. La dernière édition du monitoring socio-

économique biennal du marché du travail montre 

comment, dans les résultats de plus en plus détail-

lés des éditions successives, une discrimination 

structurelle et institutionnelle persistante sur le 

marché du travail belge apparaît à chaque fois. Les 

régimes de l'ONEM n'échappent malheureusement 

pas non plus aux conséquences indirectes de la dis-

crimination sur le marché du travail. Ainsi, le rap-

port indique que, entre autres, l'accès au RCC et au 

crédit-temps s'avère très différent pour différents 

groupes d'origine malgré les critères objectifs (SPF 

Emploi, Travail et Concertation sociale, Unia, 2023, 

pp. 204-206). Une conséquence indirecte supplé-

mentaire peut consister en ce que la discrimination 

accentue la pénurie sur le marché du travail 

(Krugman, 2022). 

À la lumière de la migration de travail constatée, le 

taux de chômage supérieur à la moyenne pour les 

nationalités hors UE en Belgique est frappant (voir 

partie 2.2), ainsi que la surreprésentation des na-

tionalités hors UE dans le chômage indemnisé (voir 

partie4.2.7). (Lors de l'interprétation de tels résul-

tats, nous devons en outre garder à l'esprit la dis-

tinction entre origine et nationalité.) Dans le chô-

mage temporaire également, les nationalités hors 

UE sont souvent fortement représentées, ce qui est 

dû entre autres au fait que ce groupe est plus sou-

vent employé comme ouvrier que ce n'est le cas 

pour les nationalités de l'UE (ONEM, 2018a). Les 

migrants hors UE utilisent aussi plus souvent des 

mesures ou des parcours spécifiques pour favoriser 

l'insertion sur le marché du travail et surmonter les 

obstacles décrits (ONEM, 2018b; Nuyts N. , 2023). 
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Dans le contexte plus large de la politique économique 

européenne, le rapport de Mario Draghi sur la compé-

titivité européenne souligne la nécessité existentielle 

d'une stratégie migratoire coordonnée. Confrontée à 

une contraction démographique où la population ac-

tive européenne diminue d'environ deux millions de 

travailleurs par an, la migration n'est plus considérée 

comme une simple question sociale, mais comme une 

variable économique fondamentale. Le rapport Draghi 

affirme que la viabilité du modèle social européen et 

le financement de la sécurité sociale dépendent direc-

tement de la capacité à stabiliser le ratio de dépen-

dance via une migration de travail ciblée. L'accent est 

mis ici sur l'attraction de talents techniquement quali-

fiés complémentaires à la transition numérique (CSE, 

2026; Draghi, 2024). 

La nature transformative de l'IA influence également 

la migration et l'emploi, l'impact sur le marché du tra-

vail étant inégalement réparti (CSE, 2026). D'une part, 

l'IA peut réduire la barrière de la langue et le déficit de 

compétences pour les nouveaux arrivants. D'autre 

part, il existe un risque que l'IA accroisse le fossé pour 

les migrants peu qualifiés dans les secteurs adminis-

tratifs, où la tendance à l'automatisation frappe le plus 

fort. Dans les secteurs présentant des pénuries struc-

turelles (tels que les soins, la construction et la tech-

nique), le besoin de migration de travail physique 

reste toutefois élevé. 

 

 

 

. 
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À moins long terme, les effets se font encore sentir de 

ce qui, par analogie avec le « long Covid » (les éven-

tuelles conséquences à long terme sur la santé d'une 

infection au COVID-19), est décrit comme le « long 

transitory » (Krugman, 2023). Il s'agit des consé-

quences économiques à long terme de la pandémie 

sous forme, entre autres, de chaînes de production 

perturbées qui ne peuvent pas se rétablir immédiate-

ment et influencent ainsi, par exemple, l'inflation. Les 

augmentations du nombre de faillites (voir partie 2.1) 

– dont en 2024 un certain nombre de grandes faillites 

telles que celles de Van Hool et Tupperware – ne sont 

en ce sens sans doute pas un hasard. Cette longue 

transition rend les développements économiques 

quelque peu imprévisibles en ce moment, d'autant 

plus qu'elle se mêle dans une certaine mesure aux 

conséquences à long terme de la crise bancaire de 

2008 et surtout à la crise énergétique devenue per-

ceptible fin 2021 et qui s'est encore accentuée suite 

au conflit ukrainien. 

L'impact de ces tendances sur le marché du travail est 

largement amorti en Belgique par le système bien dé-

veloppé de chômage temporaire. Celui-ci permet de 

limiter quelque peu la perte d'emploi due aux chocs 

économiques (et autres), surtout lorsque des mesures 

de crise spécifiques sont d'application. Après le niveau 

élevé du chômage temporaire sous le régime assoupli 

qui était applicable jusqu'au premier semestre 2022 

inclus, nous voyons en 2023 une normalisation du ni-

veau général (Nuyts & Votquenne, 2024), bien que 

nous voyions dans le détail selon la branche d'activité 

– notamment dans l'industrie – encore les traces 

d'une perturbation à plus long terme (voir partie 5.2). 

Grâce à ce tampon, nous ne voyons pas d'impact di-

rect sur le chômage complet, bien que l'inflation y 

mène à des dépenses plus élevées en prix courants 

(voir partie 4.6). 
 

Si les allocations de l'ONEM ont fortement aug-

menté ces dernières années en raison des dépas-

sements successifs de l'indice des prix à la con-

sommation, ceux-ci étaient principalement portés 

par les prix élevés de l'énergie. La mesure dans la-

quelle les indexations de l'allocation ont protégé 

le pouvoir d'achat des bénéficiaires concernés 

présente des résultats mitigés. Comme l'indice 

des prix à la consommation s'est avéré considéra-

blement surestimé en 2021 et 2022, les salaires et 

allocations indexés ont entraîné une augmenta-

tion artificielle du pouvoir d'achat durant cette 

période. À partir de 2023, c'est toutefois l'inverse 

qui se produit en raison d'une sous-estimation de 

l'inflation. Les bénéficiaires d'allocations dispo-

sant d'un tarif social de l'énergie voient en outre 

celui-ci augmenter davantage (Peersman, 

Schoors, & van den Heuvel, 2024). 

Cependant, comme mentionné précédemment, 

dans le cadre d'une intégration européenne plus 

profonde et de la recherche d'autonomie straté-

gique, la pression sur ce modèle belge croît. Le 

handicap des coûts salariaux par rapport aux pays 

voisins impose un équilibre précaire entre la pro-

tection du citoyen et la préservation de la compé-

titivité internationale des entreprises belges dans 

un ordre mondial fragmenté. 
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Ceci n'est qu'un aperçu très général et non exhaustif 

des macrotendances qui influencent les régimes de 

l'ONEM (et par extension le marché du travail, l'éco-

nomie et la sécurité sociale). Elles mettent toutefois 

en lumière un certain nombre de grandes lignes de 

force qui offrent une explication à certaines ten-

dances que nous verrons dans les chapitres suivants. 

 

De plus, un certain nombre de ces macrotendances 

offrent un aperçu de certains risques actuels ou fu-

turs qui méritent l'attention nécessaire lors de l'exa-

men de notre marché du travail. Le Centre de Crise 

National a appelé, dans sa plus récente Belgium Na-

tional Risk Assessment (BNRA), à se préparer à diffé-

rents scénarios possibles, qui rejoignent diverses ma-

crotendances décrites ci-dessus. « L'un des objectifs 

principaux de cette évaluation nationale des risques 

est donc d'apporter une modeste contribution au dé-

veloppement d'une culture du risque en Belgique et 

d'accroître la résilience de notre société dans son en-

semble. [...] La sûreté et la sécurité sont l'affaire de 

tous. Cela signifie surtout que vous devez avoir une 

connaissance suffisante des risques potentiels aux-

quels la Belgique est confrontée » (Centre de crise 

National, 2024, p. 64). Cette amorce de description 

des macrotendances et des risques qui (peuvent) in-

fluencer les mesures de l'ONEM peut, en ce sens, 

être lue dans le même esprit. 
 

Il est toutefois important de garder à l'esprit que 

la mesure dans laquelle les tendances semblent 

impliquer un risque de perturbations écono-

miques ou liées au marché du travail peut différer 

entre elles, et que les interactions mutuelles peu-

vent renforcer certaines tendances/risques (un 

effet dit de cascade). Le graphique 2.3.III cartogra-

phie en ce sens les principaux risques de pertur-

bation et leurs interactions mutuelles. L'influence 

d'une macrotendance peut aussi évoluer avec le 

temps : certaines tendances augmentent en im-

pact tandis que d'autres sont plutôt en déclin. Glo-

balement, on considère que dans les dix pro-

chaines années, les perturbations (possibles) liées 

aux évolutions technologiques et surtout écolo-

giques gagneront en importance (voir tableau 

2.3.V). 
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Paysage mondial des risques : interconnexions 

Gra. 2.3.VI 

 
Source: WEF (WEF, 2025)   
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Facteurs de risque mondiaux classés par gravité 

Tab. 2.3.IV 

 
Source: WEF (WEF, 2025)   

1 Confrontation géoéconomique 1 Phénomènes météorologiques extrêmes

2 Désinformation et mésinformation 2 Perte de biodiversité et effondrement des 

écosystèmes

3 Polarisation sociétale 3 Changement critique des écosystèmes

4 Phénomènes météorologiques extrêmes 4 Désinformation et mésinformation

5 Conflit armé entre États 5 Effets néfastes des technologies d'IA

6 Cybersécurité défaillante 6 Pénuries de ressources naturelles

7 Inégalité 7 Inégalité

8 Érosion des droits de l'homme et des libertés civiles 8 Cybersécurité défaillante

9 Pollution 9 Polarisation sociétale

10 Migration involontaire ou déplacement 10 Pollution

11 Ralentissement économique 11 Concentration des ressources et technologies 

stratégiques

12 Violence en ligne 12 Conflit armé entre États

13 Manque d'opportunités économiques 13 Migration involontaire ou déplacement

14 Censure et surveillance 14 Manque d'opportunités économiques

15 Concentration des ressources et technologies 

stratégiques

15 Censure et surveillance

16 Dettes 16 Érosion des droits de l'homme et des libertés civiles

17 Pénuries de ressources naturelles 17 Dettes

18 Bulles d'actifs 18 Violence en ligne

19 Perturbations des chaînes d'approvisionnement 

essentielles

19 Confrontation géoéconomique

20 Infrastructures publiques et protection sociale 

insuffisantes

20 Armes ou dangers biologiques, chimiques ou nucléaires

21 Inflation 21 Infrastructures publiques et protection sociale 

insuffisantes

22 Perturbations des infrastructures critiques 22 Maladies infectieuses

23 Criminalité 23 Perturbations des infrastructures critiques

24 Changement critique des écosystèmes 24 Ralentissement économique

25 Violence entre États-nations 25 Effets néfastes des technologies de pointe

26 Perte de biodiversité et effondrement des 

écosystèmes

26 Perturbations des chaînes d'approvisionnement 

essentielles

27 Maladies infectieuses 27 Bulles d'actifs

28 Armes ou dangers biologiques, chimiques ou nucléaires 28 Déclin de la santé et du bien-être

29 Pénurie de talents et/of de main-d'œuvre 29 Criminalité

30 Effets néfastes des technologies d'IA 30 Violence entre États-nations

31 Déclin de la santé et du bien-être 31 Inflation

32 Catastrophes naturelles non liées à la météo 32 Pénurie de talents et/of de main-d'œuvre

33 Effets néfastes des technologies de pointe 33 Catastrophes naturelles non liées à la météo

Catégories des risques

Économiques Sociétal

Environnemental Technologique

Géopolitique

Longue terme (10 ans)Court terme (2 ans)
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L'interaction de ces macrotendances – allant des ré-
formes budgétaires sous le gouvernement De Wever I 
à l'adoption accélérée de l'intelligence artificielle et au 
statu quo géopolitique changeant rapidement – mène 
à une transformation complexe de notre société. 
Les règles budgétaires européennes contraignantes et 
l'accent national mis sur un taux d'emploi de 80% mar-
quent la fin d'une ère où les allocations servaient de 
simple soutien au revenu. Les réformes, avec la limita-
tion des allocations de chômage dans le temps comme 
exemple le plus marquant, soulignent la transition 
vers un modèle d'activation censé fermer définiti-
vement le piège à l'emploi. 
L'essor de l'IA offre un levier de productivité indispen-
sable pour compenser la contraction de la population 
active et les coûts salariaux élevés. En même temps, il 
accroît le besoin d'un cadre robuste pour l'apprentis-
sage tout au long de la vie et la réorientation, afin 
d'éviter que le fossé technologique ne devienne aussi 
un fossé social. 
La nécessité d'une autonomie stratégique et d'un mix 
énergétique stable constitue la nouvelle colonne ver-
tébrale industrielle de l'Europe. La sécurité sociale 
belge y joue un rôle important en soutenant les tra-
vailleurs et employeurs face aux chocs externes (ex: 
via le chômage temporaire) et en facilitant, via les for-
mations, les transitions qui se produisent sur le mar-
ché du travail.  

La complexité de la réalité socio-économique ac-
tuelle, telle qu'esquissée tout au long de ce cha-
pitre, ne peut être saisie par un seul chiffre. C'est 
précisément dans le chevauchement de ces ten-
dances que réside le plus grand défi pour les an-
nées à venir. 
Les chiffres et statistiques abordés dans les cha-
pitres suivants de ce rapport annuel doivent donc 
être lus sous cet éclairage. Ils constituent la tra-
duction quantitative d'une société qui se réin-
vente. En tant qu'institution centrale de la sécurité 
sociale, l'ONEM conserve la tâche, au sein de ce 
champ turbulent, d'offrir à la fois la stabilité né-
cessaire et d'être le moteur de la transition indis-
pensable du capital humain sur le marché du tra-
vail belge. 
Au niveau macroéconomique, cette augmentation 
des transitions sur le marché du travail génère un 
phénomène paradoxal : bien que le nombre men-
suel moyen d'allocations au cours des dix der-
nières années ait été significativement plus bas 
que lors de la décennie précédente (-26,5%), le 
nombre total de personnes recevant à un moment 
donné une allocation de chômage de l'Office Na-
tional de l'Emploi a augmenté de 3,8%. 
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Évolution macroéconomique des allocations de l’ONEM : nombre moyen de paiements versus nombre de 
personnes différentes par période de dix ans 

Gra. 2.3.VII 
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3 

IMPACT DES RECENTES 

MODIFICATIONS 

REGLEMENTAIRES 
 
Dans les chapitres précédents, un certain nombre de 
mesures de crise ont déjà été mentionnées pour clari-
fier certaines évolutions des allocations de l’ONEM. 
Cela étant, les allocations de l’ONEM sont également 
impactées en dehors de toute crise par les évolutions 
réglementaires. Ce chapitre retrace les changements 
des 5 dernières années pour les trois plus grands 
groupes d'allocations (chômage complet, chômage 
temporaire et allocations d’interruption) et explique 
systématiquement leur impact. Les séries de chiffres 
de ce chapitre remontent toujours à l’année précé-
dant le changement, de sorte qu’une période de 6 ans 
est traitée dans certains tableaux.  
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3.1 
Chômage complet 

3.1.1 
Régime des allocations de chômage 

Limitation dans le temps du droit aux allo-
cations de chômage 

Avec la loi-programme du 18 juillet 2025 (MB 29 juil-

let 2025), l’assurance chômage est réformée en pro-

fondeur. Le droit à une allocation de chômage com-

plet, qui était illimité dans le temps depuis 1945, est 

désormais limité à un maximum de 24 mois. 

Pour les nouveaux entrants à partir du 1er mars 2026, 

la nouvelle réglementation sera d’application. Une 

période transitoire a débuté le 1er juillet 2025, au 

cours de laquelle tous les chômeurs qui percevaient 

déjà une allocation de chômage se voient attribuer 

une limitation de la durée de leur droit aux alloca-

tions. La durée restante pour les personnes qui se 

trouvaient déjà en situation de chômage indemnisé 

au 30 juin 2025 varie entre 6 et 24 mois, en fonction 

de la durée du chômage et du passé professionnel. 

Certains groupes ne sont pas concernés par cette ré-

forme et ne sont donc pas soumis à une limitation 

dans le temps de leur droit aux allocations de chô-

mage. Plus précisément, les allocations de sauve-

garde, les allocations du travail des arts et l’allocation 

forfaitaire pour les anciens travailleurs des arts qui 

sont concernés par le filet de sécurité. Il en va de 

même pour les travailleurs des ports, les pêcheurs de 

mer reconnu, les débardeurs et les trieurs de pois-

sons, les chômeurs avec complément d’entreprise 

ainsi que les travailleurs en situation de handicap em-

ployés dans une entreprise de travail adapté. Par ail-

leurs, une exception s’applique également aux chô-

meurs âgés de 55 ans et plus, pour autant qu’ils 

disposent d’un passé professionnel suffisamment 

long. 

Pendant la période transitoire, des règles spéci-

fiques s’appliquent à la prolongation et à l’exten-

sion du droit limité dans le temps. Le droit aux al-

locations de chômage peut ainsi être maintenu 

plus longtemps si le chômeur a entamé avant le 1er  

janvier 2026 une formation menant à un métier en 

pénurie et a obtenu, à cet effet, une dispense de 

disponibilité pour le marché du travail. Cette règle 

s’applique également aux personnes qui travail-

lent au moins à mi-temps et qui perçoivent une al-

location de garantie de revenus. La prolongation 

s’applique respectivement pour la durée de la for-

mation ou aussi longtemps que la personne per-

çoit une allocation de garantie de revenus avec 

une occupation d’au moins un mi-temps. 

Les chômeurs qui ont obtenu une dispense pour 

exercer une activité d’aidant-proche ou une dis-

pense en vue de suivre une formation profession-

nelle à temps plein peuvent prolonger leur droit de 

maximum 12 mois (à condition d’une durée mini-

male de la dispense de respectivement six et trois 

mois sans interruption). 

La durée du droit aux allocations de chômage peut 

également être prolongée, sous certaines condi-

tions, de maximum 12 mois sur la base de périodes 

pendant lesquelles aucune allocation de chômage 

n’est perçue, telles que des périodes d’emploi sa-

larié, d’activité indépendante, de perception d’une 

allocation de maternité, ou encore des périodes 

d’études dans un programme d’enseignement 

complet sans perception d’allocations de chô-

mage. 
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Les chiffres présentés dans ce chapitre concernent la 

population de chômeurs qui ont perçu une allocation 

au cours de la période de juillet 2025 à décembre 

2025 et qui sont soumis aux mesures transitoires re-

latives à la limitation du droit. Sur la base de cette po-

pulation, il est possible d’estimer combien de per-

sonnes sortiront finalement du chômage parce 

qu’elles arrivent au terme de leur droit. 

En raison des entrées et sorties naturelles, des paie-

ments rétroactifs qui ne sont versés que lors de mois 

d’introduction ultérieurs, ainsi que des prolongations 

et des extensions du droit, il est toutefois impossible 

de déterminer à l’avance des chiffres exacts concer-

nant le nombre de personnes qui sortiront effective-

ment du chômage à la suite de la fin de leur droit au 

cours d’une période ou d’un mois donné. Étant donné 

que les premiers cas de fin de droit apparaissent à 

partir du 1er janvier 2026, ils ne relèvent pas du champ 

de ce rapport annuel. Un suivi (monitoring) de la fin 

de droit sera lancé au printemps 2026. 

Au total, 338.989 personnes ont perçu une allocation 

de chômage au cours de la période de juillet 2025 à 

décembre 2025 et sont soumises à la limitation du 

droit aux allocations de chômage. Pour ce groupe, on 

dénombre en moyenne 272.442 paiements par mois. 

L’écart entre le nombre de personnes et le nombre 

moyen de paiements s’explique par les personnes qui 

sortent du chômage indemnisé au cours de cette pé-

riode. Il va de soi que ces sorties ne sont pas toutes 

permanentes : une personne qui quitte temporaire-

ment le régime peut à nouveau faire appel à l’alloca-

tion au cours d’un mois ultérieur. 

  

 

  



 
 

Impact des récentes modifications réglementaires  3 
 

104 

Population soumise aux mesures transitoires relatives à la limitation du droit (période de juillet 2025 à dé-
cembre 2025), en personnes uniques et en unités physiques 

Tab. 3.1.III 

 

N.B. : Les personnes dont la vague est indéterminée concernent 
des dossiers qui n’ont pas encore été traités au moment de la 
rédaction.    

Personnes uniques

Unités physiques 

moyennes (période 

de 07/2025 à 

12/2025)

Total général                                 338.989                                 272.422 

Vague

Forfait + au moins 6.240 (demi) allocations 11.295 10.543

Forfait + entre 2.496 et 6.239 (demi) allocations 49.960 46.318

Forfait + moins de 2.496 (demi) allocations 70.061 59.759

Deuxième période d’indemnisation 71.424 61.710

Première période d’indemnisation + < 5 ans PP 73.647 51.794

Première période d’indemnisation + au moins 5 ans PP 62.237 42.011

Indéterminé 365 286

Région

Région flamande 130.983 97.913

Région wallonne 142.425 117.333

Région de Bruxelles-Capitale 65.581 57.177

Sexe

Hommes 180.538 145.328

Femmes 158.451 127.094

Classe d'âge

< 25 ans 15.951 10.831

25 à 29 ans 43.759 31.755

30 à 49 ans 180.038 143.228

50 à 65 ans 99.241 86.608

Nationalité

Nationalité belge 271.698 218.156

Nationalité étrangère UE 35.420 28.480

Nationalité non UE 31.871 25.785

Niveau d'études

Peu qualifiés 136.942 115.078

Moyennement qualifiés 119.505 94.909

Hautement qualifiés 79.868 60.872

Inconnu 2.674 1.564

Catégorie familiale

Chefs de famille 87.009 75.806

Isolés 94.128 78.888

Cohabitants 157.677 117.567

Passé 'article 60'

Non 308.806 245.536

Oui 30.183 26.886
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Le droit aux allocations de chômage peut être étendu 

et prolongé. Une estimation est réalisée du nombre 

de personnes qui pourraient potentiellement prolon-

ger ou étendre leur période de chômage indemnisé. 

Dans de nombreux cas, il n’est possible de calculer 

l’ampleur de la prolongation ou de l’extension qu’au 

moment où la personne arrive au terme de son droit. 

Ce n’est qu’à ce moment-là qu’il peut être confirmé 

qu’un événement a effectivement permis une prolon-

gation ou une extension. 

Le nombre de personnes bénéficiant d’une allocation 

de garantie de revenus connaît déjà une tendance à 

la baisse depuis plusieurs années (voir chapitre 1.4). 

Au total, 23.888 personnes bénéficiant d’une alloca-

tion de garantie de revenus, parce qu’elles sont occu-

pées au moins à mi-temps, peuvent prétendre à une 

extension de leur droit au moment de la détermina-

tion de la date de fin de droit. À partir du mois où elles 

atteignent la fin de leur droit, il sera vérifié chaque 

mois si elles remplissent toujours les conditions pour 

une extension, et ce jusqu’à ce que la fin de droit soit 

effectivement atteinte. Le groupe le plus important 

au sein de cette population est indemnisé selon la 

deuxième période d’indemnisation (fin de droit à par-

tir de juillet 2026). 

  

 

Nombre de personnes pouvant potentiellement bénéficier d’une extension de leur droit à une allocation de 
garantie de revenus, selon la vague 

Tab. 3.1.III 

 

  

Personnes avec AGR et disposant 

d'un code d'extension potentielle

Forfait + au moins 6.240 (demi) allocations 143

Forfait + entre 2.496 et 6.239 (demi) allocations 929

Forfait + moins de 2.496 (demi) allocations 1.770

Deuxième période d’indemnisation 14.957

Première période d’indemnisation + < 5 ans PP 2.887

Première période d’indemnisation + au moins 5 ans PP 2.874

Indéterminé 328
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Le droit peut également être étendu grâce à une dis-

pense pour suivre une formation menant à un métier 

en pénurie, à condition que cette formation ait dé-

buté avant le 1er janvier 2026. Au cours du second se-

mestre 2025, on observe une nette augmentation du 

nombre de personnes qui entament une formation 

menant à un métier en pénurie (l’entrée étant ici dé-

finie comme le fait pour une personne de ne pas avoir 

été dans ce statut au cours des six mois précédents). 

Une tendance à la hausse était toutefois déjà percep-

tible en 2024 par rapport à 2023, indépendamment 

de la réforme. 

  

 

Nombre d’entrants dans une formation menant à un métier en pénurie 

Gra. 3.1.I 

 

  



 
 

Impact des récentes modifications réglementaires  3 
 

107 

Une prolongation de maximum 12 mois est possible 

pour les personnes bénéficiant d’une dispense pour 

suivre une formation professionnelle à temps plein ou 

pour celles bénéficiant d’une dispense pour exercer 

une activité d’aidant-proche. Le nombre d’entrants 

dans le régime des dispenses pour formations profes-

sionnelles à temps plein augmente légèrement. Une 

hausse plus marquée est observable pour le régime 

de dispense pour aidants-proches. En chiffres abso-

lus, le nombre de personnes bénéficiant d’une dis-

pense pour exercer une activité d’aidant-proche reste 

toutefois très limité. 

  

 

Nombre d’entrants bénéficiant d’une dispense pour suivre une formation professionnelle  

Gra. 3.1.II 

 

 

Nombre d’entrants bénéficiant d’une dispense pour exercer une activité d’aidant-proche 

Gra. 3.1.III 
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Les périodes de chômage sont dynamiques : des 

jours, des semaines ou des mois de chômage peuvent 

alterner avec des périodes d’emploi salarié ou de ma-

ladie. Les graphiques ci-dessous présentent de telles 

transitions hors du chômage. Une transition est 

comptabilisée à partir d’un jour de maladie ou d’un 

jour couvert par un contrat de travail. 

Il s’agit de transitions survenant au cours d’un mois 

pendant lequel une allocation de chômage a été per-

çue, ou au cours du mois qui suit immédiatement un 

mois avec allocation de chômage. Il ne s’agit pas de 

chiffres de sortie du chômage : d’une part, des mois 

au cours desquels une allocation de chômage a en-

core été perçue sont également pris en compte ; 

d’autre part, il s’agit de transitions observées dans le 

mois suivant un mois d’indemnisation, sans tenir 

compte de la durée de la sortie du chômage ni d’un 

éventuel retour dans le régime au cours du mois sui-

vant. 

Les chiffres portent sur la période précédant les pre-

miers cas possibles de fin de droit et mettent donc en 

évidence d’éventuels effets d’anticipation durant la 

période de lancement des mesures transitoires et des 

campagnes d’information destinées aux chômeurs 

concernés. Au troisième trimestre 2025, on observe 

pour la plupart des groupes peu d’écarts par rapport 

à la tendance des transitions vers l’emploi salarié. 

Seule la population forfaitaire avec au moins 6.240 al-

locations, qui présente généralement la plus faible 

part de transitions, montre une hausse à partir de 

septembre. En septembre 2025, le nombre de transi-

tions vers un emploi salarié et leur part ont augmenté 

respectivement de 20,4 % et de 0,8 point de pourcen-

tage par rapport à septembre 2024. En décembre 

2025, ces hausses ont atteint respectivement +45,7 % 

et +1,6 point de pourcentage par rapport à décembre 

2024. 

 

Pour ce même groupe forfaitaire avec au moins 

6.240 allocations, on observe également, à partir 

d’octobre 2025, une forte augmentation des tran-

sitions vers la maladie. Dans une moindre mesure, 

une augmentation similaire est également visible 

pour le groupe forfaitaire comptant entre 2.496 et 

6.239 allocations. Il est important de préciser que, 

même si les transitions vers la maladie présentent 

une rupture de tendance, il s’agit seulement de pe-

tits effectifs par rapport au nombre total d’entrées 

en incapacité de travail primaire. 
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Part des transitions vers l’emploi salarié par groupe 

Gra. 3.1.IV 

 

Part des transitions vers la maladie par groupe 

Gra. 3.1.V 
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La loi-programme du 18 juillet 2025 prévoit égale-

ment une restriction supplémentaire du droit à l’allo-

cation d’insertion. Celle-ci est ramenée par la réforme 

de 36 mois à 12 mois. Selon la date d’admission (c.-à-

d. la première allocation d’insertion), la catégorie fa-

miliale et l’âge, une nouvelle date de fin de droit a été 

déterminée pour toutes les personnes concernées. 

Bien que toutes les personnes bénéficiant d’une allo-

cation d’insertion soient soumises aux mesures tran-

sitoires et à la nouvelle réglementation, tous les allo-

cataires ayant perçu une allocation d’insertion en 

2025 ne voient pas nécessairement leur droit réduit. 

Parmi les 35.716 personnes ayant bénéficié d’une al-

location d’insertion en 2025, 14.921 personnes ont 

été identifiées pour lesquelles, depuis la publication 

de la loi-programme, la date de fin de droit a été avan-

cée. Les caractéristiques des populations avec et sans 

restriction supplémentaire du droit sont présentées 

dans le tableau ci-dessous. 
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Population soumise aux mesures transitoires relatives à la limitation du droit à l’allocation d’insertion, avec 
et sans restriction supplémentaire 

Tab. 3.1.III 

 

 

 

  

Avec une 

limitation 

supplémentaire

Sans autre 

limitation

Avec une 

limitation 

supplémentaire

Sans autre 

limitation

Total général                          14.921                           20.795 

Région

Région flamande 2.594 4.779 17,4% 23,0%

Région wallonne 10.922 14.658 73,2% 70,5%

Région de Bruxelles-Capitale 1.405 1.358 9,4% 6,5%

Sexe

Hommes 7.866 10.129 52,7% 48,7%

Femmes 7.055 10.666 47,3% 51,3%

Classe d'âge

< 24 ans 7.580 11.379 50,8% 54,7%

25 à 29 ans 5.389 5.598 36,1% 26,9%

30 à 49 ans 1.950 3.368 13,1% 16,2%

50 à 65 ans 2 450 0,0% 2,2%

Nationalité

Nationalité belge 14.149 19.944 94,8% 95,9%

Nationalité étrangère UE 453 535 3,0% 2,6%

Nationalité non UE 319 316 2,1% 1,5%

Niveau d'études

Peu qualifiés 5.266 5.964 35,3% 28,7%

Moyennement qualifiés 8.491 12.066 56,9% 58,0%

Hautement qualifiés 1.161 2.758 7,8% 13,3%

Inconnu 3 7 0,0% 0,0%

Catégorie familiale

Chefs de famille 3.358 3.626 22,5% 17,4%

Isolés 3.919 3.229 26,3% 15,5%

Cohabitants 7.644 13.940 51,2% 67,0%
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Adaptations des minima et des forfaits 

Ces dernières années, les allocations de chômage ont 

été relevées à plusieurs reprises, indépendamment 

des indexations, dans le cadre de l’accord interprofes-

sionnel (AIP). Dans le cadre de la liaison au bien-être 

pour 2019-2020, le 1er juillet 2019, les minima et les 

forfaits ont à nouveau été relevés et, le 1er sep-

tembre 2019, c’était au tour des maxima. Dans le 

cadre d’une liaison au bien-être, une modification sup-

plémentaire des barèmes a été effectuée à partir du 

1er janvier 2020. Il s'agit de liaisons au bien-être desti-

nées à éviter le risque de pauvreté chez les groupes 

vulnérables, sans augmenter pour autant le risque 

d'inactivité ou de pièges à l'emploi. Cela contribue à 

l’augmentation de l’allocation de chômage moyenne. 

À partir du 1er juillet 2021, une nouvelle augmentation 

a suivi dans le cadre de l’enveloppe bien-être 2021-

2022. Et le 1er juillet 2023, les minima ont été modifiés 

via l’enveloppe bien-être 2023-2024. 

 

L’accord du gouvernement prévoit la création d’une 

enveloppe spécifique pour augmenter les prestations 

pour les plus vulnérables au lieu de l’enveloppe bien-

être actuelle. Dans ce cadre, les adaptations bien-être 

structurelles actuelles, découlant des réglementations 

pour les travailleurs salariés et indépendants, sont re-

portées. 
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À côté des augmentations dans le cadre de l’AIP, le 

gouvernement fédéral a décidé d’appliquer une liai-

son au bien-être annuelle par laquelle les minima des 

allocations augmentaient de 1,125% chacun. Les allo-

cations ont donc augmenté les 1er janvier 2021, 2022 

et 2023. La dernière augmentation, prévue au 1er jan-

vier 2024 dans le budget pluriannuel 2021-2024, a été 

annulée. 

Le relèvement des minima a entraîné la convergence 

des  montants minimum et maximum pour certaines 

phases dégressives. Cela s’est produit pour la pre-

mière fois en septembre 2017. Depuis lors, pour les 

chefs de ménage, il n’y a plus de distinction entre le 

montant minimum et le montant maximum dans la 

dernière phase dégressive (période 24). En 2019, tou-

jours pour les chefs de ménage, les minima de l’avant-

dernière phase dégressive (période 23) se sont retrou-

vés au même niveau que ceux de la dernière phase. 

Du fait des adaptations des barèmes de 2021, les mon-

tants minima et maxima pour les phases dégressives 

22 à 24 se sont rejoints. A partir de 2022, tous les mi-

nima et maxima des phases 21 à 24 pour les chefs de 

famille correspondaient au montant forfaitaire. 

En 2021, la distinction entre montant minimum et 

maximum pour les cohabitants et les isolés disparaît 

aussi pour la première fois et concerne la phase dé-

gressive 24. En 2023, on observe le même phénomène 

pour les phases 23 et 24 des isolés qui s’alignent sur le 

montant forfaitaire. Il n'y a plus que pour les cohabi-

tants que la dégressivité des allocations s’applique en-

core suivant son modèle théorique. 

Au chapitre 4, nous retrouvons le nombre de CCI-DE 

par période et par phase, ainsi que les allocations 

moyennes correspondantes. 
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Montants journaliers de l'allocation complète dans les phases dégressives par catégorie familiale (sans 
complément d’ancienneté)  

Tab. 3.1.I 

 

  

Période 21 Période 22 Période 23 Période 24 Forfait

minimum 68,23 68,23 68,23 68,23 68,23

maximum 68,23 68,23 68,23 68,23 68,23

minimum 55,29 55,29 55,29 55,29 55,29

maximum 59,36 56,85 55,29 55,29 55,29

minimum 38,31 35,91 33,5 31,1 28,69

maximum                      42,00 38,02 34,03 31,1 28,69

Chefs de famille

Isolés

Cohabitants
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Le statut de travailleur des arts 

Avec effet au 1er octobre 2022, un nouveau statut 

pour les travailleurs des arts remplace les anciennes 

règles pour les artistes (« travailleurs exerçant des ac-

tivités artistiques ou techniques dans le secteur artis-

tique »). Le nouveau statut des travailleurs des arts 

s’applique non seulement aux artistes mais aussi aux 

personnes fournissant un soutien artistique ou tech-

nique aux artistes. 

La Commission du travail des arts a été lancée le 1er 

janvier 2024 et est chargée d’attribuer les attestations 

de travailleurs des arts. Jusque-là, des mesures3 tran-

sitoires s’appliquaient. Grâce à cette attestation, 

l’ONEM ne devra plus qualifier la nature de l’activité 

exercée par le travailleur des arts mais devra unique-

ment prendre en compte le nombre de jours travaillés. 

Tous les chômeurs qui étaient déjà couverts par l’an-

cien régime d’allocations pour les artistes avant le 1er 

octobre 2022 sont automatiquement transférés dans 

le nouveau statut de « travailleurs des arts ». Le droit 

à l’allocation est accordé pour une période de 36 mois 

et est renouvelable sous certaines conditions. 

Les travailleurs des arts ne doivent pas être active-

ment disponibles sur le marché du travail, mais doi-

vent rester inscrits comme demandeurs d’emploi. Le 

travailleur des arts peut refuser de travailler dans un 

secteur autre que celui des arts. 

Le statut des travailleurs des arts n’est pas soumis à la 

dégressivité, de sorte que le montant de l’allocation 

de travail reste inchangé tout au long de la période 

d’application. Le taux de rémunération est de 60% du 

dernier salaire, comme dans l’ancien régime. Les mi-

nima et les plafonds ont été augmentés par rapport à 

l’ancien régime. 

Compte tenu de la phase transitoire, le nouveau sys-

tème a peu d’influence sur le nombre de bénéficiaires 

pour le moment. Le transfert de l’ancien régime d’al-

locations au statut de travailleur des arts est auto- 

matique. En général, 91% des artistes indemnisés 

au cours des quatre mois précédant la réforme ont 

reçu une allocation de travailleur des arts dans les 

trois premiers mois suivant la réforme. Si nous 

étendons la population des chômeurs à tous les ar-

tistes dans les 12 mois avant la réforme, nous re-

trouvons encore un paiement pour 86% de ces chô-

meurs sous le nouveau statut. La diminution limitée 

peut s’expliquer par le fait que certains artistes ont 

obtenu un emploi et n’ont pas fait de demande 

d’allocation. 

Bien que le transfert vers la nouvelle réglementa-

tion soit automatique, les chômeurs ont la possibi-

lité de ne pas y recourir et de s’insérer dans le sys-

tème de chômage ordinaire. Douze mois après la 

Réforme, moins de 1% des chômeurs qui bénéfi-

ciaient du statut d’artiste dans l’ancien régime ont 

perçu une allocation de chômage ordinaire.  

Au 1er octobre 2025, 36 mois se sont écoulés de-

puis le passage automatique. Les personnes ayant 

bénéficié d’une attribution automatique de l’allo-

cation de travailleur des arts en 2022 doivent intro-

duire une demande de renouvellement si elles sou-

haitent continuer à percevoir une allocation à 

partir d’octobre. Depuis octobre 2025, 4.703 tra-

vailleurs des arts ont renouvelé leur statut et ont 

déjà perçu une allocation de travailleur des arts. 

Cela représente 89% des travailleurs des arts qui 

avaient été automatiquement transférés vers le 

statut de “travailleur des arts” en 2022 et qui ont 

perçu une allocation durant la période de juillet à 

septembre 2025. Étant donné que des demandes 

d’allocation peuvent encore être introduites pour 

les mois d’octobre 2025 et suivants, il semble 

qu’une large majorité des travailleurs des arts aient 

renouvelé leur demande avec succès. Lorsque le 

droit à une allocation du travail des arts prend fin, 

il est possible de demander une allocation forfai-

taire spécifique. Le droit à cette allocation est illi-

mité dans le temps. À ce jour, 102 travailleurs des 

arts ont bénéficié de cette allocation forfaitaire. 

  

 

3 Les travailleurs devaient justifier de 156 jours de travail, dont au 
moins 104 jours dans une activité artistique et/ou en tant que 
technicien dans le secteur artistique 
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Nombre de paiements avec une allocation de transition cumulable  

Tab. 3.1.II 

  

 

  

Unités 

physiques

2016 0

2017 3

2018 8

2019 7

2020 8

2021 9

2022 9

2023 12

2024 12

2025 10

Cumul allocations de transition pension 

Depuis l’introduction de l’allocation de transition dans 

le système de pension en 2015, il est possible de cu-

muler cette allocation avec une allocation de chô-

mage. L’allocation de transition est une allocation limi-

tée dans le temps. À partir de 2022, cette période a 

été prolongée à un maximum de trois ans (selon la si-

tuation familiale). Toutefois, le nombre de chômeurs 

qui reçoivent également une allocation de transition 

est resté très limité. En 2025, leur nombre est de 10 

unités physiques. 
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3.1.2 
Régime de chômage avec complé-
ment d'entreprise 

Suppression du régime à l’exception des 
raisons médicales 

Depuis le 1er janvier 2015, les conditions d’accès au ré-

gime de chômage avec complément d’entreprise ont 

été progressivement durcies sur plusieurs années. Les 

dernières modifications ont été introduites en 2021. 

En 2025, il a été décidé de restreindre davantage l’ac-

cès à ce régime : pour les personnes licenciées après 

le 01.07.2025, l’entrée dans le régime ne reste pos-

sible que pour des raisons médicales. Les travailleurs 

déjà admis dans un régime de chômage avec complé-

ment d’entreprise conservent ce droit. Les travailleurs 

licenciés avant le 01.07.2025, mais qui n’avaient pas 

encore été admis dans un tel régime, peuvent encore 

y accéder sous certaines conditions strictes. 
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Evolution des conditions d’accès au régime de chômage avec complément d’entreprise par régime   

Tab. 3.1.III 
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Nombre de personnes entrant dans le régime de chômage avec complément d’entreprise (hors prépension 
à mi-temps) par régime4  

Tab. 3.1.IV 

 

N.B. : Dans un souci d’exhaustivité, le chiffre total comprend 
aussi des régimes qui entre-temps ont expiré et qui ne sont plus 
traités dans le présent chapitre relatif aux récentes modifica-
tions réglementaires. 

 

L’annonce des restrictions au sein du régime entraîne 

une augmentation du nombre de nouvelles entrées 

sur une base annuelle. À plus long terme, une diminu-

tion marquée se dessine toutefois. Le nombre total de 

nouveaux entrants a diminué, de 4.099 personnes en 

2021 à 2.183 personnes en 2025. Le plus grand 

nombre d’entrées est observé dans le régime exigeant 

40 années de carrière professionnelle. En 2025, une 

hausse du nombre d’entrées sur une base annuelle est 

constatée dans l’ensemble des régimes, à l’exception 

du régime pour raisons médicales et du régime géné-

ral. Sur la période 2021-2025, une augmentation est 

relevée pour le régime raisons médicales ainsi que 

pour le régime applicable aux travailleurs d’entre-

prises reconnues comme étant en difficulté.  

 

 

 

  

 

4 Entrants = paiement dans le mois X et pas de paiement dans les 
mois X-1 à X-12 
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3.1.3 
Cumul des allocations de chômage 
avec des indemnités de formation 

A partir du 1er septembre 2022, les avantages perçus 

par les personnes en formation, en études ou en stage 

sont entièrement cumulables avec une allocation à 

condition d’être associée à une dispense ou une ad-

mission par les institutions régionales. Avant ce chan-

gement réglementaire, le cumul était plafonné, ce qui 

entrainait le cas échéant une diminution de l’alloca-

tion.  

Le nombre de chômeurs recevant une allocation de 

formation est limité. En 2021, la dernière année com-

plète où la limitation de cumul était toujours valide, il 

s’élevait à 1.237 unités physiques, soit 3,7% du total 

des unités physiques en dispense pour études ou for-

mation professionnelle. Au cours des huit premiers 

mois de 2022, il s’établissait en moyenne à 1.162 uni-

tés physiques (4,0% du total). Pour 28% de ces chô-

meurs avec une indemnité de formation, l’indemnité 

était supérieure au plafond autorisé, ce qui entraînait 

une réduction de l’allocation. En 2021, une moyenne 

de 221 EUR par personne et par mois a été déduite des 

allocations de chômage, contre 223 EUR au cours des 

huit premiers mois de 2022. Dans plus de la moitié des 

cas, les chômeurs dont l’allocation était réduite par le 

cumul avec une indemnité de formation étaient des 

cohabitants.  

En raison de la suppression de l’article, l’ONEM ne re-

çoit plus depuis la réforme de données sur l’existence 

ou non d’une indemnité de formation. C’est pourquoi 

la mesure ne peut pas faire l’objet d’un suivi au-delà 

de la suppression. 

3.1.4 
Prolongation de la phase de dé-
gressivité après un retour de congé 
de maternité 

Depuis le 1er janvier 2023, la période d’indemnisa-

tion est prolongée de la période couverte par une 

indemnité de maternité quand celle-ci tombe tota-

lement ou partiellement en dehors d’une période 

de travail. Suivant notre méthode de dénombre-

ment, 477 personnes au chômage avaient vu en 

2023 la durée de leur phase de dégressivité prolon-

gée de la durée d’une indemnité de maternité se 

situant entièrement ou partiellement en dehors 

d’une période de travail. Dans 81% des cas, il s’agit 

du statut de CCI-DE après travail. Les trois quarts 

des personnes sont des cohabitantes, tandis que 

23% sont chefs de famille. Les isolées ne représen-

tent que 1% du total. Les chômeuses retournent 

principalement à une phase de la première période 

d’indemnisation (48%). 33% reviennent à la 2ème 

période d’indemnisation et 18% à la phase forfai-

taire.  
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3.2 
Chômage temporaire 

Depuis janvier 2024, le taux de remplacement a été 

réduit de 65% à 60% pour tous les motifs autres que la 

force majeure. Afin de compenser cette diminution, 

l’employeur doit toutefois verser à ses travailleurs un 

supplément de 5 EUR par jour pour chaque jour cou-

vert par une allocation de chômage temporaire. Des 

exceptions peuvent en outre exister lorsqu’une con-

vention collective de travail garantit un pourcentage 

du salaire, de sorte que le travailleur bénéficie déjà 

d’un complément au moins équivalent à ce supplé-

ment de 5 EUR. 

Pour le chômage temporaire pour cause de force ma-

jeure, le pourcentage d’indemnisation reste fixé à 

65%. Pendant la période de la crise sanitaire, ce taux 

était de 70%. Depuis le 1er juillet 2022, il était revenu 

à son niveau d’avant la crise, soit 65%. L’impact de ces 

modifications du taux d’indemnisation sur les mon-

tants minima et maxima est présenté dans le gra-

phique 3.2.I. 

 

 

Evolution des montants journaliers bruts 

Gra. 3.2.I 
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3.3 
Allocations d'interruption 

Du 14 juillet 2021 au 31 mars 2022 inclus, un travail-

leur en interruption qui était victime des inondations 

des 14 et 15 juillet 2021, pouvait loger temporaire-

ment chez des proches ou des amis, sans que cela 

n’ait d’incidence sur sa catégorie familiale ou sur celle 

des personnes avec qui il cohabitait. 

À partir du 1er septembre 2024, la réglementation ap-

plicable aux personnes souhaitant mettre fin de ma-

nière anticipée à un crédit-temps, à une interruption 

de carrière ou à un congé thématique a été modifiée. 

Si la durée minimale du congé n’a pas encore été at-

teinte, les jours restants nécessaires pour atteindre 

cette durée minimale sont perdus. Cependant, les al-

locations déjà perçues ne doivent plus être rembour-

sées à l’ONEM, sauf pour le crédit-temps fin de car-

rière. 
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3.3.1 
Secteur privé: crédit-temps 

 

A partir du 1er juillet 2021, le montant des allocations 

d’interruption pour le crédit-temps de 1/5 temps 

avec motif est augmenté pour tous les travailleurs iso-

lés qui forment une famille monoparentale, et ce, 

quel que soit le motif choisi. 

Le 15 juillet 2021, deux CCT interprofessionnelles ont 

été approuvées, lesquelles prévoient la possibilité, 

moyennant certaines conditions, de percevoir une al-

location d’interruption en cas d’interruption pouvant 

aller jusqu’à un mi-temps ou de 1/5 temps à partir de 

55 ans. La mesure pouvait s’appliquer, avec un effet 

rétroactif, à partir du 1er janvier 2021 et courait 

jusqu’au 30.06.2023 inclus. En 2023, de nouvelles CCT 

ont été conclues qui prolongent cette mesure, cette 

fois jusqu’au 30.06.2025. 

En février 2023, différents changements réglemen-

taires sont introduits dans le régime du crédit-temps : 

1. L’allocation majorée pour crédit-temps fin de car-

rière est abrogée. La majoration du montant as-

sociée à l’ancienneté d’au moins 5 ans chez l’em-

ployeur accordée aux travailleurs en crédit-temps 

à temps plein ou à  mi-temps a également été an-

nulée.  

2. Des modifications ont aussi été apportées à la ré-

glementation en vertu desquelles les situations 

se sont multipliées qui donnent droit à une inter-

ruption de carrière mais pas à une allocation. 

Pour accéder à l’allocation pour crédit-temps à 

temps plein au motif des « soins à son enfant », 

l’âge maximum de l’enfant passe de 8 à 5 ans. Si 

l’enfant a plus de 5 ans, mais moins que 8 ans, 

l’interruption reste possible mais alors sans in-

demnité. L’âge de 8 ans reste d’actualité à la fois 

pour le droit au congé (vis-à-vis de l’employeur) 

et pour le droit à l’allocation. Par ailleurs, la durée 

du droit à l’allocation passe de 51 à 48 mois maxi-

mum pour le crédit-temps « soins à son enfant » 

sous toutes ses formes (temps plein, mi-temps et 

1/5e temps) même si l’interruption peut toujours 

durer 51 mois. La durée maximale du droit aux 

allocations reste de 51 mois pour les autres motifs 

de soins et de 36 mois pour le motif de formation. 

Enfin, les conditions d’accès à l’interruption temps 

plein ou mi-temps et aux allocations ont été modi-

fiées. Les conditions d’occupation n’ont par contre 

pas changé pour les interruptions d’1/5e temps et 

pour le crédit-temps fin de carrière. 

A partir du 1er juin 2023, les conditions d’ancien-

neté ont changé. L’ancienneté passe de 24 à 36 

mois pour obtenir le droit aux allocations en cas de 

crédit-temps avec motif « soins à son enfant » sous 

toutes ses formes (temps plein, mi-temps, 1/5e 

temps). Le travailleur peut donc obtenir son congé 

auprès de son employeur après 24 mois d’ancien-

neté mais n’aura droit à une allocation qu’à partir 

de 36 mois d’ancienneté. Le 1er juillet 2023, les 

montants pour le crédit-temps 1/5e temps avec 

motif pour les travailleurs qui vivent seuls avec un 

ou plusieurs enfants à charge ont été augmentés. 

En 2022, nous avons observé une augmentation 

générale du nombre d’entrants dans tous les ré-

gimes de crédit-temps avec allocation, en raison de 

l’anticipation des modifications réglementaires fi-

nalement mises en œuvre en 2023. Ce nombre a 

diminué en 2023, une tendance qui se renforce en 

2024. En 2025, il y a de nouveau une forte augmen-

tation, principalement liée à un grand nombre 

d’entrants dans le régime de fin de carrière. 

On observe une hausse marquée du nombre de 

nouveaux entrants bénéficiant d’une interruption 

sans allocation : +30,7% sur une base annuelle. En 

2025, 91% des demandes sans allocation concer-

nent le motif « prise en charge de son enfant » et 

sont majoritairement accordées d’office. Cela signi-

fie qu’une demande d’allocation a été introduite, 

mais que seul le droit à l’interruption a été accordé. 

Par ailleurs, dans un cas sur cinq, le droit à une in-

terruption sans allocation est demandé explicite-

ment. 
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Personnes ayant accédé au régime du crédit-temps5  

Tab. 3.3.I 

 

  

 

5 Entrants = paiement dans le mois X et pas de paiement dans les 
mois X-1 à X-12 
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3.3.2 
Secteur public : interruption de  
carrière 

À partir du 1er février 2023, le montant majoré lié à 

l’ancienneté de minimum 5 ans chez l’employeur qui 

était accordé aux travailleurs des entreprises pu-

bliques autonomes bénéficiant d’une interruption à 

temps plein ou à ½ temps est supprimé. 

Le nombre d’entrants dans le régime d’interruption de 

carrière suivait une légère tendance à la baisse, qui a 

été interrompue à partir de 2021. Depuis 2022, une 

augmentation du nombre d’entrants était observée. 

En 2025, c’est la stabilisation qui prévaut avec +0,1% 

sur une base annuelle.  

 

Personnes ayant accédé au régime d’interruption de carrière6  

Tab. 3.3.II 

 

NB : Au sein de la Région flamande, l'entrée dans le système d'inter-

ruption de carrière n'est possible que pour les fonctionnaires des 

entités fédérales. 

  

 

6 Entrants = paiement dans le mois X et pas de paiement dans les 
mois X-1 à X-12 
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3.3.3 
Zoom sur le régime de fin de carrière 

Depuis 2012, différentes modifications ont été appor-

tées, lesquelles ont relevé les conditions d’âge pour 

ouvrir le droit aux allocations dans les régimes de fin 

de carrière de l'interruption de carrière et du crédit-

temps.   

Récemment, seul le crédit-temps a fait l’objet d’une 

adaptation. Le 15 juillet 2021, deux CCT interprofes-

sionnelles ont été approuvées qui prévoient la possi-

bilité, moyennant le respect de certaines conditions, 

de percevoir une allocation d’interruption en cas d’in-

terruption à mi-temps ou de 1/5 temps à partir de 

55 ans. La mesure était applicable, avec un effet ré-

troactif, à partir du 1er  janvier 2021 et courait 

jusqu’au 30.06.2023 inclus. Grâce à une nouvelle CCT, 

la mesure a été prolongée jusqu’au 30.06.2029. De-

puis le 01.07.2023, les travailleurs du groupe-cible de 

la CP 327 (entreprises de travail adapté) ont égale-

ment accès sous certaines conditions au régime de fin 

de carrière à partir de 55 ans. 
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Personnes entrées dans les régimes de fin de carrière de l'interruption de carrière et du crédit-temps7  

Tab. 3.3.III 

 

 

Le nombre d’entrants dans le régime de fin de carrière 

dans le cadre de l’interruption de carrière connaît une 

hausse sur une base annuelle (+6,0%). Pour le crédit-

temps, nous constatons une nouvelle hausse en 2025. 

L’augmentation est particulièrement visible chez les 

55-59 ans (+52,9%) et chez les 60 ans et plus (+19,7%).  

L’importante augmentation du nombre d’entrants en 

2022 est liée, entre autres, aux durcissements annon-

cés qui ont pris effet en 2023. Comme c’est déjà arrivé 

dans le passé, un groupe de travailleurs anticipe de 

possibles limitations, ce qui les amène à décider d'en-

tamer leur interruption dans la période qui précède. 

En 2025, on observe à nouveau un effet de comporte-

ment anticipatif, cette fois en réaction au futur durcis-

sement du système de pension. 

 

 

  

 

7 Entrants = paiement dans le mois X et pas de paiement dans les 
mois X-1 à X-12 
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3.3.4 
Congés thématiques  

En ce qui concerne les congés thématiques, les modi-

fications réglementaires étaient moins drastiques. Par 

ailleurs, il s'agissait plus souvent d'extensions que de 

limitations. 

A partir du 1er octobre 2019, un nouveau congé thé-

matique a vu le jour, le congé pour aidants proches re-

connus. A partir du 1er septembre 2020, il est possible, 

après reconnaissance par la mutualité, de demander 

ce congé auprès de l’ONEM. A partir du 1er sep-

tembre 2021, la durée maximale d’interruption par 

personne en situation de dépendance a été augmen-

tée. 

A partir du 1er juillet 2021, les montants des alloca-

tions d’interruption ont augmenté pour les familles 

monoparentales pour les travailleurs du secteur privé 

dans le cadre du congé pour prendre soin de leur en-

fant. Ce montant a de nouveau été augmenté en juillet 

2023. 

Le 1er février 2023, le montant majoré accordé aux tra-

vailleurs de 50 ans et plus qui interrompent leur car-

rière à mi-temps, 1/5e  ou 1/10e temps dans le cadre 

des congés thématiques a été abrogé dans tous les 

secteurs. 

À partir du 1er juillet 2025, les parents d’accueil ont 

droit à des allocations d’interruption lorsqu’ils pren-

nent un congé parental pour un enfant placé dans leur 

famille pour une durée d’au moins six mois par un ser-

vice de placement agréé par la communauté compé-

tente. Sur la période de septembre à novembre, nous 

comptons en moyenne 74 paiements par mois. Deux 

paiements sur trois concernent une interruption avec 

une réduction d’un cinquième du temps de travail. 

Une interruption d’un dixième représente 18,8% des 

cas. 
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Personnes ayant accédé aux congés thématiques8  

Tab. 3.3.IV 

 

 

Entre 2020 et 2025, nous enregistrons une baisse du 

nombre d'entrants de 17,7%, tous régimes de congés 

thématiques confondus. l convient toutefois de tenir 

compte du fait que les chiffres de 2020-2021 sont biai-

sés par l’introduction temporaire du congé parental 

corona en 2020. Le congé parental est le principal ré-

gime pour toute la période. Le plus petit groupe est 

celui des entrants comme aidants proches. 

En 2021, le nombre d’entrants en congé parental a di-

minué après une forte augmentation en 2020 (sous 

l’influence du congé parental corona). En 2022, la 

hausse a repris rapidement et s’est prolongée en 

2024. En 2025, une légère baisse est observée sur une 

base annuelle (-1,4%). Pour le congé pour soins pallia-

tifs, le nombre d’entrants augmente de 3,5%, tandis 

que pour l’assistance médicale, le nombre d’entrants 

diminue de 5,3%. 

 

 

  

 

8 Entrants = paiement dans le mois X et pas de paiement dans les 
mois X-1 à X-12 
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3.4 
Autres réformes 

3.4.1 
Primes pour l’emploi 

De nouvelles mesures pour l’emploi ont été intro-

duites le 01.09.2022. Les chômeurs de longue durée 

qui exercent une profession en pénurie ou qui travail-

lent dans une autre région peuvent, sous certaines 

conditions, bénéficier pour un maximum de 3 mois 

une allocation égale à 25% de l’allocation qu’ils rece-

vraient normalement en tant que chômeur complet 

en phase 11. De même, les chômeurs employés dans 

le secteur des soins de santé pouvaient recevoir une 

allocation égale à 25% de l’allocation qu’ils rece-

vraient normalement en tant que chômeur complet 

en phase 11 sous certaines conditions pendant un 

maximum de 3 mois. Cette dernière mesure pour le 

secteur de la santé a pris fin le 31.03.2023.  

Depuis l’introduction de la mesure, 53 personnes ont 

bénéficié de l’allocation pour le secteur des soins de 

santé, 58 pour la mobilité interrégional et 1.183 pour 

les métiers en pénurie. Pour les bénéficiaires à temps 

partiel, cette allocation s’élève en moyenne à 174,55 

EUR par mois, 382,86 EUR pour les bénéficiaires à 

temps plein.  

Les primes pour les métiers en pénurie et la mobilité 

interrégionale sont supprimées pour les contrats de 

travail conclus à partir du 25.09.2025. 
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3.4.2 
Relèvement de la limite d’âge pour le 
droit à une allocation 

Les bénéficiaires peuvent percevoir une allocation de 

chômage ou une allocation d’interruption jusqu’au 

mois au cours duquel ils atteignent l’âge légal de la 

pension. Le 1er février 2025, l’âge légal de la pension 

a été relevé de 65 à 66 ans. Depuis lors, les allocations 

peuvent être versées jusqu’au mois au cours duquel 

la personne atteint l’âge de 66 ans. Une allocation de 

chômage temporaire reste possible après l'âge légal 

de la pension. 

À la suite de cette modification, une augmentation 

sensible du nombre de personnes âgées de 65 ans et 

plus est constatée, tant dans le régime du chômage 

complet que dans celui des allocations d’interruption 

 

 

 

Evolution des allocations pour personnes de 65 ans et plus 

Gra. 3.4.I 
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4 

CHOMAGE COMPLET 
 

4.1 
Chiffres-clés 

Les chômeurs complets indemnisés regroupent, les 

demandeurs d’emploi (CCI-DE), les non-demandeurs 

d’emploi (CCI-NDE) et les demandeurs d'emploi béné-

ficiant d’une dispense spécifique. Parmi les deman-

deurs d’emploi, nous comptons les chômeurs com-

plets indemnisés demandeurs d’emploi admis sur la 

base de prestations de travail à temps plein, les chô-

meurs complets indemnisés demandeurs d’emploi ad-

mis sur la base des études, les chômeurs complets in-

demnisés demandeurs d’emploi admis sur la base de 

prestations de travail à temps partiel volontaire, les 

demandeurs d’emploi indemnisés dans le régime de 

chômage avec complément d’entreprise (RCC), les de-

mandeurs d’emploi indemnisés non mobilisables bé-

néficiant d’une allocation de sauvegarde et les travail-

leurs des arts. Le groupe de CCI-NDE se compose des 

chômeurs complets indemnisés non-demandeurs 

d’emploi admis sur la base de prestations à temps par-

tiel volontaire, des chômeurs complets indemnisés 

âgés dispensés admis sur la base de prestations de tra-

vail à temps plein, des chômeurs complets indemnisés 

dispensés de l’inscription comme demandeur d’em-

ploi (IDE) en raison de difficultés sociales ou familiales 

ou en tant qu’aidant proche, ainsi que des chômeurs 

en RCC dispensés d’IDE.  

Le groupe des demandeurs d'emploi bénéficiant 

d’une dispense spécifique se compose des deman-

deurs d’emploi dispensés pour suivre une forma-

tion professionnelle dans un métier en pénurie ou 

dans un métier hors pénurie, des demandeurs 

d’emploi dispensés pour la reprise d’études accor-

dées pour des programmes menant à des métiers 

reconnus en pénurie de main-d’œuvre ou pour des 

métiers hors pénuries et des demandeurs d’emploi 

dispensés pour des activités ALE et APS. 
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Proportions des chômeurs complets indemnisés  

Gra. 4.1.I 

 

 

En 2021, les CCI-NDE représentaient encore 6,6% du 

chômage global (24.996 des 380.159 CCI). Leur pro-

portion diminue chaque année. En 2025, elle ne repré-

sente plus que 2,2% du nombre total des CCI. 

 

Evolution du nombre des chômeurs complets indemnisés  

Tab. 4.1.I 

 

 

Dans la période 2021-2025, les CCI-DE ont diminué de 

10,4% et les CCI-NDE de 71,0%. La conjoncture favo-

rable et l’effet des modifications réglementaires précé-

dant cette période ont conduit à une diminution de 

nombre de chômeurs complets indemnisés (deman-

deurs d’emploi ou non) qui passe sous la barre symbo-

lique de 300.000, avec une moyenne mensuelle en 2025 

de seulement 295.325. Même si l'on ajoute les 31.469 

chômeurs qui, par le biais d'une dispense spécifique, 

cherchent à améliorer leur position sur le marché du 

travail, les chiffres du chômage n'ont plus été aussi fa-

vorables depuis la deuxième crise pétrolière, avec une 

baisse totale de 14,0%. Après la baisse limitée observée 

sur une base annuelle des CCI en 2024, une légère 

hausse se dessine en 2025. 

 

  

86,1%

4,9%
9,0%

2022

87,8%

3,4%
8,8%

2023

88,2%

2,5%
9,4%

2024

88,2%

2,2%
9,6%

2025

84,6%

6,6%
8,9%

2021

CCI-DE

CCI-NDE

Dispenses
spécifiques

CCI-DE CCI-NDE

Dispenses 

spécifiques Total CCI-DE CCI-NDE

Dispenses 

spécifiques Total

2021 321.502 24.996 33.660 380.159 100 100 100 100

2022 291.694 16.649 30.348 338.692 91 67 90 89

2023 284.786 11.015 28.664 324.465 89 44 85 85

2024 284.859 7.931 30.239 323.029 89 32 90 85

2025 288.077 7.248 31.469 326.794 90 29 93 86

Evol. 2021-2025 -10,4% -71,0% -6,5% -14,0%
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Evolution sur une base annuelle des chômeurs complets indemnisés  

Gra. 4.1.II 

 

 

Tant l'évolution des CCI-DE que celle des CCI-NDE sont in-

fluencées par les modifications réglementaires visant à as-

souplir ou à durcir les conditions d'octroi de la dispense 

d'IDE. Ces dispositions font fonctionner le groupe des CCI-

DE et celui des CCI-NDE comme des vases communicants. 

Cependant, l'évolution des CCI-DE (et dans une moindre 

mesure celle des CCI-NDE) dépend aussi dans une large 

mesure de la conjoncture. 

Au cours des cinq dernières années, le nombre de CCI-NDE 

a fortement diminué, bien que la baisse se soit atténuée 

en 2025. Cette diminution tient principalement au durcis-

sement des conditions d'octroi de la dispense d'IDE. Mal-

gré ces conditions plus strictes, nous notons également 

une diminution sur base annuelle chez les CCI-DE jusqu’en 

2023. En 2024, la tendance stagne, suivie d'une légère 

augmentation sur base annuelle en 2025. 

 

 

Pour la deuxième année consécutive, on constate 
une augmentation des chômeurs qui, par le biais 
d'une dispense spécifique, cherchent à améliorer 
leur position sur le marché du travail. 

Le total des CCI-DE, des CCI-NDE et des dispenses 
spécifiques a augmenté de 1,2% en 2025 sur une 
base annuelle et a ainsi atteint une moyenne an-
nuelle de 326.794 unités physiques. Il ne faut évi-
demment pas s’attendre, à la lumière de la ré-
forme du chômage, à ce que cette tendance se 
poursuive au cours de l’année prochaine, étant 
donné qu’un grand nombre de chômeurs per-
dront leur droit aux allocations au cours de l’an-
née 2026. Il est important de garder à l’esprit que 
cette statistique concerne les chômeurs indemni-
sés. Une partie des chômeurs qui perdront leur al-
location pourrait éventuellement se retrouver 
dans un statut de demandeur d’emploi non in-
demnisé (voir section 4.5). 

  

-5,2%
-9,3%

-2,4%

+0,0% +1,1%

-35,7%
-33,4% -33,8%

-28,0%

-8,6%
-4,3%

-9,8%
-5,5%

+5,5% +4,1%

-8,0%
-10,9%

-4,2%
-0,4%

+1,2%

-40,0%

-30,0%

-20,0%

-10,0%

0,0%

+10,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

CCI-DE CCI-NDE Dispenses spécifiques Total
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4.2 
Chômeurs complets indemnisés 
demandeurs d’emploi (CCI-DE) 

4.2.1 
Par sous-groupe 

Proportion des sous-groupes de CCI-DE  

Gra. 4.2.I 

 

 

En 2025, la part de demandeurs d’emploi admis au béné-

fice des allocations de chômage sur la base des études a 

encore baissé de 0,8 point de pourcentage par rapport à 

2024 et ce, après des diminutions de 0,5% en 2024, de 

0,1% en 2023 et de 0,4% en 2022. Leur part dans les CCI-

DE s’élève à présent encore à 6,3%. La plupart des CCI-DE 

(81,4%) sont encore et toujours admis sur la base de pres-

tations de travail à temps plein. La part des CCI-DE sur la 

base de prestations de travail à temps partiel volontaire et 

celle des demandeurs d’emploi bénéficiant du RCC s’élè-

vent respectivement à 6,6% et 1,5%.  

Depuis le 1er octobre 2020, un nouveau statut a été 

créé. Il s’agit  des demandeurs d’emploi non mobili-

sables, c’est-à-dire les demandeurs d’emploi que le 

service de l’emploi compétent identifie au moyen de 

l’outil de screening internationalement reconnu ICF - 

International Classification of Functioning, Disability 

and Health - et reconnaît comme étant confrontés à 

une combinaison de facteurs psycho-médico-sociaux 

qui affectent durablement sa santé et/ou son inté-

gration sociale ou professionnelle, avec comme con-

séquence qu’il n’est pas en mesure de travailler dans 

le circuit économique normal ou dans le cadre d’un 

travail adapté ou encadré, rémunéré ou non. 

 

Le statut de demandeur d’emploi non mobilisable 

est accordé pour une période de deux ans et est 

renouvelable moyennant une nouvelle évaluation 

au moyen de l’outil de screening ICF. En 2025, ces 

demandeurs d’emploi indemnisés non mobili-

sables bénéficiant d’une allocation de sauvegarde 

représentent 0,8% des CCI-DE. 

Suite à la réforme de la réglementation relative 

aux travailleurs occupés dans le secteur des arts, 

depuis le 1er octobre 2022, un nouveau statut a 

été créé. En 2025, les travailleurs des arts repré-

sentent 3,4% des CCI-DE. 

  

80,4%

7,6%

2023

81,0%

7,1%

2024

81,4%

6,3%

2025

81,7%

8,1%

2021

Admis sur la base d’un travail 
à temps plein
Admis sur la base des études

Admis sur la base d’un travail 
à temps partiel volontaire 
RCC sans dispense d'IDE

Allocation de sauvegarde

Travailleurs d'arts

81,7%

7,7%

2022
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CCI-DE par sous-groupe  

Tab. 4.2.I 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par sous-groupe  

Gra. 4.2.II 

 

  

Admis sur la 

base d’un 

travail à 

temps plein

Admis 

sur la 

base 

des 

études

Admis sur la 

base d’un 

travail à 

temps partiel 

volontaire 

RCC sans 

dispense 

d'IDE

Allocation de 

sauvegarde

Travailleurs 

d'arts Total

Admis sur la 

base d’un 

travail à 

temps plein

Admis 

sur la 

base 

des 

études

Admis sur la 

base d’un 

travail à 

temps partiel 

volontaire 

RCC sans 

dispense 

d'IDE Total

2021 262.640 26.041 19.617 10.868 2.336 0 321.502 100 100 100 100 100

2022 238.402 22.448 17.677 9.743 2.192 1.233 291.694 91 86 90 90 91

2023 229.033 21.528 17.568 7.538 2.086 7.033 284.786 87 83 90 69 89

2024 230.844 20.288 17.845 5.385 2.188 8.308 284.859 88 78 91 50 89

2025 234.609 18.065 18.939 4.426 2.384 9.655 288.077 89 69 97 41 90

Evol. 2021-

2025
-10,7% -30,6% -3,5% -59,3% +2,1% - -10,4%

-5,4%
-9,2%

-3,9%

+0,8% +1,6%

-13,3%-13,8%

-4,1% -5,8%
-11,0%

-3,6%

-9,9%

-0,6%

+1,6%
+6,1%

+2,5%

-10,4%

-22,6%

-28,6%

-17,8%

-5,2%
-9,3%

-2,4%

+0,0% +1,1%

-40,0%

-30,0%

-20,0%

-10,0%

0,0%

+10,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Admis sur la base d’un travail à 
temps plein

Admis sur la base des études Admis sur la base d’un travail à 
temps partiel volontaire 

RCC sans dispense d'IDE Total
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Après que la tendance à la baisse des CCI-DE admis 

sur base d’un travail à temps plein et sur base d’un 

travail à temps partiel volontaire a été interrompue 

pour la première fois en 2020, on observe à partir de 

2024 un nouveau retournement qui s’est poursuivi en 

2025. En 2025, les CCI-DE admis sur base d’un travail 

à temps plein augmentent de 1,6% sur une base an-

nuelle et les CCI-DE sur base d’un travail à temps par-

tiel volontaire de 6,1% sur une base annuelle. 

Le nombre de chômeurs en RCC diminue de nouveau 

fortement sur une base annuelle (-17,8%). 

La diminution du nombre de chômeurs en CCI-DE 

après études  est de 11,0% sur une base annuelle. 

En cinq ans (2021-2025), le nombre de CCI-DE a dimi-

nué de 10,4%. Le nombre de CCI-DE après des presta-

tions de travail à temps plein a diminué de 10,7%, mal-

gré le fait que les conditions d’admission pour la 

dispense sur la base de l’âge ou du passé professionnel 

soient entre-temps devenues plus strictes. C’est la rai-

son pour laquelle les personnes de 50 ans et plus, pour 

la plupart admises sur la base de prestations de travail 

à temps plein, restent demandeurs d’emploi (cf. par-

tie 3.1).  

Les CCI-DE après études ont diminué de pas moins de 

30,6% durant cette période. Cette diminution s'ex-

plique par les réformes de ce statut en 2012 et 2015, 

notamment la limitation précitée du droit aux alloca-

tions d'insertion. 

Le nombre de demandeurs d'emploi en RCC a diminué 

de 59,3% depuis 2021. 
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4.2.2 
Par région 

CCI-DE par région  

Tab. 4.2.II 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par région  

Gra. 4.2.III 

 

 

En Région flamande, le nombre de CCI-DE a diminué 

de 14,2% au cours de la période 2021-2025. En Ré-

gion wallonne et dans la Région de Bruxelles-Capitale, 

la baisse est moins prononcée avec respectivement 

8,6% et 6,9%.  

Sur une base annuelle, nous observons des tendances 

différentes en 2025. En Région flamande, le nombre 

de CCI-DE a augmenté (2,2%) tout comme en Région 

de Bruxelles-Capitale (1,3%). En Région wallonne, le 

nombre de CCI-DE stagne (+0,1%).  

 

  

Région 

flamande

Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-

Capitale Pays

Région 

flamande

Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-

Capitale Pays

2021 123.461 132.178 65.863 321.502 100 100 100 100

2022 106.577 123.665 61.452 291.694 86 94 93 91

2023 101.740 122.824 60.223 284.786 82 93 91 89

2024 103.618 120.735 60.506 284.859 84 91 92 89

2025 105.917 120.857 61.303 288.077 86 91 93 90

Evol. 2021-

2025
-14,2% -8,6% -6,9% -10,4%

-9,4%

-13,7%

-4,5%

+1,8% +2,2%

-3,6%

-6,4%

-0,7%
-1,7%

+0,1%

-0,0%

-6,7%

-2,0%

+0,5% +1,3%

-5,2%

-9,3%

-2,4%

+0,0%
+1,1%

-16,0%
-14,0%
-12,0%
-10,0%

-8,0%
-6,0%
-4,0%
-2,0%
0,0%

+2,0%
+4,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Région flamande Région wallonne Région de Bruxelles-Capitale Pays
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4.2.3 
Par sexe 

CCI-DE par sexe  

Tab. 4.2.III 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par sexe  

Gra. 4.2.IV 

 

 

Au cours des cinq dernières années, le chômage a évo-

lué de manière similaire pour les hommes (  7,6%) et 

pour les femmes (-13,9%).  

Sur une base annuelle, on enregistre des augmenta-

tions pour les deux sexes. En 2025, les hommes con-

naissent une augmentation de 1,6% et les femmes de 

0,5%. La part des hommes est de 57,4% et celle des 

femmes est de 42,6%. 

 

  

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total

2021 179.063 142.439 321.502 100 100 100

2022 162.615 129.079 291.694 91 91 91

2023 160.266 124.520 284.786 90 87 89

2024 162.935 121.925 284.859 91 86 89

2025 165.489 122.588 288.077 92 86 90

Evol. 2021-2025 -7,6% -13,9% -10,4%

-5,4%

-9,2%

-1,4%

+1,7% +1,6%

-5,1%

-9,4%

-3,5%
-2,1%

+0,5%

-5,2%

-9,3%

-2,4%

+0,0%
+1,1%

-10,0%

-8,0%

-6,0%

-4,0%

-2,0%

0,0%

+2,0%

+4,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Hommes Femmes Total
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4.2.4 
Par classe d’âge 

CCI-DE par classe d’âge  

Tab. 4.2.IV 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par classe d’âge  

Gra. 4.2.V 

 

 

L'évolution du chômage complet entre 2021 et 2025 

diffère fortement par classe d'âge. 

Dans le groupe d'âge des moins de 25 ans, le nombre 

de chômeurs a diminué de 4,3%. Dans le groupe d'âge 

des 25-49 ans, nous constatons une diminution com-

parable de 3,9%. Les groupes d'âge des 50-59 et de 60 

ans et plus ont diminué plus fortement au cours des 

cinq dernières années, avec des baisses respectives de 

18,1% et de 26,3%. 

Ces diminutions sont principalement dues à la situa-

tion économique favorable. La diminution du chô-

mage des jeunes (moins de 25 ans) est également in-

fluencée par les réformes de 2012 et 2015.  

Sur base annuelle, le nombre de CCI-DE < 25 ans 
(+1,7% ou +365 unités) et le nombre de CCI-DE de 
25 à 49 ans (+2,2% ou +3.701 unités) ont aug-
menté. Le nombre de CCI-DE de 50 à 59 ans (-1,4% 
ou -800 unités) et chez les personnes de plus de 60 
ans (-0,1% ou -49 unités) ont diminué. Le nombre 
de personnes âgées de 60 ans et plus est influencé 
par le relèvement de l’âge légal de la retraite. De-
puis février 2025, celui-ci est passé de 65 à 66 ans, 
de sorte qu’en 2025, un certain nombre de per-
sonnes âgées de 65 ans perçoivent une allocation 
de chômage jusqu’au mois au cours duquel elles at-
teignent 66 ans, au lieu de 65 ans. 

 

  

< 25 ans 25-49 ans 50-59 ans

60 ans

ou plus Total < 25 ans 25-49 ans 50-59 ans

60 ans

ou plus Total

2021 22.260 180.227 70.566 48.449 321.502 100 100 100 100 100

2022 18.863 164.613 63.658 44.561 291.694 85 91 90 92 91

2023 19.396 165.266 60.565 39.559 284.786 87 92 86 82 89

2024 20.939 169.526 58.614 35.780 284.859 94 94 83 74 89

2025 21.304 173.227 57.815 35.731 288.077 96 96 82 74 90

Evol. 2021-

2025
-4,3% -3,9% -18,1% -26,3% -10,4%

-12,7%
-15,3%

+2,8%

+8,0%

+1,7%

-6,2%
-8,7%

+0,4%
+2,6% +2,2%

-4,9%

-9,8%

-4,9%
-3,2%

-1,4%

+2,2%

-8,0%
-11,2%

-9,6%

-0,1%

-5,2%

-9,3%

-2,4%

+0,0% +1,1%

-20,0%

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

+5,0%

+10,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

< 25 ans 25-49 ans 50-59 ans 60 ans
ou plus

Total
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4.2.5 
Par niveau d’études9 

CCI-DE par niveau d’études  

Tab. 4.2.V 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par niveau d’études  

Gra. 4.2.VI 

 

Au cours des cinq dernières années, le nombre de CCI-
DE peu et moyennement qualifiés a diminué de ma-
nière significative (respectivement -21,3% et   7,6%). 
Pour les CCI-DE hautement qualifiés, on observe une 
hausse de 11,1%. 

En 2025, le nombre de CCI-DE diminue sur une base 
annuelle de 4,9% pour les personnes peu qualifiées. 
Les personnes moyennement qualifiées et les per-
sonnes hautement qualifiées augmentent respecti-
vement de 1,9% et de 10,8%. 

 

 

9 Les niveaux d’études sont définis de la manière suivante: 

- Peu qualifiés: au maximum le 2ème degré de l’enseignement 
secondaire; 

- Moyennement qualifiés: 3ème degré de l’enseignement se-
condaire, 4ème degré de l’enseignement secondaire, 7ème an-
née de spécialisation, formation des classes moyennes ou 
contrat d’apprentissage; 

- Hautement qualifiés: diplôme de l’enseignement supérieur. 
 Le total comprend également les CCI-DE dont le niveau 
d’études est inconnu. 

Peu

qualifiés

Moyennement

qualifiés

Hautement

qualifiés Total

Peu

qualifiés

Moyennement

qualifiés

Hautement

qualifiés Total

2021 153.504 107.117 58.937 321.502 100 100 100 100

2022 137.465 97.482 54.967 291.694 90 91 93 91

2023 130.409 96.789 55.932 284.786 85 90 95 89

2024 126.991 97.069 59.096 284.859 83 91 100 89

2025 120.796 98.959 65.459 288.077 79 92 111 90

Evol. 2021-

2025
-21,3% -7,6% +11,1% -10,4%

-5,3%

-10,4%

-5,1%
-2,6%

-4,9% -5,7%
-9,0%

-0,7%

+0,3%
+1,9%

-4,3%
-6,7%

+1,8%
+5,7%

+10,8%

-5,2%
-9,3%

-2,4%

+0,0% +1,1%

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

+5,0%

+10,0%

+15,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Peu
qualifiés

Moyennement
qualifiés

Hautement
qualifiés

Total
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4.2.6 

Par durée du chômage 

CCI-DE par durée du chômage  

Tab. 4.2.VI 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par durée du chômage  

Gra. 4.2.VII 

 

 

Le nombre de chômeurs a fortement diminué au 
cours des cinq dernières années (-10,4%). Les chô-
meurs ayant une durée de chômage de 1 à < 2 ans 
ont diminué de 17,2% et ceux d’une durée de chô-
mage de 2 ans ou plus de 21,2%. Par contre, les chô-
meurs dont la durée de chômage est inférieure à un 
an ont augmenté de 12,1%. 

Les variations annuelles montrent que les chômeurs 
dont la durée de chômage est inférieure à un an et 
ceux d’une durée de chômage de 1 à < 2 ans ont 
augmenté de respectivement 3,7% et 5,9% en 2025. 
Les chômeurs ayant une durée de chômage de 2 ans 
ou plus ont vu leur nombre diminuer ( 2,6%). Le glis-
sement du chômage de courte durée (< 1 an) vers le 
chômage à durée moyenne (1 - < 2 ans) s'est arrêté 
en 2025: alors que l’augmentation du chômage de 
courte durée est de 3.818 unités, on constate une 
augmentation moins forte de 2.878 unités de chô-
mage à durée moyenne. 

Le glissement du chômage à durée moyenne vers 
le chômage de longue durée (2 ans et plus) s’est 
interrompu, avec une diminution de 3.477 unités 
dans cette dernière classe, surtout compte tenu 
de la taille relative plus faible du nombre de chô-
meurs avec une durée moyenne. 

 

Il va de soi qu’à la lumière de la réforme du chô-
mage, une rupture de tendance majeure est à 
prévoir à partir de 2026 dans l’évolution du 
nombre de chômeurs indemnisés ayant une du-
rée de chômage de 1 -< 2 ans et surtout de 2 ans 
et plus. 

< 1 ans 1 -  < 2 ans

2 ans

ou plus Total < 1 ans 1 -  < 2 ans

2 ans

ou plus Total

2021 96.546 62.205 162.751 321.502 100 100 100 100

2022 92.509 43.364 155.822 291.694 96 70 96 91

2023 98.369 45.180 141.238 284.786 102 73 87 89

2024 104.440 48.652 131.768 284.859 108 78 81 89

2025 108.257 51.530 128.290 288.077 112 83 79 90

Evol. 2021-

2025
+12,1% -17,2% -21,2% -10,4%

-22,3%

-4,2%

+6,3% +6,2%
+3,7% +5,0%

-30,3%

+4,2%
+7,7% +5,9% +4,5%

-4,3%
-9,4%

-6,7%
-2,6%

-5,2%
-9,3%

-2,4%

+0,0% +1,1%

-35,0%
-30,0%
-25,0%
-20,0%
-15,0%
-10,0%

-5,0%
0,0%

+5,0%
+10,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

< 1 ans 1 - < 2 ans 2 ans
ou plus

Total



 
 

Chômage complet  4 
 

144 

4.2.7 
Par nationalité 

CCI-DE par nationalité  

Tab. 4.2.VII 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par nationalité  

Gra. 4.2.VIII 

 

Par rapport à 2021, le nombre de chômeurs de natio-

nalité belge a diminué de 12,0% en 2025. Le nombre 

total d'étrangers (UE et non-UE) a diminué de 3,1% au 

cours des cinq dernières années. Ceci est le résultat 

d'une diminution plus importante parmi les ressortis-

sants de l'UE non belges de 4,0% et d'une diminution 

plus faible chez les ressortissants de pays tiers de 

1,8%. 

Sur une base annuelle, en 2025, on enregistre une 

augmentation de 0,6% pour le groupe des chômeurs 

belges, de 3,8% pour le groupe des étrangers de l'UE 

et de 3,3% pour le groupe des étrangers non UE.  

 

  

Nationalité 

belge

Nationalité

étrangère UE

Nationalité

non UE Total

Nationalité 

belge

Nationalité

étrangère UE

Nationalité

non UE Total

2021 265.149 31.811 24.543 321.502 100 100 100 100

2022 240.551 28.854 22.289 291.694 91 91 91 91

2023 233.759 28.477 22.549 284.786 88 90 92 89

2024 232.127 29.417 23.315 284.859 88 92 95 89

2025 233.451 30.538 24.089 288.077 88 96 98 90

Evol. 2021-

2025
-12,0% -4,0% -1,8% -10,4%

-5,9%

-9,3%

-2,8%
-0,7%

+0,6%

-3,8%

-9,3%

-1,3%

+3,3% +3,8%

+0,6%

-9,2%

+1,2%
+3,4% +3,3%

-5,2%

-9,3%

-2,4%

+0,0%
+1,1%

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

+5,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Nationalité belge Nationalité
étrangère UE

Nationalité
non UE

Total
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4.2.8 
Par catégorie familiale et phase 
d’allocations 

CCI-DE par catégorie familiale  

Tab. 4.2.VIII 

 

NB: Le total comprend également un nombre restreint de CCI-
DE appartenant à une autre catégorie familiale que les trois ca-
tégories ci-dessus, à savoir les plus habituelles. 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par catégorie familiale  

Gra. 4.2.IX 

 

 

En 2025, la baisse du nombre de CCI-DE sur une base 

annuelle se retrouve pour les chefs de famille (-2,8%). 

Pour les isolés et pour les cohabitants, on enregistre 

une augmentation de respectivement 2,0% et 2,9%.  

Par rapport à 2021, on observe la plus forte baisse 

chez les chefs de famille (-17,1%) et la plus faible chez 

les isolés (-7,4%). 

L'allocation que reçoit un chômeur dépend non 

seulement de la catégorie familiale, mais aussi de 

son salaire de référence et de sa phase d’indemni-

sation. Suivent deux autres tableaux récapitulatifs 

avec l’évolution du nombre des CCI-DE par catégo-

rie familiale et la phase d’indemnisation, ainsi que 

les allocations mensuelles moyennes. En ce qui 

concerne le nombre, nous constatons une forte 

augmentation en 2021 pour la première phase de 

la période 1 et ce pour toutes les catégories fami-

liales. C'est le résultat du gel de la dégressivité 

dans le contexte de la crise du coronavirus. Depuis 

2022, la tendance redevient celle d’avant la crise 

sanitaire.  

  

Chefs de 

famille Isolés Cohabitants Total

Chefs de 

famille Isolés Cohabitants Total

2021 88.923 87.782 144.794 321.502 100 100 100 100

2022 81.198 80.593 129.901 291.694 91 92 90 91

2023 78.575 79.276 126.934 284.786 88 90 88 89

2024 75.854 79.722 129.283 284.859 85 91 89 89

2025 73.720 81.312 133.037 288.077 83 93 92 90

Evol. 2021-

2025
-17,1% -7,4% -8,1% -10,4%

-4,6%

-8,7%

-3,2% -3,5% -2,8% -3,0%

-8,2%

-1,6%

+0,6%
+2,0%

-6,9%

-10,3%

-2,3%

+1,9%
+2,9%

-5,2%

-9,3%

-2,4%

+0,0%
+1,1%

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

+5,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Chefs de famille Isolés Cohabitants Total
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CCI-DE par catégorie familiale et phase d’allocations  

Tab. 4.2.IX 

 

  

phase 1 phase 2 phase 3 phase A phase B phase 21 phase 22 phase 23 phase 24 forfait total

2021 13.700           2.813             3.859             8.821             3.547             770                  522                    251                    116                    39.125           88.923           

2022 3.169             4.705             8.507             8.224             4.044             680                  425                    227                    115                    36.650           81.198           

2023 3.058             2.796             4.709             7.234             5.588             1.034               406                    214                    117                    39.303           78.575           

2024 3.297             3.001             4.804             6.575             3.587             906                  675                    286                    100                    39.671           75.854           

2025 3.325             3.081             5.053             6.426             3.754             748                  392                    278                    194                    38.964           73.720           

-75,7% +9,5% +30,9% -27,1% +5,8% -2,8% -24,8% +10,5% +66,7% -0,4% -17,1%

+0,8% +2,7% +5,2% -2,3% +4,7% -17,4% -41,9% -2,9% +93,3% -1,8% -2,8%

2021 17.804           3.253             4.454             14.895           3.986             969                  588                    353                    186                    32.002           87.782           

2022 4.667             6.268             10.430           13.375           4.506             857                  546                    324                    173                    30.803           80.593           

2023 4.755             4.142             6.419             12.295           6.355             1.130               512                    292                    150                    34.254           79.276           

2024 5.280             4.598             6.877             11.240           4.498             1.002               730                    361                    142                    36.025           79.722           

2025 5.403             4.860             7.423             11.144           4.807             880                  497                    348                    231                    36.703           81.312           

-69,7% +49,4% +66,7% -25,2% +20,6% -9,2% -15,4% -1,3% +24,4% +14,7% -7,4%

+2,3% +5,7% +7,9% -0,9% +6,9% -12,2% -31,9% -3,5% +62,5% +1,9% +2,0%

2021 46.642           7.430             9.257             15.643           5.151             1.039               557                    312                    209                    33.362           144.794         

2022 13.509           15.660           23.172           16.740           6.461             944                  489                    269                    158                    30.014           129.901         

2023 13.672           10.833           15.244           16.807           11.628           1.555               495                    258                    146                    34.618           126.934         

2024 15.336           12.090           16.589           15.542           8.519             1.689               992                    378                    123                    37.303           129.283         

2025 15.476           12.863           18.111           15.694           9.331             1.429               728                    425                    235                    38.636           133.037         

-66,8% +73,1% +95,6% +0,3% +81,1% +37,6% +30,8% +36,3% +12,4% +15,8% -8,1%

+0,9% +6,4% +9,2% +1,0% +9,5% -15,4% -26,6% +12,7% +90,6% +3,6% +2,9%Evol. 2024 - 2025

Isolés

Evol. 2021 - 2025

Evol. 2024 - 2025

Cohabitants

Evol. 2021 - 2025

1er période 2e période

Chefs de famille

Evol. 2021 - 2025

Evol. 2024 - 2025
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Allocation moyenne par catégorie familiale et phase d’allocations  

Tab. 4.2.X 

 

 

En 2025, tous les barèmes ont augmenté par rapport 

à 2024. Ces augmentations sont liées à l’indexation de 

2025. 

 

  

phase 1 phase 2 phase 3 phase A phase B phase 21 phase 22 phase 23 phase 24 forfait total

2021 1.517,0          1.477,7          1.430,6          1.423,0          1.406,7          1.399,8          1.391,5          1.390,1          1.390,9          1.390,2          1.426,6          

2022 1.661,6          1.563,9          1.589,1          1.568,7          1.569,8          1.545,6          1.544,8          1.540,2          1.546,3          1.545,0          1.564,6          

2023 1.791,1          1.733,1          1.700,3          1.674,8          1.659,7          1.670,4          1.665,5          1.660,2          1.665,3          1.664,0          1.680,8          

2024 1.882,4          1.820,7          1.779,4          1.746,8          1.739,8          1.730,2          1.735,3          1.733,5          1.736,8          1.735,8          1.758,0          

2025 1.932,2          1.862,8          1.817,3          1.783,7          1.778,0          1.773,3          1.772,6          1.766,3          1.777,4          1.772,7          1.796,5          

+27,4% +26,1% +27,0% +25,3% +26,4% +26,7% +27,4% +27,1% +27,8% +27,5% +25,9%

+2,6% +2,3% +2,1% +2,1% +2,2% +2,5% +2,2% +1,9% +2,3% +2,1% +2,2%

2021 1.473,7          1.394,9          1.330,5          1.233,8          1.197,6          1.190,8          1.171,4          1.144,4          1.128,7          1.134,6          1.234,9          

2022 1.603,1          1.467,8          1.471,2          1.353,2          1.326,0          1.303,0          1.277,0          1.255,2          1.249,9          1.252,9          1.332,9          

2023 1.728,0          1.619,7          1.564,5          1.442,6          1.412,8          1.404,5          1.367,4          1.350,7          1.347,2          1.349,9          1.421,8          

2024 1.829,2          1.715,6          1.653,1          1.500,4          1.481,1          1.463,1          1.431,3          1.410,1          1.407,2          1.408,2          1.491,5          

2025 1.875,8          1.763,0          1.696,4          1.532,3          1.520,0          1.499,1          1.459,0          1.434,1          1.442,9          1.438,1          1.530,3          

+27,3% +26,4% +27,5% +24,2% +26,9% +25,9% +24,5% +25,3% +27,8% +26,7% +23,9%

+2,5% +2,8% +2,6% +2,1% +2,6% +2,5% +1,9% +1,7% +2,5% +2,1% +2,6%

2021 1.497,4          1.401,7          1.320,7          988,5             893,6             841,1             780,3             714,9             650,0             616,2             1.066,4          

2022 1.614,6          1.472,2          1.468,3          1.069,8          993,0             922,0             855,0             783,0             712,6             677,0             1.114,8          

2023 1.738,5          1.615,8          1.550,6          1.109,9          1.042,8          995,5             913,9             835,0             767,6             729,0             1.128,2          

2024 1.834,5          1.708,1          1.637,3          1.150,5          1.089,7          1.026,6          955,6             872,5             798,0             756,8             1.188,1          

2025 1.881,1          1.750,0          1.676,3          1.172,8          1.117,3          1.053,1          972,4             888,3             820,8             771,9             1.223,5          

+25,6% +24,8% +26,9% +18,6% +25,0% +25,2% +24,6% +24,3% +26,3% +25,3% +14,7%

+2,5% +2,5% +2,4% +1,9% +2,5% +2,6% +1,8% +1,8% +2,9% +2,0% +3,0%Evol. 2024 - 2025

Isolés

Evol. 2021 - 2025

Evol. 2024 - 2025

Cohabitants

Evol. 2021 - 2025

1er période 2e période

Chefs de famille

Evol. 2021 - 2025

Evol. 2024 - 2025
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4.2.9 
Par degré de capacité de travail 

CCI-DE par degré de capacité de travail 
Tab. 4.2.XI 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE par degré de capacité de travail 
Gra. 4.2.X 

 

 

Depuis l'année 2021, nous avons constaté une diminu-
tion de 9,5% des CCI-DE sans incapacité de travail. Le 
nombre de CCI-DE présentant une incapacité de tra-
vail d'au moins 33% a diminué de près d'un tier au 
cours des cinq dernières années. Cette évolution est 
largement influencée par le fait que, depuis le 1er no-
vembre 2012, la procédure d'activation du comporte-
ment de recherche d'emploi a été étendue aux béné-
ficiaires d'allocations de chômage qui présentent une 
incapacité de travail d'au moins 33%. Cette modifica-
tion réglementaire a entraîné une diminution du 
nombre de demandes de reconnaissance d'incapacité 
partielle de travail, qui permettait auparavant d'être 
dispensé de cette procédure. 

Sur une base annuelle, il y a une légère augmentation 
du nombre de CCI-DE sans incapacité de travail 
(+1,4%) et une diminution du nombre de CCI-DE avec 
une incapacité d'au moins 33% (-8,7%). 

 

Pas 

d’incapacité 

de travail

33% ou plus 

d’incapacité 

de travail Total

Pas 

d’incapacité 

de travail

33% ou plus 

d’incapacité 

de travail Total

2021 309.698 11.804 321.502 100 100 100

2022 281.086 10.608 291.694 91 90 91

2023 275.233 9.553 284.786 89 81 89

2024 276.313 8.546 284.859 89 72 89

2025 280.272 7.805 288.077 90 66 90

Evol. 2021-2025 -9,5% -33,9% -10,4%

-5,1%

-9,2%

-2,1%

+0,4%
+1,4%

-7,9%

-10,1% -9,9% -10,5%

-8,7%

-5,2%

-9,3%

-2,4%

+0,0%
+1,1%

-12,0%

-10,0%

-8,0%

-6,0%

-4,0%

-2,0%

0,0%

+2,0%

+4,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Pas d’incapacité de travail 33% ou plus d’incapacité de travail Total
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4.3 
Chômeurs complets indemnisés 
non demandeurs d’emploi (CCI-NDE) 

Proportion des sous-groupes de CCI-NDE  

Gra. 4.3.I 

 

Les chômeurs complets indemnisés non-demandeurs 

d’emploi (CCI-NDE) comptent une part importante des 

chômeurs en RCC dispensés de l’inscription comme 

demandeurs d’emploi. En 2025, leur part représente 

56,2% des CCI-NDE. D'année en année, la part des chô-

meurs âgés dispensés après des prestations de travail 

à temps plein diminue, avec une part de 0,9% en 2025, 

par rapport à 1,8% en 2021. Les CCI-NDE après un em-

ploi à temps partiel volontaire et les CCI-NDE aidants 

proches représentent respectivement 38,6% et 4,2% 

du nombre total des CCI-NDE en 2025. 

 

  

72,7%

1,3%

23,1%

2023

62,6%

1,1%

32,5%

3,7%

2024
56,2%

0,9%

38,6%

4,2%

2025

85,8%

1,8%
10,6%

2021

RCC avec dispense d’IDE

Chômeurs âgés

Admis sur la base d’un travail à 
temps partiel volontaire 

Dispense en raison d’une situation 
d’aidant proche ou pour raisons 
sociales ou familiales

81,0%

1,6%

15,2%

2022
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CCI-NDE par sous-groupe  

Tab. 4.3.I 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-NDE par sous-groupe  

Gra. 4.3.II 

 

Au cours des cinq dernières années, le nombre de 

CCI-NDE a très fortement diminué dans tous les sous-

groupes sauf ceux admis sur la base d’un travail à 

temps partiel volontaire (+5,2%). En 2025, il n'y a plus 

que 68 chômeurs âgés dispensés après des presta-

tions de travail à temps plein (-84,8%). Les non-de-

mandeurs d'emploi en RCC ont également fortement 

baissé ( 81,0%). 

Depuis 2021, les CCI-NDE dispensés pour raisons so-

ciales ou familiales, ou comme aidant proche enregis-

trent une diminution ( 31,7%), ce qui s'explique par le 

fait que depuis avril 2015, seule la dispense pour ai-

dant proche est autorisée. 

En 2025, la diminution sur une base annuelle du 

nombre total de CCI-NDE est de 8,6%. La plus forte 

diminution sur une base annuelle apparaît dans le 

groupe des chômeurs âgés dispensés après des pres-

tations de travail à temps plein ( 22,4%). Leur nombre 

diminue progressivement en raison de la sortie des  

chômeurs qui bénéficiaient encore des mesures 

transitoires. 

 

Profil des CCI-NDE  

Gra. 4.3.III 

RCC avec 

dispense 

d’IDE

Chômeurs 

âgés

Admis sur la 

base d’un 

travail à 

temps partiel 

volontaire 

Dispense en 

raison d’une 

situation 

d’aidant 

proche ou 

pour raisons 

sociales ou 

familiales Total

RCC avec 

dispense 

d’IDE

Chômeur

s âgés

Admis sur la 

base d’un 

travail à 

temps partiel 

volontaire 

Dispense en 

raison d’une 

situation 

d’aidant 

proche ou 

pour raisons 

sociales ou 

familiales Total

2021 21.442 448 2.657 450 24.996 100 100 100 100 100

2022 13.490 268 2.527 364 16.649 63 60 95 81 67

2023 8.011 144 2.546 314 11.015 37 32 96 70 44

2024 4.966 88 2.581 297 7.931 23 20 97 66 32

2025 4.076 68 2.796 308 7.248 19 15 105 68 29

Evol. 2021-

2025
- 81,0% - 84,8% + 5,2% - 31,7% - 71,0%

-33,1%-37,1%-40,6%-38,0%

-17,9%

-86,6%

-40,0%
-46,4%

-39,1%
-22,4%

-9,4% -4,9%

+0,7% +1,4%
+8,3%

-20,9%-19,2%-13,7%
-5,4%

+3,4%

-35,7%-33,4%-33,8%-28,0%

-8,6%

-100,0%

-80,0%

-60,0%

-40,0%

-20,0%

0,0%

+20,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

RCC avec dispense d’IDE Chômeurs âgés Admis sur la base d’un travail à 
temps partiel volontaire 

Dispense en raison d’une 
situation d’aidant proche ou pour 

raisons sociales ou familiales

Total
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Lorsque pour 2025 nous considérons la répartition se-

lon les caractéristiques de profil décrites, nous obser-

vons que 63,8% des allocataires proviennent de la Ré-

gion flamande, 57,8% ont 60 ans et plus et 68,3% sont 

cohabitants. Les hommes sont majoritaires avec une 

part de 54,4%. 

 

 

 

  

4.623
63,8%

2.016
27,8%

609
8,4%

Région

Région flamande

Région wallonne

Région de Bruxelles-Capitale

3.941
54,4%

3.306
45,6% Genre

Hommes

Femmes

2.463
34,0%

598
8,2%

4.187
57,8%

Age

< 50 ans

50-59 ans

60 ans ou plus

855
11,8%

1.059
14,6%

4.948
68,3%

Catégorie

Chefs de famille

Isolés

Cohabitants
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4.4 
Dispenses spécifiques 

Dans le cadre de la Sixième Réforme de l'Etat, la com-

pétence pour l'octroi de ces dispenses, ainsi que pour 

certains aspects de la réglementation en matière de 

dispenses, a été transférée aux services régionaux. 

Etant donné que les personnes bénéficiant des dis-

penses en question perçoivent des paiements dans le 

cadre de l'allocation de chômage, ces mesures conti-

nuent de faire partie des statistiques de l'ONEM. 

Les régimes de dispenses pour suivre des études, des 

formations et des stages ont été transférés sans su-

bir, à ce jour, de profonds remaniements. Il est vrai 

qu'en Région flamande, la réglementation en matière 

de dispenses a connu quelques aménagements, mais 

les dispositions existantes au niveau fédéral en sont 

souvent restées le point de départ. 

Bien que cette matière n'ait pas été transférée, il est 

utile d'indiquer dans ce contexte que la dispense ALE 

a aussi connu une réforme importante depuis le 

1er janvier 2016. À partir de cette date, elle a été limi-

tée aux dispenses ALE visées à l'article 79, §4bis, 2ème 

alinéa (180 heures ALE +33% d'incapacité perma-

nente de travail) et à l'article 79ter, §5 (activité en 

tant qu'APS). 

 

Dans la période précédant la réforme du chômage, 

qui entraînera au début de 2026 les premiers cas de 

fin de droit, les formations professionnelles dispen-

sées pour les métiers en pénurie jouent un rôle dans 

les mesures transitoires. En effet, l’une de ces me-

sures transitoires prévoit que toute personne qui en-

tame avant le 01.01.2026 une formation pour un mé-

tier en pénurie, pour laquelle une entité fédérée 

accorde une dispense, conserve le droit à son alloca-

tion pendant la durée ininterrompue de cette forma-

tion, et ce jusqu’au 30.06.2030 au plus tard. 
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Dispenses dans le cadre des formations et autres dispenses10  

Tab. 4.4.I 

 

Evolution sur une base annuelle des dispenses dans le cadre des formations et autres dispenses   

Gra. 4.4.I 

 

  

 

10 Le total comprend également la petite part des dispenses pour 
des activités à l’étranger. 

Non 

pénuries Pénuries Total

Non 

pénuries Pénuries Total

Activ ités

ALE et APS Total

2021 15.550 8.292 23.842 5.438 3.154 8.592 1.222 33.660

2022 13.786 7.282 21.068 5.139 3.009 8.148 1.129 30.348

2023 13.263 6.557 19.820 4.906 2.905 7.811 1.031 28.664

2024 14.685 6.406 21.092 5.003 3.214 8.216 929 30.239

2025 13.779 8.326 22.105 4.355 4.189 8.544 817 31.469

Evol. 2021-

2025
- 11,4% + 0,4% - 7,3% - 19,9% + 32,8% - 0,6% - 33,2% - 6,5%

2021 100 100 100 100 100 100 100 100

2022 89 88 88 95 95 95 92 90

2023 85 79 83 90 92 91 84 85

2024 94 77 88 92 102 96 76 90

2025 89 100 93 80 133 99 67 93

Reprise d'étudesFormation professionnelle

-3,2%

-11,6%
-5,9%

+6,4%+4,8%

-5,6%-5,2%-4,1%

+5,2%+4,0%

-14,7%
-7,7%-8,6%-9,9%-12,1%

-4,3%
-9,8%

-5,5%

+5,5%+4,1%

-9,4%-9,8%
-4,0%

+8,4%

-7,9%

+8,2%

-10,1%-8,1%

+1,7%

+30,1%

-20,0%

-10,0%

0,0%

+10,0%

+20,0%

+30,0%

+40,0%

'21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25

Formation professionnelle Reprise d'études Activités
ALE et APS

Total Non pénuries Pénuries
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Par rapport à 2021, le nombre de dispensés pour for-

mation professionnelles dans un métier en pénurie 

ont augmenté de 0,4% et dans un métier hors pénu-

rie ont diminué de 11,4% en 2025. Par rapport à 

2021, les dispenses accordées pour la reprise 

d’études dans des programmes menant à des métiers 

reconnus en pénurie augmentent de 32,8% et celles 

hors métier en pénurie diminuent de 19,9%. Les dis-

penses pour les activités ALE et APS diminuent quant 

à elles de 33,2%. Le nombre total de dispensés a di-

minué de 6,5% au cours des cinq dernières années. 

En moyenne, en 2025, 31.469 paiements ont été ef-

fectués par mois pour toutes ces dispenses. Globale-

ment, en 2025, nous observons une augmentation du 

nombre de paiements pour les dispenses de 4,1% par 

rapport à 2024. 

En 2025, 37,7% des dispenses pour formation profes-

sionnelles et 49,0% des dispenses pour reprise 

d’études sont accordées pour des programmes me-

nant à des métiers reconnus en pénurie de main-

d’œuvre. L’augmentation sur une base annuelle du 

nombre total de dispensés pour un métier en pénurie 

est de 30,1% alors qu’il y a une diminution de 7,9% 

pour un métier hors pénurie. Le nombre total de dis-

penses pour formation professionnelle augmente de 

4,8% et Le nombre total de dispenses pour reprise 

d’études augmente de 4,0%. 

 

. 
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Proportions des dispenses dans le cadre des formations et autres dispenses   

Gra. 4.4.II 

 

Répartition des dispenses dans le cadre des formations par régime: nombre de paiements (en moyenne par 
mois) et nombre de personnes différentes (total annuel)  

Tab. 4.4.II 

 

  

46,2%

24,6%

9,4%

16,2%

3,6%

2021

Formation professionnelle: non pénuries Formation professionnelle: pénuries Reprise d'études: pénuries Reprise d'études: non pénuries Autres

Pénuries:
34,0%

48,6%

21,2%

10,6%

16,5%

3,1%

2024

Pénuries:
31,8%

43,8%

26,5%

13,3%

13,8%
2,6%

2025

Pénuries:
39,8%

Région 

flamande

Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-

Capitale Pays

Région 

flamande

Région 

wallonne

Région de 

Bruxelles-

Capitale Pays
Formation professionnelle 10.732 9.391 1.982 22.105 24.920 24.402 4.825 54.147

Etudes de plein exercice pour professions en pénurie 322 1.244 308 1.873 535 1.999 506 3.040

Etudes de plein exercice, pas pour professions en pénurie 172 361 364 898 270 492 533 1.295

Etudes acceptées par les SRE 2 2.304 1 2.306 5 4.648 2 4.655

Formation dans le cadre d'un plan d'action individuel 186 421 857 1.464 426 647 1.511 2.584

Formation classes moyennes 51 13 207 271 118 28 369 515

Contrat avec coopératives d'activités comme candidat entrepreneur 122 4 137 264 231 8 247 486

Formation en alternance 10 1.177 13 1.199 18 1.850 27 1.895

Formations "entreprise / atelier de formation" 0 237 1 238 0 367 2 369

Formation ou stage à l'étranger 0 11 19 30 0 33 57 90

Total 11.597 15.163 3.889 30.649 26.523 34.474 8.079 69.076

Nombre de paiements

(en moyenne par mois) Nombre de personnes différentes
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En 2025, les paiements pour les dispenses pour suivre 

des formations représentent 97,4% de l’ensemble 

des paiements pour les dispenses. La part des dis-

penses pour formation professionnelles dans un mé-

tier en pénurie a augmenté de 5,3 points de pourcen-

tage par rapport à 2024 et ce, après avoir diminué de 

3,4 points de pourcentage par rapport à 2021. La ten-

dance est l’inverse pour les dispenses pour formation 

professionnelles dans un métier hors pénurie qui di-

minue de 4,8 points de pourcentage par rapport à 

2024. La part des dispenses pour reprise d’études ac-

cordées pour des programmes menant à des métiers 

en pénurie ou des métiers hors pénuries s’élèvent 

respectivement à 13,3% et 13,8%. Dans la perspec-

tive de la réforme visant à limiter la durée du chô-

mage, on observe une augmentation des études ac-

cordées dans le cadre de programmes menant à des 

professions reconnues en pénurie. 

En 2025, 69.076 personnes différentes avec une dis-

pense pour suivre des formations ont été indemni-

sées. Autrement dit, les chômeurs concernés ont 

suivi une formation d'environ 5 mois en moyenne au 

cours de l'année. Le nombre de personnes avec une 

dispense pour suivre des formations est plus impor-

tant en Région wallonne qu'en Région flamande.  
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4.5 
Demandeurs d’emploi inoccupés non indemnisés 

DEI-NI par type d’inscription  

Tab. 4.5.I 

 

Source : services régionaux de l’emploi et calculs ONEM 

Evolution sur une base annuelle des DEI-NI par type d’inscription  

Gra. 4.5.I 

 

Source : services régionaux de l’emploi et calculs ONEM 

  

Jeunes en 

stage 

d'insertion

Autres DE 

inscrits 

obligatoirement

DE inscrits 

librement Total

Jeunes en 

stage 

d'insertion

Autres DE 

inscrits 

obligatoirement

DE inscrits 

librement Total

2021 47.302 59.126 56.336 162.763 100 100 100 100

2022 51.528 57.480 71.018 180.026 109 97 126 111

2023 50.581 64.786 108.215 223.582 107 110 192 137

2024 47.259 73.413 139.415 260.086 100 124 247 160

2025 46.688 76.364 157.886 280.938 99 129 280 173

Evol. 2021-

2025
- 1,3% + 29,2% + 180,3% + 72,6%

-2,6%

+8,9%

-1,8%
-6,6%

-1,2% -2,4% -2,8%

+12,7% +13,3%

+4,0%

-3,2%

+26,1%

+52,4%

+28,8%

+13,2%

-2,7%

+10,6%

+24,2%
+16,3%

+8,0%

-10,0%

0,0%

+10,0%

+20,0%

+30,0%

+40,0%

+50,0%

+60,0%

2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025 2021 2022 2023 2024 2025

Jeunes en stage d'insertion Autres DE inscrits obligatoirement DE inscrits librement Total
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Pour être complet, il faut aussi rappeler que les de-
mandeurs d’emploi ne sont pas tous indemnisés par 
l’ONEM dans le cadre de l’assurance chômage. Le to-
tal des demandeurs d’emploi se compose en outre 
d’une part de demandeurs d’emploi occupés (qui ne 
sont pas pris en compte ci-après) et d’autre part de 
demandeurs d’emploi inoccupés qui ne sont pas in-
demnisés par l’assurance chômage. Le tableau 4.5.I 
contient des données relatives à ces demandeurs 
d’emploi inoccupés non-indemnisés ; ces données 
sont collectées auprès des services régionaux de l’em-
ploi et rassemblées par l’ONEM. 

Le groupe des demandeurs d’emploi inoccupés non in-
demnisés se compose des jeunes qui sortent des 
études et effectuent un stage d’insertion ainsi que des 
demandeurs d’emploi inoccupés inscrits obligatoire-
ment ou librement. Parmi les inscrits obligatoirement 
figurent les chômeurs sanctionnés, les demandeurs 
d’emploi à charge des CPAS et les demandeurs d’em-
ploi reconnus comme handicapés par le SPF Sécurité 
sociale. 

Parmi les demandeurs d’emploi inscrits librement, on 
retrouve bon nombre de demandeurs d’emploi inoc-
cupés de nationalité étrangère qui s’inscrivent pour 
accéder au marché de l’emploi belge mais qui n’ont 
pas (encore) droit aux allocations de chômage.  

 

En 2025, nous enregistrons une hausse du 
nombre de DEI-NI (+8,0% sur base annuelle). 
Après une hausse du nombre de jeunes en stage 
d’insertion en 2022 (+8,9% sur base annuelle), on 
enregistre des baisses. Le nombre de demandeurs 
d’emploi inoccupés inscrits obligatoirement enre-
gistre une hausse sur une base annuelle de 4,0%. 
Le nombre de demandeurs d’emploi inoccupés 
inscrits librement augmente quant à lui de 13,2%. 
Cette forte hausse s’explique en partie par l’arri-
vée de nombreux ukrainiens fuyant la guerre et 
recherchant un emploi en Belgique (voir cha-
pitre 2.3.2). Ensuite, à partir de décembre 2021, 
suite à une modification de l’arrêté royal portant 
sur la réglementation du chômage au sujet des 
travailleurs licenciés, le FOREM ajoute les deman-
deurs d’emploi licenciés en préavis avec des in-
demnités de rupture au groupe des demandeurs 
d’emploi inoccupés inscrits librement. 

Le nombre de DEI-NI en 2025 a augmenté jusqu’à 
280.938 personnes en moyenne par mois. 
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Evolution du nombre de JSI et du nombre de CCI admis pour la première fois au bénéfice des allocations 
d’insertions 

Gra. 4.5.II 

 

Source : services régionaux de l’emploi et calculs ONEM 

Le graphique 4.5.II compare l’évolution du nombre 
de jeunes en stage d’insertion professionnelle avec 
l’évolution du nombre de jeunes chômeurs admis 
pour la première fois au bénéfice des allocations d’in-
sertion. Au cours de la période 2007-2011, le nombre 
de jeunes dans les deux groupes sont restés très 
proches, aux alentours de 40.000 unités. Ensuite, le 
nombre de jeunes en stage d’insertion profession-
nelle augmente légèrement mais de manière conti-
nue pour dépasser les 50.000 unités en 2022. Après 
cela, leur nombre diminue légèrement à nouveau. 
Les jeunes chômeurs admis pour la première fois au 
bénéfice des allocations d’insertion ont quant à eux 
diminué très fortement jusqu’à 9.448 unités en 2025.  

 
 
 

Cette évolution s’explique par certains change-
ments règlementaires du régime des allocations 
octroyées aux jeunes sortant des études. Ceux-ci 
visent à renforcer les conditions d’accès et à limi-
ter la durée du droit aux allocations d'insertion. A 
partir du 1er janvier 2012, avant de bénéficier des 
allocations d'insertion, les jeunes qui ont terminé 
leurs études doivent, quel que soit leur âge, ac-
complir un stage d'insertion professionnelle de 
310 jours. Ensuite, les allocations d'insertion sont 
octroyées pour une période de 36 mois maximum, 
prolongeable sous certaines conditions. A partir 
du 1er septembre 2015, pour les jeunes de moins 
de 21 ans au moment de leur demande d’alloca-
tions, pour avoir droit à des allocations, des con-
ditions supplémentaires s'appliquent, notamment 
la poursuite d'études, un stage d'insertion profes-
sionnelle, des évaluations positives de recherche 
d'emploi et l'obtention d'un diplôme ou certificat 
spécifié.  
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Proportion des sous-groupes de CCI et des DEI-NI  
Gra. 4.5.III 

 

Source : services régionaux de l’emploi et calculs ONEM 

Par rapport à 2021, la part des demandeurs d’emploi 
inoccupés non-indemnisés (DEI-NI) a fortement aug-
menté, passant de 30,0% à 46,2% en 2025. La forte 
hausse s’explique en grande partie par l’arrivée de 
nombreux ukrainiens fuyant la guerre et recherchant 
un emploi en Belgique. La part des chômeurs com-
plets indemnisés (demandeurs d’emploi ou non) est 
quant à elle passée de 59,2% en 2021 à 47,4% en 
2025. 
L’effet des modifications réglementaires précédant 
cette période ont également contribué à cette ten-
dance vers une diminution de la part des chômeurs in-
demnisés et une augmentation des chômeurs non in-
demnisés.  
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4.6 
Evolution de l’allocation moyenne 
(CCI) 

Allocation mensuelle moyenne du CCI par sous-groupe (en prix courants)  

Tab. 4.6.I 

 

NB: l’allocation moyenne est calculée en divisant la somme des 
montants par le nombre d’unités budgétaires. 

  

2021 2022 2023 2024 2025

Evol.  2021 -  

2025

Evol.  2024 -  

2025
CCI-DE 1.214,84 1.303,45 1.366,74 1.429,46 1.461,17 +20,3% +2,2%

Après des prestations de travail à temps plein 1.249,91 1.334,46 1.392,60 1.458,29 1.488,45 +19,1% +2,1%

dont chefs de famille 1.435,30 1.571,87 1.685,74 1.761,26 1.799,23 +25,4% +2,2%

dont isolés 1.251,93 1.346,01 1.427,96 1.496,97 1.533,28 +22,5% +2,4%

dont cohabitants 1.116,11 1.153,40 1.151,04 1.219,76 1.252,88 +12,3% +2,7%

Après un emploi à temps partiel volontaire 1.140,05 1.209,69 1.246,83 1.300,88 1.334,15 +17,0% +2,6%

Après des études 858,38 953,49 1.018,61 1.038,48 1.026,72 +19,6% -1,1%

Artistes 1.628,03 1.674,40 1.748,22 1.798,18 +0,0% +2,9%

RCC sans dispense d’IDE 1.390,61 1.506,33 1.603,48 1.672,02 1.711,34 +23,1% +2,4%

Allocations de sauvegarde 821,63 922,16 1.012,14 1.053,70 1.069,86 +30,2% +1,5%

CCI-NDE 1.355,84 1.453,50 1.513,77 1.533,13 1.540,01 +13,6% +0,4%

Après un emploi à temps partiel volontaire 1.160,88 1.258,54 1.297,13 1.340,12 1.371,75 +18,2% +2,4%

Chômeurs âgés dispensés 1.332,59 1.429,59 1.456,08 1.517,77 1.505,14 +12,9% -0,8%

Dispense pour raisons sociales ou familiales ou 

en raison d’une situation d’aidant proche
290,71 317,21 346,80 363,84 377,57 +29,9% +3,8%

RCC avec dispense d’IDE 1.393,59 1.506,57 1.602,09 1.663,05 1.697,27 +21,8% +2,1%
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En 2025, l’allocation mensuelle moyenne était de 

1.461,17 EUR chez les demandeurs d’emploi et de 

1.540,01 EUR chez les non-demandeurs d’emploi. De 

grandes différences existent toutefois par statut et par 

catégorie familiale. Ainsi, l’allocation moyenne pour 

les chefs de ménage en chômage complet et deman-

deurs d’emploi s’élevait 1.799,23 EUR après une occu-

pation à temps plein alors que celle des cohabitants 

n’était que de 1.252,8 EUR. L’allocation moyenne la 

plus basse se retrouve chez les aidants proches 

(377,57 EUR), tandis que les allocations moyennes les 

plus élevées sont pour le statut des artistes 

(1.798,18 EUR) et pour le système de RCC (respective-

ment 1.711,34 EUR pour les demandeurs d'emploi et 

1.697,27 EUR pour les non-demandeurs d'emploi). 

Depuis 2021, plusieurs facteurs ont entraîné une aug-

mentation du montant moyen des allocations. En 

2021, on observait encore les effets du gel de la dé-

gressivité appliquée dans le cadre des mesures de sou-

tien durant la crise sanitaire, ainsi que par la mise en 

œuvre des adaptations au bien-être. En 2022, ce sont 

les six augmentations barémiques en lien avec l’infla-

tion record qui ont accentué le phénomène. En 2023, 

une seule indexation barémique a eu lieu en no-

vembre et il y a eu des ajustements au bien-être au 1er 

janvier et au 1er juillet 2023. En 2024, une seule in-

dexation barémique a eu lieu en mai mais du fait des 

ajustements au bien-être du 1er juillet 2023 et de l’in-

dexation de novembre 2023, la hausse générale des 

montants reste relativement importante. En 2025, il y 

a de nouveau eu une indexation. Même si l’écart se 

réduit depuis 2021, la plupart de ces montants restent 

inférieurs aux différents seuils de pauvreté (Statbel, 

2026). 
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Durant la période 2021-2025, l’allocation mensuelle 

moyenne a augmenté respectivement de +20,3% 

chez les demandeurs d’emploi et de +13,6% chez les 

non-demandeurs d’emploi. Il convient de tenir 

compte du fait que les montants sont exprimés en 

prix courants, c'est-à-dire qu'ils n'ont pas été corrigés 

par le taux d’inflation. A prix constants (cf. ta-

bleau 4.6.II), le montant moyen pour les CCI-DE dimi-

nue sur une base annuelle (-1,5%) et aussi par rap-

port à 2021 (-4,9%). Pour les CCI-NDE, l’ajustement 

en prix constants mène à une diminution sur base an-

nuelle (-3,2%) comme sur 5 ans (-10,2%).   

 

Le profil des groupes d’allocations est un facteur 

important intervenant dans le calcul d’une alloca-

tion moyenne. Quand tel ou tel groupe gagne ou 

perd en allocataires, cela influence le résultat selon 

que le groupe en question est caractérisé par une 

allocation en moyenne élevée ou non. En 2025, 

l’équilibre entre les différentes catégories de CCI-

DE a peu changé et n’entre pas significativement en 

compte dans l’évolution à court terme du montant 

moyen des allocations. Par contre, chez les CCI-

NDE, la proportion de chômeurs âgés dispensés a 

fortement diminué (voir chapitre 4.3), ce qui a tiré 

l’allocation moyenne du groupe tout entier vers le 

bas. 

Allocation mensuelle moyenne du CCI par sous-groupe (en prix constants)  

Tab. 4.6.II 

 

 

  

2021 2022 2023 2024 2025

Evol.  

2021 -  

2025

Evol.  

2024 -  

2025
CCI-DE 1.214,84 1.200,13 1.168,69 1.172,98 1.155,81 -4,9% -1,5%

Après des prestations de travail à temps plein 1.249,91 1.228,68 1.190,81 1.196,63 1.177,38 -5,8% -1,6%

dont chefs de famille 1.435,30 1.447,27 1.441,47 1.445,24 1.423,22 -0,8% -1,5%

dont isolés 1.251,93 1.239,31 1.221,04 1.228,37 1.212,85 -3,1% -1,3%

dont cohabitants 1.116,11 1.061,97 984,25 1.000,90 991,05 -11,2% -1,0%

Après un emploi à temps partiel volontaire 1.140,05 1.113,80 1.066,16 1.067,47 1.055,33 -7,4% -1,1%

Après des études 858,38 877,91 871,01 852,15 812,15 -5,4% -4,7%

Travailleurs des arts 1.498,98 1.431,77 1.434,54 1.422,38 -0,8%

RCC sans dispense d’IDE 1.390,61 1.386,93 1.371,13 1.372,02 1.353,69 -2,7% -1,3%

Allocations de sauvegarde 821,63 849,06 865,48 864,64 846,27 +3,0% -2,1%

CCI-NDE 1.355,84 1.338,28 1.294,42 1.258,05 1.218,17 -10,2% -3,2%

Après un emploi à temps partiel volontaire 1.160,88 1.158,78 1.109,17 1.099,67 1.085,07 -6,5% -1,3%

Chômeurs âgés dispensés 1.332,59 1.316,27 1.245,09 1.245,44 1.190,59 -10,7% -4,4%

Dispense pour raisons sociales ou familiales ou 

en raison d’une situation d’aidant proche
290,71 292,07 296,55 298,56 298,66 +2,7% +0,0%

RCC avec dispense d’IDE 1.393,59 1.387,15 1.369,94 1.364,66 1.342,56 -3,7% -1,6%



 
 

Chômage complet  4 
 

164 

4.7 
Taux de chômage par bureau 
(CCI-DE) 

Taux de chômage par bureau en 2021 et en 2025  

Tab. 4.7.I 

 

 

Le tableau 4.7.I affiche le taux de chômage par bu-

reau, lequel est calculé en divisant le nombre de CCI-

DE des mois de juin 2021 et 2025 respectivement par 

le nombre d’assurés contre le chômage au 

30 juin 2021 et 2024. Les calculs ont été établis par 

l’ONEM sur la base de données ONEM relatives aux 

CCI-DE et de données de l’ONSS relatives aux travail-

leurs ainsi que de données de l’INAMI relatives aux 

travailleurs frontaliers.  

De 2021 à 2025, tous les bureaux enregistrent une 

baisse de leur taux de chômage. La diminution la 

plus forte concerne le bureau de Bruxelles ( 2,7% 

de chômage) suivie de Charleroi (-2,6%). Le gra-

phique 4.7.I illustre la répartition géographique de 

ces taux de chômage.  

 

  

2021 2025

Evol.  2021 -  

2025
Courtrai 3,2 2,8 -0,4

Louvain 3,9 3,1 -0,8

Gand 4,0 3,4 -0,6

Hasselt 4,8 3,5 -1,3

Turnhout 4,2 3,6 -0,6

Bruges 5,4 4,5 -0,9

Anvers 6,4 5,5 -0,9

Arlon 6,6 5,6 -1,0

Nivelles 8,5 6,9 -1,6

Verviers 8,4 7,1 -1,3

Namur 9,2 7,7 -1,5

Mons 10,6 9,0 -1,6

La Louvière 11,9 10,0 -1,9

Liège 11,7 10,1 -1,6

Charleroi 13,0 10,4 -2,6

Bruxelles 16,3 13,6 -2,7

Pays +7,5 +6,3 -1,2
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Carte - Taux de chômage par bureau en 2025  

Gra. 4.7.I 

 

 

La carte témoigne de la grande diversité des taux de 

chômage rencontrés en Belgique. La plupart des bu-

reaux flamandes ont un taux de chômage inférieur 

à 4%. Deux bureaux flamandes (Bruges et Anvers) et 

quatre bureaux de la Région wallonne (Nivelles, Ver-

viers, Namur et Arlon) enregistrent un taux de chô-

mage compris entre 4% et 8%. Le taux de chômage 

dépasse les 8% dans les bureaux de Mons, Charleroi, 

Liège et La Louvière et les 12% dans la Région spéci-

fique de Bruxelles-Capitale 
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4.8 
Evolution dynamique des CCI-
DE 

4.8.1 
Evolution des flux entrants et des flux 
sortants 

 

Evolution sur une base annuelle des CCI-DE comparée au flux entrant et au flux sortant  

Gra. 4.8.I 

 

NB: le graphique illustre la variation sur une base annuelle du 
nombre de personnes différentes au sein du groupe de CCI-DE, 
dans les mois d’introduction. 
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Le graphique 4.8.I compare la variation du nombre 
de personnes différentes au sein du groupe des CCI-
DE avec l’évolution des flux entrants et sortants 
(moyennes annuelles flottantes) au cours de la pé-
riode 2021-2025. Un flux entrant est comptabilisé 
en tant que tel si un CCI-DE a perçu un paiement au 
cours de l’un des trois mois d’introduction que 
compte le trimestre, mais qu’il n’a perçu aucun paie-
ment au cours du trimestre précédent. A l’inverse, 
on comptabilise un flux sortant si un CCI-DE n’ayant 
pas perçu un paiement au cours de l’un des trois 
mois d’introduction que compte le trimestre, avait 
bien perçu au moins un paiement le trimestre pré-
cédent. Par conséquent, le stock d’un trimestre 
équivaut à la somme du flux « restants » et du flux 
« entrants », et fait référence aux CCI-DE ayant 
perçu un paiement pendant ce trimestre. 
 
Les flux entrants et sortants évoluent dans le sillage 
de la conjoncture économique. De ce fait, un flux en-
trant plus élevé s’accompagne généralement d’un 
flux sortant plus faible, et inversement. À part l’éco-
nomie, les évolutions réglementaires peuvent éga-
lement influencer les entrées et les sorties. 
 
Le flux sortant augmente à partir du premier tri-
mestre de 2021. Le flux entrant continue de diminuer 
jusqu'au premier trimestre 2022, pour ensuite légè-
rement augmenter. De ce fait, le flux sortant depuis 
le deuxième trimestre 2021 est bien plus importantes 
que le flux entrant, entraînant une forte réduction du 
stock. La fin de l'année 2023 est marquée par une sta-
bilisation, où le nombre d'entrées est quasiment égal 
au nombre de sorties. Le stock CCI-DE se stabilise 
jusqu’au T2 2025. A partir du T3 2025, on observe une 
augmentation due à la hausse des entrées. 
  
Toutes ces évolutions sont le reflet du redressement 
économique entamé en 2022. Indépendamment de 
l’incertitude qui règne encore sur le plan conjonctu-
rel, il a été manifeste ces dernières années que les 
flux entrants et sortants finissent par se stabiliser 
autour d’un taux de chômage qui participe à la dy-
namique du marché de l’emploi. 
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Rapport entre le stock, les restants, les entrants et les sortants en 2024 et en 2025  

Tab. 4.8.I 

 

 
Le tableau 4.8.I donne un meilleur aperçu des rela-
tions mutuelles entre les entrants, les sortants, le 
stock et les restants. Les entrants, les sortants et le 
stock ont été définis ci-dessus. Un restant dans un tri-
mestre déterminé est un CCI-DE qui a reçu un paie-
ment à la fois dans ce trimestre et dans le trimestre 
précédent.  

Les rapports entre les différentes catégories évoluent 
légèrement entre 2024 et 2025. En 2024, le stock est 
composé en moyenne de 81,8% de restants et de 
18,2% d'entrants pour 18,1% de sortants.  

En 2025, la part des restants diminue à 81,6%, tandis 
que la part des flux entrants passe à 18,4%. La part 
des sorties augmente légèrement par rapport à 2024 
et se fixe à 18,4%.  

Tout comme en 2024, les pourcentages de flux sor-
tants et entrants en 2025 seront approximativement 
les mêmes. Pour le moment, cette relation semble se 
stabiliser autour de ce faible écart en faveur des en-
trées.  

 

 

  

Stock Restants Entrants Sortants Stock T-1 Stock Restants Entrants Sortants
2024 T1 312.938 255.058 57.880 52.852 307.910 2024 T1 100% 81,5% 18,5% 17,2%

T2 303.135 249.598 53.537 63.340 312.938 T2 100% 82,3% 17,7% 20,2%

T3 315.340 253.504 61.836 49.631 303.135 T3 100% 80,4% 19,6% 16,4%

T4 309.049 256.693 52.356 58.647 315.340 T4 100% 83,1% 16,9% 18,6%

Année 310.116 253.713 56.402 56.118 309.831 Année 100% 81,8% 18,2% 18,1%

2025 T1 315.376 255.159 60.217 53.890 309.049 2025 T1 100% 80,9% 19,1% 17,4%

T2 305.173 249.450 55.723 65.926 315.376 T2 100% 81,7% 18,3% 20,9%

T3 316.098 253.967 62.131 51.206 305.173 T3 100% 80,3% 19,7% 16,8%

T4 309.285 257.631 51.654 58.467 316.098 T4 100% 83,3% 16,7% 18,5%

Année 311.483 254.052 57.431 57.372 311.424 Année 100% 81,6% 18,4% 18,4%
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Rapports entre le flux entrant, le flux sortant et le flux restant au T4 2024 et T1 et T2 2025, avec définition de la 
direction de sortie  

Gra. 4.8.II 

 

 
Les chiffres relatifs à la sortie vers l’emploi nous per-
mettent de mieux comprendre la dynamique qui 
sous-tend les évolutions en matière de chômage. La 
sortie totale ne donne toutefois aucune information 
sur les aspects qualitatifs de la sortie. Dès lors, il est 
pertinent de se pencher sur la position socio-écono-
mique des chômeurs après leur sortie. À cette fin, on 
utilise la procédure Dopfluxbis, c.-à-d. une procé-
dure standardisée au sein des bases de données de 
l’ONEM, pour suivre la position socio-économique 
des personnes sortantes (cf. chapitre 8.3).  

Pour les sortants (lesquels ont été sélectionnés à 
l’aide des données de paiement sur base du mois 
d’introduction), on regarde le mois de référence qui 
suit ce paiement. On examine s’il existe un avis de 
décès, une mise à la pension, une occupation ou une 
maladie dans la période qui commence le mois pré-
cédant le flux sortant jusqu’au mois qui suit le flux 
sortant. 

 

Le graphique 4.8.II montre les relations entre les 
différentes catégories au dernier trimestre de 
2024 et aux deux premiers trimestres de 2025, 
mais il ajoute des informations sur la direction du 
flux sortant. La part de la sortie vers l'emploi au T2 
2025 atteindre 51,0% du total des personnes qui 
sont sorties. 
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4.8.2 
Caractéristiques de la sortie vers 
l’emploi  

Au cours du premier semestre de 2025, en moyenne 

26.951 personnes sont sorties vers l’emploi soit 8,7% 

de taux de sortie vers l’emploi. Il s’agit d’une augmen-

tation par rapport au premier semestre de 2024 

(7,4%). 

Le tableau 4.8.II décrit la répartition des sorties vers 

l’emploi selon différentes caractéristiques des profils.  

La plupart des tendances observées en 2024 se re-

trouvent mais les indicateurs du premier semestre 

2025 sont nettement plus favorables. Hommes et 

femmes sont pratiquement en proportion équiva-

lente (8,6% et 8,7%). Les chômeurs les plus enclins à 

retrouver du travail sont, comme en 2024, les chô-

meurs de courte durée (15,8%), les chômeurs haute-

ment qualifiés (12,2%), les chômeurs après travail à 

temps plein (9,4%) ou à temps partiel volontaire 

(9,8%) et les cohabitants (12,0%). En outre, la Région 

flamande se démarque de nouveau par son taux plus 

élevé de sorties vers l’emploi (12,2%). 

 

Il est frappant de constater que le taux de sortie des 
jeunes de moins de 25 ans (0,3%) a à nouveau for-
tement diminué, comme l'année dernière, après le 
pic au début de 2022. 

Le taux de sortie vers l'emploi des travailleurs du 
secteur artistique (2,9%) est faible par rapport aux 
moyennes générales. Cependant, ce groupe tra-
vaille beaucoup plus souvent que les autres chô-
meurs pendant la période de chômage (c'est-à-
dire les chômeurs exerçant des activités supplé-
mentaires), sans sortir du chômage. 
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Flux sortant vers l’emploi des chômeurs complets indemnisés demandeurs d’emploi (différentes personnes) 
au cours du premier semestre de 2025  

Tab. 4.8.II 

 

Moyenne semestrielle sur la base de données trimestrielles. 

NB: le total comprend également les CCI-DE dont le niveau 
d’études est inconnu. 

 

  

Nombre Ratio
Sexe

Hommes 178.162 15.405 8,6% 7,2%

Femmes 132.474 11.546 8,7% 7,7%

Classe d’âge

< 25 ans 23.696 81 0,3% 4,4%

25-49 ans 188.435 22.277 11,8% 9,9%

50 ans et plus 98.505 4.594 4,7% 3,6%

Durée de chômage

< 1 an 114.706 18.121 15,8% 14,2%

1-2 ans 57.869 4.913 8,5% 7,2%

2 ans et plus 138.061 3.918 2,8% 2,4%

Niveau de formation

Peu qualifiés 134.678 8.595 6,4% 5,3%

Diplômé du secondaire 106.908 10.091 9,4% 8,1%

Hautement qualifiés 67.010 8.192 12,2% 10,9%

Statut

Après des prestations de 

travail à temps plein
254.201 24.009 9,4% 8,0%

Après des études 20.778 726 3,5% 4,3%

Après un emploi 

à temps partiel volontaire
19.523 1.911 9,8% 8,8%

RCC sans dispense d’IDE 4.723 6 0,1% 0,1%

Allocations de sauvegarde 2.414 40 1,7% 1,5%

Travailleurs des arts 8.998 259 2,9%

Catégorie d’allocations

Chefs de famille 79.860 3.681 4,6% 3,8%

Cohabitants 144.913 17.413 12,0% 10,6%

Isolés 85.863 5.858 6,8% 5,7%

Région

Région flamande 116.214 14.128 12,2% 10,4%

Région wallonne 131.849 9.403 7,1% 6,1%

Région de Bruxelles-Capitale 62.573 3.421 5,5% 4,9%

Nationalité

Belges 253.396 22.249 8,8% 7,5%

Etrangers UE 31.802 2.614 8,2% 7,0%

Etrangers hors UE 25.437 2.088 8,2% 7,1%

Total 310.636 26.951 8,7% 7,4%

Nombre moyen 

des

CCI-DE au premier 

semestre de 2025

Sortie moyenne vers l’emploi au 

premier semestre de 2025
Sortie moyenne 

vers l’emploi au 

premier semestre 

de 2024
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4.8.3 
Caractéristiques du flux entrant 

Flux entrant des demandeurs d’emploi indemnisés en chômage complet (différentes personnes) au cours 
du premier semestre de 2025 (< 65 ans)  

Tab. 4.8.III 

 

Sources: ONEM (flux entrant) et Occupation salariée - tableaux 
travailleurs occupés (ONSS, 2025) 

Moyenne semestrielle sur la base de données trimestrielles. 

Le tableau 4.8.III présente un profil général des nou-

veaux chômeurs, c.-à-d. le flux entrant de chômeurs 

complets indemnisés demandeurs d’emploi au cours 

du premier semestre de 202511 .En moyenne, 56.893 

personnes (< 65 ans) faisaient partie du flux entrant 

au cours de ce semestre. Globalement, les hommes 

représentent 56,3% du flux d'entrée en chômage 

complet et les femmes 43,7%, ce qui diffère encore 

des ratios par sexe parmi les salariés du secteur privé 

(hommes : 50,3% et femmes 49,7%) : les hommes 

continuent d’entrer plus souvent dans le chômage 

que les femmes. 

 

Par rapport à l'emploi salarié, les tranches d'âge 

des 15-24 ans et des 25-39 ans sont surreprésen-

tées : 12,4% du flux entrant contre 6,6% de l'em-

ploi salarié pour les premiers ; 48,2% du flux en-

trant contre 37,5% de l'emploi salarié pour les 

seconds. A l'inverse, la tranche d'âge la plus âgée 

(50-64 ans) est proportionnellement moins nom-

breuse dans les entrées en chômage complet 

qu'en emploi salarié (18,8% contre 31,1%). 

  

 

11 Ce profil est limité au premier semestre de 2025 afin de per-
mettre une comparaison avec les données ONSS les plus ré-
centes relatives au profil des travailleurs occupés. Pour la 
même raison, on établit une moyenne des deux valeurs trimes-
trielles afin d’obtenir une valeur semestrielle. Par analogie, on 
procède de la même manière que pour le flux sortant vers l’em-
ploi. 

Nombre % Nombre %
Sexe

Hommes 32.022 56,3% 2.044.497 50,3%

Femmes 24.871 43,7% 2.022.704 49,7%

Classe d'âge

15-24 ans 7.059 12,4% 266.537 6,6%

25-39 ans 27.436 48,2% 1.523.900 37,5%

40-49 ans 11.625 20,4% 1 013 694 24,9%

50-64 ans 10.719 18,8% 1 263 071 31,1%

Total 56.893 100% 4.067.201 100%

Flux d'entrée moyen des CCI-DE au 

premier semestre de 2025

Moyenne des travailleurs occupés en 

tant que salariés au premier semestre 

de 2025
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4.8.4 
CCI-DE avec activité complémentaire 

Les CCI-DE doivent rechercher activement du travail. 
Dans certains cas, ces recherches débouchent sur une 
occupation de courte durée qui ne permet pas de sor-
tir du chômage (travail à temps plein, travail occasion-
nel). Par ailleurs, les chômeurs peuvent exercer cer-
taines activités pendant leur période d’indemnisation 
grâce auxquelles ils acquièrent de l'expérience et ren-
forcent leur position sur le marché du travail (activités 
accessoires, activité dans le cadre de la mesure 
« Tremplin indépendants », activités en ALE ou béné-
volat) 12. 
 

Selon les données du graphique 4.8.III, 18,5% des 

CCI-DE exercent une activité complémentaire en 

202513. Il s’agit surtout de travail à temps plein, 

travail occasionnel ou activités en ALE (10,3% des 

CCI-DE). Les chômeurs avec une activité acces-

soire (y compris la mesure “Tremplin indépen-

dants”) représentent 2,4% ; 3,0% des chômeurs 

s’engagent ponctuellement comme bénévoles. 

Par ailleurs, 2,7% des chômeurs cumulent plu-

sieurs types d’activités complémentaires. Dans 

75% des cas, il s’agit d’une combinaison de travail 

à temps plein et de travail occasionnel.  

Répartition des CCI-DE par activité complémentaire  

Gra. 4.8.III 

 

 

 

 

 

12 Il y plus d’informations dans une publication ONEM (ONEM, 
2019a). 

13 Les chiffres concernent les CCI-DE de janvier à juin 2025. Les 
mois d’entrée et de sortie ne sont pas inclus dans l’analyse. 
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4.9 
Tremplin indépendant 

L'avantage "Tremplin-indépendant" – abrégé ci-après 

en "Tremplin" – est une mesure qui permet au chô-

meur, durant sa période de chômage, de commencer 

une activité accessoire en qualité d'indépendant et de 

conserver le droit aux allocations de chômage pendant 

douze mois maximum. Cette mesure a été introduite 

le 1er octobre 2016. Les chômeurs pouvaient déjà ef-

fectuer une activité indépendante à titre accessoire 

avec maintien des allocations, mais les conditions de 

ce régime sont plus strictes.  

L’avantage "Tremplin-indépendants" peut être renou-

velé si le chômeur n’en a pas bénéficié au cours des six 

dernières années. L’activité doit toujours présenter le 

caractère d’une profession accessoire : le droit aux al-

locations de chômage est refusé si l’activité ne pré-

sente pas ou ne présente plus le caractère d’une pro-

fession accessoire. 

Afin de limiter l’impact de la crise corona, des me-

sures spéciales ont été prises concernant le trem-

plin indépendant : pour les demandes reçues 

entre avril et août 2020, la période a été allongée 

à 24 mois et pour les demandes faites d’oc-

tobre 2020 à mars 2021, elle s’est d’office prolon-

gée jusqu’en septembre 2022. Cela explique l'aug-

mentation du nombre de paiements en 2021 et 

2022. Depuis septembre 2022, la situation est re-

venue à la normale. Parallèlement, le  nombre de 

CCI-DE exerçant une activité accessoire a beau-

coup diminué.  

En 2025, en moyenne, 4.677 paiements ont été ef-

fectués aux travailleurs indépendants bénéficiant 

d'un avantage Tremplin. Cela représente une aug-

mentation de 14,0% par rapport à 2024 et une di-

minution de 20,1% par rapport à 2021.  

D'octobre 2016 à fin 2025, cela représente 3,0% 

de la population totale en chômage complet. 
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Nombre moyen de paiements au profit de chômeurs complets exerçant une activité accessoire pendant le 
chômage (avantage "Tremplin-indépendants")  

Tab. 4.9.I 

 

 
  

Région flamande Région wallonne Région de Bxl-Capitale Pays

2021 3.947                                                2.153                                                592                                                   6.692                                                

2022 3.334                                                2.125                                                543                                                   6.002                                                

2023 1.972                                                1.440                                                338                                                   3.749                                                

2024 2.154                                                1.484                                                464                                                   4.102                                                

2025 2.354                                                1.758                                                565                                                   4.677                                                

Evol. 2021-2025 -1593 -394 -28 -2015 

-40,4% -18,3% -4,7% -30,1%

Evol. 2024-2025 200 274 101 575 

+9,3% +18,5% +21,7% +14,0%

Proportion du nombre total des chômeurs complets (2016-2025) 3,0%
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4.10 
Sanctions 

Le tableau 4.10.I contient un aperçu des sanctions pour 
les chômeurs qui ont été enregistrées auprès de l’ONEM. 
Dans le cadre de la Sixième Réforme de l’Etat, la compé-
tence décisionnelle relative à certaines sanctions a été 
régionalisée, comme, par exemple les sanctions liées à 
l’ensemble de procédures pour le suivi du comportement 
de recherche d’emploi chez les chômeurs (la disponibilité 
active)14. En outre, les sanctions relatives à la disponibi-
lité passive (refus d’emploi, etc.) ont elles aussi été trans-
férées aux régions. Les régions doivent informer l’ONEM 
de leurs décisions afin que l’ONEM puisse traiter l’infor-
mation dans les dossiers. Cela se fait par le biais de flux 
électroniques. Les données relatives aux sanctions régio-
nalisées concernent ainsi des sanctions traitées par 
l’ONEM pour ce qui concerne leurs conséquences sur le 
paiement des allocations de chômage. Les sanctions re-
latives à l’abandon d’emploi et au licenciement pour mo-
tifs équitables (chômage volontaire) ainsi que les sanc-
tions administratives (p. ex. travail au noir, situation 
familiale, etc.) sont restées au niveau fédéral.  

Au niveau fédéral, nous constatons, sur une base an-
nuelle, une augmentation de 6,9% du nombre de sanc-
tions pour chômage volontaire. Pour ce groupe, nous 
constatons une diminution des avertissements (-18,1%), 
tandis que les sanctions effectives ont augmenté de 
8,6%. L'augmentation est notable dans les 3 sous-
groupes. Près de 80% des sanctions pour chômage volon-
taire concernent l’abandon d’emploi. En ce qui concerne 
les sanctions administratives, nous constatons une baisse 
tant des avertissements (-21,9%) que des sanctions ef-
fectives (-2,1%). Cette baisse est principalement due aux 
sanctions pour déclarations inexactes, incomplètes ou 
tardives (-10,6%). Nous constatons une augmentation 
des sanctions pour mauvaise usage de la carte de con-
trôle : +4,1. 
 

 

  

 

14 Le transfert opérationnel de cette compétence a eu lieu en 
2017 pour la région de Bruxelles-Capitale. En 2016, l'ONEM 
exécutait encore cette activité au sein de l'entité de Bruxelles 
pour le compte d'Actiris. 
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Au niveau des sanctions régionalisées, on constate 

une augmentation du nombre de sanctions liées à la 

disponibilité passive (+4,5%). L’augmentation est plus 

grande pour les avertissements (+23,3%), que pour les 

sanctions effectives (+0,7%). Au sein du groupe de ces 

sanctions, le sous-groupe des sanctions pour non-pré-

sentation au service d’emploi ou de la formation re-

présente presque 80%.  

En 2025, on dénombre 817 exclusions jusqu'à la réins-

cription contre 50 en 2024. Cette forte augmentation 

est presque entièrement attribuable à l'évolution chez 

Actiris (Région de Bruxelles-Capitale). 

Les sanctions relatives à la disponibilité active, affi-

chent une diminution par rapport à l'année précé-

dente (-10,5%). Cette diminution se retrouve à la fois 

dans le nombre de sanctions effectives (-21,3%) et 

dans le nombre d’avertissements (-6,4%). 

Le nombre d'évaluations négatives pour les jeunes 

dans leur stage d’insertion professionnelle a aug-

menté de 19,1%.  

Il faut être prudent dans l’interprétation de ces don-

nées et tenir compte de plusieurs facteurs comme 

l’évolution du nombre de chômeurs, le fait que le 

cadre normatif fédéral relatif au contrôle de la dispo-

nibilité active ne prévoit pas de sanctions mais des 

avertissements lors des premières évaluations néga-

tives et surtout l’autonomie laissée aux régions par ce 

cadre normatif fédéral. Ce cadre fédéral fixe les prin-

cipes généraux du contrôle mais les régions peuvent 

en déterminer les modalités, ce qui peut entraîner des 

différences d’approches et de procédures entre ré-

gions qui se reflètent dans les chiffres.  

L’implication dans le contrôle des conseillers chargés 

de l’accompagnement des chômeurs peut être plus ou 

moins grande. 

 

Certaines différences peuvent aussi s’expliquer par 
le fait que les pré-avertissements qui sont donnés 
dans le cadre du processus d’accompagnement ou 
dans une phase préalable du processus de contrôle 
ne sont pas comptabilisés comme avertissements 
étant donné qu’ils ne sont pas prévus par le cadre 
fédéral et n’ont pas les mêmes conséquences juri-
diques. Ils sont toutefois repris comme pré-avertis-
sements dans le tableau 4.10.I afin de donner une 
vue complète des décisions des services régionaux. 
Des informations plus détaillées en la matière relè-
vent des services régionaux de l’emploi. 
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Sanctions pour chômeurs enregistrées auprès de l’ONEM en 2025 et 2024  

Tab. 4.10.I 

  

2025 2024 Evol. 2025 - 2024

Compétence fédérale

Chômage volontaire: sanctions 23.126 21.286 +8,6%

Licenciement pour motifs équitables 4.415 3.810 +15,9%

Abandon d'emploi 18.169 16.908 +7,5%

Non-présentation au bureau du chômage 542 568 -4,6%

Chômage volontaire: avertissements 1.194 1.457 -18,1%

Chômage volontaire: sanctions + avertissements 24.320 22.743 +6,9%

Infractions administratives: sanctions 10.953 11.191 -2,1%

Déclaration inexacte, incomplète ou tardive 4.180 4.677 -10,6%

Estampillage indu, mauvais usage de la carte de controle 6.698 6.436 +4,1%

Production de documents inexacts, fausse marque de pointage 75 78 -3,8%

Infractions administratives: avertissements 7.465 9.557 -21,9%

Infractions administratives: sanctions + avertissements 18.418 20.748 -11,2%

Disponibilité passive: sanctions 13.590 13.489 +0,7%

Refus d’emploi 406 392 +3,6%

Licenciement, abandon ou refus d’une formation prof. 622 724 -14,1%

Non-présentation auprès d’un employeur 1.007 913 +10,3%

Non-présentation au service d’emploi ou de la formation 10.466 10.719 -2,4%

Refus de participer à, arrêt ou échec d’un parcours d’insertion 1.083 736 +47,1%

Refus d’outplacement ou refus d’inscription cellule emploi 0 2 -100,0%

Refus de participer à, ou arrêt d'un plan d'action pour chômeurs non-mobilisables 6 3 +100,0%

Disponibilité passive: avertissements 3.291 2.669 +23,3%

Disponibilité passive: sanctions + avertissements 16.881 16.158 +4,5%

Exclusion (jusqu'à réinscription) 817 50 +1534,0%

Exclusion par les Régions en cas d’indisponibilité ou en cas de radiation comme demandeur d’emploi 796 26 +2961,5%

Exclusion par l’ONEM en cas d’indisponibilité ou de non inscription comme demandeur d’emploi 21 24 -12,5%

Total disponibilité passive + exclusion 17.698 16.208 +9,2%

Disponibilité active: sanctions 603 766 -21,3%

Suspension temporaire de l’allocation 205 171 +19,9%

       Suspension temporaire de l'allocation (4-10 semaines) 50 46 +8,7%

       Suspension temporaire de l'allocation (13 semaines) 155 125 +24,0%

Allocation réduite 305 354 -13,8%

       Allocation réduite (4-10 semaines) 27 32 -15,6%

       Allocation réduite (13 semaines) 278 322 -13,7%

Allocation réduite, suivie par une exclusion 66 167 -60,5%

Exclusion 27 74 -63,5%

Disponibilité active: avertissements 1.867 1.995 -6,4%

Disponibilité active: sanctions + avertissements 2.470 2.761 -10,5%

Pré-avertissements 8.026 10.177 -21,1%

Disponibilité des jeunes en stage d'insertion professionnelle (DISPO J)

Première évaluation négative 12.116 9.972 +21,5%

Deuxième évaluation négative 8.348 6.997 +19,3%

Evaluation négative après une évaluation négative antérieure 9.409 8.108 +16,0%

DISPO J: total évaluations négatives 29.873 25.077 +19,1%

Pré-avertissements 5.662 5.769 -1,9%

Compétence régionale depuis 2016 (2017 en Région de Bruxelles-Capitale)
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Du fait de la 6ème Réforme de l’Etat, la compétence décision-
nelle relative aux sanctions pour indisponibilité active ou pas-
sive a été transférée aux régions (sanctions régionales). A partir 
de 2017, les décisions sont prises par tous les services régio-
naux. Les sanctions régionales sont communiquées de façon 
électronique par les services régionaux et exécutées par 
l’ONEM. Les chiffres concernant les décisions prises par les ser-
vices régionaux sont établis par l’ONEM sur base des flux élec-
troniques venant des services régionaux de l’emploi. Des pe-
tites différences sont possibles avec les chiffres publiés par les 
services régionaux de l’emploi compte tenu d’une part du léger 
décalage dans la transmission d’informations et de la manière 
de prendre en compte les modifications et les annulations, et 
d’autre part de l’application des différentes règles statistiques. 

Exclusion (jusqu'à réinscription): le non-octroi d’allocations 
pour non-disponibilité pour le marché de l’emploi jusqu'à réins-
cription comme demandeur d'emploi. 

Disponibilité active - sanctions: le cadre fédéral fixe les prin-
cipes généraux du contrôle mais les régions peuvent en déter-
miner les modalités, ce qui peut entraîner des différences d’ap-
proches et de procédures entre régions qui se reflètent dans les 
chiffres. L’implication dans le contrôle des conseillers chargés 
de l’accompagnement des chômeurs peut être plus ou moins 
grande. Certaines différences peuvent aussi s’expliquer par le 
fait que les avertissements qui sont donnés dans le cadre du 
processus d’accompagnement ne sont pas comptabilisés 
comme tels. Des informations plus détaillées en la matière re-
lèvent des services régionaux de l’emploi.  

Disponibilité active – avertissements: les pré-avertissements 
qui sont donnés dans le cadre du processus d’accompagnement 
ou dans une phase préalable du processus de contrôle ne sont 
pas comptabilisés comme avertissements étant donné qu’ils ne 
sont pas prévus par le cadre fédéral et n’ont pas les mêmes con-
séquences juridiques. 

Dispo J: le contrôle de la disponibilité active des jeunes en stage 
d’insertion professionnelle. Les chiffres sont établis par l'ONEM 
sur la base du flux électronique des services régionaux. Les éva-
luations négatives assimilées suite à une absence sont intégrées 
dans les évaluations négatives.  
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Sanctions pour chômeurs enregistrées auprès de l’ONEM en 2025- résultats par région  

Tab. 4.10.II 

Région 

flamande

Région 

wallonne

Comm. 

germano-

phone

Région de

Bruxelles-Cap. Pays

Compétence fédérale

Chômage volontaire: sanctions 13.566 6.920 144 2.496 23.126

Licenciement pour motifs équitables 3.003 1.168 15 229 4.415

Abandon d'emploi 10.329 5.519 128 2.193 18.169

Non-présentation au bureau du chômage 234 233 1 74 542

Chômage volontaire: avertissements 583 562 18 31 1.194

Chômage volontaire: sanctions + avertissements 14.149 7.482 162 2.527 24.320

Infractions administratives: sanctions 4.902 3.931 30 2.090 10.953

Déclaration inexacte, incomplète ou tardive 1.571 1.722 13 874 4.180

Estampillage indu, mauvais usage de la carte de controle 3.298 2.170 17 1.213 6.698

Production de documents inexacts, fausse marque de pointage 33 39 0 3 75

Infractions administratives: avertissements 3.158 3.451 68 788 7.465

Infractions administratives: sanctions + avertissements 8.060 7.382 98 2.878 18.418

Compétence régionale depuis 2016 (2017 en Région de Bruxelles-Capitale) VDAB FOREM ADG ACTIRIS TOTAL

Disponibilité passive: sanctions 9.864 3.537 40 149 13.590

Refus d’emploi 391 11 4 0 406

Licenciement, abandon ou refus d’une formation prof. 334 284 4 0 622

Non-présentation auprès d’un employeur 993 6 7 1 1.007

Non-présentation au service d’emploi ou de la formation 7.079 3.217 25 145 10.466

Refus de participer à, arrêt ou échec d’un parcours d’insertion 1.061 19 0 3 1.083

Refus d’outplacement ou refus d’inscription cellule emploi 0 0 0 0 0

Refus de participer à, ou arrêt d'un plan d'action pour chômeurs non-mobilisables 6 0 0 0 6

Disponibilité passive: avertissements 157 2.127 2 1.005 3.291

Disponibilité passive: sanctions + avertissements 10.021 5.664 42 1.154 16.881

Exclusion (jusqu'à réinscription) 29 6 13 769 817

Exclusion par les Régions en cas d’indisponibilité ou en cas de radiation comme demandeur 15 2 13 766 796

Exclusion par l’ONEM en cas d’indisponibilité ou de non inscription comme demandeur 14 4 0 3 21

Total disponibilité passive + exclusion 10.050 5.670 55 1.923 17.698

Disponibilité active: sanctions 79 126 30 368 603

Suspension temporaire de l’allocation 52 45 6 102 205

       Suspension temporaire de l'allocation (4-10 semaines) 50 0 0 0 50

       Suspension temporaire de l'allocation (13 semaines) 2 45 6 102 155

Allocation réduite 27 57 13 208 305

       Allocation réduite (4-10 semaines) 27 0 0 0 27

       Allocation réduite (13 semaines) 0 57 13 208 278

Allocation réduite, suivie par une exclusion 0 15 10 41 66

Exclusion 0 9 1 17 27

Disponibilité active: avertissements 1 666 6 1.194 1.867

Disponibilité active: sanctions + avertissements 80 792 36 1.562 2.470

Pré-avertissements 3.725 1.375 2.926 8.026

Disponibilité des jeunes en stage d'insertion professionnelle (DISPO J)

Première évaluation négative 1.932 7.641 72 2.471 12.116

Deuxième évaluation négative 1.016 5.575 34 1.723 8.348

Evaluation négative après une évaluation négative antérieure 1.912 7.398 0 99 9.409

DISPO J: total évaluations négatives 4.860 20.614 106 4.293 29.873

Pré-avertissements 4.098 0 1.564 5.662
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i 

5 

CHOMAGE TEMPORAIRE 
 

5.1 
Chiffres-clés15 

Chiffres-clés chômage temporaire  

Tab. 5.1.I 

 

  

 

15 Afin de donner une image aussi précise que possible du taux de 
chômage temporaire au moment de la rédaction, autant de 
données que possible sont utilisées après vérification. Elles 
sont disponibles jusqu’au premier semestre de la dernière an-
née, complétés par des données avant vérification pour le deu-
xième semestre. En général, le processus de vérification pour 
le chômage temporaire comporte plus de corrections et de raf-
finements statistiques que pour les autres régimes de l’ONEM. 
Cette méthode de travail ne s’applique dès lors qu’au chômage 
temporaire. 
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Le chômage temporaire a connu une baisse impor-

tante en 2025. En moyenne, cette baisse a atteint 

20,2% en unités physiques (paiements par mois) et 

22,4% en unités budgétaires (équivalents temps 

plein). Le nombre total de jours de chômage tempo-

raire a également fortement diminué (-22,8%). Le 

nombre de travailleurs et d’employeurs concernés a 

aussi diminué mais moins significativement, respecti-

vement de 11,6% et 7,6%. Il y a donc eu moins de tra-

vailleurs et d’employeurs touchés par le chômage 

temporaire en 2025 qu’en 2024 et l’utilisation du ré-

gime de chômage temporaire s’est largement tassée 

après la légère hausse de 2024. 

Après avoir diminué en 2024 en raison d'une modifi-

cation du taux d'indemnisation (voir aussi la section 

3.2), l’allocation journalière moyenne a augmenté de 

1,7% en 2025, soit 1,2 EUR en prix courant. 

 

Dans les sections suivantes, en raison de la base de 

comparaison standard sur 5 ans, l’année de référence 

sera 2021 qui demeure, du fait de la prolongation de 

la plupart des mesures COVID, une année de crise ex-

ceptionnelle présentant des valeurs hors normes dans 

le régime de chômage temporaire en particulier.  
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5.2 
Par branche d’activités 

Chômage temporaire par branche d’activités en unités budgétaires  

Tab. 5.2.I 
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Evolution sur une base annuelle du chômage temporaire par branche d’activités en unités budgétaires   

Gra. 5.2.I 

 

 
Le tableau et le graphique 5.2.I montrent l’évolution 
du chômage temporaire selon l’activité en unités bud-
gétaires (équivalents temps plein). Le nombre total 
d’unités budgétaires en 2025 est considérablement 
plus bas (-79,3%) que cinq ans auparavant. Il va de soi 
que le nombre de chômeurs temporaires en 2021 
était sensiblement élevé sous l’effet de la crise du co-
ronavirus. 

Par rapport à 2024, le nombre d’unités budgétaires a 
diminué de 22,4%. Cependant, on note des diffé-
rences très importantes selon les secteurs. Après une 
hausse importante  en 2024, les secteurs de la cons-
truction et l’industrie ont connu la diminution la plus 
nette de 2025 avec respectivement 26,4% et 28,8% de 
baisse. Les groupes sectoriels « services » et « com-
merce, banques et assurances » ont également connu 
une baisse annuelle mais moins marquée de respecti-
vement 11,6% et 8,8%. Dans les autres secteurs, la 
baisse a été significative (-20,8%). 

 

L’importance de la part d’un secteur d’activités par-
ticulier dans le chômage temporaire est influencée  
par la force de travail totale que représente ce sec-
teur en équivalents temps plein. Le tableau et le 
graphique 5.2.II montrent donc la proportion de 
chômage temporaire dans le volume total de l’em-
ploi par secteur16. Au total, 0,6% de la main 
d’œuvre rémunérée a été mis en chômage tempo-
raire en 2025. Pour comparaison : en 2021, on at-
teignait encore 3,1%. Les pourcentages les plus éle-
vés restent dans le secteur de la construction et de 
l’industrie (3,0% et 1,6% respectivement en 2025) 
mais ces chiffres sont en baisse comme ils le sont 
dans tous les secteurs importants à l’exception du 
secteur des «autres activités de service » 
(+1,2 points de pourcentage sur base annuelle). 

 

 

  

 

16 Pour interpréter ces pourcentages, il faut tenir compte du fait 
que les données ONSS de volume de main-d’œuvre pour l’an-
née  la plus récente sont encore incomplètes au moment de la 
publication de ce rapport annuel. 

-45,1%

-35,4%

-8,8%

+11,1%

-26,4%

-54,0%

-32,4%

-10,7%

+12,3%

-28,8%

-43,9%

-73,6%

-52,2%

-3,8%
-11,6%

-65,4%

-73,1%
-63,6%

-9,6%-8,8%
-49,5%

-61,5%

-32,7%

+7,0%

-20,8%

-50,1%

-62,5%

-32,8%

+6,1%

-22,4%

-80,0%

-60,0%

-40,0%

-20,0%

0,0%

+20,0%

'21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25 '21 '22 '23 '24 '25

Construction Industrie Services Commerce, banques &
assurances

Autres Total



 
 

Chômage temporaire  5 
 

185 

Part du chômage temporaire dans le volume de travail en équivalents temps plein par branche d’activités  

Tab. 5.2.II 

 

Part du chômage temporaire dans le volume de travail en équivalents temps plein par branche d’activités  

Gra. 5.2.II 

 

Source volume de l’emploi en équivalents temps plein : 
ONSS (ONSS, 2025); Calcul ONEM 

  

2021 2022 2023 2024 2025

Construction 6,1% 3,9% 3,6% 4,0% 3,0%

Industrie 3,3% 2,2% 2,0% 2,3% 1,6%

Services 2,7% 0,7% 0,3% 0,3% 0,3%

Activités de services administratifs et de soutien 3,8% 1,6% 0,9% 0,9% 0,5%

Hébergement et restauration 29,0% 4,3% 0,9% 0,8% 0,7%

Santé humaine et action sociale 0,8% 0,4% 0,5% 0,5% 0,4%

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 1,6% 0,4% 0,1% 0,1% 0,1%

Arts, spectacles et activités récréatives 12,0% 1,6% 0,3% 0,2% 0,2%

Production et distribution d'eau; assainissement, gestion des déchets et 

dépollution
0,8% 0,5% 0,4% 0,3% 0,3%

Information et Communication 1,2% 0,2% 0,1% 0,1% 0,1%

Enseignement 0,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Activités immobilières 3,1% 0,7% 0,1% 0,2% 0,2%

Administration publique et défense 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Activités des ménages en tant qu'employeurs… 0,5% 0,2% 0,0% 0,0% 0,0%

Organisations et organismes extraterritoriaux 1,4% 0,1% 0,0% 0,0% 0,1%

Autres activités de services 7,6% 1,6% 0,6% 0,5% 1,7%

Com m erces ,  banques  et assurances 2,5% 0,7% 0,2% 0,2% 0,2%

Commerce de gros et de détail; réparation automobile 3,0% 0,8% 0,3% 0,3% 0,2%

Activités financières et d'assurances 0,5% 0,1% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres 2,8% 1,1% 0,7% 0,8% 0,6%

Transports et entreposage 2,8% 1,0% 0,6% 0,7% 0,5%

Agriculture, sylviculture et pêche 1,0% 0,6% 0,6% 0,6% 0,4%

Industries extractives 2,3% 1,4% 2,5% 4,6% 3,8%

Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air 

conditionné
0,2% 0,1% 0,0% 0,0% 0,0%

TOTAL 2,9% 1,1% 0,7% 0,8% 0,6%
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Part des entreprises actives avec salariés ayant fait appel au chômage temporaire  

Tab. 5.2.III 

 

Part des entreprises actives avec salariés ayant fait appel au chômage temporaire  

Gra. 5.2.III 

 

Source données entreprises : Banque Carrefour -entreprises 
Calcul ONEM 

Avant la crise du coronavirus, seulement un peu plus 

de 1/10e des entreprises avec salariés faisaient appel 

au chômage temporaire (au moins 1 jour pour 1 tra-

vailleur). En 2020, cette part est passée à plus d’une 

sur deux et en 2021, elle était encore à 40,3%. En 

2025, ce taux est redescendu à 12,5%, ce qui corres-

pond aux chiffres d’avant la crise. 
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5.3 
Par motif 

Chômage temporaire par motif en nombre de jours indemnisés  

Tab. 5.3.I 

 

La généralisation du motif force majeure dans le con-

texte de crise en 2021 rend difficile les comparaisons 

sur cinq ans. Dans le tableau 5.3.I, l’évolution des mo-

tifs « raisons économiques » et « suspension em-

ployés » est exceptionnellement calculée sur base des 

chiffres de 2022 et non de 2021. 

À partir du 01.10.2022, un basculement s’effectue de-

puis le motif « force majeure », qui comprenait l’en-

semble des mesures COVID, vers le motif « raisons 

économiques » qui inclut les mesures spéciales pour 

les entreprises grandes consommatrices d’énergie. Ce 

transfert s’observe particulièrement dans les chiffres 

de 2023.  

Le chômage temporaire intempéries a été excep-

tionnellement peu sollicité en 2025. Les conditions 

météorologiques ont été particulièrement favo-

rables au maintien de l’activité avec seulement 145 

jours de pluie ou du gel, alors que les normales sur 

les 30 dernières années sont de 190 jours de préci-

pitations (Météo Belgique, 2026). 
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Evolution du chômage temporaire par motif sur une base annuelle en nombre de jours indemnisés  

Gra. 5.3.I 

 

Le nombre total de jours du chômage temporaire in-

tempéries est donc celui qui a le plus baissé par rap-

port à 2024 avec -41,6%. À l’exception des cas de force 

majeure qui ont augmenté (+14,3%), tous les régimes 

ont baissé sur une base annuelle : Les raisons écono-

miques de 21,3%, la suspension employés de 7,8% et 

les autres motifs de 19,9%. 

En 2025, les jours de chômage temporaire pour rai-

sons économiques représentent 64,6% du total des 

jours de chômage temporaire. Comme expliqué plus 

haut, en 2021, ce chiffre était à 0, les motifs écono-

miques étant alors temporairement assimilés aux cas 

de force majeure (avril 2020-juin 2022). Proportion-

nellement, le motif « intempéries » est exceptionnel-

lement bas en 2025 (16,6%) et le motif « force ma-

jeure » relativement élevé (11,7%). 

 

Répartition par motif  

Gra. 5.3.II 
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5.4 
Par région 

Chômage temporaire par région en unités physiques et budgétaires  

Tab. 5.4.I 

 

Evolution sur une base annuelle du chômage temporaire par région en unités physiques et budgétaires  

Gra. 5.4.I 
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Par rapport à 2021, le chômage temporaire diminue 

dans chacune des trois régions, tant en unités phy-

siques (nombre moyen de paiements par mois) qu’en 

unités budgétaires (équivalents temps plein). La baisse 

la plus importante concerne la Région de Bruxelles-ca-

pitale, suivie par la Région flamande et enfin la Région 

wallonne. Bien que la Région flamande présente la 

plus grande part de chômage temporaire dans les uni-

tés physiques et budgétaires, il convient de nuancer 

cela en affinant la répartition par province et en con-

sidérant le volume de travail de chacune en équiva-

lents temps plein (selon le lieu de résidence du travail-

leur).  

En 2025, la plus grande proportion de chômage tem-

poraire par rapport au volume de travail a été enregis-

trée pour la Région wallonne (0,83%). La Région de 

Bruxelles-Capitale, qui a été la plus touchée par la crise 

du coronavirus encore en 2021, a une part désormais 

très faible (0,32%). Dans la Région flamande, le chô-

mage temporaire a été demandé pour 0,54% de l’em-

ploi salarié. 

En 2025, la part du chômage temporaire dans le vo-

lume de travail varie entre 0,25% (Brabant flamand) et 

1,13% (Hainaut), soit une différence de près d’un jour 

de chômage temporaire par 100 jours de travail selon 

le lieu de résidence du salarié. On notera que le taux 

de chômage temporaire a baissé sur une base an-

nuelle dans toutes les provinces du pays. Enfin, 

comme le montre la carte en 5.4.II, bien que la distinc-

tion par région soit pertinente, nous voyons qu’en pro-

portion du volume de travail, le chômage temporaire 

est plus élevé dans les provinces de l’ouest et de l’est 

du pays, l’axe central étant plus épargné. 
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Part du chômage temporaire dans le volume de travail en équivalents temps plein suivant le lieu de rési-
dence du travailleur  

Tab. 5.4.II 

 

Source volume de l’emploi en équivalents temps plein : ONSS 
(ONSS, 2025) ; Calcul ONEM 
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Carte - Part du chômage temporaire dans le volume de travail en équivalents temps plein suivant le lieu de 
résidence du travailleur en 2024  

Gra. 5.4.II 

 

Source volume de l’emploi en équivalents temps plein : ONSS 
(ONSS, 2025) ; Calcul ONEM 
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5.5 
Par genre 

Chômage temporaire par genre en unités physiques  

Tab. 5.5.I 

 

Evolution du chômage temporaire par genre sur une base annuelle en unités physiques   

Gra. 5.5.I 
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En général, le chômage temporaire est plus répandu 
dans les secteurs où il y a traditionnellement plus 
d’hommes que de femmes (p.ex. la construction et 
l’industrie). Par conséquent, le chômage temporaire 
concerne plus souvent des travailleurs masculins que 
féminins. La crise du coronavirus a entraîné un recours 
beaucoup plus fréquent au chômage temporaire dans 
les secteurs où l’on compte généralement un plus 
grand nombre de salariées. Bien que le nombre absolu 
de femmes en chômage temporaire soit resté infé-
rieur à celui des hommes au cours des cinq dernières 
années, en parts relatives, le nombre de femmes a 
augmenté considérablement. C’est ce qui explique 
qu’entre 2021 et 2024, le nombre de femmes en chô-
mage temporaire ait diminué annuellement plus rapi-
dement (-80,8%) que le nombre d’hommes (-57,7%).  

En 2025, nous avons enregistré sur une base annuelle 
une baisse plus importante de la population masculine 
dans le régime de chômage temporaire (-22,3% contre 
-12,% pour la population féminine), ce qui est lié à la 
diminution importante observée dans les secteurs de 
la construction et de l’industrie, majoritairement mas-
culins.  
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6 

ALLOCATIONS 

D’INTERRUPTION 
 

6.1 
Chiffres-clés 

Les régimes de crédit-temps, de congés thématiques 

et d’interruption de carrière visent principalement à 

permettre de mieux concilier vie professionnelle et vie 

privée. En 2002, le régime d’interruption de carrière 

réservé aux travailleurs et aux employeurs du secteur 

privé a été converti en un régime de crédit-temps. 

Outre ces deux régimes, il existe aussi quatre formes 

de congés thématiques communs aux secteurs public 

et privé : le congé pour soins palliatifs qui a été ins-

tauré en 1995, le congé parental instauré en 1997, le 

congé pour assistance médicale instauré en 1998 et le 

congé pour aidants proches instauré en 2020. 
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Au 1er janvier 2012, la réglementation relative à l’in-

terruption de carrière et au crédit-temps a été sensi-

blement modifiée. Ces modifications ont principale-

ment consisté en une limitation de la durée maximale 

des interruptions. Dans le régime du crédit-temps, les 

interruptions sans motif ont en outre été limitées à 

12 mois (équivalent temps plein) sur la durée totale de 

la carrière. Un solde supplémentaire n'est accordé que 

si l'interrompant justifie un motif valable. Enfin, les 

conditions d'âge dans le régime de fin de carrière (tant 

dans le cadre de l'interruption de carrière que dans le 

cadre du crédit-temps) ont été relevées. 

En 2012, le congé parental a été allongé et porté à 

4 mois maximum. 

Au 1er janvier 2015, la réglementation relative au 

crédit-temps a subi une nouvelle fois quelques im-

portantes modifications. Ainsi, notamment, le cré-

dit-temps sans motif ne donne dorénavant plus 

droit aux allocations d'interruption et des condi-

tions d'âge à nouveau plus strictes s'appliquent au 

crédit-temps dans le régime de fin de carrière. De-

puis le 1er avril 2017, le droit au crédit-temps sans 

motif est également supprimé. 

Depuis septembre 2016, l'ONEM n'est, à quelques 

exceptions près, plus compétent pour les nouvelles 

demandes d'allocations d'interruption dans le 

cadre de l'interruption de carrière, ni pour les tra-

vailleurs du service public local, provincial, commu-

nautaire et régional flamand, ni pour ceux de l'en-

seignement flamand, à l'exception des agents 

contractuels qui relèvent du régime du crédit-

temps. 

À partir du 1er juillet 2025, les parents d’accueil 

ont également le droit de prendre un congé pa-

rental pour un enfant placé dans leur famille pour 

une durée d’au moins six mois. 
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Bénéficiaires de crédit-temps, de congé thématique ou d'interruption de carrière  

Tab. 6.1.I 

 

 

Evolution sur une base annuelle du nombre de bénéficiaires de crédit-temps, de congé thématique ou 
d'interruption de carrière  

Gra. 6.1.I 
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En 2025, 244.023 allocations d'interruption ont été 

payées en moyenne par mois dans les différents ré-

gimes de crédit-temps, de congés thématiques et 

d'interruption de carrière. C'est 3.536 de plus qu'en 

2024, ce qui représente une augmentation de 1,5%. 

Par rapport à 2021, il y a une augmentation de 5,6%. 

Le nombre d'allocataires qui bénéficient d’une inter-

ruption de carrière ordinaire diminue ( 3,5%). En 

moyenne, 31.074 indemnités d'interruption ont été 

versées par mois en 2025. Si l'on compare avec 2021, 

on constate une diminution de 25,2%. 

Le nombre d’allocataires qui bénéficient d'un crédit-

temps a longtemps connu une croissance constante 

mais les restrictions de 2012 et 2015 ont eu pour effet 

d'inverser la tendance. Cette diminution s’est ralentie 

chaque année et, pour la première fois, une légère 

augmentation a été enregistrée en 2023. Le nombre 

d’allocataires est de 88.250 en 2025, soit une augmen-

tation de 1,8% par rapport à 2024. Par rapport à 2021, 

on compte 3,0% d'allocataires de moins en crédit-

temps. 

Dans les régimes des congés thématiques, nous cons-

tatons une augmentation en 2025: le nombre d'alloca-

taires a augmenté de 2,6% sur une base annuelle. En 

2025, l'ONEM a payé 26,4% d'allocations d'interrup-

tion pour les congés thématiques de plus qu'en 2021. 

L'importance relative des congés thématiques dans le 

total des allocataires est ainsi passée de 42,7% en 

2021 à 51,1% en 2025. 

 

Proportion par régime  

Gra. 6.1.II 
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6.2 
Crédit-temps 

Bénéficiaires en crédit-temps  

Tab. 6.2.I 

 

 

Profil des allocataires en crédit-temps 

Gra. 6.2.I 
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Pour le crédit-temps, destiné aux travailleurs du sec-

teur privé, le nombre moyen d’allocataires aug-

mente sur une base annuelle en 2025 : +2,3% soit -

2.133 allocataires par mois. L'augmentation con-

cerne deux régions : la Région flamande (+2,5%) et 

la Région wallonne (+0,3%). Dans la Région de 

Bruxelles Capitale le nombre d’allocateurs moyen di-

minue de 4,6%.  Chez les femmes, on observe une 

diminution légère de 0,7%, tandis que chez les 

hommes le nombre d’allocataires moyen augmente 

de 4,5%. En outre, la diminution est plus importante 

chez les moins de 30-ans que chez les 30-49 ans (res-

pectivement, -7,8% et -4,5%). Par contre le taux des 

plus de 50 ans augmente de 5,0%. L’interruption à 

plein temps connaît une diminution plus importante 

(-11,2%) que la réduction à mi-temps (-2,2%). Depuis 

le 1er avril 2017, le crédit-temps sans motif a été sup-

primé ; ce régime s’éteint complètement en 2024. 

En 2025, il y a en moyenne 6.474 travailleurs par 

mois avec crédit-temps sans allocations (+9,8%).  

Par rapport à 2021, on observe une diminution de 

3,0% des allocataires du crédit-temps.  

Lorsque pour 2025 nous considérons la répartition 

selon les caractéristiques de profil décrites, nous ob-

servons que 76,4% des allocataires proviennent de 

la Région flamande, 68,9% ont plus de 50 ans, 79,7% 

prennent des diminutions de la durée du travail 

d'1/5 et 66,2% sont dans un régime de fin de car-

rière. Les femmes sont légèrement majoritaires avec 

une part de 50,3%, mais cette part est en baisse par 

rapport à 2021. 
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6.3 
Congés thématiques 

Bénéficiaires d'un congé thématique  

Tab. 6.3.I 

 

Les quatre formes de congés thématiques, à savoir 

le congé parental, le congé pour assistante médicale, 

le congé pour soins palliatifs et le congé pour aidants 

proches s'appliquent aussi bien dans le secteur privé 

que dans le secteur public. En 2025, le nombre d'al-

locations d'interruption dans le cadre de ces régimes 

augmente de 2,3% sur une base annuelle (+2.898 

unités). En cinq ans, on observe une augmentation 

de 24,0% (+24.909 unités). Le nombre de congés 

thématiques sans allocations a diminué de 5,3% par 

rapport à l'année précédente. 

Le congé parental a connu une augmentation de 

4,2% sur une base annuelle. Sur cinq ans, ce régime 

a augmenté de 34,2%. Il s’agit d’une évolution à la 

hausse constante et régulière. Le congé pour assis-

tance médicale connaît une diminution de 5,9% à la 

fois sur une période de cinq ans et sur une base an-

nuelle (respectivement -1.124 et –1.128 unités). Le 

congé pour soins palliatifs a augmenté de 2,2% sur 

un an et a diminué de 3,4% par rapport à 2021. Le 

1er octobre 2019, le congé pour des aidants proches 

reconnus est entré en vigueur. A partir de 1er sep-

tembre 2020, il est possible, après reconnaissance 

par la caisse d’assurance maladie, d’introduire une 

demande d'allocation auprès de l’ONEM. En 2025, il 

y a eu en moyenne 277 paiements dans ce régime 

chaque mois. 
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Allocataires en congé parental  
Tab. 6.3.II 

 

 

Profil des allocataires en congé parental  
Gra. 6.3.I 
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Le congé parental avec allocations connaît une aug-
mentation de 4,2% sur une base annuelle. Cette 
augmentation se produit dans toutes les régions. 
Chez les moins de 30 ans, on observe une légère di-
minution (-2,8%), tandis que les autres catégories 
d’âge connaissent une augmentation. L’augmenta-
tion concerne les deux sexes, mais elle est plus pro-
noncée pour les hommes (+7,0%) que pour les 
femmes (+2,5%). En ce qui concerne le type d’inter-
ruption, l’augmentation la plus importante est pour 
la diminution d’1/10e (+14,1%). 

Par rapport à 2021, le nombre d'allocataires dans la 

Région flamande a plus augmenté (+36,9%) que 

dans les autres régions. En ce qui concerne le sexe, 

on constate une augmentation plus forte chez les 

hommes (+50,8%) que chez les femmes (+25,5%). 

Le nombre d'allocataires de moins de 30 ans est en 

baisse (-7,0%), alors qu'on observe une forte aug-

mentation pour les autres classes d'âge. L'interrup-

tion complète, l’interruption à mi-temps et la dimi-

nution d’1/10e ont connu les plus fortes 

augmentations avec 45,7%, 33,1% et 111,3% res-

pectivement. La diminution d’1/5e connait une aug-

mentation de 11,1%.  

La majorité des allocataires bénéficiant d'un congé 

parental provient de la Région flamande (69,2%) et 

il s'agit surtout de réductions du temps de travail 

d'1/5 (47,1%). En revanche, par classe d'âge, on re-

marque que le nombre d'allocataires âgés de 30 à 

49 ans est surreprésenté (89,3%), le principal 

groupe cible du congé parental. Enfin, ces alloca-

taires sont aussi majoritairement des femmes 

(61,4%). 
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Répartition du congé parental selon l’âge de l’enfant  

Gra. 6.3.II 
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Lorsque l’on regarde l’âge de l’enfant pour lequel le 
congé parental est pris, plus de la moitié des en-
fants ont plus de 3 ans. Leur proportion augmente 
avec le temps, passant de 52,9% en 2021 à 59,1% 
en 2025. La proportion d’enfants de 1 à 3 ans est de 
24,0% et la part d’enfants moins d’un an est de 
16,8%. Dans les deux catégories, leurs proportions 
diminuent légèrement, passant de respectivement 
27,0% et 20,1% en 2021 à 24,0% et 16,8% en 2025. 

En ce qui concerne la répartition par sexe, il est à 
noter que la proportion d’enfants de plus de 3 ans 
est plus élevée chez les hommes (70,6%) que chez 
les femmes (51,9%). L’inverse est vrai pour les 
autres groupes d’âge. La proportion de congés pour 
des enfants plus jeunes est significativement plus 
élevée chez les femmes que chez les hommes. 
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Allocataires dans les autres formes des congés thématiques  

Tab. 6.3.III 

 

 

Profil des allocataires dans les autres formes des congés thématiques  

Gra. 6.3.III 
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Les 3 autres types de congés thématiques, le congé 

pour assistance médicale, le congé pour soins pal-

liatifs et le congé pour aidants proches, ont connu 

une diminution de 5,7% sur une base annuelle. 

Cette diminution est présente dans les trois régions. 

Elle est plus faible chez les femmes (-4,5%) que chez 

les hommes (-8,6%). La diminution est la plus im-

portante chez les personnes âgées de 50 ans et plus 

(-8,5%) et pour la diminution d’1/5 (-8,4%). 

Par rapport à 2021, le nombre d’allocataires baisse 

de 4,9%. Cette baisse est observable dans toutes les 

régions, la plus forte diminution étant enregistrée 

en Région de Bruxelles-Capitale (-11,4%). En ce qui 

concerne le sexe, on observe une forte diminution 

chez les hommes (-14,2%), le taux des femmes res-

tant relativement stable (-0,4%). Le nombre d’allo-

cataires de moins de 30 ans est en baisse (-1,7%), et 

il y a une augmentation de 5,9% chez les personnes 

de 30 ans jusqu’à 49 ans. Cependant, pour les plus 

de 50 ans il y a une forte diminution ( 10,2%). L’in-

terruption à mi-temps connaît une augmentation 

de 6,0%. Les autres types d’interruption connais-

sent une forte diminution : 11,3% pour les interrup-

tions à plein temps et 12,0% pour la diminution 

d’1/5eme. 

La majorité des allocataires proviennent de la Ré-

gion flamande (92,6%) et concernent des diminu-

tions du temps de travail de 1/5 (45,8%) ou des in-

terruptions de travail à mi-temps (43,6%). Par classe 

d’âge, la surreprésentation des allocataires âgés de 

50 ans et plus est à remarquer (62,4%). Enfin, on 

constate aussi une grande majorité de femmes 

parmi les allocataires (70,9%). 
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6.4 
Interruption de carrière 

Bénéficiaires d'une interruption de carrière  

Tab. 6.4.I 
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Profil des allocataires en interruption de carrière  

Gra. 6.4.I 

 

L'évolution de l'interruption de carrière dans sa glo-

balité est influencée par les évolutions dans les enti-

tés fédérées. A cet égard, il est notamment pertinent 

de relever l'instauration à partir du 2 septembre 

2016 du ‘zorgkrediet’ destiné aux membres du per-

sonnel du secteur public flamand et ce, après le 

transfert de la compétence en cette matière au ni-

veau régional dans le cadre de la Sixième Réforme de 

l'Etat. 

En 2025, le nombre d'allocations d'interruption dans 

le cadre de l'interruption de carrière diminue de 

3,5% sur une base annuelle, ce qui revient à une di-

minution de 1.139 allocations par mois. Le nombre 

d'interruptions sans allocations augmente légère-

ment de 3,5%.  

La diminution du nombre d'allocataires sur une base 

annuelle n’a lieu qu’en Région flamande (-16,3%). La 

Région de Bruxelles-Capitale reste stable (-0,1%) et 

la Région wallonne enregistre une légère augmenta-

tion de 3,6%. La baisse est plus importante chez les 

femmes (-4,7%) que chez les hommes (-1,0%). En 

termes d’âge, on observe une diminution aussi bien 

chez les moins de 30 ans (-5,5%) que chez les plus de 

50 ans (-5,2%). On constate des diminutions dans 

tous les types d’interruption et dans le régime de fin 

de carrière. Le nombre d’interruptions dans le ré-

gime général reste stable (+0,9%). Les entités fédé-

rées connaissent une forte diminution (-5,9%), tan-

dis que les entités fédérales connaissent une légère 

augmentation (+2,8%).  

Par rapport à 2021, nous constatons une forte di-

minution du nombre d’allocations d’interruption 

de 25,2%, soit une baisse de 10.481 unités. La Ré-

gion flamande connaît une très importante dimi-

nution (57,0%), suite à l’introduction du ‘zorgkre-

diet’. En Région de Bruxelles-Capitale le nombre 

reste stable (-0,5%). Par contre en Région wal-

lonne, le nombre d’allocations d’interruption 

augmente fortement de 10,3%. Les allocataires 

qui interrompent complètement leur temps de 

travail connaissent une augmentation (+7,0%), 

tandis que les autres types d'interruption affi-

chent une diminution d'environ 36%. La baisse 

est la plus importante dans la classe d’âge des 50 

ans et plus (-30,8%). 

Lorsque nous examinons les pourcentages d'allo-

cataires par classe d'âge et régime, nous consta-

tons qu'il s'agit majoritairement des plus de 

50 ans (72,7% des cas) et souvent dans un régime 

de fin de carrière (63,2% des cas). Un peu plus de 

la moitié des cas concernent une interruption 

d’1/5 (57,2%). La majorité des allocataires sont 

des femmes (68,0%). 

 

  

29,9%

62,3%

7,9%

Région

Région  amande

Région wallonne

Région de Bruxelles-Capitale

32,0%

68,0%

Sexe

Hommes

Femmes

1,2%

26,1%

72,7%

Classe d'âge

< 30 ans

30-49 ans

50 ans et +

6,6%

33,3%

57,2%

3,0%

Interrup on

Complet

À mi-temps

Diminu on d'1/5

Autres

36,8%

63,2%

Régime

Général

Fin de carrière
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6.5 
Répartition de toutes les interruptions 
confondues par motif 

Proportion par motif de toutes les interruptions confondues  

Tab. 6.5.I 
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Proportion par motif de toutes les interruptions confondues  

Gra. 6.5.I 

 
 

Bien que le crédit-temps, les congés thématiques et 

l'interruption de carrière constituent trois systèmes 

différents, il existe un certain chevauchement entre 

les trois systèmes en ce qui concerne les motifs pour 

lesquels un travailleur peut choisir une certaine in-

terruption. Par exemple, il existe un système de fin 

de carrière tant pour les crédits-temps que pour les 

interruptions de carrière. De plus, depuis l’entrée en 

vigueur du crédit-temps motivé, un droit supplé-

mentaire peut être accordé au sein de ce système 

pour interrompre complètement ou partiellement 

ses prestations de travail pour des motifs similaires 

à ceux des congés thématiques. (On peut obtenir ce 

droit en plus du droit au congé thématique. Les con-

ditions d'accès au crédit-temps avec motif sont dif-

férentes de celles du congé thématique: âge de l'en-

fant pour lequel l'interruption peut être demandée, 

ancienneté chez l'employeur, existence d’une con-

vention collective pour une interruption à temps 

plein ou à mi-temps, etc.). L'allocation d'interruption 

pour le congé thématique est plus élevée que celle 

pour le crédit-temps à motif. Aucun motif n'est spé-

cifié pour les interruptions de carrière. 

Si on regarde les proportions du nombre de bé-

néficiaires de prestations à travers les trois sys-

tèmes par motif, on voit comment la majorité des 

interruptions est liée à un motif concernant la pa-

rentalité (54,4%) ou dans le cadre de fin de car-

rière (32,0%). Tous les autres motifs confondus (y 

compris les motifs non spécifiés) ne représentent 

que 13,6% du nombre d’allocataires. 

 

  

23,9%

8,0%

43,4%

10,8%

0,1%

0,02%

7,4%

0,9%
0,1% Fin de car r ière

Crédit-temps

Interrup on de carrière

Parental ité

Congé théma que

CT  éduca on enfant jeune

CT soins enfant handicapé

CT soins enfant malade

Assistance médicale

Assistance médicale: Congé théma que

Assistance médicale: Crédit-temps

Soins pallia fs: Congé théma que

Soins pallia fs: Crédit-temps

Aidants proches: Congé théma que

Autres ou sans mo f

32,0%

54,4%

8,6%

5,0%

2025
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7 

AUTRES ALLOCATIONS 
 
 

Outre les trois grands domaines que sont le chô-

mage complet, le chômage temporaire et les alloca-

tions d'interruption, un certain nombre d'autres al-

locations moins utilisées relèvent également de la 

compétence de l'ONEM. Celles-ci sont abordées cha-

cune dans ce chapitre. 
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7.1 
Travailleurs à temps partiel avec 
une allocation de garantie de revenus 
(AGR) 

Les chômeurs qui reprennent un emploi à temps 

partiel peuvent, sous certaines conditions, perce-

voir en plus du salaire net à temps partiel, une allo-

cation à charge de l’ONEM. Cette allocation pour 

travailleurs à temps partiel avec maintien des droits 

s’appelle une “allocation de garantie de revenus” 

(AGR). 
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7.1.1 
Par régime 

Travailleurs à temps partiel avec AGR par régime  

Tab. 7.1.I 

 
Evolution sur base annuelle des travailleurs à temps partiel avec AGR par régime  

Gra. 7.1.I 
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En 2025, en moyenne par mois, 22.448 travailleurs 

à temps partiel avec allocation ont été comptabili-

sés, c'est 1.181 ou 5,0% de moins qu'en 2024. De-

puis 2021, jamais on n’a enregistré aussi peu de bé-

néficiaires parmi les travailleurs à temps partiel 

qu’en 2025. 

 

Seule une petite minorité des paiements (1,8%) est 

versée à des travailleurs à temps partiel volontaire 

bénéficiant d’une AGR. Il s’agit en l’occurrence de 

travailleurs qui ne remplissent pas les conditions 

pour être assimilés à un travailleur à temps plein, ni 

celles pour être considérés comme un travailleur à 

temps partiel avec maintien des droits. En cas de 

chômage complet, le travailleur à temps partiel vo-

lontaire peut bénéficier de demi-allocations pour 

les heures durant lesquelles il était habituellement 

occupé.  

 

Si ces travailleurs recommencent à travailler à 

temps partiel, ils pourront, le cas échéant, avoir 

droit à une allocation de garantie de revenus (AR du 

07.06.2013 ; entrée en vigueur le 01.07.2013). Pour 

ce sous-groupe, le nombre de paiements diminue, 

sur une base annuelle, de 1,8%. 

 

Le nombre de travailleurs à temps partiel avec 

maintien des droits et AGR diminue, sur une base 

annuelle, de 5,4%. La diminution constante dans ce 

régime est très probablement la conséquence de la 

modification en 2015 du mode de calcul et des con-

ditions d'octroi. 

 

Le statut de travailleurs d’arts à temps partiel avec 

maintien des droits et AGR existe depuis le 1er oc-

tobre 2022. Pour ce régime, il y a eu en moyenne 

313 paiements par mois en 2025. 
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7.1.2 
Par région 

Travailleurs à temps partiel avec AGR par région  

Tab. 7.1.II 

 

Evolution sur une base annuelle des travailleurs à temps partiel avec AGR par région  

Gra. 7.1.II 

 

Depuis 2021, le nombre de travailleurs à temps par-
tiel avec AGR en Région flamande a diminué de 
38,1%. En Région wallonne et en Région de 
Bruxelles-Capitale, la baisse est également significa-
tive, respectivement de 21,7% et 11,9%. 
 
Sur une base annuelle, nous constatons une diminu-
tion dans deux des régions: de -9,1% en Région fla-
mande et -3,0% en Région wallonne. La Région de 
Bruxelles-Capitale demeure stable (-0,1%).  
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7.1.3 
Par sexe 

Travailleurs à temps partiel avec AGR par sexe  

Tab. 7.1.III 

 

Evolution sur une base annuelle des travailleurs à temps partiel avec AGR par sexe  

Gra. 7.1.III 

 

 

Depuis 2021, le nombre de travailleuses à temps par-

tiel avec AGR a diminué de 31,0% contre 18,0% pour 

les travailleurs à temps partiel.  

 

Sur une base annuelle, on enregistre des diminutions 

de 1,9% chez les hommes et de 6,2% chez les femmes. 
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7.1.4 
Par classe d’âge 

Travailleurs à temps partiel avec AGR par classe d'âge  

Tab. 7.1.IV 

 

Evolution sur une base annuelle des travailleurs à temps partiel avec AGR par classe d’âge  

Gra. 7.1.IV 

 

 

Depuis 2021, le nombre de travailleurs à temps partiel 

avec AGR de moins de 25 ans a diminué de 32,3%. Le 

nombre de personnes âgées de 25 à 49 ans a diminué 

de 29,7% et le nombre de personnes âgées de plus de 

50 ans a diminué de 24,5% au cours de la période. 

La part des < 25 ans parmi les travailleurs à temps par-

tiel avec AGR n'est que de 2,3% en 2025. 
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7.2 
Mesures pour l’emploi et la formation 

Dans le cadre de la sixième réforme de l’Etat, le 
1er juillet 2014, différentes compétences relatives 
aux mesures pour l'emploi et la formation ont été 
transférées, sur le plan juridique, de l'ONEM au ni-
veau régional. En vertu du principe de continuité, 
l’ONEM est toutefois resté en charge de la gestion 
opérationnelle, et ce jusqu’au moment où les ser-
vices régionaux furent prêts à reprendre la gestion 
quotidienne. Les statistiques de l'ONEM ne traitent 
que des paiements dont la responsabilité opération-
nelle incombe encore à l'ONEM. En cas de transfert, 
les statistiques relatives à ces mesures sont dès lors 
souvent sur le point de disparaître. 

La date et le rythme des reprises diffèrent toutefois 
par matière transférée et par Région. Plusieurs ma-
tières ont été transférées en date du 1er jan-
vier 2016, comme les titres-services dans chacune 
des trois Régions ou le contrôle de la disponibilité 
active des chômeurs pour le marché du travail en 
Région flamande, en Région wallonne et dans la 
Communauté germanophone. La plupart des autres 
matières ont été transférées dans le courant de l'an-
née 2016 et 2017. Afin de proposer un aperçu du ti-
ming et de l'impact (statistique) de ces transferts, 
l'ONEM a mis à jour en 2019 une publication 
(ONEM, 2019d) reprenant une description du mo-
ment et de l'ampleur des transferts au niveau régio-
nal des compétences relatives aux mesures pour 
l’emploi et la formation. 
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Le transfert des primes et compléments (allocation 
de formation, allocation de stage [y compris le stage 
de transition], allocation d’établissement, complé-
ment de reprise du travail [salarié, indépendant et 
coopération d'activités], prime du dernier mois de 
formation professionnelle, complément de garde 
d’enfants, complément de formation ALE, prime de 
passage et complément de mobilité) comprend la 
compétence en matière de réglementation, d'attes-
tation et de paiement. Le premier transfert opéra-
tionnel a eu lieu en mai 2016 (transfert de la prime 
du dernier mois de formation professionnelle à la 
Région flamande). 

Pour la majorité des transferts opérationnels des 
primes et compléments déjà effectués, les régimes 
ont été supprimés avec comme objectif de les inté-
grer dans d'autres régimes ou stratégies. L’allocation 
de stage dans la Région de Bruxelles-Capitale rem-
placée par un nouveau régime appelé 'Stage First' 
après le transfert au 1er janvier 2017, constitue une 
exception. Également lors du transfert à la Région 
flamande du complément de reprise du travail le 
15 mars 2018 et de l’allocation de formation et de 
stage le 1er septembre 2018, différentes mesures de 
remplacement ont été prévues, mais l'ONEM n'est 
désormais plus impliqué dans ces matières. 

Pour ce qui concerne les mesures d'activation (pro-

gramme de transition professionnelle, SINE et Ac-

tiva), le transfert porte sur l'attestation et certains 

aspects de la réglementation. 

Au cours des années 2016 et 2017, les programmes 

de transition professionnelle ont été repris et suppri-

més dans toutes les régions, à l'exception de la Ré-

gion de Bruxelles-Capitale, qui a fait de même à par-

tir de janvier 2021. Ces statistiques sont donc 

également en train de disparaître: dans les derniers 

mois de 2021, on ne voit plus de paiements. 

Jusqu'à ce jour, pour SINE, seul un transfert vers la 
Région de Bruxelles-Capitale a eu lieu à partir de jan-
vier 2021. Par conséquence, en 2021, cette mesure 
est en voie d’extinction dans cette région. 

La seule mesure Activa qui avait été maintenue 
initialement au niveau fédéral, est la mesure Ac-
tiva APS. Bien que l'ONEM en ait conservé la res-
ponsabilité opérationnelle, ce régime a été trans-
féré sur le plan budgétaire au SPF Intérieur. Ce 
dernier a prévu à partir du 1er janvier 2018, un 
nouveau régime fédéral qui a remplacé Activa 
APS. Dans le cadre de ce nouveau régime, les 
communes ayant un plan de sécurité et de pré-
vention reçoivent une subvention. Les communes 
versent elles-mêmes la totalité du salaire des 
agents de prévention et de sécurité. Afin de pou-
voir réaliser la suppression de l'ancien régime Ac-
tiva APS, il a quand même été transféré aux ré-
gions qui l'ont supprimé sans mesures 
transitoires. Seule la Région flamande a choisi de 
conserver la mesure Activa APS pour laquelle 
l'ONEM intervient en tant qu'opérateur. Par con-
séquent, ce régime est aussi, en principe, en ex-
tinction. 

Sur le plan des mesures Activa qui ont déjà été 
transférées de manière opérationnelle à la Ré-
gion flamande, à la Région wallonne et à la Région 
de Bruxelles-Capitale, on constate un choix de 
gestion différent selon les services régionaux. La 
Région flamande a choisi de supprimer partielle-
ment ces mesures à partir du 1er juillet 2016 et de 
les supprimer totalement à partir du 1er jan-
vier 2017, et de les intégrer dans d'autres ré-
gimes ou stratégies, entre autres ceux basés sur 
les réductions de cotisations ONSS. Cette statis-
tique est dès lors en passe de disparaître. Dans un 
premier temps, la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles-Capitale ont, quant à elles, continué 
à appliquer la réglementation fédérale sans au-
cune modification à l'issue du transfert opéra-
tionnel (respectivement le 1er janvier et le 1er juil-
let 2016). Depuis le 1er juillet 2017, une fois le 
transfert réglementaire effectué, la Région wal-
lonne a cependant remplacé Activa par un nou-
veau régime dénommé 'Plans Impulsion'. Dans le 
cadre de ce nouveau plan, l'ONEM conserve aussi 
sa responsabilité opérationnelle en matière de 
paiements. Dès lors, les mesures en question con-
tinuent de figurer dans les statistiques de 
l'ONEM. A partir du 1er octobre 2017, la Région 
de Bruxelles-Capitale a opté pour la suppression 
d’Activa Start et Activa a été transformé dans le 
nouveau régime “Activa Brussels”. 
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Mesures pour l’emploi et des mesures d'activation par régime  
Tab. 7.2.I 

 

Evolution sur une base annuelle des mesures pour l’emploi et des mesures d'activation par régime  

Gra. 7.2.I 
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Sur une base annuelle, nous enregistrons une dimi-

nution pour chacune des mesures pour l'emploi et 

d'activation dont la compétence est régionale. Les 

diminutions relatives les plus importantes sont ob-

servées chez les plus petites de ces mesures.  

Le régime le plus important, en l'occurrence Activa, 

représente 83% des paiements. En 2025, il s'agit ex-

clusivement de paiements effectués dans le cadre 

de réglementations régionales. 

Depuis septembre 2022, il est possible pour un chô-

meur de longue durée qui est occupé dans un mé-

tier en pénurie, dans une autre région ou dans un 

métier du secteur des soins, de percevoir des allo-

cations s'il remplit certaines conditions. L'allocation 

s'élève à 25% de l'allocation qu'il percevrait en tant 

que chômeur complet pendant la phase d'alloca-

tion 11, et ce pendant 3 mois. En 2025, il y a eu au 

total 2 paiements en moyenne par mois d'une allo-

cation de mobilité interrégionale et 61 paiements 

en moyenne par mois d'une allocation pour un mé-

tier en pénurie. Pour rappel (voir chapitre 3.4), ces 

primes sont supprimées pour les contrats de travail 

conclus à partir du 25.09.2025. 
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7.3 
Allocations apparentées 
au chômage temporaire et congés 

Allocations apparentées au chômage temporaire et des congés  

Tab. 7.3.I 

 

Les accueillant(e)s d’enfants perçoivent des alloca-
tions de garde lorsque leurs revenus diminuent du 
fait de l’absence d’enfants pour des raisons indépen-
dantes de leur volonté. Le nombre de paiements di-
minue (321 en 2025, par rapport à 416 en 2024). 

Les personnes qui travaillent pour des établisse-
ments d’enseignement touchent pendant la période 
des grandes vacances une allocation lorsque cette 
période n’est pas couverte par une rémunération 
différée. Par rapport à l’année passée, le nombre 
moyen d’allocations reste stable : 2.753 paiements 
en 2025 contre 2.750 en 2024.  

Les allocations destinées à indemniser les périodes 
non couvertes par un pécule de vacances concer-
nent, d’une part, les jeunes qui quittent l’école (va-
cances jeunes) et, d’autre part, les personnes de 50 
ans et plus qui reprennent une activité dans le sec-
teur privé (vacances seniors). 

Dans le premier régime, le nombre moyen de 
paiements en 2025 a diminué de 3,3% sur une 
base annuelle. Dans le second régime, il y a eu 
une légère augmentation de 1,8%. 

Enfin, certains travailleurs perçoivent des alloca-
tions lorsqu’ils prennent congé afin de dispenser 
des soins à la/ aux personne(s) qui a/ont été pla-
cée(s) dans leur famille. Le nombre de ces alloca-
taires reste très limité: en moyenne 189 paie-
ments par mois en 2025. Leur nombre a 
augmenté légèrement par rapport à l'année pré-
cédente (+3,4%). 
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Evolution sur une base annuelle des allocations apparentées au chômage temporaire et des congés   

Gra. 7.3.I 

 
  



 
 

Autres allocations  7 
 

226 

7.4 
Statut Unique et régimes en voie d’extinction 

Par souci d’exhaustivité, nous présentons dans cette 

section un certain nombre d’allocations moins fré-

quentes qui relèvent de la responsabilité de l’ONEM 

mais qui ne sont pas couvertes par l’une des précé-

dentes rubriques du rapport. 

Les mesures prises dans le cadre du développement 

du statut unique sont issues de la prime de crise, une 

mesure anti-crise temporaire qui prit fin en 2012. A 

partir du 1er janvier 2012, cette prime a été conver-

tie en un régime indéfini, en particulier l’allocation 

de licenciement – une prime unique versée aux tra-

vailleurs licenciés. 

A compter du 1er janvier 2014, en vue de poursuivre 

l’harmonisation des règles en matière de licencie-

ment des travailleurs et des employés, la compensa-

tion pour licenciement est accordée sous certaines 

conditions aux travailleurs dont le préavis est au 

moins partiellement fondé sur l’ancienneté qu’ils 

ont acquise en tant que travailleur avant 2014. Cette 

indemnité remplace l’allocation de licenciement. 

 

Au total, les dépenses consacrées à ces mesures se 

sont élevées à 65,0 millions d’EUR en 2025, soit une 

diminution de 16,8% sur 5 ans. 
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Mesures prises en lien avec le développement du statut unique  

Tab. 7.4.I 

 

Evolution sur une base annuelle des mesures en lien avec le développement du statut unique  

Gra. 7.4.I 

 

  

Indem nités  en com pensation du 

l i cenciem ent payées  en plus ieurs  f oi s

Indem nités  en com pensation du 

l i cenciem ent payées  en 1  f oi s

Indem nités  en com pensation du 

l i cenciem ent Tota l

2021 1.358 344 78,1 78,1

2022 835 293 57,8 57,8

2023 745 300 61,4 61,4

2024 747 423 78,1 78,1

2025 501 353 65,0 65,0

Evol. 2021-

2025
-63,1% +2,3% -16,8% -16,8%

Uni tés  phys iques Dépenses  ( en m i l l ion d' EUR)
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Enfin, nous pouvons mentionner un certain nombre 

de régimes en cours d’extinction, pour lesquels 

l’ONEM reste responsable jusqu’au dernier paie-

ment dû. 

Pour la prépension à mi-temps, l’accès a été sus-

pendu en 2012 au moment de la réforme des pré-

pensions en RCC. Depuis 2022, ce régime ne com-

prend plus de paiements. Par ailleurs, un certain 

nombre de paiements ont encore été effectués dans 

le cadre de l’indemnité de fluctuation du taux de 

change pour les travailleurs frontaliers en France et 

des paiements compensatoires pour les travailleurs 

frontaliers aux Pays-Bas.  

Le complément de change était destiné aux tra-

vailleurs frontaliers belges en France pour com-

penser (avant l’introduction de l’euro) la perte de 

salaire relative causée par la fluctuation du taux 

de change entre les monnaies française et belge. 

L’indemnisation consiste depuis en une compen-

sation aux travailleurs frontaliers belges en 

France et aux Pays-Bas par rapport aux cotisa-

tions de sécurité sociale plus élevées.  

Régimes en cours d’extinction  

Tab. 7.4.II 
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8 

DEVELOPPEMENTS 

STATISTIQUES 
8.1 
Publications statistiques de l'ONEM au cours de l'année 

  

Tableaux avec les données de base: 

• Chômage complet 

• Chômage temporaire et allocations connexes 

• Travailleurs à temps partiel 

• Emploi et mesures d’activation 

• Dispenses 

• Sanctions  

• Congés 

• Interruption de carrière, crédit-temps et congés 

thématiques 

• Titres services (jusqu’à fin 2015) 

• Chômeurs demandeurs d’emploi 

• Assurés contre le chômage et taux de chômage 

• Autres 

• Chiffres par statut, commune, arrondissement et 

province 

• Chômage temporaire pour force majeure de crise 

• Chômage temporaire énergie 

 

Séries historiques: 
Données annuelles basées sur l'étude portant sur 
100 ans de données (Segaert & Nuyts, 2021) 

Les chiffres fédéraux des chômeurs in-
demnisés : 
Publication mensuelle d’un commentaire + don-
nées  

 

Les chiffres fédéraux des interruptions 
de carrière et du crédit-temps : 
Publication mensuelle d’un commentaire + don-
nées  

 

La brochure ‘Indicateurs trimestriels du 
marché du travail’: 
Publication trimestrielle 

 

Les chiffres du contrôle 
Publication trimestrielle 
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Contributions aux publications interdé-
partementales: 
• Suivi de l'impact social des situations de crise en Bel-

gique (WG SIC, 2025) 

 

Publications ponctuelles: 
• Dispenses pour formations professionnelles et im-

pact sur les secteurs en pénurie (Votquenne S. , 
2025) 

• Cas types comparatifs indemnisation du chômage 
Belgique/France (ONEM & Unédic, 2025) 

• L'évolution à long terme du chômage selon la natio-
nalité pour la période allant de 1953 à 2023 (Nuyts 
N. , 2025) 

Autres: 

• Association Internationale de la Sécurité Sociale 

(AISS): Labour law and social security for platform 

workers: Recent developments around the world 

(Segaert, Defossez, & Vlerick, 2025) 

• 90 Ans de l’ONEM – Capsule temorelle 
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8.2 
Communiqués de presse concernant des publications ponc-
tuelles 

Les publications statistiques ponctuelles de l'ONEM 

concernent les études thématiques et évaluatives de 

l'ONEM. Ces publications permettent de se concen-

trer sur certains aspects des régimes de l'ONEM de 

manière plus détaillée et contextualisée que ce qui 

est possible dans les publications périodiques. Avec 

chaque étude publiée, l'ONEM s'engage à diffuser un 

certain nombre d'observations marquantes auprès 

d’un public plus large, au moyen d'un communiqué 

de presse. Afin que ce rapport annuel puisse égale-

ment offrir un aperçu des études publiées au cours 

de l'année, le contenu de ces communiqués de 

presse est repris dans cette sous-section. 
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8.2.1 
Une nouvelle étude compare les allocations de chômage en Belgique et en 
France 

Une étude récente, menée en collaboration avec 

l'Unédic (Union nationale interprofessionnelle pour 

l'emploi dans l'industrie et le commerce), une orga-

nisation à but non lucratif gérant le régime d'assu-

rance chômage pour le secteur privé français, offre 

une comparaison détaillée des systèmes de chô-

mage en Belgique et en France. Cette analyse, basée 

sur la réglementation en vigueur au 1er avril 2025, 

va au-delà d'une approche strictement réglemen-

taire en cartographiant les conditions et le niveau de 

couverture pour les demandeurs d'emploi dans les 

deux pays. Elle y parvient en comparant plusieurs cas 

types fictifs. « Cette étude est un excellent exemple 

de la collaboration fructueuse entre l'Unédic et 

l'ONEM, » déclare Michiel Segaert, responsable du 

service d'études de l'ONEM. « Nous sommes impa-

tients de poursuivre cette relation précieuse entre 

nos organisations et de continuer à travailler en-

semble pour une meilleure compréhension de la sé-

curité sociale en Europe. » 

L'étude met notamment en lumière les chiffres clés 

du marché du travail en France et en Belgique, y 

compris les taux de chômage et le nombre de per-

sonnes bénéficiant d'allocations de chômage. À titre 

d'exemple, le taux de chômage (selon la définition 

du BIT) au quatrième trimestre 2023 était de 7,5% 

en France et de 5,5% en Belgique. L'étude fournit 

également un aperçu de la composition de la popu-

lation et du taux d'activité des deux pays. 

 

Une partie importante de la comparaison est 

l'analyse détaillée des montants des allocations 

et de la durée d'indemnisation. En France, le taux 

de remplacement à l'ouverture du droit varie de 

57% à 75% d'un salaire pouvant atteindre 

15.700 EUR, avec une dégressivité qui débute 

après le septième mois, sauf pour les personnes 

de 55 ans ou plus. En Belgique, le taux de rempla-

cement à l'ouverture du droit est de 65%, puis il 

diminue de manière dégressive jusqu'à 40%. La si-

tuation familiale joue un rôle important à cet 

égard. La durée d'indemnisation diffère égale-

ment considérablement : en France, la durée mi-

nimale est de 6 mois, tandis que les demandeurs 

d'emploi en Belgique bénéficient d'une première 

période d'indemnisation d'au moins 12 mois, qui 

peut en principe être illimitée. 

L'étude illustre les différences entre les systèmes 

à l'aide de profils fictifs et de parcours profession-

nels typiques de demandeurs d'emploi, tels que 

les étudiants, les employés sous contrats tempo-

raires et permanents, et les travailleurs âgés. 

Cette approche personnalisée permet au lecteur 

de concrétiser les résultats abstraits et de mieux 

comprendre le fonctionnement des systèmes en 

pratique. M. Segaert conclut que « bien que les 

deux systèmes aient leurs propres spécificités dé-

terminées par le contexte social, économique et 

politique des pays, des similitudes frappantes 

peuvent néanmoins être observées. » 
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8.2.2 
De la dispense aux métiers en pénuries : une combinaison gagnante 

  

Est-ce que se former pendant qu’on est au 
chômage aide vraiment à retrouver un 
bon emploi ? 

l’ONEM, au travers d’une nouvelle étude, a analysé 

les transitions entre les dispenses pour formations 

ou études et cinq secteurs très largement touchés 

par les pénuries de main-d’œuvre : la santé, la cons-

truction, l’enseignement, l’Horeca et les transports 

terrestres. Objectif de la recherche : déterminer l’ef-

ficience des formations suivies grâce à une dispense 

vers les secteurs en tension et la durabilité de l’em-

ploi.  

Impact de la dispense pour le secteur de la 
santé 

Le secteur de la santé est de loin le secteur dans le-

quel les pénuries de main-d’œuvre sont les plus 

criantes, une situation qui fait peser une menace 

permanente sur la qualité des services de soins à 

destination des citoyens. Un peu moins de 5.000 sor-

tants de dispense en 2021-2022 se sont orientés 

vers les métiers de la santé. « Par an, cela représente 

un apport équivalent à  1,4% de la masse salariale 

totale du secteur, explique Michiel Segaert, rédac-

teur en chef de l’étude, ce n’est pas rien. » Qui plus 

est, l’étude montre une stabilité d’emploi remar-

quable pour les sortants de dispense vers ce secteur. 

« Alors que les chômeurs qui reprennent le travail ne 

trouvent pas toujours un emploi stable, il apparaît 

que presque 9 chômeurs sur 10 (87%) qui commen-

cent à travailler dans le secteur de la santé après une 

dispense y sont toujours employés un an plus tard. 

Un tel résultat est suffisamment inhabituel pour 

qu’on le mette en avant », précise Michiel Segaert.  

L’étude paraît peu après l’Accord de Pâques, dans le-

quel il a été annoncé que la formation aux métiers 

en pénurie dans le secteur de la santé ferait excep-

tion à la limitation prévue dans le temps des alloca-

tions de chômage. Cette information n’était pas en-

core connue au moment de la rédaction de l’étude. 

Un levier efficace contre les pénuries 
quantitatives 

Les résultats extrêmement positifs dans le sec-

teur de la santé ne doivent pas occulter la qualité 

des transitions observées dans d’autres secteurs 

en tension. Le secteur des transports terrestres 

affiche le meilleur taux d’emploi au bout d’un an 

(89%). « On y observe également une dynamique 

particulière d'utilisation efficace du travail intéri-

maire, qui joue véritablement le rôle de tremplin 

pour l'intégration durable des chômeurs sur le 

marché du travail. » explique M. Segaert. Les sec-

teurs de la construction et de l’enseignement 

présentent eux aussi des tendances très favo-

rables avec toutefois un peu moins de stabilité 

dans l’emploi. Seul le secteur Horeca, dans lequel 

les pénuries proviennent essentiellement du ca-

ractère instable du travail lui-même, ne montre 

pas de plus-value nette pour les sortants de for-

mation. 

Tous les chemins mènent aux métiers 
en pénurie 

L’étude a mis en évidence que tous les dispositifs 

de dispense (et donc de formations) existants, 

axés ou non vers les métiers en pénurie, ont l’air 

de mener dans la pratique aux métiers en pénu-

rie. Ce phénomène est particulièrement vrai pour 

les secteurs réclamant un moindre niveau de spé-

cialisation comme le secteur de la construction 

ou l’Horeca : dans ces secteurs, plus de 50% de la 

population étudiée ne provenait pas de forma-

tions spécifiques aux métiers en pénurie. Dans ce 

cas, il s'agit souvent de formations plus courtes et 

pas nécessairement qualifiantes, comme par 

exemple l'obtention d'un permis de conduire ou 

un cours de langue. 
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8.2.3 
Les Italiens, dépassés par les Français, ne sont plus le premier groupe de 
nationalité étrangère parmi les chômeurs indemnisés après sept décen-
nies 

Historiquement, les Italiens constituaient depuis la 

fin des années 1950 le groupe le plus important de 

non-Belges parmi les chômeurs, comme le montre 

une nouvelle étude de l'Office National de l'Emploi 

(ONEM) présentant 70 ans de données relatives aux 

chômeurs de nationalité étrangère. Cette situation a 

perduré jusque bien après les années 2000, mais en 

2023, ils ont été dépassés pour la première fois par 

les Français. Ce basculement s'explique par une di-

minution du nombre d'Italiens, combinée à une aug-

mentation du nombre de chômeurs français.  

Outre les Italiens, d'autres groupes nationaux jouent 

un rôle important. Les Marocains, Espagnols, Turcs 

et Grecs — attirés par la reconstruction de l'après-

guerre — figurent dans le top cinq. Après la guerre, 

les non-Belges ont eu pour la première fois droit aux 

allocations de chômage, alors qu'il y avait une de-

mande croissante de main-d'œuvre étrangère. Cela 

a conduit à une présence durable des nationalités is-

sues de l'immigration de travail dans les chiffres du 

chômage, visibilité qui persiste encore aujourd'hui. 

L'évolution de la catégorie « autres nationalités » de-

puis 2001 est particulièrement marquante. Ce 

groupe hétérogène, qui englobe de nombreux petits 

groupes de nationalités, est le résultat d'une ten-

dance migratoire changeante et d'une diversité 

croissante des flux migratoires. Ce groupe résiduel 

est devenu, depuis 2015, le plus important au sein 

des chiffres du chômage et son importance continue 

de croître. Les nationalités liées aux flux de réfugiés, 

comme récemment les Ukrainiens, sont visibles dans 

les statistiques des chômeurs non indemnisés.  

En raison de l'ampleur de l'immigration de travail, 

couplée au déclin des industries pour lesquelles 

ces travailleurs avaient été recrutés, il y a eu une 

nette surreprésentation des non-Belges dans les 

statistiques du chômage entre 1960 et 1990, une 

situation qui évolue lentement mais sûrement 

depuis lors. 
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8.2.4 
90 ans au service du Monde social 

90 ans d'adaptation(s)… 

Nous ne sommes généralement pas conscients que 

la création de l'ONEM en 1935, sous son nom d'ori-

gine Office National du Placement et du Chômage 

(ONPC), était avant tout une « mesure de crise ». En 

abordant l'évolution de l'ONEM à travers le temps 

sous cet angle, Michiel Segaert, responsable du ser-

vice d'études, a rappelé que ce sont les crises et les 

défis qu'elles ont entraînés qui, étape par étape, ont 

façonné non seulement l'ONEM d'aujourd'hui, mais 

tout l'édifice de notre sécurité sociale. 

Pour rendre ce processus tangible, une capsule tem-

porelle symbolique a été constituée. Sur la base d'un 

matériel historique unique, allant des arrêtés-lois 

jaunis des années 30 aux archives numériques des 

mesures de soutien récentes, cette capsule met en 

lumière les points forts des 90 dernières années. 

L’Anatomie de 90 Ans de Progrès 

La capsule temporelle révèle comment l'institution 

s'est à chaque fois adaptée aux besoins de la société 

: 

• Les années 30 & 40 : Des documents sur la 

reconstruction d'après-guerre montrent 

comment l'ONPC a jeté les bases de la paix 

sociale dans une Europe déchirée. 

• Les années 70 & 80 : Des témoignages et 

des statistiques issus des chocs pétroliers 

montrent comment l'accent s'est déplacé 

vers la lutte structurelle contre le chômage 

et les premières grandes restructurations. 

• L’époque moderne : Le matériel sur la crise 

financière de 2008 et la récente pandémie 

de corona illustre la transformation en une 

institution publique numérique et agile qui 

a géré le chômage temporaire à une échelle 

sans précédent.  

Leçons pour le Futur 

Des crises, il y en a eu, il y en a et il y en aura en-

core, peut-être même de plus en plus, si l'on en 

croit la plupart des prévisions. La valeur principale 

de cette capsule temporelle n'est donc pas la nos-

talgie, mais la compréhension progressive. 

Le défi majeur pour une institution forte de 90 

ans d'expérience est de s'y préparer efficacement 

en tirant les leçons des crises passées afin d'amé-

liorer la gestion des crises futures, pour l'institu-

tion elle-même et pour ses partenaires. 
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8.3 
Aperçu des sources et statistiques principales 

L'ONEM est compétent pour diverses matières, dont 

l'assurance chômage et le paiement des allocations 

pour les interruptions de carrière, les crédits-temps 

et les congés thématiques. Avant la troisième ré-

forme de l'État en 1989, l'ONEM était également 

chargé de l'inscription des chômeurs comme de-

mandeurs d'emploi, de la médiation pour l'emploi et 

de la formation professionnelle, tâches qui ont en-

suite été reprises par les services régionaux de l’em-

ploi (VDAB, FOREM, ACTIRIS et ADG). Des statis-

tiques ont été développées pour tous ces domaines 

afin d'assurer le suivi des mesures.  L'aperçu ci-des-

sous se limite aux plus importantes : 

• Inscription comme demandeur d'emploi : Stat 92 

• Paiement des allocations d'assurance chômage : 

Stat Info 

• Paiement des allocations dans le cadre de l’inter-

ruption de carrière, du crédit-temps, des congés 

thématiques et congé pour soins d’accueil: 

Stat Loïc 

• Prise de décisions négatives : Stat BZ. 

Enfin, nous terminons par les statistiques dévelop-

pées par l'ONEM au fil des années dans le cadre du 

suivi des flux d'entrée et de sortie. 
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8.3.1 
Inscription comme demandeur d’emploi : Stat 92 

Cette statistique est basée sur l'inscription des chô-

meurs comme demandeurs d'emploi le dernier jour 

du mois. Depuis 1989, les chômeurs ne doivent plus 

s'inscrire auprès de l'ONEM mais auprès des services 

régionaux de l’emploi (VDAB, FOREM, ACTIRIS, ADG) 

en tant que demandeurs d'emploi pour pouvoir bé-

néficier des allocations de chômage. Les allocations 

de chômage restant une compétence fédérale 

(ONEM), l'échange d'informations entre les Régions 

et l’ONEM est devenu nécessaire. Au niveau statis-

tique, un protocole a été signé par toutes les parties 

le 22 décembre 1988, dans lequel il a été convenu 

que l'ONEM continuerait à être responsable 1) de la 

collecte des chiffres relatifs aux demandeurs d'em-

ploi auprès des organismes régionaux, 2) du traite-

ment de ces statistiques régionales en statistiques 

nationales (connues sous le nom de STAT92) et 3) de 

la diffusion de ces statistiques nationales. Ce traite-

ment dans une statistique nationale est nécessaire 

car les régions ont chacune leurs propres règles de 

recensement et codifications, ce qui peut rendre les 

comparaisons difficiles. Les statistiques nationales 

sur les demandeurs d'emploi inoccupés distinguent 

les 4 groupes suivants (voir aussi chapitre 4.5 de ce 

rapport): 

• Les demandeurs d'emploi inoccupés demandeurs 

d'allocations 

• Jeunes demandeurs d'emploi en stage d’insertion 

professionnelle 

• Demandeurs d'emploi inoccupés inscrits obligatoi-

rement 

• Demandeurs d'emploi inoccupés inscrits libre-

ment.  

 

Par le biais d'un flux électronique mensuel, les 

régions informent l'ONEM du nombre de per-

sonnes inscrites auprès d'elles comme deman-

deurs d'emploi inoccupés à la fin du mois et de 

leur appartenance aux quatre groupes susmen-

tionnés. Si, au cours des dix premières années 

du protocole, les régions ont utilisé pratique-

ment les mêmes règles et codes de comptage, 

les différences sont devenues de plus en plus 

marquées au cours des vingt dernières années. 

Après tout, chaque région peut décider pour 

quels groupes de demandeurs d'emploi elle 

souhaite proposer un parcours d'accompagne-

ment spécifique et adapté, comment ces par-

cours d'accompagnement seront remplis et 

comment elle suivra ses demandeurs d'emploi. 
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8.3.2 
Allocations de chômage : Stat Info 

 

En 1989, lorsque la compétence d'inscrire les chô-

meurs comme demandeurs d'emploi a été reprise 

par les services régionaux de l'emploi et de la forma-

tion professionnelle, les statistiques de l'ONEM ont 

dû se recentrer sur le nouveau cœur de sa mission, 

à savoir les paiements. Au début des années 1990, 

l’ONEM a entamé l'informatisation des dossiers de 

chômage, créant ainsi l'opportunité d'étendre les 

statistiques de paiement (jusqu'alors plutôt limitées) 

avec les informations de la nouvelle base de données 

des dossiers de chômage. Alors qu'auparavant, seuls 

des sondages bisannuels permettaient de connaître 

la répartition de la population de chômeurs en fonc-

tion de la catégorie d'indemnisation (chef de famille, 

isolés, cohabitants), du statut (temps plein, temps 

partiel, avec ou sans dispense de l'IDE, ....), de la ca-

tégorie de salaire, etc. , il était désormais possible 

d'exploiter ces données pour l'ensemble de la popu-

lation de façon permanente. Les nouvelles statis-

tiques de paiement développées à cette fin ont été 

appelées Stat Info. Les nouvelles statistiques com-

prenaient tous les paiements effectués par les orga-

nismes de paiement (CAPAC, CSC, FGTB et CGSLB) au 

cours d'un mois donné à charge de l'ONEM. Les don-

nées ont été ventilées selon des critères socio-éco-

nomiques (sexe, âge, région, durée, etc.) et régle-

mentaires (statut, catégorie d'indemnisation, 

période d'indemnisation, etc.), et exprimées en uni-

tés physiques, en unités budgétaires, en jours in-

demnisés et en montants (voir aussi plus loin dans ce 

chapitre). 

Jusqu'en 1997, les services ICT de l’ONEM ne met-

taient à disposition les données que dans des ta-

bleaux définis par le service statistique. Toute adap-

tation (nouveau tableau, ajout de colonnes ou de 

lignes, présentation de nouvelles valeurs, etc. ) de-

vait être demandée par le service statistique aux ser-

vices ICT. Après la programmation, les résultats de-

vaient être testés et validés par le service statistique. 

Cette procédure a été remplacée en 1998 par un 
outil beaucoup plus souple, à savoir les paie-
ments de profils statistiques. Il s'agit d'un fichier 
mensuel contenant des données statistiquement 
pertinentes par paiement. Cette méthode per-
met tout croisement de variables, à condition que 
les éléments soient inclus dans le profil. Elle per-
met également la recherche longitudinale, c'est-
à-dire le suivi de populations dans le temps. Enfin, 
le service statistique n'est plus lié à la program-
mation des tableaux par les services ICT, mais 
peut gérer lui-même les variables et les règles de 
recensement, ainsi que le rapportage. Actuelle-
ment, le profil de paiement statistique compte 
plus de 215 variables. De plus amples informa-
tions sur les règles de recensement et les va-
riables sont également disponibles plus loin dans 
ce chapitre ou sur notre site web. 

Remarque importante : tous les paiements de 
l'ONEM ne sont pas repris dans le profil de paie-
ment, mais uniquement ceux qui passent par les 4 
organismes de paiement (OP). Il s'agit en premier 
lieu du chômage complet (avec ou sans complé-
ment d'entreprise) et du chômage temporaire, 
mais aussi, par exemple, des indemnités pour les 
travailleurs licenciés, les travailleurs frontaliers et 
les allocations de soins pour les parents d'accueil. 
Vu que les OP sont responsables des paiements ef-
fectués avec l'argent de la sécurité sociale, c'est à 
l'ONEM qu'il incombe de vérifier ces paiements. 
Après vérification - généralement six mois après le 
paiement - des informations supplémentaires 
sont disponibles dans la base de données. Il existe 
donc deux profils de paiement : l'un avant vérifi-
cation et l'autre après vérification. 
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8.3.3 
Allocations d’interruption de carrière, du crédit-temps, des congés théma-
tiques et congé pour soins d’accueil: Stat Loïc 

 

Les allocations versées directement par l'ONEM aux 

bénéficiaires (interruption de carrière, crédit-temps, 

congé thématique et soins d’accueil) sont également 

incluses dans un profil statistique depuis 1998, à sa-

voir le profil d'interruption de carrière et le profil 

d'accueil familial. Le profil d'interruption de carrière 

contient actuellement 78 variables. Suite à la 6ème 

réforme de l'Etat, la Flandre est responsable depuis 

le 2 septembre 2016 du paiement des indemnités 

d'interruption de carrière à ses fonctionnaires et 

donc de leur suivi statistique. 

L'ONEM travaille actuellement à l'intégration des 

paiements pour les interruptions de carrière, les cré-

dits temps et les congés thématiques dans une nou-

velle application appelée LOIC. Cette adaptation est 

nécessaire car la plateforme actuelle est largement 

dépassée et ne répond plus aux normes actuelles en 

matière d’ICT et d'utilisation. À la suite de cette opé-

ration technique majeure, le profil statistique conte-

nant les données de paiement pour les interruptions 

de carrière, les crédits temps et les congés théma-

tiques subira également des changements radicaux. 

L’avantage est que le nouveau profil statistique con-

tiendra encore plus d'informations, mais certains 

changements peuvent entraîner des ruptures statis-

tiques. Toutefois, le service statistique met tout en 

œuvre pour assurer la continuité des données dans 

la mesure du possible. Bien que la transition vers le 

nouveau profil d'interruption de carrière fût initiale-

ment prévue au cours de la période 2024-2025, sa 

mise en œuvre a été reportée à 2026. 

Pour les soins d’accueil, rien ne changera pour l'ins-

tant : ce profil sera conservé dans sa forme actuelle 

et contient actuellement 68 variables. 
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8.3.4 
Décisions négatives : Stat BZ 

BZ signifie "cas litigieux". Cette statistique vise à ob-

tenir une vue d'ensemble de toutes les décisions né-

gatives prises à l'égard des assurés sociaux dans le 

secteur du chômage. Il peut s'agir de : 

• refus d'ouvrir ou d'accorder le droit aux allocations 

parce que le demandeur ne remplit pas les condi-

tions légales d'éligibilité ou d’indemnisation ;  

• sanctions parce que l'assuré social ne remplit pas 

ses obligations ; 

• refus d'accorder des dispenses d’IDE, de refus 

d’emploi, etc. 

Les informations relatives à toutes les décisions né-

gatives sont également reprises dans un profil statis-

tique, et ce depuis 2010. Ce profil contient actuelle-

ment 125 variables. Les statistiques établies sur la 

base de ce profil sont appelées Stat BZ et comptent: 

• le nombre de décisions négatives prises par 

l'ONEM lui-même à l'égard des assurés sociaux, et 

• le nombre de décisions négatives prises par les ser-

vices régionaux de l'emploi qui ont un impact sur 

les allocations des assurés sociaux ; ces décisions 

doivent être communiquées par les régions à 

l'ONEM pour qu'il puisse les mettre en œuvre. 

Les décisions négatives prises par l'ONEM lui-même 

comprennent : 

• les exclusions pour non-admissibilité ou non-in-

demnisation (voir aussi Vol. 1 de ce rapport an-

nuel) 

• les sanctions pour abandon d’emploi, ... (voir aussi 

le chapitre 4.10) ; 

• les sanctions administratives (déclarations incor-

rectes, incomplètes, mauvais usages de la carte de 

contrôle, ...) (voir aussi le chapitre 4.10); 

• les refus des demandes de dispense de l'IDE en 

qualité d’aidants proches,... 

les refus de demandes de travail bénévole, ... 

Les décisions négatives prises par les services ré-

gionaux de l'emploi et communiquées par eux à 

l'ONEM concernent : 

• les sanctions, exclusions et avertissements dans 

le cadre du contrôle de la disponibilité active et 

passive des chômeurs indemnisés (voir aussi le 

chapitre 4.10) ; 

• les évaluations négatives dans le cadre du con-

trôle de la disponibilité active des jeunes pen-

dant leur stage d’insertion professionnelle 

(Dispo J) (voir également le chapitre 4.10) ; 

• les refus de demandes de dispense d’IDE pour 

formation professionnelle ou études.  

Les règles de comptage de Stat BZ sont détermi-

nées par l'ONEM : 

• On compte le nombre de décisions négatives 

prises au cours d'un mois. Il est possible qu'une 

sanction prise au cours d'un mois ne prenne ef-

fet que dans le futur, ou dans le passé (avec ef-

fet rétroactif). 

• Plusieurs sanctions peuvent être prises pour 

une même personne au cours d'un mois. Stat 

BZ compte donc le nombre de sanctions et non 

le nombre de personnes. 

Les modifications ultérieures (annulations ou 

adaptations de décisions) ne sont plus prises en 

compte. 
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8.3.5 
Statistiques sur les flux de sorties ou d’entrées : DOPFLUX 

Les allocations de chômage ne peuvent, en prin-

cipe, pas être cumulées avec d'autres revenus, tels 

que les salaires (emploi ou travail indépendant) ou 

les prestations d'autres branches de la sécurité so-

ciale (invalidité, pension). L'ONEM et les OP ont 

donc besoin de ces informations pour détecter les 

cumuls potentiels. Dans le courant de l'année 

1995, il a été décidé que les flux de données entre 

l'ONEM et les organismes de paiement d'une part, 

et les autres institutions de sécurité sociale 

d'autre part, se feraient par voie électronique via 

la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale (BCSS). 

Dans un premier temps, l'accès aux données a été 

limité à la consultation en ligne des dossiers, puis 

l’ONEM a demandé à la BCSS l'autorisation de re-

cevoir et de charger (une partie) des messages 

électroniques dans sa base de données interne. 

Cela a permis à l’ONEM de créer des listes de con-

trôle des dossiers de cumul potentiels. 

Il s'agit des flux de données suivants : 

• Messages relatifs aux contrats de travail 

(source: Dimona17 ): il ne s'agit donc pas des 

heures/jours effectivement prestés 18  

• Messages relatifs aux pensions (source : registre 

des pensions) 

• Messages relatifs au travail indépendant 

(source: RGTI) 

• les messages relatifs à l'invalidité (source : mu-

tualités) 

• les messages relatifs aux décès (source : Re-

gistre national) 

Les messages ne contiennent que des change-

ments par rapport à une situation antérieure. Par 

exemple, les informations relatives à un nouveau 

contrat de travail ou à un contrat résilié seront in-

cluses dans le flux, mais pas celles relatives à un 

contrat de travail pour lequel il n'y a pas de chan-

gement. Pour faciliter la recherche de messages 

valables à certaines périodes, l'ONEM stocke une 

partie des données dans sa base de données in-

terne.  

  

 

17 Déclarations que les employeurs doivent introduire à 
l’ONSS pour toute entrée et sortie de service d’un travail-
leur (Dimona = (Déclaration Immédiate/Onmiddellijke Aan-
gifte) 

18 Ces informations sont uniquement reprises dans la DMFA ; 
Les informations de la DMFA ne sont pas stockées dans la 
base de données interne de l’ONEM et ne sont donc pas 
statistiquement exploitables. 
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Depuis 2010, cette base de données interne est éga-

lement exploitée statistiquement pour déterminer la 

position socio-économique après la sortie du chô-

mage. Un certain nombre de procédures statistiques 

ont été développées à cet effet: 

• Dopfluxbis: pour les personnes qui quittent le chô-
mage au cours d'un mois donné, nous recher-
chons un message de décès, de retraite, d'emploi 
ou de maladie dont la date de début se situe dans 
la période allant du mois précédant le flux de sor-
tie au mois suivant le flux de sortie. Nous deman-
dons également des informations pour le mois 
précédant la sortie, car il est possible que la per-
sonne ait initialement perçu des allocations de 
chômage au cours de ce mois, mais que, plus tard 
dans le mois, elle ait changé de situation socio-
économique (par exemple, en commençant à tra-
vailler à partir du 15 du mois). La procédure ap-
plique les priorités suivantes (par ordre décrois-
sant) dans la recherche : 

• Décès 

• Retraite 

• Emploi rémunéré  

• Activité indépendante  

• Invalidité – congé maternité  
c'est-à-dire qu'une fois qu'un message ayant une 
priorité plus élevée est trouvé, on ne continue pas 
à chercher d'autres messages. 

• Dopfluxter : cette procédure permet de suivre les 
sorties du chômage au cours d'un mois donné pen-
dant une période de 14 mois. Pour chacun des 
mois de la période de suivi, c'est-à-dire du mois 
précédant le flux de sortie au 12e mois suivant le 
flux de sortie, nous recherchons s'il existe un avis 
de décès, de retraite, d'emploi ou de maladie dont 
la date de début se situe dans le mois de suivi con-
cerné. Exemple :  Les personnes sortant du chô-
mage en mars 2022 sont suivies pendant les mois 
de février 2022 à mars 2023. La procédure utilise 
les mêmes priorités de recherche que dopfluxbis. 

• Dopjours : pour une population donnée et une 

période, nous recherchons les messages ou-

verts19  de décès, de retraite, d'emploi ou de ma-

ladie. Si de tels messages sont trouvés, nous dé-

terminons par mois le nombre de jours20  

couverts par les dates de début et de fin de ces 

messages. Cette procédure n'utilise pas de priori-

tés dans la recherche des messages. Cette procé-

dure permet de trouver plusieurs messages par 

type et/ou plusieurs types de messages pour une 

même personne et une même période. Les jours 

couverts sont additionnés par type de message. 

• Dimona Détail : pour une population donnée et 

une période, nous recherchons tous les messages 

ouverts Dimona, et récupérons toutes les infor-

mations du flux de données Dimona que l'ONEM 

stocke dans sa base de données interne. Si des 

messages sont récupérés, nous déterminons éga-

lement le nombre de jours couverts par les mes-

sages ouverts pour les mois donnés. En cas de 

messages multiples Dimona, les jours sont addi-

tionnés. Cette procédure ne recherche que les 

messages Dimona, et ne limite pas la recherche 

aux messages dont la date de début se situe dans 

la période donnée, mais étend la recherche à tous 

les messages ouverts Dimona. 

 

  

 

19 Message ouvert, c'est à dire un message dont la date de 
début <= dernier jour de la période et la date de fin >= 1er 
jour du mois considéré. 

20 Jours R6, càd un régime de 6 jours de travail par semaine. 
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Toutes les procédures, à l’exception de Dopfluxter, 

sont exécutées automatiquement chaque mois lors 

de la clôture statistique. Pour Doplours et Dimona 

Detail, une période de suivi de 12 mois s’applique 

après la dernière sortie. 

 

La méthode sur laquelle repose Dopflux est large-

ment reconnue. Lors du prix triennal des bonnes pra-

tiques de l’Association Internationale de la Sécurité 

Sociale (AISS), cette approche a été distinguée par 

un Certificate of Merit with Special Mention. Ce cer-

tificat souligne tant les aspects techniques de la mé-

thode Doplflux que la façon dont l'ONEM peut ex-

ploiter ces données pour son monitoring et ses 

évaluations des mesures. 
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8.4 
Notions statistiques 

Pour une interprétation correcte des données re-

prises dans le présent volume, un certain nombre de 

notions statistiques sont expliquées plus en détail 

dans le tableau ci-dessous. Ces définitions statis-

tiques sont également disponibles sur le site web de 

l’ONEM (www.onem.be), dans la rubrique “ Statis-

tiques”, sous le lien “Méthodologie”, mais elles sont 

ici assorties d’un certain nombre de remarques mé-

thodologiques valables pour le présent rapport an-

nuel. 

NB : Dans le contexte de la crise sanitaire, l'ONEM a 

développé des statistiques spécifiques au coronavi-

rus, dont la méthodologie diffère de notre méthodo-

logie habituelle. Les données se rapportent au mois 

de référence (et non au mois d’introduction) et sont 

exprimées, entre autres, en termes de nombre de tra-

vailleurs (et non en unités physiques), de nombre 

d'employeurs et de montants.  

À la fin de ce volume, vous trouverez une liste re-

prenant les principales abréviations utilisées dans 

le présent rapport annuel. La définition des diffé-

rentes compétences de l’ONEM n’est cependant 

pas reprise dans cette partie. Pour ces compé-

tences, nous vous renvoyons au chapitre 2 du pre-

mier volume du présent rapport annuel, ainsi qu’à 

la liste de définitions disponible sur le site web de 

l’ONEM (également dans la rubrique “Documenta-

tion”). 

Nous souhaitons enfin attirer l’attention sur le 

fait que les totaux de certains chiffres publiés 

dans le présent volume, peuvent être légère-

ment différents de la somme des différents 

sous-groupes. Sauf indication contraire, cela est 

dû aux arrondis. Sauf mention contraire spéci-

fique, c’est le domicile de l’intéressé qui déter-

mine les données émanant d’une région. 
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Paiements, (nombre d’) allo-
cataires, unités physiques 

Définition: Par "nombre d’unités phy-
siques dans un mois déterminé", on 
entend le nombre de paiements effec-
tués pendant ce mois, appelé mois 
d’introduction. Au cours d'un mois 
d’introduction, plusieurs paiements 
peuvent être effectués pour une seule 
personne. En effet, un paiement peut 
se rapporter à un mois dans le passé. 
Le mois auquel un paiement a trait, 
est appelé mois de référence. Les sta-
tistiques de paiements de l’ONEM 
sont basées sur le mois d’introduc-
tion, et non sur le mois de référence. 
La notion "unités physiques" ne fait 
donc pas référence au nombre de per-
sonnes payées.  
 
Les moyennes par trimestre et par an 
sont calculées en divisant la somme 
du nombre mensuel d'unités phy-
siques dans la période considérée res-
pectivement par 3 et 12, et ce aussi 
lorsqu'une mesure déterminée est 
seulement entrée en vigueur dans le 
courant du trimestre ou de l'année.  

Exemple: Pour les mois (de réfé-
rence) avril et mai 2017, M. Jansen 
a droit respectivement à un mon-
tant de 700 EUR et 630 EUR. En 
mai 2017, son organisme de paie-
ment introduit les deux paiements 
auprès de l’ONEM. Dans les statis-
tiques de paiement du mois de 
mai 2017, les deux paiements se-
ront repris. On compte donc 2 uni-
tés physiques (paiements), alors 
qu’il ne s’agit que d’une seule et 
même personne. 

Dépenses, montants Définition: Par paiement, on fait la 
somme des montants introduits. 

Exemple: Pour les mois de réfé-
rence avril et mai 2017, M. Jansen 
a droit respectivement à un mon-
tant de 700 EUR et 630 EUR. En 
mai 2017, son organisme de paie-
ment introduit les deux paiements 
auprès de l’ONEM. Dans les statis-
tiques de paiement du mois de mai 
2017, les deux paiements seront 
repris : 1 paiement d'un montant 
de 700 EUR et 1 paiement d'un 
montant de 630 EUR. 
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Jours Définition: En principe, le droit aux al-
locations est déterminé par jour. Le 
montant mensuel auquel une per-
sonne a droit pour un mois (de réfé-
rence) déterminé, est calculé en mul-
tipliant les montants journaliers par le 
nombre de jours indemnisables. En 
théorie, tous les jours d’un mois, sauf 
les dimanches, sont indemnisables, 
mais dans la pratique, des situations 
peuvent se présenter où le droit aux 
allocations de chômage n’existe pas 
pour certains jours. Par exemple, les 
jours de maladie ne sont pas à charge 
de l’assurance-chômage. Les jours de 
travail ne sont pas non plus indemni-
sables. Dès lors, le chômeur doit indi-
quer ces jours-là sur la carte de con-
trôle. Ainsi, l’organisme de paiement 
peut déterminer pour chaque chô-
meur le nombre de jours donnant 
droit à un paiement. 
 
Par paiement, on fait la somme des 
jours introduits.  

Exemple: Pour les mois (de réfé-
rence) avril et mai 2017, Monsieur 
Jansen a droit respectivement à un 
montant de 700 EUR 
(= 20 jours * 35 EUR) et 630 EUR 
(= 18 jours * 35 EUR). En mai 2017, 
son organisme de paiement intro-
duit les deux paiements auprès de 
l'ONEM. Dans les statistiques de 
paiement de mai 2017, les deux 
paiements seront repris: 1 paie-
ment concernant 20 jours indemni-
sés et 1 paiement concernant 18 
jours indemnisés. 

Unités budgétaires Définition: Dans certaines statis-
tiques, les données sont exprimées en 
unités budgétaires. Cette unité repré-
sente le « poids » du paiement dans le 
budget. En effet, l’importance budgé-
taire d’un paiement (unité physique) 
est déterminée par le nombre de jours 
indemnisés. Ainsi, par exemple, le 
paiement pour un chômeur tempo-
raire qui a droit à 5 jours pèsera beau-
coup moins dans les dépenses totales 
du mois qu’un paiement pour un chô-
meur complet qui a droit à 26 jours. 
 
Par paiement, on calcule l’unité bud-
gétaire comme étant les jours indem-
nisés divisés par le nombre de jours in-
demnisables du mois de référence 
(tous les jours, sauf les dimanches). 
Ainsi, on peut considérer que le 
nombre d'unités budgétaires corres-
pond environ au nombre d'équiva-
lents temps plein. 

Exemple: Pour les mois de réfé-
rence avril et mai 2017, Monsieur 
Jansen a droit respectivement à un 
montant de 700 EUR 
(= 20 jours * 35 EUR) et 630 EUR 
(= 18 jours * 35 EUR). En mai 2017, 
son organisme de paiement intro-
duit les deux paiements auprès de 
l'ONEM. Dans les statistiques de 
paiement de mai 2017, les deux 
paiements seront repris: 1 paie-
ment concernant 20 jours indemni-
sés et 1 paiement concernant 18 
jours indemnisés. Le mois de mai 
2017 compte 27 jours indemni-
sables. Le paiement concernant 20 
jours compte donc pour 20 / 27 = 
0,74 unité budgétaire; le paiement 
concernant 18 jours pour 18 / 27 = 
0,67 unité budgétaire. 
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Taux de chômage (calcul 
ONEM)  

Définition: Le taux de chômage est 
calculé en divisant le nombre de CCI-
DE du mois de juin de l'année respec-
tivement par le nombre d’assurés 
contre le chômage au 30 juin de l'an-
née précédente. Les calculs ont été 
établis par l’ONEM sur la base de don-
nées ONEM relatives aux CCI-DE, de 
données de l’ONSS et de l’ORPSS rela-
tives aux travailleurs ainsi que de don-
nées de l’INAMI relatives aux travail-
leurs frontaliers.   

 

Entrant, sortant Définition: Les entrants et sortants 
sont dans le rapport annuel largement 
définis de trois manières différentes: 
1. Pour illustrer les tendances géné-
rales, les entrées et les sorties sont dé-
terminées sur la base des mois d'intro-
duction. Parmi toutes les personnes 
qui ont reçu un paiement au cours 
d'un trimestre X, nous examinons si 
elles l'ont déjà reçu au trimestre X-1 - 
si non, nous comptons une entrée - et 
si elles l'ont encore reçu au cours d'un 
trimestre x+1 - si non, nous comptons 
une sortie.  
2. Afin de souligner l'impact de plu-
sieurs modifications réglementaires 
successives, les entrants et sortants 
sont déterminés sur la base des mois 
de référence. Parmi toutes les per-
sonnes qui ont reçu un paiement au 
cours d'un mois de référence X, la 
comparaison est faite avec les mois X-
1 et X+1 pour déterminer les entrées 
ou les sorties. Par trimestre, chaque 
entrée ou sortie n'est comptée qu'une 
seule fois. 
3. Pour souligner les modifications ré-
glementaires par année, les entrants 
sont déterminés sur la base des mois 
de référence. Pour toutes les per-
sonnes ayant reçu un paiement au 
cours d'une année X, on vérifie qu'au 
moins 12 mois, au  cours desquels la 
personne concernée n'a reçu aucun 
paiement, peuvent être comptés 
avant le premier paiement. Si oui, une 
entrée est comptée. 
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Taux de chômage 
 (comparaison internatio-
nale)  

Définition: 
1. Le chômage au sens strict (statis-
tique harmonisée) : tel qu’il est défini 
par l’Organisation internationale du 
travail (OIT) qui comptabilise les chô-
meurs complets demandeurs d’em-
ploi (qui ne sont pas occupés, qui sont 
directement disponibles sur le marché 
du travail et qui recherchent active-
ment un emploi). Eurostat, l’Office 
statistique de la Commission euro-
péenne, publie d’ailleurs une statis-
tique du chômage harmonisé basée 
sur ces données. Cette statistique se 
base sur une enquête commune réali-
sée trimestriellement auprès d'un 
échantillon de la population dans cha-
cun des Etats membres de l'Union eu-
ropéenne; 
 
2. Le chômage au sens large (statis-
tique harmonisée) : définition plus 
souple qui tient compte également 
des demandeurs d’emploi qui ne sont 
pas directement disponibles sur le 
marché du travail ou qui ne recher-
chent pas activement un emploi.   

Exemple: 
http://www.onem.be/fr/docu-
mentation/publications/etudes 
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9 

L’ONEM a 90 ANS 
En 2025, l’ONEM devenait la première institution 

belge de sécurité sociale à franchir le cap des 90 ans. 

Par la même occasion, l’Office devenait probable-

ment la plus longue mesure de crise de l’histoire... 

Car c’est souvent ainsi que se produisent les grands 

changements de la société. L’Office National du Pla-

cement et du Chômage (ONPC), dénomination origi-

nelle de l’ONEM, a été fondé dans l’urgence en juillet 

1935 pour répondre au chaos généré par la Grande 

Dépression dans les milieux encore désorganisés de 

l’assurance-chômage et du marché du travail. Les res-

ponsables politiques de l’époque, dont la priorité 

était de palier à un manque criant de coordination et 

de rigueur, seraient sans doute fiers de voir que leur 

initiative, originale pour son temps, a non seulement 

survécu mais qu’elle demeure de nos jours un des pi-

liers de la sécurité sociale belge.  

Petite rétrospective et... lessons learned. 
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Infographique 90 ans de l’ONEM 
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9.1 
Des débuts particulièrement 
difficiles 

Cinq ans. C’est l’âge auquel l’ONEM aurait pu préma-

turément et définitivement disparaître. En mai 1940, 

l’Allemagne nazie envahit la Belgique ; le pouvoir 

change de main et la politique de priorités. Le jeune 

Office National du Placement et du Chômage devient 

en un rien de temps l’Office National du Placement et 

du Contrôle, tout un symbole ! La doctrine nazie ne 

tolère pas le chômage. Durant l’occupation, le travail 

de l’Office, indirectement dirigé par l’occupant, va se 

résumer à faire la chasse aux “récalcitrants” pour, 

dans un premier temps, leur proposer, puis, à partir 

de 1942, leur imposer du travail en Allemagne où le 

Reich a de grands besoins. 

Heureusement, dans les coulisses du conflit, une 

autre politique se construit, qui rassemble les 

hommes politiques expatriés, les grands patrons et 

les syndicats et aboutit fin 1944 à l’élaboration du 

“Pacte Social”, base de notre protection sociale ac-

tuelle. Dès la libération et dans des conditions assez 

indescriptibles, l’Office reprend son rôle à bras le 

corps et assure le suivi des allocations de chômage et 

le replacement des très nombreux sans-emplois, en 

particulier dans les travaux de reconstruction du pays. 

Dans le climat d’incertitude qui entoure la fin de la 

guerre, le gouvernement décide de ne pas limiter l’ac-

cès aux allocations de chômage dans le temps. 

9.2 
Des crises au calme plat 

Le choc de la guerre mondiale passé, l’ONPC 

trouve sa vitesse de croisière. Année après an-

née, il développe de nouvelles compétences sur-

tout dans le domaine du placement. Ainsi, dès la 

fin des années ’40, c’est l’Office qui met au point 

les premières formations professionnelles qui 

resteront de sa compétence pendant plus de 

quarante ans. 

Les années ’50 sont marquées par de profonds 

bouleversements économiques : les secteurs 

vieillissants de l’extraction minière et de la mé-

tallurgie s’essoufflent tandis que l’industrie pé-

trochimique fait son apparition ? Cette situation 

inverse en dix ans à peine les forces motrices du 

pays au profit de la future Région flamande. 

L’ONPC accompagne les changements, déve-

loppe et améliore ses outils de formation, créant 

partout en Belgique des centres disposant 

d’équipement de pointe, jusque dans les locaux 

de l’exposition universelle de 1958. 

Avec les années ’60, les « golden sixties » somme 

toute bien nommées, une situation inédite se 

présente : le nombre de chômeurs diminue dras-

tiquement ; le pays tout entier atteint le « plein 

emploi » … et le dépasse. L’ONEM, qui porte dé-

sormais son nom définitif, est particulièrement 

bien placé pour analyser la situation et se rendre 

compte qu’elle est en fait problématique. Il reste 

en 1964 50.000 chômeurs indemnisés dont 

40.000 en incapacité partielle de travail, une ré-

serve de main-d’œuvre bien insuffisante pour sa-

tisfaire les besoins d’une industrie en plein essor. 

Malgré de louables initiatives, l’ONEM assiste, 

impuissant, à la baisse de rendement et de com-

pétitivité de l’industrie du pays et, dans la foulée, 

aux premières délocalisations d’usines de pro-

duction. Le taux de chômage remonte « naturel-

lement ». 
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9.3 
Crises, mesures de crise et ba-
byboomers 

Le début des années ’70 est marqué par la première 
crise pétrolière. Fortement assujettie à l’équilibre 
économique mondial, la Belgique prend le choc de 
plein fouet : en un an, son taux de chômage aug-
mente de 69%, le chômage temporaire de 98% ! 
Manque de chance pour l’ONEM, les procédures de 
recrutement introduites depuis plusieurs années 
stagnent : d’après l’Administration centrale, quelque 
800 postes restent à pourvoir lorsque la crise com-
mence. Pour seconder les agents en place, l’ONEM 
complète ses rangs en se servant à la source même 
de son core-business : en 1980, 1.500 chômeurs tra-
vaillent pour l’ONEM via le système de « mise au tra-
vail des chômeurs par les pouvoirs publics ». Beau-
coup d’entre eux obtiendront en 1989 le statut 
d’agents contractuels subventionnés. 

Parmi les mesures prises pour endiguer la flambée du 
taux de chômage, le régime de prépension conçu en 
1975 est à la fois le plus percutant et le plus contro-
versé. Grâce à ce régime, la Belgique a pu garder une 
forme de contrôle sur son taux de chômage ; à cause 
de ce régime, des dizaines de milliers de travailleurs 
vont terminer leur carrière prématurément et aux 
frais de l’état : de 1982 à 2014, ils représenteront plus 
d’un milliard d’euros de dépenses par an dans les 
caisses de l’ONEM. 

Censée « dégager » de la place pour les jeunes de-
mandeurs d’emploi, la solution de la prépension, pas 
plus que les autres mesures adoptées pour favoriser 
l’emploi des jeunes, ne suffit à répondre au flot inin-
terrompu des babyboomers débouchant sur le mar-
ché de l’emploi. À ce moment, l’ONEM fait ce constat 
édifiant : la conjoncture, qui induit à la fois une situa-
tion économique instable et une augmentation ra-
pide de la population de demandeurs d’emploi (les 
jeunes mais aussi les femmes), ne peut que conduire 
à une hausse constante et durable du taux de chô-
mage. Et en effet, ce taux ne cessera de grimper 
jusqu’à atteindre 19% de la population active en 
1984. À partir de là, il redescend légèrement, grâce 
notamment à l’avènement du travail à temps partiel, 
puis il se stabilise. 

9.4 
L’Office national de l’Em-
ploi… sans l’emploi 

Prévue depuis 1984, la troisième Réforme d’état 
a acté en 1989 la régionalisation des services de 
l’emploi, amputant l’ONEM d’une part impor-
tante de ses charges. D’un total de plus de 9.300 
collaborateurs, l’institution passe en quelques 
semaines à environ 4.000. Près de 5.500 agents 
sont institutionnellement mutés vers les nou-
veaux organismes régionaux que sont le Forem, 
l’Orbem (devenu Actiris) et le VDAB. Dorénavant, 
l’ONEM se concentrera sur les bénéficiaires d’al-
locations, celles du chômage sous toutes ses 
formes mais aussi les nouvelles allocations en 
lien avec les dispositifs naissants d’interruptions 
de carrière. Bien que le nombre de chômeurs soit 
en baisse, l’ONEM rétribue dans les faits de plus 
en plus de bénéficiaires. 

Au cours des années ’90 et 2000, la réglementa-
tion encadrant les régimes à charge de l’ONEM 
ne cesse de se complexifier, une évolution qui va 
de pair avec une informatisation toujours plus 
grande des procédures et des services. Les mises 
en garde répétées de rapport annuel en rapport 
annuel en témoignent, cette complexification in-
quiète à plus d’un titre : elle rend la compréhen-
sion de la réglementation inaccessible au citoyen 
et elle assujettit l’institution à son support infor-
matique. Pour autant, l’ONEM a traversé l’an 
2.000 sans « bug » et a poursuivi ses missions 
avec succès. 

En 2015, la sixième Réforme d’ état a à nouveau 
redistribué les cartes, les régions devenant com-
pétentes, entre autres, pour les mesures d’acti-
vation et les dispenses. 
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9.5 
Sagesse, maturité et rigueur de 
l’âge 

Aujourd’hui, l’ONEM compte un peu moins de 3.000 

collaborateurs, armés en quelque sorte pour faire 

face, comme l’ont fait tous leurs prédécesseurs, aux 

réformes les plus profondes comme aux crises les plus 

brutales.  

Quatre piliers ont été désignés pour définir la vision 

de l’institution pour les prochaines années : le citoyen 

au cœur des priorités, la responsabilité sociétale, une 

organisation innovante et agile, le bien-être des colla-

borateurs. Sait-on à quel point ces piliers se sont 

construits sur l’échafaudage du passé ? ils coulent de 

source, pourrait-on dire. Les lignes de conduite d’au-

jourd’hui sont, pour une bonne part, nées des ensei-

gnements du passé. 

À travers le monde (littéralement), les bonnes pra-

tiques de l’ONEM sont saluées, certaines récompen-

sées ; son expertise est reconnue et ce n’est pas le 

fruit d’un déclic non plus qu’une reconnaissance 

éphémère : l’ONEM a de longue date développé 

l’image non galvaudée d’une institution indéfectible 

et efficace, mature, sage et rigoureuse. 

9.6 
Mens sana in corpore sano 

En 2020, l’ONEM se retrouvait au cœur des 

rouages d’une mesure de crise sans-précédent : 

le confinement pour raison sanitaire. Dans un cli-

mat de tension inédit, 3.000 agents se retrou-

vaient du jour au lendemain à la fois contraints 

par les mesures, concernés par la pandémie et 

acteurs essentiels du maintien de la qualité de 

vie de la population. C’est en bonne partie depuis 

leur domicile que ces collaborateurs ont pu faire 

en sorte que les choses se passent aussi bien 

qu’elles le pouvaient. 

Cinq ans après, il reste pertinent de souligner à 

quel point la solidité de l’ONEM a tenu et tient 

toujours dans la rigueur et le dévouement de ses 

agents. 

Depuis plus de trente ans, des initiatives sont 

prises au sein de l’administration pour garantir et 

améliorer le bien-être des collaborateurs. En pla-

çant ce bien-être parmi les piliers de sa vision à 

moyen terme, l’ONEM réaffirme qu’il n’existe 

qu’à travers cet engagement qui a traversé les 

générations et les tempêtes. En 90 ans, plus de 

30.000 agents et agentes ont travaillé pour 

l’ONPC puis l’ONEM et ont apporté leur pierre à 

l’édifice, parfois littéralement au péril de leur vie, 

souvent au-delà de ce qui leur était imposé. Au-

delà de l’hommage unanime, au-delà des remer-

ciements mérités, l’ONEM entend veiller à ce que 

chacune et chacun au sein de l’administration 

continuent de se sentir investis et épanouis et ce, 

pour des décennies encore. 
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9.7 
Evénements et publications 
autour des 90 ans de l’ONEM 

Dans le contexte de la réforme profonde de l’assu-

rance-chômage, l’ONEM a fait le choix d’une commé-

moration sobre, responsable et tournée vers l’avenir. 

Le point d’orgue de cette célébration a été l’organisa-

tion en octobre 2025 d’un séminaire international où 

étaient abordés les défis et les opportunités de trois 

grandes macro-tendances mondiales : la transition 

numérique, la transition verte et la transition démo-

graphique. 

Tout au long de l’année 2025, le service études de 

l’ONEM a publié en interne une série de « lettres du 

passé », une par décennie, témoignages fictifs mêlant 

les grands événements qui ont marqué l’histoire de 

l’institution à des anecdotes parfois cocasses sur le 

quotidien des fonctionnaires. Le recueil illustré de ces 

lettres et de leur explication est disponible via le site 

web de l’ONEM. 

En commémoration des 90 ans de l’ONEM, la Revue 

belge de Sécurité Sociale consacre aussi un numéro 

spécial. Ce numéro mêle histoire et enjeux d’au-

jourd’hui. 
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